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La séance plénière est ouverte à 09 h 41.

Mme Véronique Jamoulle et M. Vincent De Wolf 
prennent place au Bureau en qualité de secrétaires.

(Le procès-verbal de la séance plénière 
du 30 novembre 2018 est déposé sur le Bureau)

Mme la présidente.- Mesdames et Messieurs, la séance plé-
nière est ouverte.

EXCUSÉS

Mme la présidente.- M. Jacques Brotchi, Mme Corinne 
De Permentier, Mme Evelyne Huytebroeck, Mme Martine Payfa, 
Mme Jacqueline Rousseaux et Mme Viviane Teitelbaum ont prié 
d’excuser leur absence.

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR

Mme la présidente.- Au cours de sa réunion du 7 décembre 
dernier, le Bureau élargi a procédé à l’élaboration de l’ordre du 
jour de la séance plénière de ce jour.

Je suis saisie d’une demande de modification de l’ordre du 
jour, signée comme le veut le Règlement par les six dépu-
tés suivants  : M. Michel Colson, M. Alain Maron, Mme Joëlle 
Maison, M. Hamza Fassi-Fihri, M. Gaëtan Van Goidsenhoven et 
Mme Caroline Désir. 

La proposition est donc appuyée par six membres.

Il s’agit d’inscrire à l’ordre du jour une proposition de motion 
relative à un conflit d’intérêts concernant la proposition de dé-
cret de la Communauté flamande portant modification du décret 
du 25  février 1997 relatif à l’enseignement fondamental et les 
codes sur l’enseignement supérieur en ce qui concerne le droit 
d’inscription. 

Je propose donc de modifier l’ordre du jour de la séance plé-
nière en vue d’y inscrire la prise en considération, l’examen et 
le vote de la proposition de motion que je viens de mentionner.

Pas d’observation ? (Non)

(Assentiment)

Nous examinerons donc cette motion relative à un conflit d’inté-
rêts pendant notre séance plénière. Conformément à ce que 
nous avons décidé lors de la réunion de préparation et en vertu 
de l’article 57, § 2, du Règlement, le Bureau élargi pourrait saisir 
la commission compétente pour examiner cette motion. Or, à 
l’unanimité, nous avons décidé de ne pas tenir de commission 
mais d’examiner directement la motion en conflit d’intérêts en 
séance plénière. Cela nous évitera de dire deux fois la même 
chose à une heure d’intervalle. 

Nos collègues ont toutefois insisté pour que cela ne crée pas 
une jurisprudence susceptible d’être brandie ultérieurement. Si 
jurisprudence il y a, c’est bien parce qu’il y a unanimité pour ne 
pas tenir de commission. Par conséquent, si l’un des groupes 
n’avait pas été d’accord, nous aurions appliqué l’article 57, § 2, 
du Règlement et nous aurions tenu une commission. Mesdames 
Trachte et Plovie, veuillez bien en informer M. Maron.

COMMUNICATIONS

Arriéré des travaux

Mme la présidente.- L’arriéré des travaux des commissions 
figurera en annexe du présent compte rendu.

Rapport de commission

Mme la présidente.- En sa réunion du 4 décembre dernier, la 
commission spéciale du Budget et du Compte a vérifié et apuré 
le compte 2017 du Parlement francophone bruxellois.

Le rapport de la réunion vous a été envoyé.

Notifications

Mme la présidente.- Le parlement a reçu notification des arrêts 
récemment prononcés par la Cour constitutionnelle, ainsi que 
des recours et des questions préjudicielles qui lui ont été adres-
sés.

La liste de ces notifications sera publiée en annexe du présent 
compte rendu.

EXAMEN DES PROJETS ET DES PROPOSITIONS

Proposition d’ajustement du budget 2018 
et de budget initial 2019 du Parlement 

francophone bruxellois

Mme la présidente.- L’ordre du jour appelle l’examen de la pro-
position d’ajustement du budget 2018 et de budget initial 2019 
du Parlement francophone bruxellois [doc.  112 (2018-2019) 
nos 1 et 2].

Discussion générale conjointe

Mme la présidente.- La discussion générale conjointe est ou-
verte.

La parole est à M. Loewenstein, rapporteur. 

M. Marc Loewenstein, rapporteur.- Les travaux de la commis-
sion spéciale du Budget et du Compte du Parlement ont com-
mencé par l’exposé du Secrétaire général sur l’ajustement 2018 
et sur le projet de budget 2019.

L’ajustement permet, tout en dégageant des moyens pour anti-
ciper certaines dépenses liées aux trente ans de l’Assemblée, 
de diminuer le montant global des dépenses initialement pré-
vues. Cela s’explique par le fait que le cadre du cabinet de la 
présidence n’a pas été complet durant toute l’année et que les 
dépenses d’entretien du bâtiment n’ont pas dû être consenties. 

Pour ce qui est du budget initial 2018, le Secrétaire général a 
souligné que si l’année 2019 est une année électorale, ce qui 
n’est pas sans impact sur le budget – notamment en raison du 
paiement des préavis et des indemnités de sortie –, l’objectif 
a été de limiter la hausse des dépenses à un montant raison-
nable, à savoir 2,6 % d’augmentation entre le budget initial 2018 
et le budget initial 2019. 

Étant donné que certaines dépenses sont aléatoires, cette aug-
mentation devrait pouvoir être réduite à l’ajustement. Pour le 

Présidence de Mme Julie de Groote, présidente
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reste, il n’y a pas d’évolution notable dans les crédits budgé-
taires soumis au Parlement.

Quant à la présidente, elle a souligné la rigueur dans la ges-
tion des comptes et du budget, ainsi que le fait que l’ajuste-
ment affiche, au final, une diminution des dépenses, malgré une 
indexation salariale.

Lors de la discussion générale et de l’examen des tableaux, j’ai 
pour ma part d’abord salué les services pour le travail réalisé au 
sein du greffe pendant les cinq dernières années, en rappelant 
que si le Bureau donne les impulsions, ce sont les services qui 
exécutent les tâches opérationnelles. 

J’ai par ailleurs interrogé l’administration sur la gestion des 
primes accordées au personnel, ainsi que sur les dépenses en 
matière de formations, d’achats de livres et de photocopies. 

J’ai aussi demandé des précisions sur les investissements 
consentis dans l’informatique et sur le processus de mise en 
conformité du site internet du Parlement francophone bruxellois 
avec la directive sur l’accessibilité des sites internet et applica-
tions mobiles des organismes publics. 

Comme l’an passé, je suis revenu sur l’inadéquation des rem-
boursements des abonnements de gsm à concurrence de 
75 euros par mois alors que les prix du marché ont fortement 
diminué. J’ai enfin salué l’augmentation du montant prévu pour 
l’inclusion des personnes handicapées tout en déplorant les 
lourdeurs administratives pour en bénéficier. 

De son côté, M. Maron a salué la clarté du budget et a demandé 
des explications sur les prélèvements sur fonds propres ainsi 
que sur les achats d’œuvres d’art, leur valorisation ou encore la 
distinction éventuelle à établir entre les portraits des présidents 
successifs et les autres œuvres d’artistes et photographes. 

M. Weytsman a quant à lui noté une évolution importante de 
la rubrique Personnel entre le compte 2016 et le budget initial 
2019 et a demandé les raisons d’une telle augmentation qui 
va au-delà de la simple indexation. Il a plus particulièrement 
pointé la non-utilisation de montants inscrits dans la rubrique 
Traitements, secrétariat de la présidence, alors que le budget 
est en augmentation. Enfin, il s’est étonné du volume de papier 
parfois inutile qui circule au sein de son groupe et a épinglé les 
70.000 euros inscrits au budget pour les documents parlemen-
taires. Il a évoqué d’autres solutions telles que la mise à dispo-
sition de tablettes, comme à la Ville de Bruxelles, pour réduire 
la consommation de papier, ainsi que l’utilité de s’en inspirer. Il 
a enfin demandé des précisions sur le budget affecté aux par-
rainages. 

En réponse à ces différentes questions, le Secrétaire général a 
apporté une série de réponses que vous trouverez bien sûr in 
extenso dans le rapport écrit. En résumé, il a précisé qu’il exis-
tait deux types de primes : l’une est accordée à un agent pour 
assister le conseiller de direction gestionnaire du bâtiment et 
elle permet de faire l’économie du recrutement d’un technicien; 
l’autre est accordée à deux agents qui ont suivi la formation de 
secourisme. 

Il n’existe pas de plan de formation tel qu’il en existe dans des 
administrations de plus grande taille, mais il y a une volonté de 
les encourager. 

S’agissant de l’informatique et de l’internet, le Secrétaire géné-
ral a précisé que les dépenses engagées en 2018 couvraient 
l’achat de licences de logiciels et de petits matériels et les 
contrats de maintenance de l’infrastructure. Pour ce qui est des 
abonnements de gsm accordés aux membres du Bureau élargi, 
le Secrétaire général a rappelé qu’il se tenait à la disposition 

des députés pour évoquer le sujet au sein de l’instance, le cas 
échéant. 

Quant à la question relative à l’inclusion des personnes handi-
capées, il a précisé que nous sommes dans une période transi-
toire et qu’il souhaitait une coordination et une mise en commun 
des moyens avec le Parlement de la Région de Bruxelles-
Capitale. Dans l’attente, il a indiqué que le Bureau du Parlement 
francophone bruxellois (PFB) a reçu une demande d’interven-
tion et décidé d’appliquer une répartition sur la base de la clé 
D’Hondt entre les groupes politiques. 

Pour les œuvres d’art, il a rappelé que, s’agissant de portraits 
de présidents ou de photographies achetées après chaque ver-
nissage, elles sont reprises à l’inventaire et ne s’amortissent 
pas. D’un point de vue comptable, elles ne sont pas valorisables 
tant qu’elles ne sont pas vendues et restent à l’inventaire à leur 
valeur d’acquisition.

En ce qui concerne les prélèvements sur fonds propres, le 
Secrétaire général a fait référence aux normes du système 
européen des comptes nationaux et régionaux SEC  95 et 
SEC 2010. Il a rappelé que lorsque le budget est élaboré, au 
lieu de le présenter en déficit, il a été décidé d’avoir une rubrique 
Prélèvements sur fonds propres, car inscrire une somme néga-
tive reviendrait à la compter deux fois. Si la Cour des comptes 
n’y a rien trouvé à redire pendant des années et a estimé en 
2018 qu’il conviendrait de le présenter de façon négative, une 
adaptation de la présentation sera réalisée dès 2019 afin d’évi-
ter une nouvelle remarque de la Cour.

L’augmentation de la rubrique Personnel est liée, d’une part, 
à l’indexation et, d’autre part, à la statutarisation d’un agent 
contractuel.

Quant au cabinet de la présidence, comme précisé au début 
du rapport, le cadre du cabinet n’a pas été rempli pendant une 
très large partie de la législature. Il faut aussi tenir compte de la 
nouvelle présidence qui sera installée en 2019 et des indemni-
tés compensatoires de préavis pour les collaborateurs sortants.

Abordant la problématique du volume des documents parle-
mentaires en version papier, le Secrétaire général a noté que 
l’évolution est marquante entre 2004, où le budget oscillait 
autour de 200.000 euros par an, et le compte 2017, qui est à 
56.114 euros. Il a précisé que la plus grosse partie de ce mon-
tant est liée à l’impression des documents budgétaires.

De son côté, Mme de Groote a remercié le Secrétaire géné-
ral, le comptable et toute l’équipe. Elle a souligné les nombreux 
événements organisés grâce à eux, comme les expositions 
photos et leur vernissage, les Jeudis de l’hémicycle et les mille 
jeunes amenés chaque année à Breendonk, à Chastre ou au 
Musée juif.

M. Weytsman s’est demandé si, à l’avenir, il ne convient pas de 
réfléchir à la composition du cabinet de la présidence. Selon 
lui, certaines fonctions qui ne revêtent pas un caractère pure-
ment politique, comme celle d’huissier, pourraient être exercées 
par des personnes qui font partie de l’administration. Il est suivi 
dans sa suggestion par la présidente. Quant aux Jeudis de l’hé-
micycle, malgré l’excellence de l’initiative, il considère qu’il ne 
s’agit pas d’une mission essentielle du parlement et que le bilan 
du Parlement francophone bruxellois ne doit pas se résumer à 
ce type d’activités.

De son côté, M. Chahid a félicité la présidente d’avoir lancé 
ces Jeudis de l’hémicycle. Le parlement est un lieu où doivent 
se tenir des débats, des colloques et des échanges auxquels 
les associations et les citoyens doivent être invités à participer. 
Mettre à disposition des citoyens et des associations les insti-
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tutions et leurs infrastructures pour leur permettre d’y débattre 
est un souci majeur à l’heure où il est impératif de restaurer la 
confiance entre le politique et le citoyen. M. Chahid est rejoint 
dans ses propos par Mme Yacoubi et M. Maron.

Ce dernier a rappelé que son groupe n’était pas représenté au 
Bureau et n’avait malheureusement pas accès aux discussions 
qui s’y tiennent pour établir le programme de ses activités.

La présidente et le Secrétaire général ont ajouté que le par-
lement remplit toutes ses missions essentielles avant tout et 
que les activités déployées, notamment à l’initiative de la prési-
dence, constituent un plus.

À l’issue de cet échange sur le rôle et l’avenir de l’institution, 
je suis revenu sur le soutien logistique aux personnes handi-
capées en regrettant la décision du Bureau d’appliquer la clé 
D’Hondt. Que la demande émane d’un groupe politique ou d’un 
autre, et sachant que les demandes sont rares, l’objectif est au 
final de permettre à tout agent, qu’il soit fonctionnaire ou colla-
borateur d’un groupe politique, de travailler dans les meilleures 
conditions compte tenu de son handicap. Il n’est pas pertinent 
de limiter l’intervention d’un groupe politique en fonction de sa 
taille ou de prévoir un article particulier pour l’administration. J’ai 
suggéré que ce point soit rediscuté au Bureau afin de ne pas 
lier l’inclusion d’une personne handicapée aux forces politiques 
en présence. 

J’ai été rejoint sur ce point par la présidente qui note que, 
lorsque ce point a été abordé au Bureau, la problématique n’a 
pas été posée de cette manière et qu’elle mérite qu’elle soit à 
nouveau réfléchie sous ce nouvel angle. 

Pour conclure, la proposition d’ajustement du budget 2018 et de 
budget initial 2019 du Parlement francophone bruxellois a été 
adoptée à l’unanimité des huit membres présents.

J’aimerais, par ailleurs, relever en mon nom une incohérence 
au niveau de l’organisation du travail parlementaire. J’ai fait ici, 
en séance publique, un résumé assez complet des discussions 
qui se sont déroulées en commission spéciale du Budget et des 
Comptes, commission qui se déroule à huis clos.

En même temps, le rapport sur ce budget et ces comptes sont 
publics. La séance plénière est publique. Il serait logique que 
cette commission spéciale le soit désormais également.

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes de la majorité)

Mme la présidente.- Il faut simplement modifier le Règlement. 
Je suis d’accord de revoir cela s’il y a une volonté des groupes 
politiques en ce sens.

La discussion générale conjointe est close.

Discussion et adoption des tableaux

Mme la présidente.- Nous passons à la discussion et à l’adop-
tion des tableaux sur la base de ce qui a été adopté en com-
mission.

Il n’y a pas d’amendement.

Dépenses ordinaires

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le tableau est adopté.

Dépenses extraordinaires

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le tableau est adopté.

Recettes ordinaires

Mme la Présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le tableau est adopté.

Prélèvements sur fonds propres

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le tableau est adopté.

La discussion et l’adoption des tableaux sont closes.

Le vote aura lieu à l’heure convenue.

Projet de décret abrogeant le décret 
du 18 décembre 1998 relatif à la création 

d’un service à gestion séparée mettant en œuvre 
la politique d’intégration sociale et professionnelle 

des personnes handicapées et 
modifiant diverses autres dispositions

Mme la présidente.- L’ordre du jour appelle l’examen du projet 
de décret abrogeant le décret du 18 décembre 1998 relatif à la 
création d’un service à gestion à gestion séparée mettant en 
œuvre la politique d’intégration sociale et professionnelle des 
personnes handicapées et modifiant diverses autres disposi-
tions [doc. 116 (2018-2019) nos 1 et 2].

Discussion générale

Mme la présidente.- La discussion générale est ouverte.

La parole est à M. Ikazban, rapporteur.

M. Jamal Ikazban, rapporteur.- Je me réfère à mon rapport 
écrit. 

Mme la présidente.- La discussion générale est close.

Discussion et adoption des articles

Mme la présidente.- Nous passons à la discussion des articles, 
sur la base du texte adopté par la commission.

Article premier

Le présent décret règle, en application de l’article  138 de la 
Constitution, une matière visée à l’article 128 de celle-ci.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article premier est adopté.

Article 2

Le décret du 18 décembre 1998 relatif à la création d’un ser-
vice à gestion séparée mettant en œuvre la politique d’intégra-
tion sociale et professionnelle des personnes handicapées est 
abrogé.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)
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Personne ne demandant la parole, l’article 2 est adopté.

Article 3

Le décret du 17 janvier 2014 relatif à l’inclusion de la personne 
handicapée est modifié comme suit : 

1.	 dans l’article 2 du décret, le 9° est remplacé par ce qui suit : 
« 9° service PHARE : la direction d’administration de l’aide 
aux personnes handicapées, au sein des services du Col-
lège de la Commission communautaire française, dénom-
mée «  Service Personne Handicapée Autonomie Recher-
chée »;

2.	 l’article 2 du décret est complété par ce qui suit : « 14° fon-
dation : fondation visée par la loi du 27 juin 1921 sur les as-
sociations sans but lucratif, les associations internationales 
sans but lucratif et les fondations »;

3.	 dans l’article 20 du décret, l’alinéa 1er est remplacé par l’ali-
néa suivant : « Par dérogation à l’article 8, afin de favoriser 
l’inclusion de la personne handicapée dans les milieux de vie 
ordinaires, une personne handicapée qui n’a pas introduit 
de demande d’admission auprès du service PHARE peut 
bénéficier de l’intervention d’un service visé à l’article 19, 2° 
à 6°. Le Collège peut préciser des conditions liées à cette 
intervention »;

4.	 dans l’article 21 du décret, les termes « 2 à 7 » sont rempla-
cés par les termes « 2° à 6° »;

5.	 dans l’article 28 du décret, les termes « via Braille et facile 
à lire, aux personnes aveugles et » sont remplacés par les 
termes « via Braille, facile à lire ou tout autre mode de com-
munication alternative »; 

6.	 dans l’article 46 du décret, les termes « activités de jours 
sont celle » sont remplacés par les termes « activités de jour 
sont celles »;

7.	 dans l’article 50 du décret, le terme «  rémunération » est 
remplacé par le terme « indemnité »;

8.	 l’article 70 du décret est complété par l’alinéa suivant : « Les 
centres, services, associations, logements et entreprises 
sont mandatés pour une durée de 10 ans maximum renou-
velable en tant que services d’intérêt économique général 
dans le sens de la Décision  (CE) 2012/21/UE de la Com-
mission du 20  décembre 2011 relative à l’application de 
l’article 106, paragraphe 2, du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne, relatif aux aides d’État sous forme 
de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt éco-
nomique général. »; 

9.	 dans l’article 71, alinéa 1er, 6° du décret, le terme « indivi-
duel » est remplacé par le terme « individualisé »;

10.	dans l’article 77 du décret, les termes « 2° à 7° » sont rem-
placés par les termes « 2° à 6° »;

11.	dans l’article  79 du décret, l’alinéa 1er est remplacé par 
l’alinéa suivant : « Une subvention est octroyée au service 
d’appui à la communication et à l’interprétation pour les per-
sonnes sourdes visé aux articles 25, 2° et 27 en matière de 
frais de personnel, de frais généraux et de frais de presta-
tions. »;

12.	dans l’article 80, les termes « en matière de Braille et facile 
à lire » sont supprimés;

13.	l’article  87 du décret est remplacé par l’article  suivant  : 
« Une subvention est octroyée au Fonds de sécurité d’exis-
tence pour les entreprises de travail adapté subsidiées par 
la Commission communautaire française en matière de for-
mation et de régime de chômage avec complément d’entre-
prises du personnel subsidié, de primes syndicales ainsi 
que pour la promotion économique du secteur »;

14.	dans l’article 99, alinéa 1er, du décret, les termes « ou toute 
fondation » sont ajoutés après le terme « asbl »;

15.	dans l’article 102, alinéa 4, du décret, le terme « suivants » 
qui suit le mot « critères » est supprimé; 

16.	dans l’article 106, alinéa 1er, 3° du décret, le terme « indivi-
duel » est supprimé; 

17.	l’article 114 du décret est supprimé. 

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 3 est adopté.

Article 4

Le décret du 29 octobre 2010 relatif à l’octroi de subventions 
pour l’achat ou la construction de bâtiments en vue de l’installa-
tion de centres de jour et centres d’hébergement, de logements 
accompagnés et de l’organisation de loisirs pour personnes 
handicapées pris en charge par les services d’accompagne-
ment, ainsi que pour l’agrandissement, la transformation, les 
grosses réparations, l’amélioration de l’accessibilité aux per-
sonnes à mobilité réduite, l’équipement et le premier ameuble-
ment de ces bâtiments est modifié comme suit : 

1°	 dans l’article 3, le 1° est remplacé par :

« 1°	 centre de jour  : le centre d’activités de jour visé à 
l’article 46, 4°, du décret du 17  janvier 2014 relatif à 
l’inclusion de la personne handicapée pour exercer les 
missions définies aux articles  59 et 60 de ce décret 
et le service visé à l’article 19, 5°, de ce décret pour 
exercer les missions définies aux articles 42 et 43 de 
ce décret; 

2°	 dans le même article 3, le 2° est remplacé par :

« 2°	 centre d’hébergement  : le logement collectif adapté 
visé à l’article 62, 2°, du décret du 17 janvier 2014 rela-
tif à l’inclusion de la personne handicapée pour exer-
cer les missions définies aux articles 66 et 67 de ce 
décret; ». 

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 4 est adopté.

Article 5

Le même décret du 29 octobre 2010 est modifié comme suit : 

1.	 dans l’article 3, le 3° est remplacé par :

« 3°	 service d’accompagnement  : le service visé à l’ar-
ticle 19, 3°, du décret du 17 janvier 2014 relatif à l’in-
clusion de la personne handicapée pour exercer les 
missions définies aux articles 35 à 40 de ce décret;
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2.	 dans le même article 3, le 4° est remplacé par :

« 4°	 logement accompagné  : l’action spécifique visée à 
l’article 39 du décret du 17 janvier 2014 relatif à l’inclu-
sion de la personne handicapée telle que définie par le 
Collège; 

3.	 dans le même article 3, le 5° est remplacé par :

« 5°	 organisation de loisirs : l’action spécifique visée à l’ar-
ticle 39 du décret du 17 janvier 2014 relatif à l’inclusion 
de la personne handicapée telle que définie par le Col-
lège; ». 

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 5 est adopté.

Article 6

Le décret du 15 décembre 2016 portant intégration de la dimen-
sion du handicap dans les lignes politiques de la Commission 
communautaire française, est modifié comme suit : 

–	 dans l’article 2, le 3° est remplacé par : « 3° service PHARE : 
le service visé à l’article 2, 9°, du décret de la Commission 
communautaire française du 17 janvier 2014 relatif à l’inclu-
sion de la personne handicapée ».

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 6 est adopté.

Article 7

L’arrêté du Collège de la Commission communautaire française 
du 17 décembre 1998 relatif à la gestion comptable et budgé-
taire du Service à gestion séparée mettant en œuvre la politique 
d’intégration sociale et professionnelle des personnes handica-
pées est abrogé. 

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 7 est adopté.

Article 8

L’arrêté du Collège de la Commission communautaire fran-
çaise du 17 décembre 1998 relatif à la gestion fonctionnelle du 
Service à gestion séparée mettant en œuvre la politique d’inté-
gration sociale et professionnelle des personnes handicapées 
est abrogé. 

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 8 est adopté.

Article 9

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2019, à l’excep-
tion de l’article 4 qui entre en vigueur à une date à fixer par le 
Collège.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 9 est adopté.

La discussion et l’adoption des articles sont closes.

Le vote aura lieu à l’heure convenue.

Projets de décret et de règlement ajustant 
le budget 2018 et contenant le budget initial 2019 

de la commission communautaire française

Mme la présidente.- À l’instar de ce qui a été décidé en com-
mission, nous mènerons une discussion générale conjointe 
de l’ajustement 2018 et de l’initial 2019 des budgets de la 
Commission communautaire française. La discussion générale 
conjointe est ouverte.

Discussion générale conjointe

Mme la présidente.- La parole est à Mme Jamoulle, rappor-
teuse. 

Mme Véronique Jamoulle, rapporteuse.- Je me réfère au rap-
port écrit.

Mme la présidente.- La parole est à M. Van Goidsenhoven. 

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR).- Pour le dernier budget 
de la législature, l’heure des bilans et des perspectives s’impose 
pour la Commission communautaire française, cela va sans 
dire.

Tout d’abord, soulignons votre grande satisfaction à illustrer la 
bonne santé financière de la Commission communautaire fran-
çaise. Le budget présenté est certes en équilibre, mais au prix, 
ces dernières années, de multiples subterfuges.

Cette année comme l’année dernière, nous bénéficions d’une 
bouée de sauvetage grâce à la manne budgétaire issue des 
accords de la Sainte-Émilie. Sans cela, l’optimisme de façade 
aurait été remplacé par une grise mine. Mais ne nous leurrons 
pas, et vous l’avez d’ailleurs reconnu : « à long terme, la dyna-
mique budgétaire de la Commission communautaire française 
n’est pas tenable, des débats sur les mécanismes de finance-
ments de l’institution devront être initiés ».

Cette bonne santé en trompe-l’œil démontre toute la fragilité 
de l’institution et la nécessité absolue de trouver des réponses 
structurelles pour assurer un avenir aux politiques dites «  du 
cœur  », menées en faveur d’un million de Bruxellois franco-
phones. Ces matières personnalisables sont également mises 
sous pression par l’essor démographique des dernières années.

«  La Commission communautaire française  », dites-vous, 
« n’échappera pas à un débat sur son avenir ». Le temps du 
débat n’est manifestement pas venu, à l’heure où nous pouvons 
encore manger ce qu’il nous reste de pain blanc.

J’en arrive aux politiques déclinées dans les différentes com-
missions. 

La Cohésion sociale, essentielle dans une ville ouverte sur 
le monde telle que Bruxelles, voit son budget augmenter de 
2 millions d’euros par rapport à 2018. Cette augmentation est 
concentrée dans l’allocation budgétaire affectée aux dispositifs 
d’accueil et d’accompagnement des primo-arrivants. En effet, 
ainsi que vous l’avez annoncé à de nombreuses reprises ces 
derniers mois, un nouveau bureau d’accueil des primo-arrivants 
(BAPA) devrait être ouvert avant la fin de la présente législature. 
Ce montant devrait donc en partie servir à le financer.

Nous veillerons à la concrétisation de ce projet, pour lequel un 
appel devrait être lancé dès janvier 2019. Cela dit, une telle 
augmentation nous semble un peu faible pour financer à la fois 
l’ouverture d’un troisième bureau et les parcours linguistiques 
supplémentaires. Les besoins étaient, jusqu’à l’an passé, de 
l’ordre de 2,6 millions d’euros par BAPA.
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Par ailleurs, dois-je encore rappeler que vous annonciez six 
BAPA en début de législature ? Nous sommes arrivés, cahin-
caha, au milieu du gué. Sachant que la Coordination et initia-
tives pour réfugiés et étrangers (CIRÉ) estimait déjà en 2015 
que le nombre de bénéficiaires potentiels de ce parcours oscil-
lait entre 15.000 et 20.000 par an, vos 4.000 places actuelles 
nous inquiètent. Elles tournent déjà à plein régime, selon le 
Collège, alors même que le parcours d’intégration obligatoire 
n’est pas encore d’application. Qu’en sera-t-il en 2020 ? Nous 
supposons donc que ce sera aux prochains responsables de 
trouver, en quelques mois, la somme nécessaire pour faire face 
à l’augmentation de la demande.

À cet égard, nous attendons toujours de voir le contenu de 
l’accord conclu entre la Commission communautaire fran-
çaise, la Commission communautaire commune et la Vlaamse 
Gemeenschapscommissie sur le parcours d’intégration obliga-
toire pour les primo-arrivants.

Concernant le nouveau décret sur la cohésion sociale, nous 
regrettons de ne pas avoir reçu d’informations complémentaires 
concernant son financement à long terme. 

Au niveau des crèches, autre sujet important sur lequel il existe 
une tension particulière au regard d’un taux de couverture tou-
jours insuffisant, les services d’éducation et d’accueil des jeunes 
enfants assurent deux fonctions majeures : faciliter la participa-
tion des parents au marché du travail et stimuler le développe-
ment des enfants.

Pour assurer une conciliation entre la vie privée et la vie pro-
fessionnelle et soutenir l’emploi des parents, il est fondamen-
tal d’avoir une offre d’accueil de qualité et accessible à tous. 
L’absence de solution d’accueil étant d’ailleurs, nous le savons, 
l’un des principaux pièges à l’emploi et l’une des principales 
causes de précarisation, notamment des femmes dans notre 
Région.

Selon le groupe MR, la politique de l’enfance doit par consé-
quent être analysée dans sa globalité non seulement en abor-
dant la question de l’augmentation du nombre de places d’ac-
cueil, mais également celle de l’accessibilité à des structures 
d’accueil répondant à des besoins spécifiques, au coût de l’ac-
cueil et de l’égalité hommes-femmes face à l’emploi. L’évolution 
de l’enfant doit également être au centre de l’analyse de l’ac-
cueil de la petite enfance.

Il est heureux que la Commission communautaire française ne 
soit pas la seule entité à créer des places en crèches à Bruxelles 
car, même à population constante, l’offre de places disponibles 
n’est augmentée par le gouvernement qu’à raison de 1 % par 
an. Or, on sait que la population des enfants de 0 à 3 ans conti-
nue son augmentation. La création de 400 ou 500 places par an 
ne suffit pas à répondre aux enjeux induits par l’essor démogra-
phique et la situation socio-économique des ménages.

Il s’agit d’augmenter le nombre de places en faisant atten-
tion à ce que les tarifs soient proportionnels aux revenus. 
Cela ne concerne pas uniquement les ménages à faible re-
venu. Les classes moyennes sont également touchées, elles 
qui connaissent de plus en plus de difficultés pour payer des 
crèches privées, en déboursant environ 700 euros par mois.

Malgré l’argent disponible, l’encours reste malheureusement 
très élevé et les communes demeurent contraintes de préfinan-
cer et cofinancer des travaux si elles veulent ouvrir une crèche. 
En ce qui concerne la rénovation des crèches existantes, nous 
regrettons les diminutions budgétaires pour l’année 2019, 
comme cela a été signalé en commission.

J’insisterai particulièrement sur la mise à l’emploi des personnes 
en situation de handicap. Le Fonds social européen est à nou-
veau sollicité cette année pour financer les aides à l’emploi. 
Les efforts à réaliser dans ce domaine sont encore nombreux, 
car le taux d’emploi des personnes en situation de handicap ne 
dépasse pas les 35 % dans notre Région, contre une moyenne 
de 50 % dans l’Union européenne. 

Selon différentes études, les obstacles demeurent nombreux : 
une méconnaissance du handicap engendre des préjugés et 
des comportements discriminatoires et notre système social 
n’incite pas suffisamment les personnes en situation de handi-
cap à tenter l’aventure professionnelle, ce qui est évidemment 
primordial en vue de leur pleine inclusion dans la société. 

En ce qui concerne la Santé, dans un contexte d’éclatement des 
compétences en matière de santé entre les différents niveaux 
de pouvoir, la mise en œuvre d’une politique de Santé implique 
de facto de maintenir une forte concertation avec les acteurs, 
les experts, les acteurs publics et les différents publics concer-
nés. L’interaction entre les entités fédérées passe aujourd’hui 
par l’organe de concertation et le comité ministériel.

Nous nous réjouissons de l’augmentation des budgets relatifs 
au soutien à la politique générale de la Santé. C’est un signal 
évidemment positif, à condition que les initiatives financées 
puissent s’inscrire dans la durée et que nous ne tombions pas 
dans une logique de saupoudrage. 

La diminution du budget consacré à la promotion de la Santé 
semble toujours interpellante dans la mesure où le Plan straté-
gique de promotion de la santé avait parfaitement recensé les 
défis en matière d’inégalités sociales et de santé qui se posent 
dans notre Région et qui, d’ailleurs, ne font que croître au fil du 
temps. 

Quant aux services ambulatoires, nous saluons les efforts 
consentis mais nous rappelons que les besoins de la population 
bruxelloise restent immenses et bien supérieurs aux budgets 
que vous mobilisez. 

Au sujet des Relations internationales, je déplorerai malheureu-
sement une nouvelle fois que les ambitions du gouvernement 
sont toujours en-deçà de ce qu’on pourrait espérer pour repla-
cer la Commission communautaire française dans le paysage 
institutionnel de notre pays. La francophonie bruxelloise reste 
une fois de plus transparente, voire anecdotique. Comme j’ai 
eu l’occasion de le souligner maintes fois en commission, nous 
restons le parent pauvre de Wallonie-Bruxelles international 
(WBI) qui semble, année après année, ignorer l’existence de la 
Commission communautaire française. 

Pour ce qui est de l’Aide aux familles, la qualité de vie de nos 
aînés et le fait qu’ils puissent continuer à vivre dignement néces-
sitent une grande implication de la part des décideurs politiques. 
Nous sommes heureux de voir que cette question est une prio-
rité de ce gouvernement et que le budget concerné a augmenté 
d’un million d’euros par rapport à ce qui était prévu pour 2018. 
Contrairement à ce qui a été dit pour d’autres politiques, l’objec-
tif de doublement des centres d’accueil pour personnes âgées 
semble atteint d’après les analyses budgétaires. 

Le budget alloué à la Formation professionnelle connaît cette 
année une nouvelle augmentation que nous saluons. Cela té-
moigne, dans les chiffres du moins, d’une volonté renouvelée 
d’améliorer la qualification des Bruxellois pour l’emploi, ce qui 
est absolument urgent et essentiel. Nous constatons effective-
ment que toutes les entités du pays compétentes en matière de 
mise à l’emploi des chômeurs, y compris l’État fédéral, se mobi-
lisent afin de combattre le chômage et de résoudre le problème 
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de la sous-qualification de nombreux demandeurs d’emploi. 
C’est évidemment plus spécifiquement le cas à Bruxelles. 

Bien que les chiffres du chômage continuent à diminuer d’an-
née en année de façon générale dans le pays et à Bruxelles 
également, on sait que notre pays compte paradoxalement tou-
jours plus d’emplois vacants. Les derniers chiffres font état de 
140.000 postes vacants, dont plus de 19.000 à Bruxelles. 

Certains secteurs sont particulièrement touchés par cette pé-
nurie, comme celui des nouvelles technologies qui nécessite 
16.000 experts numériques supplémentaires dans notre pays. 
Nous constatons qu’un investissement important a été inscrit 
pour dégager les moyens nécessaires à la réalisation du Plan 
formation 2020. Le groupe MR restera évidemment attentif en 
2019 au renforcement qualitatif et quantitatif des offres de for-
mation, ainsi qu’à la poursuite de la mise en œuvre de la mis-
sion de régie de Bruxelles Formation, telle que prévue dans le 
contrat de gestion de 2017.

Quant à l’offre globale de formations proposées aux chercheurs 
d’emploi, nous constatons que de nombreux jeunes ignorent 
encore les possibilités qui leur sont données, souvent gratuite-
ment. Il serait sage de penser à de nouveaux moyens de com-
munication destinés aux jeunes, qui n’ont pas le réflexe de se 
rendre d’initiative à Bruxelles Formation. La coordination glo-
bale de tous les acteurs de la formation, de l’emploi, de l’inser-
tion et de l’enseignement à Bruxelles est encore insuffisante et 
doit donc être améliorée. Le MR veillera à ce que les nouveaux 
moyens attribués en 2019 aillent bien dans ce sens.

En ce qui concerne la création des 1.500 places dans l’ensei-
gnement secondaire, nous regrettons que les marchés de tra-
vaux pour l’ouverture de la nouvelle école sur le site du Centre 
d’enseignement et de recherche des industries alimentaires et 
chimiques (CERIA) ainsi que pour l’augmentation de la capacité 
d’accueil de l’Institut Alexandre Herlin n’aient pas été attribués 
en 2018, comme vous l’aviez annoncé l’année passée. Nous 
espérons que ces retards ne reporteront pas l’ouverture des 
nouvelles places pour l’année 2021. Nous connaissons la pres-
sion à laquelle est soumis l’enseignement secondaire, et tout 
retard en la matière serait regrettable.

Le budget limité de notre institution ne semble pas permettre le 
lancement de projets de création de nouvelles écoles. Il s’agit 
donc de consacrer les moyens à l’amélioration des installa-
tions et du fonctionnement des établissements existants. À cet 
égard, je rappellerai que de nombreux problèmes persistent tant 
à l’égard de la gestion de certains établissements d’enseigne-
ment supérieur que de l’insalubrité et du délabrement de bâti-
ments vieillissants. 

Le budget 2019 témoigne effectivement de la volonté de la mi-
nistre-présidente de faire de la Culture une priorité. Nous ne 
pouvons que nous en réjouir. Le soutien accru aux opérateurs 
culturels de proximité est une bonne chose.

Au MR, nous défendons l’émancipation individuelle des per-
sonnes et pensons que la culture peut largement y contribuer.

Cependant, ce n’est pas tout de consacrer un budget important 
à une politique déterminée. Encore faut-il que les moyens mis 
à disposition viennent soutenir une politique culturelle véritable-
ment équilibrée et cohérente. Nous devons à cet égard déplo-
rer le manque de vision d’ensemble dans cette politique. Si de 
nombreux projets sont à juste titre soutenus, c’est en vain que 
l’on y chercherait une volonté de porter un programme cultu-
rel fort et innovant pour le monde francophone bruxellois. La 
Commission communautaire française reste malheureusement 
coutumière d’une logique de saupoudrage des moyens mis à la 
disposition des différents acteurs culturels.

En ce qui concerne la politique du Sport, nous partageons évi-
demment vos objectifs. Pour le MR, les activités physiques de 
toute forme sont des vecteurs fondamentaux non seulement de 
santé et de bien-être, mais également d’apprentissage, d’édu-
cation aux valeurs, d’échanges culturels et de mixité et cohé-
sion sociales. 

Nous regrettons cependant qu’il ne soit pas question de moyens 
spécifiquement affectés à l’élargissement des horaires d’ouver-
ture des infrastructures sportives. De même, vous vous étiez 
engagée à lutter contre l’homophobie et le sexisme dans le 
sport. Les justifications des différentes allocations budgétaires 
présentées en commission ne font malheureusement pas clai-
rement état de cet engagement, qui nous paraît essentiel. 

Malheureusement, les justifications des différentes allocations 
budgétaires présentées en commission ne font pas clairement 
état de cet engagement qui nous paraît essentiel. 

Vous l’aurez compris, nous ne voulons pas nous montrer cri-
tiques inutilement. Nous savons faire part d’une vision nuancée, 
à l’heure de cet ultime budget de la législature. Mais que de 
difficultés pour résorber l’encours crèche, pour mettre en œuvre 
la moitié des bureaux d’accueil promis initialement ou répondre 
aux cris de détresse des familles d’enfants lourdement handica-
pés que nous recevons, année après année ! 

Si des tours de passe-passe ou des mannes budgétaires inat-
tendues ont évité de sabrer dans des politiques mises sous 
pression par un accroissement de la population et sa paupé-
risation, l’avenir s’annonce bien sombre pour la Commission 
communautaire française.

Le principe selon lequel on s’en remet à une bonne fortune pas-
sagère en attendant d’éventuels débats sur l’avenir de notre ins-
titution, ne nous semble pas être une réponse suffisante. Vous 
destinez à vos successeurs la lourde tâche de mener ce débat 
sur l’avenir de la Commission communautaire française.

Cette situation me fait penser à une phrase de Mme de 
Pompadour prononcée à la suite d’une défaite en 1757 de 
Louis XV, son amant : « Après nous, le déluge … » Espérons ef-
fectivement qu’après vous, il y ait un avenir pour la Commission 
communautaire française ! Nous ne sommes pas vraiment ras-
surés.

(Applaudissements sur les bancs du groupe MR)

Mme la présidente.- La parole est à M. Ikazban. 

M. Jamal Ikazban (PS).- Le débat sur la déclaration de poli-
tique générale et sur le budget s’est caractérisé cette année par 
un certain nombre d’échanges sur le statut institutionnel de la 
Commission communautaire française.

Nous ne nous retrouvons ni dans le discours de ceux qui 
semblent vouloir fusionner la Commission communautaire 
française avec la Région ni dans celui de ceux qui veulent la 
« francophoniser » davantage. Loin de toute idéologie simpliste, 
tentante à première vue mais source de bien plus de difficultés 
encore, il faut privilégier le pragmatisme et offrir des réponses 
concrètes aux besoins des citoyens. 

Pour autant, nous ne nous voilons pas la face sur les réelles dif-
ficultés de financement de la Commission communautaire fran-
çaise qui se profilent, en raison de la diminution progressive des 
mécanismes spécifiques de financement en vertu des accords 
de la Sainte-Émilie. Nous ne pourrons échapper à une remise à 
plat du système de financement pour garantir le même service 
aux Bruxellois et Bruxelloises.
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Aujourd’hui toutefois, nous ne pouvons que nous réjouir de ce 
budget en équilibre, qui, en outre, contient de vraies impulsions, 
malgré des marges de manœuvre limitées. 

Pour mon groupe, la Commission communautaire française 
occupe une place juste dans le paysage institutionnel bruxel-
lois. Une place complexe, certes, et trop peu lisible encore 
pour beaucoup de nos citoyens, d’autant que ses compétences 
s’articulent de façon subtile avec celles des autres institutions 
bruxelloises, la Région et la Commission communautaire com-
mune, mais aussi avec le niveau fédéral et la Communauté 
française, par exemple.

Nous pouvons répondre à cette complexité et renforcer la légiti-
mité de cette institution par une meilleure gouvernance, comme 
c’est le cas dans le domaine culturel où la ministre-présidente 
a renforcé la transparence dans l’octroi des subventions. La 
simplification administrative est une autre réponse centrale, en 
particulier pour les associations, car leur vitalité et leur dyna-
misme sont parfois freinés par des lourdeurs administratives 
excessives. Pour nous, il s’agit d’un point d’attention majeur. 

À cet égard, nous nous réjouissons de voir que des moyens 
financiers importants sont déployés pour la création du portail 
MyCOCOF, un outil informatique qui permettra notamment de 
faciliter les relations avec les associations et de réduire les 
temps de traitement des dossiers de subvention.

Enfin, pour gagner en efficacité, il est fondamental de promou-
voir la transversalité et les politiques croisées entre les diffé-
rentes compétences de la Commission communautaire fran-
çaise ou avec les autres niveaux de pouvoir, en particulier la 
Région et la Commission communautaire commune. L’exemple 
le plus marquant est celui de la formation et de l’emploi où ces 
politiques sont constamment pensées et mises en œuvre en sy-
nergie (avec de très beaux résultats sur lesquels je reviendrai). 

Il existe cependant certains domaines où la collaboration avec 
la Fédération Wallonie-Bruxelles doit être approfondie. Je 
pense, par exemple, à la formation en alternance ou à la valida-
tion des compétences, notamment pour favoriser l’emploi des 
personnes d’origines étrangères, grandes victimes de la discri-
mination à l’embauche.

Quand nous parlons de collaboration avec d’autres niveaux de 
pouvoir, nous devons souligner les éléments positifs, y compris 
avec l’État fédéral. À cet égard, il semble qu’en matière de Santé, 
la conférence interministérielle (CIM) de la santé publique soit 
un lieu de concertation constructive. Nous avons ainsi noté avec 
enthousiasme que la cellule drogues de la CIM avait fait des 
salles de consommation à moindre risque une priorité pour la 
prochaine législature. Parallèlement au Collège, cette assem-
blée s’est saisie de la question de la réduction des risques, avec 
une résolution votée à l’initiative de mon groupe demandant le 
déploiement d’un dispositif de StériBornes. Nous nous réjouis-
sons qu’un budget soit inscrit pour sa concrétisation. 

D’autres dossiers ont nécessité que cette assemblée active 
des procédures en conflit d’intérêts : pension des enseignants, 
contingentement des professions de la santé, avant-projet de loi 
relatif à la relance économique et au renforcement de la cohé-
sion sociale. Sur ce dernier point, la ministre-présidente a mené 
un travail approfondi de concertation avec les secteurs concer-
nés afin de proposer des solutions concrètes pour améliorer 
la réforme. Malheureusement, malgré une loi correctrice à la 
marge, le pouvoir fédéral n’a pas saisi cette opportunité. 

La Commission communautaire française est au cœur de 
l’émancipation des Bruxelloises et des Bruxellois, notamment 
grâce à ses compétences en matière d’Enseignement, de 

Cohésion sociale, d’Aide aux personnes âgées, de Santé, de 
Formation professionnelle, de Culture et de Sport.

Pour en revenir à la place de la Commission communautaire 
française, que je qualifiais de juste à l’instant, je voudrais 
souligner avec mon groupe – le présent budget en témoigne 
encore – combien cette institution, de par sa taille et ses com-
pétences, peut positivement agir sur des questions de société 
pointues. Certains esprits chagrins pourraient dire qu’il s’agit de 
« micromanagement » d’une sorte de « mégacommune ». 

Nous ne partageons pas ce point de vue. Par des mesures ci-
blées et de proximité, la Commission communautaire française 
a cette capacité d’intervenir là où une action publique manque 
et de ne laisser personne au bord du chemin, c’est-à-dire sans 
aucune possibilité de s’en sortir face à la violence, à l’exclusion 
ou aux inégalités sociales. Nous nous en félicitons et nous en 
remercions le gouvernement. 

Je vais citer des exemples dans différents domaines qui peuvent 
sembler marginaux, mais qui illustrent mon propos : la maltrai-
tance des personnes âgées, qui fait l’objet d’une attention spé-
cifique; les moyens qui sont renforcés pour l’engagement de 
jeunes comédiens; la revalorisation pécuniaire des accompa-
gnateurs scolaires, qui s’accompagne d’une réflexion sur leur 
statut; la mise en place d’un réseau de lutte contre le surendet-
tement; et un plan d’action pour les ludothèques. 

J’en viens à présent à quelques points d’attention majeurs de ce 
budget pour le groupe socialiste. Tout d’abord, il y a le finance-
ment de l’accord non marchand intersectoriel conclu en juillet, 
doté, pour la seule Commission communautaire française, de 
6 millions d’euros, dont 2 proviennent de l’estimation des effets 
retour du tax shift. Cet accord, qui améliore les conditions de 
travail et le pouvoir d’achat des travailleurs de ces secteurs, 
constitue une reconnaissance importante de leur travail qui 
bénéficie à l’ensemble des Bruxellois. 

La Formation professionnelle, ensuite, a été une grande priorité 
de cette législature. Depuis le début, le nombre de personnes 
en formation a augmenté de 17 % et le taux de chômage a dimi-
nué de 18,2 %. Avec une augmentation de 2 millions d’euros 
en 2019, la priorité politique se traduit en moyens budgétaires, 
une impulsion forte saluée par tous. La formation en prison fait 
également ses preuves avec des retombées très positives, ce 
dont je me réjouis. 

Dès 2019, les incitants à l’alternance se verront renforcés avec 
la gratuité de la formation pour les demandeurs d’emploi qui 
s’inscrivent en alternance et un incitant de 1.750  euros pour 
les tuteurs en entreprise. De plus, une prime à l’emploi de 
15.900 euros pour les entreprises qui engagent directement les 
chercheurs d’emploi au terme de leur formation est également 
débloquée. 

En ce qui concerne la Culture, quel dynamisme ! La Commis
sion communautaire française est au cœur de l’émancipation 
et du renforcement du lien social, en soutenant activement les 
lieux culturels de proximité. 

Mon groupe se réjouit en particulier des moyens renforcés 
accordés aux centres culturels bruxellois, mais également à 
l’Éducation et à la Culture. Nous serons particulièrement atten-
tifs à la suite du projet visant à créer une maison des cultures 
africaines : dans un contexte marqué par de nombreux débats 
sur notre passé colonial et la restitution du patrimoine culturel 
africain, ce projet prend toute son importance. 

Nous nous réjouissons aussi du soutien apporté par le collège 
à notre télévision locale francophone, BX1, dans la diversifica-
tion de ses activités. Il s’agira notamment de tenir compte de 
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la transition numérique, qui se traduit par le lancement d’une 
webradio.

Enfin, j’évoquerai le Sport. Le sport peut être vu comme loisir, 
mais aussi comme outil d’émancipation et de lien social, auquel 
toutes les Bruxelloises et tous les Bruxellois doivent avoir ac-
cès. Il faut donc une offre d’infrastructures sportives équitable-
ment réparties sur le territoire bruxellois ou le développement 
de certaines initiatives axées sur certains publics. Je soulignerai 
à cet égard la priorité du Gouvernement francophone bruxellois 
portée sur le handisport et le sport au féminin qui rencontrent un 
succès grandissant. 

En ce qui concerne l’Enseignement et la Petite enfance, rap-
pelons que la Commission communautaire française contribue 
à l’effort collectif et à une évolution positive du taux d’encadre-
ment, par la création, durant cette législature, de 1.500 places 
dans l’enseignement ordinaire et spécialisé et de 1.905 places 
de crèches. Le débat nourri sur l’accueil de la petite enfance a 
mis en évidence la nécessité de mieux faire connaître auprès 
des communes, dont les collèges viennent juste d’être renouve-
lés, les dispositifs existants relevant de la Commission commu-
nautaire française. Le décret a été adapté pour une meilleure 
accessibilité aux quartiers moins bien desservis et aux popula-
tions moins favorisées. Néanmoins, un bilan de l’application sur 
le terrain de ce décret sera certainement utile. 

Nous savons combien les frais scolaires contreviennent au prin-
cipe de gratuité. À cet égard, l’initiative d’un pack scolaire de 
rentrée contenant les fournitures scolaires de base nécessaires 
aux élèves du premier degré du secondaire est à saluer, et nous 
espérons qu’elle pourra être généralisée. 

Enfin, nous parlons souvent du décrochage scolaire des en-
fants, mais moins de celui des enseignants. C’est pourtant une 
réalité. La Commission communautaire française tente d’appré-
hender leurs difficultés, qui découlent de la diversité de l’ensei-
gnement de ce niveau de pouvoir, en développant de façon très 
active le mentorat. Sur le décrochage scolaire des élèves, nous 
manquons de statistiques. C’est probablement un axe à déve-
lopper, car les conséquences sur la vie des jeunes sont telles 
que ce phénomène doit être bien mieux compris. 

Nous apprécions particulièrement les efforts spécifiques 
consentis par le Collège pour soutenir certaines catégories de 
personnes. Je pense notamment aux aidants proches, avec 
l’agrément sur trois ans d’un tout nouveau réseau. Dans la 
droite ligne de la résolution votée à notre initiative par cette 
assemblée, je rappelle notre demande faite au Gouvernement 
fédéral d’agir sur leur statut social, en complément des mesures 
adoptées par les Commissions communautaires. 

La création de nouvelles places en maison d’accueil est égale-
ment à souligner, avec une augmentation de budget de plus de 
300.000  euros en 2019 et l’ouverture d’une maison d’environ 
30 places pour les familles monoparentales. 

Nous nous réjouissons également de l’augmentation des 
moyens affectés à l’éducation à la vie relationnelle, affective 
et sexuelle (EVRAS), le budget ayant doublé en trois ans. La 
généralisation de l’EVRAS à l’ensemble des élèves bruxellois 
et le développement d’un label obligatoire sont un point d’atten-
tion pour mon groupe, alors que, malheureusement, un certain 
nombre d’établissements scolaires négligent encore et toujours 
cette obligation. 

Je terminerai par un sujet qui me tient particulièrement à cœur, à 
savoir la Cohésion sociale. La réforme du décret, entreprise en 
étroite concertation avec les associations du secteur, a permis 
de pérenniser leurs activités.

L’augmentation de 2,1  millions d’euros en 2019 pour cette 
politique témoigne du fait qu’il s’agit d’une réelle priorité de ce 
Collège. Elle permet de financer une augmentation de l’offre 
de cours d’alphabétisation, la revalorisation des opérateurs de 
formation linguistique et l’ouverture d’un troisième bureau d’ac-
cueil pour primo-arrivants. Les moyens ont été multipliés par dix 
depuis le début de la législature. 

Pour mon groupe et moi-même, le Collège a incontestablement 
suivi la bonne voie : celle d’investir dans le vivre ensemble et, 
mieux encore, dans le faire ensemble, dans l’ouverture à l’autre 
et dans la solidarité, en totale opposition avec ce qui se fait mal-
heureusement à d’autres niveaux de pouvoir. Souder les per-
sonnes plutôt que les diviser, c’est ainsi que nous concevons 
toute la richesse de la Région. 

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes de la majorité)

Mme la présidente.- La parole est à M. Maron.

M. Alain Maron (Ecolo).- Mesdames et Messieurs les mi-
nistres, je constate de nombreux points positifs dans le budget. 
Nous avons d’ailleurs soutenu ces différents aspects positifs en 
commission.

Cependant, le budget de la Commission communautaire fran-
çaise demeure extrêmement étriqué, coincé, sauvé depuis de 
nombreuses années par la chance et les artifices. Cette année, 
comme l’année passée, c’est un rabiot inattendu provenant des 
modifications de la loi spéciale de financement et de l’accord de 
la Sainte-Émilie qui est venu à son secours.

Auparavant, le budget avait été sauvé par l’opération de vente 
du Centre international pour la ville, l’architecture et le pay-
sage (CIVA). Le refinancement de la Région bruxelloise a aussi 
bénéficié en partie à la Commission communautaire française. 
L’encours «crèches» vient également au secours de ce budget 
depuis de nombreuses années, cet argent étant dépensé dans 
d’autres secteurs.

Que faire à l’avenir ? Nous pourrions convaincre le gouvernement 
régional d’augmenter les dotations régionales. La clé de réparti-
tion serait alors la suivante : 80 % à la Commission communau-
taire française et 20 % à la Vlaamse Gemeenschapscommissie. 
Or, les besoins budgétaires et les politiques menées par la 
Vlaamse Gemeenschapscommissie ne sont pas les mêmes que 
ceux de la Commission communautaire française. Cette clé de 
répartition est donc défavorable à la Commission communau-
taire française et elle ne reflète pas la réalité de terrain. 

L’autre option – sauf à encore avoir de la chance et trouver 
d’autres artifices, ce qui sera peut-être le cas – serait de faire 
en sorte qu’un certain nombre de politiques encore gérées par 
la Commission communautaire française le soient par un autre 
niveau de pouvoir, que ce soit la Commission communautaire 
commune ou la Région. Ce qui a été fait pour les maisons de 
repos peut l’être pour d’autres politiques. 

L’accord de majorité prévoyait d’ailleurs d’étudier le bascule-
ment du service Personne handicapée autonomie recherchée 
(PHARE) et que toute la politique du Handicap puisse trouver 
une bulle d’air dans le cadre du budget régional. Aller vers la 
Commission communautaire commune n’est pas tant, pour 
nous, un symbole institutionnel que la possibilité de se donner 
la capacité de débrider les budgets du Handicap, les volants 
budgétaires étant indéniablement supérieurs au niveau de la 
Région.

Parier sur le statu quo, affirmer le souhait de maintenir les 
choses en l’état et laisser à la Commission communautaire 
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française un certain nombre de secteurs importants et straté-
giques du social et de la santé alors qu’ils sont en besoin de 
financement, c’est soumettre ces derniers à des carcans bud-
gétaires. Car, si une institution à Bruxelles est bien soumise à 
un carcan budgétaire strict au regard de ses besoins, c’est bien 
la Commission communautaire française  ! Les secteurs qu’on 
y laisse structurellement se voient inévitablement imposer des 
périodes de vaches maigres.

Ces dernières années, ce sont la chance et les artifices qui 
ont permis d’avancer sur un certain nombre de dossiers et de 
matières. Mais, structurellement, cela ne tiendra pas. Il faudra 
réfléchir à d’autres types de solutions ou assumer, auprès des 
secteurs sociaux et de santé concernés, notre position et ses 
conséquences : pas ou peu d’argent et de capacités d’investis-
sement, en raison même du cadre de la Commission commu-
nautaire française.

Le Gouvernement oscille entre différentes stratégies. En plus 
du maintien de la Commission communautaire française, il 
souhaite garder une mainmise sur un certain nombre d’autres 
compétences ou niveaux de pouvoir, afin notamment de finan-
cer en douce les politiques de la Commission communautaire 
française. J’y reviendrai à la fin de mon intervention. 

Certains points de ce nouveau budget sont extrêmement positifs 
aux yeux de mon groupe. Nous avons bien pris note du finance-
ment des accords du secteur non marchand, du recyclage par-
tiel du glissement de la fiscalité au niveau fédéral et de la mise 
à disposition de moyens complémentaires. C’est une excellente 
chose, attendue au niveau des secteurs tant par les employeurs 
que les employés. En effet, les employeurs du secteur non mar-
chand se réjouissent de l’existence d’un accord dans le secteur 
qui leur permettra de refinancer leurs travailleurs.

Nous avions opté pour une prime unique couvrant 2018. Ce 
n’est certes pas idéal, mais c’est mieux que rien. Qu’en sera-t-il 
des modalités pour 2019 ? Quels seront les arrêtés liés à cette 
problématique ? Vous avez évoqué un certain nombre de pistes 
qui ne semblent pas encore très claires. Nous attirons égale-
ment votre attention sur le fait que les trésoreries et les associa-
tions des secteurs concernés sont, à l’heure actuelle, souvent 
sous haute tension. Il serait donc positif que les moyens finan-
ciers liés aux accords du secteur non marchand intègrent les 
trésoreries des employeurs avant que ne leur soient imposées 
des obligations. Dans le cas contraire, les tensions se feront 
plus fortes encore. Nous devons rester vigilants à cet égard.

Concernant l’Enseignement, nous avons appris quelques 
bonnes nouvelles, eu égard à la création des écoles. En réunion 
de commission, nous avons évoqué le fait que cela avait pris un 
peu plus de temps que prévu sur le site du Centre d’enseigne-
ment et de recherches des industries alimentaires et chimiques 
(CERIA) en raison de difficultés.

Les choses semblent avancer. Au niveau du projet architectural 
de la nouvelle école à pédagogie active, vous avez dit que cette 
pédagogie avait bien été prise en considération dans l’aspect 
architectural du projet, afin d’y inclure les acteurs, qu’ils soient 
parents, enfants ou enseignants. Vos propos nous ont rassurés 
et nous espérons qu’il en sera ainsi. Des projets existent-ils afin 
d’y parvenir ? En effet, si le bureau d’études doit s’en charger, 
ce dernier aura besoin d’être financé. 

On peut se féliciter du pack de rentrée gratuit mentionné par 
M.  Ikazban et d’autres avant lui. C’est effectivement un point 
extrêmement important par rapport à la démocratisation de 
l’école, qui n’est toujours pas gratuite, contrairement à ce que 
prévoit la législation.

Les écoles ayant la Commission communautaire française 
comme pouvoir organisateur se dirigent concrètement vers 
cette gratuité. Toutefois, comme vous le savez, il faudrait que 
la Fédération Wallonie-Bruxelles instaure ce genre de disposi-
tif de manière beaucoup plus globale. Nous nous réjouissons 
que la Commission communautaire française s’y emploie à son 
échelle pour ses propres écoles, mais ce droit devrait exister 
pour l’ensemble des élèves, et pas seulement pour ceux qui 
fréquentent les écoles de la Commission communautaire fran-
çaise. 

Quant à BX1, vous avez parlé du lancement de la webradio 
dans votre discours préalable. Comme ses concurrents, BX1 
se développe en un acteur multimédia, afin de proposer du son, 
des images et des écrits. Les journaux créent de plus en plus 
de sons et d’images, tandis que la RTBF et RTL-TVI produisent 
de plus en plus de textes. 

Tous les médias évoluent de la sorte, ce qui constitue un point 
positif. Nous nous réjouissons de pouvoir écouter BX1 Radio 
d’ici quelques mois, puisque cette dernière démarrera fin 2019. 
BX1 se positionnera dans le cadre du plan de fréquences de la 
Communauté française dans l’espoir d’obtenir une fréquence 
sur la bande FM ou des places sur les fréquences DAB+.

Au niveau de l’articulation institutionnelle par contre, on peut 
qualifier la situation de folklorique. On ne peut pas vraiment 
dire que la Communauté française soit à la manœuvre et l’on 
pressent que la situation sera très différente selon les télévi-
sions locales. Par exemple, celle de Liège ou de Charleroi pour-
rait aussi prétendre lancer sa propre radio et l’on ne sait pas 
très bien comment elle articulerait ou non sa démarche avec la 
RTBF et avec la presse écrite. 

Comme vous le savez, le point de tension porte sur les moyens, 
notamment ceux des revenus publicitaires, et sur l’impact de 
ces nouvelles radios sur le marché de la publicité. Nous espé-
rons donc que BX1 Radio sera un succès et nous sommes sûrs 
que la qualité de ses équipes y contribuera largement. 

Néanmoins, nous nous posons des questions sur l’impact de 
la démarche. En gros, il s’agit de créer une radio qui soit l’équi-
valent de Bruzz, mais en français. Il serait donc judicieux qu’un 
dialogue minimal s’établisse avec Bruzz, qui apparaît comme 
le véritable alter ego de BX1. On peut ainsi imaginer des par-
tenariats, des émissions bilingues réalisées conjointement ou 
que sais-je encore. Cette démarche refléterait sans doute da-
vantage la réalité de Bruxelles : je suis persuadé que la qualité 
journalistique des deux équipes permettrait des articulations 
intéressantes. 

La Maison des cultures africaines, quant à elle, paraît en bonne 
voie et représente un beau projet, même si nous resterons vigi-
lants lors de sa mise en œuvre. Comme M. Ikazban l’a rappelé, 
des débats extrêmement importants sont en cours à propos 
des aspects liés à la mémoire coloniale. Nous en avons encore 
parlé récemment avec la réouverture du musée de Tervuren et 
son virage par rapport à ces questions. 

D’aucuns estiment que ce virage est insuffisant, tandis que 
d’autres, plus réactionnaires, estiment au contraire qu’il est 
trop serré. Ces derniers souhaitent continuer à promouvoir les 
« bienfaits » supposés de la colonisation. De nombreuses ques-
tions très importantes se posent à cet égard et la Maison des 
cultures africaines arrive à point nommé. Nous serons donc vigi-
lants quant à sa mise en œuvre, afin d’éviter tout risque d’instru
mentalisation de ce projet. Ce dernier doit demeurer le projet 
des cultures africaines dans leur diversité. 

L’Afrique est un grand continent comptant de nombreuses 
cultures différentes. Donc, il est bien de l’avoir nommée 
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Maison des cultures africaines, et non de la culture africaine. 
Néanmoins, il faut que la maison reflète bien toutes les cultures 
africaines dans leur diversité et qu’elle permette l’articulation 
avec les autres cultures et la découverte des cultures africaines 
par tout le monde. Ce lieu ne doit pas être centré sur lui-même. 
J’imagine que votre intention est d’en faire un espace le plus 
ouvert possible. 

En ce qui concerne les prisons, les formations en prison et la 
politique pénitentiaire, la situation reste dramatique, à Bruxelles 
en particulier, même si c’est le cas un peu partout. Il existe des 
offres de formations de la Commission communautaire fran-
çaise. Elles ont été augmentées en 2016 et 2017, mais depuis 
deux ans, l’accroissement des moyens alloués aux formations 
en prison semble freiné, alors que la problématique s’aiguise. 
Nous ne pouvons raisonnablement pas affirmer aujourd’hui que 
tout est mis en œuvre dans les prisons pour que les détenus qui 
en sortent trouvent leur place dans la société plus facilement 
qu’au moment de leur incarcération.

D’aucuns estiment d’ailleurs que la prison est essentiellement et 
foncièrement criminogène et qu’elle ne fait qu’empirer la situa-
tion. Cela reste on ne peut plus vrai. Pour nous, il est important 
que les augmentations de l’effort de la Commission commu-
nautaire française en matière de formation des détenus soient 
pérennisées.

Quant aux maisons médicales, deux d’entre elles devaient être 
agréées en 2018. Si j’ai bien compris, une seule le sera fina-
lement. Vous me démentirez le cas échéant. Comment cette 
maison médicale sera-t-elle choisie ? Si vous nous confirmez 
qu’il y en a bien deux, tant mieux. Nous voudrions être rassurés 
à ce sujet.

Une dizaine de maisons médicales reste encore en attente 
d’agrément et de financement. Certaines d’entre elles se trouvent 
dans des quartiers en pénurie de médecins. L’ouverture de mai-
sons médicales dans ces quartiers devrait donc constituer une 
priorité. Du reste, la grande difficulté est de s’inscrire comme 
patient dans une maison médicale : elles sont complètes. Elles 
font tout ce qu’elles peuvent, mais elles sont saturées. Pour les 
personnes inscrites, des dispositions prévoient qu’en cas de 
déménagement, elles peuvent passer d’une maison médicale 
à l’autre, mais intégrer le système est complexe. La pénurie est 
bien réelle ! 

Nous constatons, malheureusement, la diminution des bud-
gets pour l’éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle 
(EVRAS) et soulignons la nécessité d’en améliorer la qualité. 
M. Uyttendaele et d’autres parlementaires ont insisté récem-
ment sur cette question, lors d’interpellations, et nous sommes 
d’accord avec eux. 

Il manque encore un arrêté important au décret inclusion sur les 
centres d’activités de jour et les logements collectifs adaptés. Il 
n’y a pas de budget lié, ni de budget indispensable pour créer de 
petites unités intégrées dans les quartiers, tout en veillant à ne 
pas générer de lourdeurs administratives. La mise en œuvre du 
décret inclusion votée en 2013 est donc loin d’être une réalité ! 

Je ne vais pas vous resservir mon laïus annuel sur les crèches. 
Néanmoins, je souligne que l’encours reste tout aussi important 
qu’avant. 

Malgré la modification du décret sous cette législature, il n’y a 
pas eu d’appel particulier de la part des opérateurs. Ils ne se 
sont pas bousculés pour produire des crèches ! C’est d’autant 
plus dommageable que l’autre canal essentiel de production de 
crèches à Bruxelles, à savoir la politique de rénovation urbaine, 
a son robinet coupé à moitié puisque la moitié du budget des 

contrats de quartier a disparu au profit des contrats de rénova-
tion urbaine (CRU).

Chaque contrat de quartier prévoit l’obligation de réaliser un mi-
lieu d’accueil de l’enfance, ce qui n’est pas le cas pour les CRU. 
Il est donc évident que l’augmentation des places en crèches via 
les politiques régionales diminuera. Il est donc plus important de 
le faire au travers de la Commission communautaire française. 
Nous restons avec cet énorme encours et cette incapacité à 
dépenser les moyens dont nous disposons pourtant ! 

En attendant, les parents galèrent plus que jamais pour trou-
ver une place en crèche, sauf s’ils ont les moyens d’aller dans 
les dispositifs privés et de payer 600 à 700 euros par mois par 
enfant. Vous admettrez que tous les ménages bruxellois n’en 
ont pas la capacité. 

Pour terminer, en ce qui concerne la Cohésion sociale, nous 
avons soutenu un certain nombre de points positifs dans ce 
décret voté en séance plénière il y a une quinzaine de jours. Au 
niveau du financement, le décret induit lui-même des besoins 
de financement supplémentaires avec des agréments possibles 
pendant cinq ans en cours de quinquennat.

On va donc agréer tout le monde sur un nouveau quinquennat 
et il faudra prochainement trouver des budgets complémen-
taires pour agréer les nouveaux, ce qui revient à dire que la 
Région devra financer tout cela. M. Vervoort a été clair sur le 
fait qu’on trouvera l’argent nécessaire en finançant les coordi-
nations locales directement par le budget régional, c’est-à-dire 
par la dotation générale aux communes. 

Nous soutiendrons cette mesure, mais vous reconnaîtrez que 
cette indéniable inventivité institutionnelle est la preuve qu’il est 
impossible de lancer des projets novateurs ou de soutenir subs-
tantiellement des secteurs sans faire appel à d’autres niveaux 
de pouvoir et, singulièrement, à la Région, quitte à ruser avec 
les compétences.

Je prendrai l’exemple de la politique de Cohésion sociale et 
d’accueil des primo-arrivants à Bruxelles. Il va de soi qu’une telle 
politique doit être homogène. Il est totalement absurde d’avoir 
sur un même territoire des politiques de cohésion sociale qui 
soient décidées, financées et mises en œuvre par des niveaux 
de pouvoir concurrents et incapables de coopérer.

Pourtant, l’application de l’ordonnance de la Commission com-
munautaire commune sur l’accueil des primo-arrivants est em-
bourbée depuis un an et demi. Il y a fort à parier que l’accord 
de coopération qui nous sera soumis consistera en un accord a 
minima, conclu autour du plus petit dénominateur commun, in-
suffisant pour améliorer le système et développer une véritable 
politique bruxelloise d’accueil des primo-arrivants. Or, peu inté-
ressés par nos complexités institutionnelles, les primo-arrivants 
souhaitent avant tout recevoir un accueil qualitatif. 

Si nous plaidons évidemment pour que ce soit la Région qui gère 
l’ensemble de ces politiques sociales et de santé, c’est non seu-
lement pour des raisons budgétaires - comme je l’ai expliqué -, 
mais aussi parce que nous pensons que les Bruxelloises et les 
Bruxellois méritent des politiques sociales et de santé échap-
pant à un carcan budgétaire et coordonnées sur l’ensemble du 
territoire régional. 

(Applaudissements sur les bancs du groupe Ecolo)

Mme la présidente.- La parole est à M. Colson.

M. Michel Colson (DéFI).- Pour cette dernière année de légis-
lature, le groupe DéFI constate une nouvelle fois avec satisfac-
tion, et en dépit des artifices dénoncés par ailleurs, que le projet 
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de budget 2019 de la Commission communautaire française et 
de l’OIP Bruxelles Formation est présenté en équilibre. Même 
si cette formule peut paraître légèrement «  usée  »  : dans le 
contexte budgétaire que nous connaissons à la Commission 
communautaire française, cela mérite néanmoins d’être souli-
gné. 

Je commencerai par quelques considérations générales concer-
nant essentiellement l’exercice 2019. 

Première remarque  : je reviens à cette volonté du Collège de 
présenter chaque année, conformément à l’accord de majorité, 
un budget à l’équilibre même s’il est vrai que cet équilibre n’a 
pu être atteint que grâce à une neutralisation des dépenses ex-
ceptionnelles d’investissement en infrastructures à hauteur de 
11,5 millions d’euros. Ces dépenses sont destinées à faire face 
à la rapide progression démographique en Région bruxelloise, 
notamment en matière d’Accueil de la petite enfance et des per-
sonnes handicapées et en matière d’Enseignement. 

Comme on le sait, cette neutralisation s’inscrit dans le cadre de 
la clause de flexibilité prévue par la réglementation européenne. 
La Belgique n’est pas le seul État de l’Union européenne qui 
plaide l’assouplissement de cette clause. Les derniers événe-
ments français ne vont pas démentir cette tendance. 

J’en viens à ma deuxième remarque. La Cour des comptes ob-
serve, comme M. Maron s’empresse également de le souligner, 
que la présentation de ce budget n’est pas totalement conforme 
aux prescrits de la loi de 2003 dite « loi de dispositions géné-
rales ». 

Sans rentrer dans les détails, il convient malgré tout de relever 
que, pour le groupe DéFI, l’application stricte de toutes ces dis-
positions qui sont aussi complexes à comprendre qu’à mettre 
en œuvre constitue en quelque sorte un idéal. L’important, pour 
DéFI, c’est que la transparence des budgets présentés s’amé-
liore d’année en année.

Ce débat renvoie notamment, comme chaque année, au fa-
meux périmètre de consolidation, même si nous estimons que 
le processus s’améliore. La Cour des comptes relève que le 
budget de la Commission communautaire française n’intègre 
pas les budgets de six unités faisant partie de ce périmètre, à 
savoir la Société publique d’administration des bâtiments sco-
laires (Spabs), l’École supérieure des arts du cirque (ESAC), la 
Haute école Lucia De Brouckère, l’École supérieure des arts du 
cirque, la Maison de la francité et CFC-Éditions. 

En ce qui concerne la transparence dans la présentation de 
ce budget, je souhaiterais émettre un bémol pour le budget de 
PHARE, car les commissaires n’ont pas pu bénéficier d’une pré-
sentation totalement transparente dans la mesure où les points 
de comparaison par rapport à l’année précédente étaient diffi-
ciles à établir. C’est toujours ainsi quand on change de système. 
Cependant, cela ne nous a pas empêchés d’obtenir des apaise-
ments à cet égard. 

Ma troisième remarque concerne le budget des dépenses. 

Au-delà des remarques techniques quant au respect des règles 
comptables et budgétaires, je répète ici que le groupe DéFI s’in-
quiète malgré tout de l’encours.

En effet, les budgets des dépenses décrétales et réglemen-
taires réunis pour 2019 devraient générer un encours potentiel 
des engagements de 28 millions d’euros. Cet encours propre à 
l’exercice 2019 viendra s’ajouter à l’encours potentiellement en-
gendré par l’exécution des budgets de 2017 et 2018 et il pourrait 
ainsi atteindre 110 millions d’euros. C’est forcément inquiétant.

Vous le savez, je dénonce régulièrement l’encours en matière 
de logement dans le budget régional, qui va atteindre 1,6 mil-
liard d’euros sur un budget de 5  milliards d’euros. Ici, toutes 
proportions gardées, avec 110 millions d’euros sur les 500 mil-
lions d’euros du budget, on se retrouve dans un même ordre 
de grandeur. J’attire dès lors l’attention du futur Collège de la 
Commission communautaire française sur la nécessité de ne 
pas laisser filer cet encours. 

Monsieur Maron, vous avez formulé une remarque sur cette 
ingénierie. Il est exact que, pour boucler un budget un tant soit 
peu ambitieux dans notre contexte, il faut faire preuve d’ingé-
nierie. Tous les partis confrontés à l’exercice du pouvoir et des 
responsabilités l’ont fait. 

Il est vrai que la ministre-présidente, dans son discours de ren-
trée, avait appelé à une réflexion sur l’avenir de notre institution. 
Il est vrai aussi, Monsieur Maron, que vous êtes là pour dénon-
cer éventuellement, non pas les « trucs et ficelles », mais à tout 
le moins les moyens contestables d’arriver à cet équilibre. Je 
ne vais pas rentrer dans la polémique, pour ne pas briser nos 
débats consensuels.

C’est également la conséquence des accords de la Saint-
Quentin et de la Sainte-Émilie. Je pense que nous verrons à 
l’avenir émerger le besoin de négocier un vaste accord institu-
tionnel sur lequel, je l’espère, la N-VA ne sera pas invitée à se 
prononcer.

Fort heureusement, les chiffres un peu austères et secs d’une 
présentation budgétaire servent à soutenir des politiques. DéFI 
se réjouit de la conclusion du grand accord sectoriel du non-
marchand, qui devrait permettre d’améliorer sensiblement les 
conditions de travail de quelques 14.000  salariés équivalents 
temps plein. 

Cet accord conclu en juillet prévoit notamment une augmenta-
tion des primes, un renforcement de la prise en charge des frais 
de déplacement entre le domicile et le lieu de travail, une exten-
sion des mesures liées au bien-être, l’octroi de jours de congés 
supplémentaires dans certains secteurs, une modification des 
mécanismes de réduction du temps de travail, etc.

J’en viens à présent aux motifs plus particuliers de satisfaction 
que DéFI éprouve à la lecture de ce budget. 

En ce qui concerne l’aide aux personnes, nous nous réjouis-
sons plus particulièrement qu’il prévoie en année pleine le finan-
cement de la nouvelle maison d’accueil pour familles monopa-
rentales. Nous saluons également le renforcement des moyens 
relatifs au service de médiation de dettes et la poursuite des 
politiques encourageant l’éducation à la vie relationnelle, affec-
tive et sexuelle (EVRAS). 

En votant le décret relatif à la cohésion sociale, le Parlement 
francophone bruxellois s’est doté d’un outil important qui prévoit 
explicitement le remplacement du régime des contrats commu-
naux et régionaux par un régime d’agrément. Certes, cet aspect 
devra être financé, mais il s’agira d’une mise en œuvre progres-
sive, qui sera dévolue au prochain Collège de la Commission 
communautaire française. 

Toujours en matière de cohésion sociale, DéFI salue la décision 
du Gouvernement francophone bruxellois d’augmenter considé-
rablement le budget consacré à la politique d’accueil des primo-
arrivants. Il y a là, je crois, un consensus. Cette hausse per-
mettra d’accroître largement l’offre de formations linguistiques 
pour ce public, mais également d’agréer un troisième bureau 
d’accueil des primo-arrivants (BAPA) et d’encourager l’augmen-
tation du nombre de parcours d’intégration civique au sein des 
dispositifs bruxellois francophones. Nous respectons ainsi les 
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engagements pris dans le cadre de l’accord de coopération 
conclu récemment avec la Commission communautaire com-
mune et la Communauté flamande. 

En ce qui concerne la politique des personnes handicapées, 
DéFI continuera à suivre avec énormément d’attention l’évolu-
tion à moyen terme des enveloppes budgétaires destinées à 
subventionner les centres de jour et d’hébergement, compte 
tenu, notamment, de l’adoption des arrêtés d’application du 
décret relatif à l’inclusion. Hélas, le cadre budgétaire est étriqué 
et dès lors que ces arrêtés seront adoptés, ils impliqueront des 
moyens. Cela n’empêchera pas DéFI d’être particulièrement 
attentif au sort des familles en situation de grande dépendance. 

En matière de Formation professionnelle, DéFI soutient parti-
culièrement la poursuite de la mise en œuvre du Plan forma-
tion 2020, la création de pôles formation-emploi et les résultats 
extrêmement précis et concrets obtenus sur le plan de la vali-
dation des compétences. Cette dernière est le monstre du loch 
Ness de nos politiques de formation depuis des années. 

Il en va de même pour la formation en alternance. Ce sont 
autant de dossiers que le ministre chargé de l’Emploi et de la 
Formation, Didier Gosuin, peut se réjouir d’avoir fait avancer. 

En ce qui concerne la Culture, les limites sont connues. 
Néanmoins, DéFI salue la volonté du Collège de faire de 
Bruxelles une véritable capitale des médias, notamment avec 
la mise en œuvre du projet de relocalisation de BX1 à media-
park.brussels. À cet effet, une subvention supplémentaire de 
250.000 euros a été octroyée à BX1 pour le lancement d’une 
webradio, afin de diffuser des contenus audios accompagnant 
les auditeurs tout au long de la journée. 

Rappelons cependant qu’il est également urgent de faire rayon-
ner la Région bruxelloise dans sa dimension francophone. À 
cet égard, la tendance générale à l’anglicisation ne me rassure 
guère – je pense notamment aux adresses de courrier électro-
nique. Le sommet est atteint avec des appellations telles que 
« MyCOCOF » !

J’en viens à la Fonction publique. Les meilleures politiques 
sont tout à fait impuissantes sans une administration active, 
moderne et performante. À cet égard, DéFI salue les efforts en 
matière de modernisation de la fonction publique. Nous félici-
tons les membres du Collège – et plus particulièrement Cécile 
Jodogne – pour les résultats obtenus en matière d’allongement 
des échelles barémiques, de statutarisation du personnel et 
d’informatisation. Finalement, au cours de cette législature, et 
malgré les transferts de compétence induits par la sixième ré-
forme de l’État, la Commission communautaire française a fait 
l’objet de toute leur attention, notamment grâce à la conclusion 
d’un grand accord sectoriel 2018-2019. 

Dans le domaine de la Santé, la petite Commission communau-
taire française n’a pas à rougir de son bilan sous la présente 
législature. Elle a en effet largement contribué à la création 
d’organes de concertation et du comité ministériel adéquat né 
de la sixième réforme de l’État et permettant cette indispensable 
interaction entre les entités fédérées.

La Commission communautaire française s’est dotée d’un Plan 
stratégique de promotion de la santé 2018-2022 avec un axe 
central complété et actualisé pour garantir toute son efficacité. 
Ce décret sera intégralement mis en œuvre. Des services ont 
été désignés pour une durée de cinq ans et des acteurs de ré-
seau désignés pour trois ans contribueront à l’application des 
indicateurs et des modalités d’évaluation qui seront définis par 
l’administration en concertation avec les services et les acteurs.

Bien entendu, les défis de l’ambulatoire reposent sur une ré-
forme en profondeur du décret qui régit ces secteurs. Ce travail 
devrait se concrétiser en 2019, dans la mesure où les méca-
nismes du décret de promotion de la santé pourraient à terme 
s’étendre à l’ambulatoire santé.

Nous avons déjà fait un pas dans la bonne direction avec l’intro-
duction, dans le décret ambulatoire, de la dimension de soins 
palliatifs et continus. Il s’agit d’une adaptation à la tendance 
générale, à savoir la réduction de la durée des hospitalisations 
et son corollaire, l’augmentation du poids qui pèse ainsi sur le 
secteur ambulatoire de la santé.

Voilà le message que le groupe DéFI souhaitait vous délivrer à 
l’occasion de ce dernier budget de la législature. DéFI reven-
dique le sens des responsabilités prises dans le cadre d’une lé-
gislature de transition après les transferts de la sixième réforme 
de l’État et le basculement d’une série d’institutions du secteur 
monocommunautaire au secteur bicommunautaire. 

Malgré ces circonstances d’instabilité, la politique menée par 
le Gouvernement de la Commission communautaire française 
au cours de la présente législature a réussi à stabiliser l’institu-
tion Commission communautaire française, même si son deve-
nir fera l’objet de toute notre attention et de discussions qui se 
révéleront inévitables. 

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes de la majorité)

Mme la présidente.- La parole est à M. Fassi-Fihri.

M. Hamza Fassi-Fihri (cdH).- Notre groupe votera sans réserve 
le budget Commission communautaire française pour l’année 
2019. Il convient de saluer le Gouvernement qui maintient, une 
fois encore, un budget en équilibre et tenant la route dans les 
limites des capacités budgétaires de la Commission commu-
nautaire française. Quatre facteurs principaux permettent d’at-
teindre l’équilibre lié au système européen des comptes natio-
naux et régionaux (SEC) dans ce budget : les amortissements, 
les sous-utilisations de crédits, les résultats des entités consoli-
dées positives en total et la neutralisation des investissements 
stratégiques.

Nous avons débattu de ce dernier point en commission. Nous 
le soutenons sur le principe. Certains y voient une astuce, mais 
je crois qu’il en va d’un choix politique et il est important de pou-
voir le dire ici, haut et fort. Je me réjouis du fait que les entités 
fédérées du pays portent le même message : au-delà des cli-
vages politiques, les investissements stratégiques doivent être 
indépendants des calculs liés au Pacte de stabilité. C’est ce que 
fait le gouvernement et cela nous permet par ailleurs d’atteindre 
cet équilibre budgétaire.

Les recettes globales de la Commission communautaire fran-
çaise sont en augmentation de 4,8 %. Nous nous réjouissons de 
cette progression qui nous permet d’alimenter toute une série 
de politiques à l’aide de moyens supplémentaires. Je les passe 
rapidement en revue sans être exhaustif. Pour nous, l’essentiel 
concerne les politiques dans lesquelles le secteur associatif est 
le copilote des politiques publiques financées par notre institu-
tion. 

Dans le champ de l’Action sociale, nous nous réjouissons de 
l’augmentation de plus de 2 millions d’euros dans le budget ini-
tial 2019 par rapport à l’initial 2018. Nous saluons le Collège 
pour son engagement envers les politiques sociales, au regard 
du défi que représente la paupérisation croissante de notre 
Région. 
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Plusieurs mesures sont renforcées en ce sens, notamment 
en matière de lutte contre la pauvreté ou contre le surendette-
ment. Ces mesures complètent des dispositifs financés par la 
Région. En 2019, la Commission communautaire française, par 
exemple, poursuivra son travail sur le sans-abrisme, en renfor-
çant les maisons d’accueil. Plus encore que l’aide d’urgence, 
une importance particulière est donnée à l’accompagnement 
des personnes précarisées.

L’aide à domicile aussi est importante dans notre vision huma-
niste de la personne. Celle-ci doit pouvoir vivre chez elle aussi 
longtemps qu’elle le souhaite, dans les meilleures conditions 
possibles. Le plan relatif à la qualité de vie des personnes âgées 
sera toujours d’application : deux centres de jour ont déjà ouvert 
leurs portes et un troisième sera inauguré prochainement. 

L’un des objectifs de cette législature visant à maintenir les per-
sonnes âgées à domicile le plus longtemps possible est donc 
en bonne voie de concrétisation. À cet égard, un nouveau projet 
destiné à améliorer la distribution des repas, mené en partena-
riat avec la Centrale de services à domicile (CSD), voit égale-
ment le jour. 

Les politiques relatives aux personnes en situation de handicap 
sont importantes pour le cdH. Nous sommes convaincus de la 
valeur intrinsèque de chaque personne, quelle qu’elle soit. Une 
personne porteuse d’un handicap doit être écoutée, entendue et 
comprise au même titre que n’importe quelle autre.

Nous saluons l’engagement constant du Collège, et plus par-
ticulièrement de Mme la ministre chargée de cette question, 
Céline Fremault, qui m’a d’ailleurs soufflé quelques éléments 
importants à rappeler au sein de cette assemblée. 

(Colloques)

Si les moyens augmentent en 2019, le Collège poursuivra la 
concrétisation de l’investissement pluriannuel en créant plus de 
50 nouvelles places. Au total, plus de 400 places auront donc 
été créées sous cette législature, contre 150 places durant l’an-
cienne. 

Cet élément important est à mettre en vis-à-vis de l’augmen-
tation des budgets – de plus de 15  % sous cette législature 
par rapport à la précédente – pour les politiques de soutien 
aux personnes porteuses de handicap. Cela fait sens lorsque 
l’on se rappelle les condamnations dont la Belgique avait fait 
l’objet au niveau international quant à son manque de places 
d’accueil pour faire face aux besoins des familles de personnes 
porteuses de handicap. 

Nous nous réjouissons du chemin accompli, mais il faut pour-
suivre l’effort. Je pense en particulier à l’autisme. Nous savons à 
quel point cette situation est difficile. Des résultats ont été obte-
nus par le gouvernement, mais il ne faut pas s’arrêter là.

J’en viens maintenant à la Santé. Le groupe cdH a toujours plai-
dé pour une politique cohérente, intégrée et une vision trans-
versale de la santé. Nous saluons la poursuite du soutien aux 
associations actives dans le champ de la santé, tant en initia-
tives que dans les secteurs réglementés.

Nous serons attentifs à la première évaluation de la mise en 
œuvre du décret relatif à la promotion de la santé qui devra être 
réalisée au terme d’un an d’activités, ainsi qu’à la mise en œuvre 
concrète du projet relatif à l’installation de bornes d’échange de 
seringues en Région de Bruxelles-Capitale et de l’ensemble du 
dispositif nécessaire au fonctionnement efficace de ces bornes.

Pour les matières culturelles, le budget reste stable, avec tou-
tefois une légère diminution par rapport à l’année passée. Nous 

saluons l’augmentation du budget en faveur des centres cultu-
rels bruxellois. Pour le cdH, ce sont des opérateurs essentiels. 
Dans une logique de droit culturel où chacun et chacune peut 
accéder à la culture, leur rôle est primordial.

Nous nous montrerons, par ailleurs, très attentifs à la poursuite 
du projet de création d’une «maison des cultures africaines» 
à Bruxelles. Certains des collègues qui m’ont précédé à cette 
tribune l’ont également dit. Je me réjouis de constater que ce 
projet nous touche tous et toutes, au-delà de nos différences 
partisanes. Nous suivrons ce projet de près.

Nous vous soutenons dans votre démarche qui vise à renforcer 
la contribution de BX1 à l’image et au rayonnement de Bruxelles 
au-delà des frontières des dix-neuf communes. Ce point revêt 
de l’importance à nos yeux. Grâce au numérique, il est notam-
ment possible de diffuser dans les communes à facilités et dans 
la périphérie bruxelloise des contenus qui ne seraient pas diffu-
sables avec la télédistribution classique.

Nous saluons le projet de webradio porté par BX1, que vous 
soutenez à hauteur de 250.000 euros pour lancer la dynamique. 
Un tel projet est le bienvenu dans le paysage médiatique bruxel-
lois. Nous pensons toutefois que le lancement d’une webradio 
ne doit pas se limiter au financement d’un projet, en particu-
lier au regard des circonstances, du contexte, du marché des 
médias, de l’audiovisuel et du numérique à Bruxelles. Il doit 
s’inscrire dans une vision, dans un projet industriel plus global. 

En effet, la création d’une webradio – j’ai dit en commission tout 
le bien que mon groupe et moi-même en pensions – soulève 
une série de questions sur la cohérence éditoriale entre les 
divers canaux de transmission de l’information et de production 
de contenu, l’intégration des rédactions et le métier de journa-
liste. On n’écrit pas pour la télévision de la même manière que 
pour la presse écrite ou l’internet. Cela pose donc une série de 
questions d’organisation interne. 

(M. Serge de Patoul, troisième vice-président, 
prend place au fauteuil présidentiel)

Mais, au-delà de l’organisation interne, si l’on tient compte de 
l’évolution du paysage audiovisuel et si l’on observe l’évolution 
de la presse écrite, il est clair que celle-ci cherche à s’adosser 
à des acteurs actifs dans le monde numérique. Ce phénomène 
est d’ailleurs manifeste bien au-delà de la Belgique franco-
phone, dans tous les pays dans lesquels ce secteur a été trans-
formé par la technologie numérique. Il soulève la question de la 
vision pour BX1 demain. 

Au-delà du projet de webradio, y aura-t-il des rapprochements 
avec d’autres partenaires ? Y aura-t-il des pistes d’adossement 
à la RTBF ou à un opérateur plus important ? Il me semble que 
ces questions doivent être traitées en parallèle à la mise en 
œuvre du projet lui-même. Si elles ne peuvent pas être abor-
dées ici, il serait intéressant de le faire en commission ou à une 
autre occasion, d’autant que la mise en œuvre du contrat de 
gestion de BX1 se poursuit. Ce serait l’occasion d’avoir cette 
discussion en parallèle, en considérant le contenu et les objec-
tifs inscrits dans le contrat de gestion.

J’en viens à la Formation professionnelle, priorité du gouver-
nement lors de cette législature. Nous pouvons nous réjouir de 
l’augmentation du budget et de sa transversalité, notamment 
avec la compétence régionale de l’emploi, ainsi que de l’impor-
tance conférée à la validation des compétences à Bruxelles 
Formation et aux organismes d’insertion socioprofessionnelle 
(OISP), qui sont, bien évidemment, essentiels au secteur. Nous 
nous réjouissons également de l’attention toute particulière ac-
cordée aux personnes en situation de précarité la plus marquée, 
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pour lesquelles un budget supplémentaire de 800.000 euros a 
été dégagé pour 2019. 

Sans entrer dans les détails, je peux aussi mentionner les 
places supplémentaires ouvertes dans l’enseignement et les 
crèches, ou encore les efforts fournis pour le sport et la cohé-
sion sociale, grâce au récent décret ou aux moyens importants 
dégagés pour continuer à soutenir les bureaux d’accueil des 
primo-arrivants (BAPA). 

Je voudrais terminer en parlant du financement structurel et 
de la pérennisation des politiques de la Commission commu-
nautaire française. Majorité comme opposition, gouvernement 
comme parlement, nous sommes tous conscients de la situa-
tion. Même si, jusqu’à présent, des solutions – certains diront 
des ruses ou des astuces – ont chaque fois été trouvées, la 
situation globale reste fragile.

Nous devons donc imaginer collectivement des solutions struc-
turelles. Celles-ci peuvent être d’ordre budgétaire et financier. Je 
pense, par exemple, au désendettement des sociétés publiques 
d’administration des bâtiments scolaires (Spabs), parce que 
cela libère des ressources à moyen et long terme. Les solutions 
peuvent aussi être d’ordre institutionnel. Je l’ai dit plusieurs fois 
à cette tribune, mais méfions-nous des fausses bonnes idées 
institutionnelles. 

Par ailleurs, vouloir procéder à une réforme institutionnelle pour 
des raisons strictement budgétaires me semble une mauvaise 
approche. Un rapprochement d’institutions doit répondre à une 
vision plus ambitieuse de la ville et de la société, et à un be-
soin de l’ensemble de la population. L’institution n’est jamais 
que l’image souhaitée par les habitants eux-mêmes. Je suis 
donc d’accord pour opérer des modifications institutionnelles s’il 
s’agit de donner plus de lisibilité à nos institutions, mais certai-
nement pas si la finalité est exclusivement dictée par des motifs 
budgétaires. 

Ensuite, prenons garde à ne pas nous priver de leviers pour des 
raisons budgétaires, parce que nous aurions invité des néer-
landophones, quels qu’ils soient, à s’associer à notre décision 
relative aux politiques personnalisables pour les francophones 
de Bruxelles.

Tant que nous nous entendons avec nos partenaires néerlan-
dophones, cela peut fonctionner. Mais nous avons vu suffisam-
ment, ces derniers temps, que ce n’était pas toujours le cas. Il 
serait très risqué d’avancer aveuglément vers une fusion pure 
et simple de la Commission communautaire française avec la 
Région, la Commission communautaire commune ou ces insti-
tutions bruxelloises.

Tout à l’heure, nous allons, par exemple, discuter d’une propo-
sition de motion en conflit d’intérêts pour défendre les franco-
phones de Bruxelles par rapport à l’enseignement néerlando-
phone sur le territoire bruxellois. Je ne suis pas convaincu que 
ce serait possible si nous étions dans une logique de fusion telle 
que certains collègues la soutiennent ici.

M. Alain Maron (Ecolo).- Si l’enseignement était régionalisé, la 
question ne se poserait même pas.

M. Hamza Fassi-Fihri (cdH).- Il faut être deux pour danser le 
tango.

M. Alain Maron (Ecolo).- J’entends bien.

M. Hamza Fassi-Fihri (cdH).- Ne nous privons pas de la pos-
sibilité de défendre les intérêts des enfants et des familles fran-
cophones dans l’enseignement en nous dirigeant aveuglément 
vers ce genre de fusion.

Je ne plaide pas pour le statu quo. Je n’écarte pas ce type de 
pistes institutionnelles. En revanche, il faut trouver le moyen de 
les pérenniser et de les structurer, plutôt que de jeter le bébé 
avec l’eau du bain, en fragilisant la situation des francophones 
dans cette Région.

(Applaudissements sur les bancs 
des membres du Gouvernement)

M. le président.- La parole est à Mme Geraets.

Mme Claire Geraets (PTB*PVDA-GO  !).- Nous votons donc 
aujourd’hui le dernier budget de la Commission communautaire 
française pour la présente législature. C’est l’occasion d’exa-
miner ce qu’il s’est passé au cours de ces cinq années et d’en 
dresser le bilan.

Dans son exposé général, la ministre-présidente s’est félicitée 
de l’aboutissement de l’accord du non-marchand intersectoriel. 
En réalité, c’est d’abord un acquis de la lutte des travailleurs qui 
garantit 6 millions d’euros dans le budget pour la mise en œuvre 
dudit accord. Nous devons nous en réjouir, mais aussi établir le 
lien avec les travailleurs en lutte contre les mesures injustes du 
gouvernement fédéral, ou avec la mobilisation des gilets jaunes 
pour une meilleure répartition des richesses qui signifie, pour 
certains, la survie. Leur mouvement représente l’espoir d’un 
avenir meilleur pour 99 % d’entre eux.

Force est de constater qu’année après année, ce sont les 
mêmes constats qui reviennent. L’analyse du reste du budget 
laisse surtout apparaître des réponses plus qu’insuffisantes au 
regard des besoins. Je ne prendrai que quelques exemples 
pour illustrer mon propos. 

D’abord, aucune maison médicale ne recevra d’agrément en 
2019, pour des raisons budgétaires, justement, alors qu’une 
dizaine d’entre elles sont en attente. Pourtant, près d’un quart 
des Bruxellois retardent leurs soins pour des raisons financières 
et les maisons médicales offrent des soins de qualité, acces-
sibles géographiquement et financièrement. Mais elles ont évi-
demment besoin de moyens financiers importants pour garantir 
le service ainsi offert. 

Un autre domaine qui concerne les plus faibles d’entre nous est 
particulièrement interpellant : la prise en charge des personnes 
en situation de handicap. Quand les pouvoirs politiques se fon-
deront-ils sur les besoins pour y répondre ? 

Dans son exposé introductif, Mme Fremault évoque un pro-
gramme extrêmement ambitieux pour garantir une aide, un 
accompagnement, un accueil et un hébergement de qualité aux 
personnes en situation de handicap. Mais alors, pourquoi une 
diminution de 100.000 euros au budget 2019 en engagements 
et liquidations en faveur des infrastructures pour les personnes 
handicapées  ? Pourquoi les pouvoirs publics n’investissent-
ils pas eux-mêmes dans des initiatives d’accueil pour les per-
sonnes handicapées, laissant aux familles et aux initiatives pri-
vées le monopole de l’accueil ?

En commission, la ministre m’a répondu qu’il y aurait une aug-
mentation budgétaire en Commission communautaire com-
mune pour le centre Médori dépendant du CPAS de Bruxelles. 
Or, à l’analyse, le centre Médori offre 15 places d’hébergement. 
C’est très peu, trop peu pour des institutions publiques, sachant 
qu’au 31 décembre 2016, il y avait 296 personnes en grande dé-
pendance sans solution d’après les listes du service Personne 
handicapée autonomie recherchée (PHARE). Ce sont majoritai-
rement des personnes adultes polyhandicapées, cérébrolésées 
ou présentant un double diagnostic.
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La gestion même de cette liste est opaque et non proactive. 
Bien que le nombre de places ait augmenté en Commission 
communautaire française et en Commission communautaire 
commune, le nombre de personnes, sur cette même liste, qui ne 
trouvent pas de solution ou pour lesquelles la solution dégagée 
est insatisfaisante a aussi augmenté en cinq ans : il a presque 
doublé.

Il revient au secteur public de prendre ces situations en charge 
et d’établir un plan d’urgence pour y parvenir. Pas aux familles. 
Car si la situation était si favorable et les réponses si satisfai-
santes, pourquoi le Groupe d’action qui dénonce le manque de 
places pour les personnes handicapées de grande dépendance 
(GAMP) continuerait-il à se mobiliser année après année pour 
des sit-in et des rencontres avec les parlementaires ? Avec, à 
chaque fois, des témoignages poignants de parents, mais aussi 
d’institutions qui manquent cruellement de moyens et de per-
sonnel.

Je vous invite d’ailleurs tous à visionner les vidéos du Groupe 
d’action qui dénonce le manque de places pour les personnes 
handicapées de grande dépendance (GAMP), mises en ligne 
sur internet. Deux mamans y témoignent, l’une en ces termes : 
«Quand on a dû trouver une place en secondaire pour notre 
enfant en grande dépendance, il n’y avait évidemment rien à 
Bruxelles, et on a dû l’exiler à Huy. Sans garantie pour l’année 
suivante». J’ai sursauté : comment cela, «évidemment» ? 

Quant à l’arrêté sur les activités des centres de jour et les loge-
ments collectifs, on a compris qu’il ne verra pas le jour avant 
la fin de la législature. Comment est-il possible qu’en cinq ans, 
malgré l’accord de tous les partis sur la nécessité de mieux ac-
cueillir et accompagner la grande dépendance, l’on n’ait pas été 
en mesure de publier cet arrêté et d’assurer son financement ? 
C’est un échec. Il n’y a pas de quoi se réjouir, même si Mme la 
ministre pense avoir abattu un travail colossal. 

La Commission communautaire française doit être refinancée. 
Le budget dédié à la grande dépendance a besoin d’au moins 
30 millions d’euros supplémentaires pour satisfaire le manque 
de places et augmenter les normes d’encadrement lorsque c’est 
nécessaire.

Quant au Plan transversal relatif à l’autisme, approuvé il y a plus 
de deux ans, il apparaît que sa véritable mise en œuvre n’a pas 
encore débuté. Les quelques initiatives mises en place indé-
pendamment les unes des autres ne sont en rien l’application 
d’un plan, avec des objectifs, des échéances, des évaluations 
et des budgets.

Enfin, toujours en matière de handicap, la question du trans-
port scolaire reste particulièrement interpellante. L’an passé, la 
Ligue des familles a mené une enquête auprès des parents, qui 
révèle que les enfants porteurs de handicap doivent subir de 
longues heures de trajet. 

Une maman témoigne : « À Bruxelles, c’est à 6h45 que le bus 
aurait dû passer prendre Charlotte pour aller vers son école. 
Elle était deuxième sur la liste de passage. Restait donc à conti-
nuer la tournée pour enfin arriver à l’école vers 8h20. Le soir, 
elle serait montée dans le bus à 15h30 pour arriver à la maison 
entre 17h30 et 18h30. ».

Pourquoi, dès lors, n’est-il toujours pas possible que les cars uti-
lisent les voies prioritaires sur tout le territoire bruxellois, à l’ins-
tar des bus et des taxis ? Qu’est-ce qui empêche la Société de 
transport intercommunal bruxellois (STIB) d’installer des pan-
neaux à tous les arrêts ? Et je ne mentionne même pas la pré-
carité de la situation des chauffeurs et des accompagnateurs. 

Ces exemples prouvent qu’il n’y a pas de véritable politique 
d’inclusion de l’ensemble des personnes porteuses de handi-
cap, de la naissance à la mort, mais plutôt une politique de sau-
poudrage, qui a pour conséquence de laisser des centaines de 
situations sans solution acceptable. 

Je voudrais enfin revenir sur l’Accueil de la petite enfance. En 
début de législature, 7.500 nouvelles places ont été annoncées. 
Finalement, vous en aurez créé à peine 2.000, soit moins d’un 
tiers de votre objectif initial. Que répondez-vous aux parents, et 
plus particulièrement aux mères, qui ne trouvent pas de place ? 

Au cours des années et des budgets successifs, la Cour des 
comptes n’a cessé de pointer du doigt l’encours qui s’accu-
mulait, conséquence des moyens alloués depuis 2013 par la 
Région de Bruxelles-Capitale. Dans l’intervalle, nous avons 
appris que la Commission communautaire française était ha-
bilitée à ouvrir elle-même des places en crèches. En commis-
sion, nous avons appris que l’encours s’élevait actuellement à 
27  millions d’euros, mais que vous ne comptiez pas faire de 
la Commission communautaire française un opérateur, parce 
que celle-ci n’aurait pas le personnel compétent à disposition 
et qu’une telle dépense poserait des problèmes de trésorerie. 

Bruxelles manque cruellement de places en crèches, particu-
lièrement dans les quartiers défavorisés. Par rapport aux pro-
messes faites en début de législature, il en manquera 5.500, 
soit plus de deux tiers. Il y a les compétences légales, et il y a 
l’argent. Pourquoi ne pas établir un plan pour former le person-
nel et mettre des équipes sur pied pour être opérateur, et enfin 
répondre aux besoins des parents ?

En conclusion, le PTB ne pourra pas approuver ce budget qui 
ne répond pas en priorité aux besoins les plus fondamentaux 
des Bruxellois : accès aux soins de santé, handicap, petite en-
fance. Il n’y a pas de quoi pavoiser avec ce bilan de cinq ans !

Cela montre une fois de plus l’importance du rapport de forces 
qui sera à créer sur le terrain pour contraindre le monde poli-
tique à prendre au sérieux les revendications des Bruxellois et à 
y consacrer les moyens financiers indispensables. 

M. le président.- Nous suspendons nos travaux budgétaires ce 
matin afin de permettre au Collège de préparer ses réponses 
pour cet après-midi.

Proposition de motion relative à un conflit d’intérêts 
concernant la proposition de décret 

de la communauté flamande 
portant modification du décret du 25 février 1997 

relatif à l’enseignement fondamental 
et le code sur l’enseignement supérieur, 
en ce qui concerne le droit d’inscription

M. le président.- L’ordre du jour tel que modifié appelle l’exa-
men de la proposition de motion relative à un conflit d’intérêts 
concernant la proposition de décret de la Communauté fla-
mande portant modification du décret du 25 février 1997 relatif 
à l’enseignement fondamental et le code sur l’enseignement 
supérieur, en ce qui concerne le droit d’inscription, déposée par 
Mme Caroline Désir, M. Gaëtan Van Goidsenhoven M. Michel 
Colson, M. Hamza Fassi-Fihri et M. Alain Maron [doc.  120 
(2018-2019) n° 1].

Discussion générale

M. le président.- L’ordre du jour tel que modifié appelle la dis-
cussion générale.

La parole est à Mme Désir.
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Mme Caroline Désir (PS).- L’ensemble des groupes politiques 
du Parlement francophone bruxellois a décidé de déposer en 
urgence une motion en conflit d’intérêts relative à une proposi-
tion de décret flamand réformant le système d’inscription dans 
l’enseignement de la Communauté flamande.

Ce texte est actuellement en discussion au sein de la commis-
sion de l’Enseignement du Parlement flamand. Il sera voté dans 
les prochains jours. La réforme proposée touche à l’ensemble 
du système des inscriptions et comprend deux dispositions par-
ticulièrement problématiques pour les intérêts de notre institu-
tion. 

Premièrement, pour rappel, le Parlement flamand avait instauré, 
il y a quelques années, une priorité d’inscription de 55 % pour 
les élèves dont les parents pouvaient prouver la maîtrise ou du 
moins la connaissance suffisante du néerlandais. À l’époque, la 
Communauté française avait d’ailleurs attaqué – malheureuse-
ment sans succès – ce texte devant la Cour constitutionnelle. 
Aujourd’hui, le Parlement flamand propose de porter cette prio-
rité à 65 %. 

Ensuite, ce texte propose que, pour l’accès aux écoles secon-
daires, une priorité de 15  % supplémentaires – soit 80  % de 
priorité – soit prévue pour les enfants ayant suivi pendant neuf 
ans l’enseignement fondamental néerlandophone. 

Un élément a attiré également notre attention, à savoir le fait 
que le Conseil d’État, dans son avis, pointe lui-même que cette 
dernière disposition introduit non seulement une différence de 
traitement en fonction de l’institution dans lequel les élèves ont 
suivi l’enseignement fondamental, mais aussi que cette priorité 
de 15 %, combinée à la priorité de 65 %, pourrait entraîner la 
violation du principe de loyauté fédérale. En effet, si le nombre 
d’élèves auxquels cette priorité est accordée est à ce point 
élevé, les écoles dépendant de la Communauté flamande ne 
seraient pas tenues d’accueillir une part équitable d’enfants ne 
parlant ni le français, ni le néerlandais à la maison.

Nous sommes ici au cœur du problème. Nous connaissons tous 
les difficultés auxquelles la Région bruxelloise est confrontée. 
Tout d’abord, il y a le boom démographique qui sévit spécifi-
quement dans l’enseignement secondaire. Perspective.brus-
sels vient de publier des chiffres portant sur les besoins de 
création de places dans l’enseignement secondaire. On parle 
de 19.500  places supplémentaires à l’horizon 2025. Il s’agit 
évidemment d’un défi important. Dans ce contexte particulier, 
il nous semble évident qu’une Communauté ne peut refuser de 
participer à la prise en charge des élèves ne parlant ni le fran-
çais, ni le néerlandais, laissant de ce fait l’accueil de ce public 
exclusivement ou en tout cas de manière trop importante à l’en-
seignement francophone.

Mme Barbara Trachte nous a rappelé tout à l’heure que la Cour 
constitutionnelle avait déjà souligné que le chiffre de 55 % de 
prioritaires était considéré comme élevé à l’époque où il avait 
été introduit. Aujourd’hui, on passerait à 65 %, voire 80 % dans 
certains cas : cela nous paraît excessif. 

Comme le texte allait très prochainement être voté en commis-
sion de l’Enseignement et en séance plénière du Parlement 
flamand, il nous semblait important de faire entendre la voix 
du Parlement francophone bruxellois dans ce débat. Nous 
voulions en effet faire savoir que ces deux dispositions du dé-
cret en cause risquaient de léser gravement les intérêts de la 
Commission communautaire française. Nous souhaitons donc 
que la procédure soit suspendue afin de pouvoir mener une 
concertation entre les Communautés. 

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes de la majorité)

M. le président.- La parole est à M. Van Goidsenhoven.

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR).- Je ne répéterai pas ce 
que ma collègue vient de formuler avec justesse.

Le décret flamand du 8  juin 2012 avait instauré une priorité 
d’inscription de 55 % dans ces écoles pour les élèves dont au 
moins un des parents maîtrisait suffisamment le néerlandais. 

Le projet de texte, qui nous pose problème, prévoit de porter 
cette priorité à 65 %. Dans les écoles secondaires, une priorité 
supplémentaire de 15  % est prévue pour les enfants qui ont 
suivi pendant neuf ans l’enseignement fondamental néerlando-
phone, ce qui aura sans doute comme conséquence de porter 
le pourcentage à 80 %. 

On voit clairement les conséquences que cette évolution pour-
rait entraîner pour le public qui ne répond pas à ces critères et 
qui se verrait ainsi refoulé, quasi exclusivement, vers les écoles 
du réseau francophone. Un devoir de coopération et de solida-
rité s’impose donc.

Les textes flamands nous posent problème. La tension entou-
rant le nombre de places disponibles dans une ville qui a été 
soumise, ces dernières années, à un boom démographique 
très important justifie pleinement cette proposition de résolution. 
Nous n’avons pas pour habitude de soutenir les propositions de 
résolution de la majorité dont beaucoup, ces derniers temps, 
nous ont paru hors de propos. Mais celle fois, clairement, la 
disposition envisagée nous semble parfaitement légitime, rai-
son pour laquelle mon groupe s’y associe sans réserve. Son 
intérêt est avant tout de permettre à tous les enfants qui vivent à 
Bruxelles d’accéder à un enseignement de qualité dans l’école 
de leur choix. 

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes MR et de la majorité)

M. le président.- La parole est à M. Fassi-Fihri.

M. Hamza Fassi-Fihri (cdH).- Je serai donc également très 
bref, l’essentiel ayant été expliqué par notre collègue. Le pro-
blème est que nous observons ici une tendance qui ne fait que 
se renforcer avec le temps. Comme nous l’avons évoqué lors 
de l’historique, des quotas ont d’abord été institués, puis il a 
été décidé de relever le niveau requis de néerlandais pour être 
identifié à un néerlandophone. Auparavant, le niveau  B1 du 
Selor était en effet réputé suffisant; or, le niveau B2 est désor-
mais requis, ce qui revient à restreindre les inscriptions. 

Nous faisons ici face à deux décisions qui vont dans la même 
direction  : restreindre encore davantage l’accès à l’enseigne-
ment néerlandophone. Il y a d’abord l’instauration de quotas, 
à laquelle s’ajoute la condition des neuf ans nécessaires pour 
avoir accès au secondaire, en respectant le quota d’accès de 
15 % prévu pour ces personnes.

Il ressort donc clairement que cette tendance vise à éliminer 
du champ d’enseignement néerlandophone tout un ensemble 
de personnes, ce qui est vraiment problématique. En effet, les 
conséquences d’une telle décision, si elle devait entrer en vi-
gueur, seraient dramatiques à Bruxelles, d’abord pour ce qui est 
des capacités d’accueil de l’enseignement francophone. Dans 
la situation de pénurie que connaît ce dernier, on se demande 
comment il pourrait prendre en charge les élèves qui ne seraient 
plus accueillis par l’enseignement néerlandophone. Ensuite, il 
existe surtout le risque que des enfants ne soient plus en me-
sure d’aller à l’école et donc de respecter l’obligation scolaire 
inscrite dans la Constitution.
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Ces conséquences extrêmement graves nous poussent, par la 
présente motion, à demander la suspension du processus légis-
latif au Parlement flamand pour espérer trouver des solutions 
satisfaisantes pour les deux communautés à Bruxelles, dans 
le cadre d’une concertation. Nos deux communautés doivent 
collaborer pour répondre aux enjeux démographiques, et no-
tamment à l’enjeu représenté par les populations qui n’ont ni le 
français, ni le néerlandais comme langue principale.

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes de la majorité)

M. le président.- La parole est à Mme Persoons. 

Mme Caroline Persoons (DéFI).- Lundi, nous avons fêté 
les soixante ans de la Déclaration universelle des droits de 
l’Homme. J’aimerais vous en lire quelques extraits. Lorsqu’on 
célèbre l’anniversaire d’une déclaration, il est peut-être bon de 
voir comment on décline certaines politiques au quotidien et si 
on respecte le texte. 

L’article 2 de la Déclaration universelle des droits de l’Homme 
énonce  : « Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de 
toutes les libertés proclamés dans la présente Déclaration, sans 
distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de 
langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, 
d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de 
toute autre situation. ».

L’article 18, quant à lui, énonce : « Toute personne a droit à la 
liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit implique 
la liberté de changer de religion ou de conviction ainsi que la 
liberté de manifester sa religion ou sa conviction seule ou en 
commun, tant en public qu’en privé, par l’enseignement, les pra-
tiques, le culte et l’accomplissement des rites. ». Et l’article 26 : 
« Toute personne a droit à l’éducation. L’éducation doit être gra-
tuite, au moins en ce qui concerne l’enseignement élémentaire 
et fondamental. L’enseignement élémentaire est obligatoire. ».

L’enseignement est un droit et il doit être librement accessible 
à tous, sans distinction de langue. Ce principe figure dans la 
Déclaration universelle des droits de l’Homme.

Nous sommes aujourd’hui forcés de constater un conflit d’inté-
rêts dans la priorité d’inscription que prévoit ce décret. J’avais 
employé les mots de «préférence nationale» quant au décret 
précédent. Nous sommes ici aussi proches de la préférence na-
tionale dans cet accès aux écoles de la Communauté flamande. 
Sans doute que le décret relatif aux crèches subira le même 
sort.

La population de la Région de Bruxelles-Capitale présentant 
une grande diversité culturelle et linguistique, il est choquant 
d’augmenter ce quota de priorité. Comme mes collègues l’ont 
souligné, l’enseignement public doit être ouvert à tous. Le 
Conseil d’État a d’ailleurs rappelé que ce projet de décret était 
à la limite du viol du principe de loyauté fédérale, si le nombre 
d’élèves auxquels cette priorité est accordée est à ce point élevé 
que les écoles dépendant de la Communauté flamande ne sont 
plus tenues d’accueillir une part équitable d’enfants qui n’ont ni 
le français, ni le néerlandais comme langue parlée à la maison. 

Il s’agit bien d’une préférence nationale linguistique. Cela se 
combine au fait que nos budgets sont restreints par la clé de 
répartition  80-20 qui ne correspond pas à la réalité, et ce de 
moins en moins, comme l’explique la première page du Soir 
d’aujourd’hui.

DéFI soutiendra évidemment ce conflit d’intérêts. D’autres 
procédures devront peut-être être engagées par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles.

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes de la majorité)

M. le président.- La parole est à Mme Trachte. 

Mme Barbara Trachte (Ecolo).- Ce n’est pas avec plaisir que 
je monte à la tribune aujourd’hui. La proposition de décret que 
le Parlement flamand s’apprête à adopter s’inscrit dans une 
conception de Bruxelles qui est l’inverse de celle que les éco-
logistes défendent. Nous voulons une ville ouverte, diversifiée 
et bilingue sur le plan institutionnel. Nous ne voulons pas d’une 
ville où les Bruxellois doivent se définir exclusivement comme 
francophones ou néerlandophones.

Nous voulons d’une ville où toutes les institutions – les Com
munautés, la Région, les Commissions communautaires, les 
communes, l’État fédéral – partagent la même ambition : donner 
à chaque enfant, quelles que soient son origine sociale et cultu-
relle et sa langue maternelle, la possibilité d’acquérir le goût 
d’apprendre et de devenir un citoyen libre et solidaire. C’est 
cela, la Région dont les écologistes rêvent et que nous nous 
employons à construire : une Région où les différentes autorités 
sont solidaires pour l’avenir de nos enfants. 

Des logiques institutionnelles telles que celle relayée par la pro-
position de décret en cause vont à l’encontre de cette solida-
rité. C’est totalement incompréhensible. En effet, le Parlement 
flamand souhaite s’inscrire dans une logique inverse, alors 
que nous sommes confrontés aux mêmes enjeux sur plusieurs 
plans, à savoir la démographie, les inégalités sociales et sco-
laires, l’apprentissage de la langue de l’enseignement, l’appren-
tissage de la seconde langue et l’accueil de la diversité dans 
les écoles. 

Au lieu de collaborer, on observe des attitudes concurrentielles 
et exclusives. Des mesures unilatérales non concertées sont 
adoptées, qui entraînent des conflits d’intérêts et des recours 
auprès de la Cour constitutionnelle.

Or, ce n’est pas la première fois que nous connaissons ce type 
de situation. Rappelons-nous, durant la législature passée, l’in-
troduction de recours relatifs au Plan écoles, au Plan crèches 
ou sur ce même dossier des inscriptions. Nous y sommes 
contraints et c’est désolant. C’est l’inverse de la collaboration 
que les enfants bruxellois méritent. 

On peut et on doit entendre, surtout quand on s’inscrit dans 
une logique de collaboration, que la maîtrise et l’utilisation du 
français dans les écoles francophones bruxelloises n’est pas 
la même que celle du néerlandais dans les écoles néerlando-
phones bruxelloises. On peut comprendre les préoccupations 
des parents – qu’ils soient néerlandophones, francophones, 
bilingues ou ni l’un ni l’autre – quant à la qualité du néerlandais 
pratiqué dans les écoles, les classes et les cours de récréation 
néerlandophones. C’est une préoccupation légitime. 

Pour autant, elle ne justifie pas tout, et certainement pas la règle 
que le Parlement flamand entend adopter aujourd’hui. Celle-ci 
pose une série de questions, notamment eu égard au respect 
de l’obligation scolaire. Tous les enfants bruxellois y sont sou-
mis. Qu’ils soient francophones, néerlandophones, bilingues 
ou ni l’un ni l’autre, tous doivent trouver une place dans une 
école à Bruxelles. Si la Fédération Wallonie-Bruxelles adoptait 
les mêmes règles d’inscription – heureusement, ce n’est pas le 
cas –, une série d’enfants pourraient se retrouver sur le carreau.

On peut également s’interroger sur la pertinence de la mesure 
face au défi de l’apprentissage de la langue de l’enseigne-
ment qui, je l’espère, est un objectif ambitieux pour les deux 
Communautés.
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Enfin, cette règle soulève encore la question du respect de l’in-
terdiction des sous-nationalités. Les Bruxellois ont le droit de 
ne pas se définir comme uniquement francophones ou néer-
landophones. Ils peuvent fréquenter simultanément et succes-
sivement des crèches, des écoles, des établissements d’ensei-
gnement supérieur, des bibliothèques, des mouvements de 
jeunesse de la Communauté française ou flamande. Or cette 
règle, combinée à d’autres – notamment celle qui lie l’inscription 
au diplôme des parents –, rattache des familles entières à une 
seule Communauté. 

C’est donc sans aucun plaisir, mais par nécessité pour les 
enfants bruxellois, que mon groupe dépose et soutient cette 
motion en conflit d’intérêts. Il ne s’agit en rien de porter atteinte 
au droit de la Communauté flamande de réglementer comme 
elle l’entend son enseignement et même ses inscriptions, mais 
bien d’empêcher l’adoption de cette mesure précise relative à 
l’inscription des enfants à Bruxelles.

Nous espérons pouvoir entamer un dialogue sur notre respon-
sabilité commune d’offrir une scolarité épanouissante à tous les 
enfants bruxellois.

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes Ecolo et de la majorité)

M. le président.- La discussion générale est close.

Discussion et adoption des points 
du préambule et du dispositif

M. le président.- Nous passons à la discussion et à l’adoption 
des points du préambule et du dispositif.

Premier point du préambule

L’Assemblée de la Commission communautaire française, 

Vu l’article 143 de la Constitution;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le premier point du préam-
bule est adopté.

Point 2 du préambule

Vu les articles 127, § 1er, 2°, et 136 de la Constitution;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 2 du préambule est 
adopté.

Point 3 du préambule

Vu les articles 61 et 64 de la loi spéciale du 12  janvier 1989 
relative aux institutions bruxelloises;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 3 du préambule est 
adopté.

Point 4 du préambule

Vu l’article 32, § 1erbis, de la loi ordinaire de réformes institution-
nelles du 9 août 1980;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 4 du préambule est 
adopté.

Point 5 du préambule

Vu l’article 57 du Règlement de l’Assemblée de la Commission 
communautaire française;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 5 du préambule est 
adopté.

Point 6 du préambule

Vu le décret de la Communauté flamande du 25  février 1997 
relatif à l’enseignement fondamental, modifié par un décret du 
8 juin 2012 et par un décret du 25 avril 2014;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 6 du préambule est 
adopté.

Point 7 du préambule

Vu la proposition de décret portant modification du décret du 
25  février 1997 de la Communauté flamande relatif à l’ensei-
gnement fondamental et le code sur l’enseignement supérieur, 
en ce qui concerne le droit d’inscription, inscrite à l’ordre du jour 
lors de la commission de l’Enseignement du Parlement flamand 
de ce jeudi 13 décembre 2018;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 7 du préambule est 
adopté.

Premier considérant

Considérant que le décret flamand du 8 juin 2012 a instauré une 
priorité d’inscription au sein des écoles situées sur le territoire 
de la région bilingue de Bruxelles-Capitale, pour les élèves dont 
au moins un des parents maîtrise suffisamment le néerlandais;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le premier considérant est 
adopté.

Considérant 2

Considérant qu’il appartient aux autorités scolaires de fixer 
pour leurs écoles situées dans la région bilingue de Bruxelles-
Capitale le nombre d’élèves envisagé pour l’inscription par prio-
rité d’élèves dont au moins un des parents maîtrise suffisam-
ment le néerlandais, mais que le décret précité a fixé un quota 
de 55 % d’élèves dont un parent au moins maîtrise suffisam-
ment le néerlandais; que ce quota peut toutefois être augmenté 
par une décision de la plate-forme locale de concertation prévue 
par le décret;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le considérant 2 est adopté.

Considérant 3

Considérant que le décret du 25 avril 2014 a renforcé le niveau 
de néerlandais exigé au titre de preuve pour pouvoir bénéficier 
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de ce régime prioritaire en passant du niveau B1 au niveau B2 
du Cadre européen commun de référence pour les Langues;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le considérant 3 est adopté.

Considérant 4

Considérant les recours introduits par la Communauté française 
contre les dispositions précitées à la Cour constitutionnelle, en 
raison d’une violation du principe d’égalité, de la liberté d’ensei-
gnement et de la liberté d’emploi des langues constitutionnelle-
ment garanties, recours qui ont été rejetés;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le considérant 4 est adopté.

Considérant 5

Considérant toutefois que la Cour a considéré que l’exigence 
serait disproportionnée si la connaissance minimum requise 
était supérieure au niveau B2 et si la preuve de cette connais-
sance était exagérément difficile à produire;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le considérant 5 est adopté.

Considérant 6

Considérant que la proposition de décret débattue ce jeudi 
13  décembre 2018 apporte deux modifications substantielles 
au régime d’inscription au sein des écoles flamandes situées 
sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale, d’une part, 
en augmentant le quota de 55 % à 65 % dans l’enseignement 
fondamental et secondaire et, d’autre part, en imposant dans 
l’enseignement secondaire une priorité supplémentaire de 15 % 
pour les enfants qui ont suivi pendant 9 ans l’enseignement fon-
damental néerlandophone; 

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le considérant 6 est adopté.

Considérant 7

Considérant que, dans son avis sur la proposition précitée, le 
Conseil d’État considère que cette dernière disposition introduit 
une différence de traitement en fonction de l’institution dans 
laquelle les élèves ont suivi l’enseignement fondamental et, 
que combinée au quota précédent, elle pourrait avoir pour effet 
de violer le principe de loyauté fédérale si le nombre d’élèves 
auquel cette priorité est accordée est tellement élevé que les 
écoles dépendant de la Communauté flamande ne seraient pas 
tenues d’accueillir une part équitable des enfants qui n’ont ni 
le français ni le néerlandais comme langue parlée à la maison; 
que dès lors, les auteurs sont invités à justifier davantage ce 
pourcentage au regard de la situation et des besoins effectifs 
dans l’enseignement bruxellois;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le considérant 7 est adopté.

Considérant 8

Considérant qu’une telle justification reste momentanément 
absente, les dispositions précitées ayant vocation à s’imposer 
unilatéralement sans aucune concertation préalable sur la pro-

blématique des nombreux parents confrontés au nombre insuf-
fisant de places d’enseignement à Bruxelles;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le considérant 8 est adopté.

Considérant 9

Considérant l’article  143 de la Constitution qui dispose que 
« dans l’exercice de leurs compétences respectives, l’État fédé-
ral, les Communautés, les Régions et la Commission commu-
nautaire commune agissent dans le respect de la loyauté fédé-
rale, en vue d’éviter des conflits d’intérêts »;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le considérant 9 est adopté.

Considérant 10

Considérant que la Commission communautaire française est 
Pouvoir organisateur à Bruxelles et que celle-ci contribue claire-
ment à l’effort collectif en ce qui concerne la création de places 
d’écoles supplémentaires puisque 1.500 places ont été créées 
sous cette législature;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le considérant 10 est adopté.

Considérant 11

Considérant que la pénurie actuelle et le besoin dans les écoles 
à Bruxelles dans les années à venir sont particulièrement éle-
vés, ce qui rend injustifiable et totalement disproportionnées de 
telles dispositions, au-delà de leur caractère discriminatoire; 
ainsi, dans le secondaire, les besoins de création de places sont 
estimés à 19.500 à l’horizon 2025;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le considérant 11 est adopté.

Premier point du dispositif

Déclare que ses intérêts sont gravement lésés par la proposi-
tion de décret de la Communauté flamande portant modification 
du décret du 25 février 1997 relatif à l’enseignement fondamen-
tal et le code sur l’enseignement supérieur, en ce qui concerne 
le droit d’inscription;

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le premier point du dispositif 
est adopté.

Point 2 du dispositif

Demande au Parlement flamand la suspension de la procédure 
relative à la proposition de décret portant modification du décret 
du 25  février 1997 relatif à l’enseignement fondamental et le 
code sur l’enseignement supérieur, en ce qui concerne le droit 
d’inscription, aux fins de concertation. 

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le point 2 du dispositif est 
adopté.
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La discussion et l’adoption des points du préambule et du dis-
positif sont closes.

Le vote sur l’ensemble de la proposition aura lieu à l’heure 
convenue.

La séance est suspendue à 11 h 52. 

La séance est reprise à 14 h 36.

(Mme Julie de Groote, présidente 
prend place au fauteuil présidentiel)

Projets de décret et de règlement ajustant 
le budget 2018 et contenant le budget initial 2019 

de la commission communautaire française

Poursuite de la discussion générale conjointe 

Mme la présidente.- La parole est à Mme Laanan.

Mme Fadila Laanan, ministre-présidente.- C’est la cinquième 
et sans doute la dernière fois que je viens devant vous défendre 
le budget de notre institution. Croyez-moi, c’est toujours un mo-
ment particulièrement empreint d’émotion. 

Je vais encore une fois tenter de répondre à vos riches inter-
ventions, qui témoignent de la belle démocratie qui existe à 
Bruxelles, et ce contrairement à ce qui se passe à un autre ni-
veau de pouvoir. Monsieur Van Goidsenhoven, il est inutile pour 
moi de préciser davantage mes propos. 

(Sourires)

Je commencerai par le volet institutionnel. Je suis contente que 
vous soyez présent, Monsieur Maron.

Monsieur Maron, vous êtes quelqu’un de foncièrement bon et 
vous cherchez à bien faire, mais en l’occurrence, vous venez de 
nous démontrer ce qu’est une fausse bonne idée. 

La réalité est bien plus complexe; les «il n’y a qu’à» n’ont ja-
mais fait progresser Bruxelles et ce ne sera pas le cas non plus 
demain ! Nous pourrions envisager de faire glisser la politique 
relative aux personnes en situation de handicap vers le budget 
régional ou vers celui de la Commission communautaire com-
mune. Dans ce cas, la Commission communautaire française 
serait cependant vidée de l’une de ses compétences phares. 

Vous n’y verriez aucun problème, me direz-vous, et vous ajou-
teriez que le budget en serait augmenté et que les marges de 
manœuvre seraient plus importantes pour les compétences res-
tantes. À votre grand étonnement, je balaierais vos arguments 
d’un revers de la main !

Effectivement, les pistes que vous soulevez comportent des 
éléments intéressants. Selon moi, certaines visent cependant 
simplement à concrétiser votre volonté de faire disparaître la 
Commission communautaire française.

Je ne dis pas que vous avancez masqué, mais plutôt vêtu uni-
quement des sous-vêtements de l’angélisme !

Monsieur Maron, la Commission communautaire française est 
une institution primordiale pour les francophones et les poli-
tiques sociales, culturelles, de la Petite enfance, ou encore de 
la Formation professionnelle, en d’autres mots, des politiques 
au bénéfice de près de 95 % de la population. 

Elle constitue aussi un rempart, un lieu où nous avons la main. 
Et, vu le climat régnant en Flandre ou au sein de certains partis 
nationalistes, il serait inconcevable de faire entrer le loup dans 
la bergerie. Donner à 5 % de Bruxellois le pouvoir de décider 
pour les 95 % restants serait pour le moins problématique. 

Je ne sais pas vous, mais M. Ikazban, M. Colson, M. Fassi-Fihri 
et moi-même ne supporterions que difficilement – voire pas du 
tout – que la N-VA, ou tout autre ennemi de Bruxelles, puisse 
gérer un jour la plus infime partie des politiques participant au 
bien-être d’un million de francophones. Ce qui les protège ne 
peut être détricoté à la va-vite, sans garantie, ou pour concréti-
ser ce que je qualifie encore d’enthousiasme exagéré. Bref, en 
ce qui me concerne, je ne souhaite pas lancer de débats institu-
tionnels : je laisse cela aux nationalistes de Flandre.

J’en arrive maintenant à ce qui nous anime aujourd’hui : le bud-
get. Mon gouvernement et moi-même pouvons regarder dans le 
rétroviseur sans rougir, emplis de fierté pour le travail accompli.

En matière d’Accueil des primo-arrivants, nous entamions notre 
mandat avec une ambition modérée et un budget d’environ 
800.000  euros. Aujourd’hui, ce sont 8  millions d’euros que la 
Commission communautaire française alloue à cette priorité. 
Nous avions dit dans l’accord de majorité que la mise en place 
d’un parcours d’accueil positif, inclusif et ouvert des primo-arri-
vants était pour nous un point important. En multipliant par dix 
les moyens affectés à cet objectif, le Gouvernement affiche un 
bilan très positif. 

Grâce à ces moyens, nous pourrons agréer un troisième bureau 
d’accueil pour primo-arrivants dans le courant de 2019. Nous 
conventionnerons encore davantage d’opérateurs de forma-
tion linguistique pour les personnes qui s’installent à Bruxelles 
et nous permettrons de revaloriser les associations qui offrent 
de tels cours d’alphabétisation et de français langue étrangère 
pour les primo-arrivants. 

En cette matière, il y a clairement deux visions de la société 
qui s’affrontent : d’une part, celle d’une Région hospitalière, qui 
donne les clefs aux personnes qui s’y installent afin qu’elles de-
viennent pleinement libres et soient traitées sur un pied d’éga-
lité; d’autre part, celle d’un État qui se replie sur lui-même, qui 
érige sa propre culture telle une herse infranchissable entre 
ceux qui cherchent quelques jours meilleurs et ceux qui se 
croient supérieurs. La Commission communautaire française 
pose une première pierre dans la construction de cet édifice 
humain qu’est la Bruxelles l’hospitalière. L’analyse objective de 
notre épure budgétaire permet d’étayer mes propos.

En matière de Tourisme social, aucun changement de cap n’est 
à déplorer dans cette politique humble, mais indispensable aux 
auberges de jeunesse de la Commission communautaire fran-
çaise. Le ministre Vervoort poursuit les investissements stra-
tégiques dans les infrastructures afin de préserver la position 
concurrentielle de ces acteurs qui remplissent également la 
mission sociale de mettre le tourisme, à Bruxelles, à la portée 
de publics plus précarisés, jeunes et moins jeunes, d’ailleurs.

J’en arrive à la Formation professionnelle.

Le nombre total de personnes inscrites en formation profession-
nelle ou en validation des compétences auprès des opérateurs 
francophones publics ou subventionnés ainsi qu’en formation 
en entreprise est passé de 23.248 en 2014 à 27.211 en 2017. 
Cela représente une augmentation de 3.963 personnes en for-
mation du côté francophone, soit plus de 17 %. Parmi ces per-
sonnes, on trouve 1.734 chercheurs d’emploi supplémentaires, 
soit 17.821 en 2017. Il s’agit d’une augmentation de 10,8 %. 
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Le budget ajusté et le budget initial de la Commission com-
munautaire française sont orientés en priorité vers la mise en 
œuvre du Plan formation 2020, qui bénéficie par ailleurs des 
financements du Fonds social européen et du soutien de la 
Région de Bruxelles-Capitale au travers de la commande de 
formations et de financements spécifiques de la Stratégie 2025.

Le crédit inscrit au budget initial dans ce cadre est de 
67.002.000 euros, soit une augmentation de 2.173.000 euros. 
L’ajustement budgétaire 2018 et le budget initial 2019 confir-
ment la priorité donnée depuis le début de la législature à 
l’amélioration structurelle de la qualification des Bruxellois, pour 
mieux servir l’emploi et les besoins dans nos entreprises.

Depuis le début de la législature, la formation a ainsi contribué 
à la baisse du taux de chômage global. C’est l’un des résultats 
dont nous devons nous féliciter : en quatre ans, depuis 2014, le 
taux de chômage a baissé de 18,2 %, soit de 20.339 personnes.

J’en viens aux priorités, dont je citerai quelques exemples.

Vu le succès du dispositif du fonds d’impulsion en validation des 
compétences mis en place en 2017, son financement est péren-
nisé dès 2019. En effet, 1.354 titres de compétence ont déjà été 
délivrés dans les centres bruxellois pour les six premiers mois 
de 2018, soit presque autant que pour toute l’année 2017. 

Par ailleurs, le financement des équipes de base et des forma-
teurs des organismes d’insertion socioprofessionnelle (OISP) 
progresse de 87.000 euros. En complément de ce socle finan-
cier renforcé viennent des appels à partenariat généraux, ou-
verts aux OISP, et des appels à projets ciblés. 

En 2019, l’augmentation venue soutenir le renforcement de la 
formation PME existant depuis 2014 est confirmée, parallèle-
ment aux apports des budgets régionaux dédiés à la Stratégie 
2025, aux équipements et celui d’Actiris consacré à l’alternance. 

Dans ce cadre, M. Gosuin a annoncé, il y a quelques jours, 
que 500.000  euros seraient dégagés via Actiris en faveur de 
la gratuité de l’inscription des chercheurs d’emploi bruxellois à 
l’Espace formation PME (EFP). Cette barrière financière à la 
formation PME était d’autant plus inéquitable que la gratuité 
de la formation pour les chercheurs d’emploi est assurée pour 
l’ensemble des opérateurs. Cette première en Belgique consti-
tue un signal fort de soutien à la qualification des chercheurs 
d’emploi, à l’équité et au secteur des PME, tel que prévu dans 
le Plan formation 2020. 

En 2019, les subventions à Bruxelles Formation bénéficient 
d’une augmentation de 2.126.000 euros pour être portées, au 
total, à 45.924.000 euros. Ces moyens seront d’abord consa-
crés à la mise en œuvre des priorités du Plan formation 2020, 
telles que la formation et les stages en entreprise pour mieux 
répondre aux vacances d’emplois, la formation à distance et le 
nouveau service consacré à la mise en œuvre de la mission de 
régie. 

Enfin, dans le cadre de la convention publique-publique liant 
Actiris et Bruxelles Formation pour la commande de formations, 
800.000 euros seront dégagés pour rencontrer les défis sou-
levés par l’étude de Bruxelles Formation sur la précarité des 
publics formés directement ou en partenariat avec les OISP. 

Ces moyens viendront améliorer l’efficacité du parcours, simpli-
fier son organisation, renforcer l’efficacité de l’accompagnement 
et soutenir financièrement et de manière directe les personnes 
précarisées en formation. Trop souvent, celles-ci ne parviennent 
pas à maintenir le cap jusqu’à la formation qualifiante, dont la 
formation en entreprise. Or, la formation qualifiante constitue la 

meilleure garantie d’une insertion durable dans des emplois de 
qualité. 

Si le gouvernement fédéral se lance dans une politique de 
précarisation des chercheurs d’emploi, nous souhaitons au 
contraire les soutenir, et en particulier ceux qui font l’effort de se 
qualifier. La cohérence, l’efficacité et l’équité l’imposent.

Le Gouvernement continuera à lutter contre le sans-abrisme, 
avec le renforcement de l’acteur fondamental qu’est la maison 
d’accueil, dont les missions ont été renforcées dans plusieurs 
domaines : le logement accompagné, le soutien à la parentalité 
et l’accompagnement des victimes de violences conjugales. 

Chaque maison d’accueil, en plus de son agrément de base, 
peut se voir attribuer un agrément spécifique pour l’une de ses 
missions complémentaires, dont les enjeux sont essentiels à 
nos yeux. En outre, une maison d’accueil supplémentaire pour 
familles monoparentales s’ouvrira en 2019 afin d’élargir l’offre à 
Bruxelles et de raccourcir les listes d’attente. 

Pour les personnes âgées, nous projetons d’ouvrir un nouveau 
centre de jour en 2019. Le maintien à domicile doit aller de 
pair avec des mesures alternatives à la maison de repos, qui 
permettent de lutter contre l’isolement social. Pour que les per-
sonnes âgées puissent bénéficier d’une vie à domicile dans de 
bonnes conditions, nous initions, en 2019, un nouveau projet 
d’optimisation de distribution de repas, en partenariat avec la 
Centrale de services à domicile (CSD). 

Le soutien aux animations relatives à l’éducation à la vie rela-
tionnelle, affective et sexuelle (EVRAS) poursuivra son chemin. 
Afin que toutes les écoles soient touchées et que l’ensemble de 
nos jeunes puissent bénéficier d’animations d’EVRAS, l’année 
2019 sera marquée par une recherche-évaluation qui analyse-
ra les obstacles, freins et difficultés que rencontrent certaines 
écoles dans l’accomplissement de ces animations. Cette poli-
tique est chère à ma collègue Cécile Jodogne. 

Pour terminer, le Gouvernement poursuivra et augmentera le 
soutien à l’antenne bruxelloise consacrée aux aidants proches. 
Il finalisera ainsi l’agrément du tout nouveau réseau des aidants 
proches. 

Le gouvernement est, en outre, particulièrement attentif aux 
revendications de l’opérateur incontournable qu’est le Groupe 
d’action qui dénonce le manque de places pour les personnes 
handicapées de grande dépendance (GAMP). Comme chaque 
année, les collaborateurs de ma collègue Céline Fremault ont 
assisté à la réunion du GAMP qui se déroulait au Parlement 
francophone bruxellois à l’occasion de la rentrée parlementaire. 
De là, notamment, découle le budget spécifique pour la norme 
de grande dépendance prévu en 2019.

Mme la présidente.- Je me permets de vous interrompre pour 
vous signaler que le GAMP organisera le prochain Jeudi de 
l’hémicycle le 17 janvier.

Mme Fadila Laanan, ministre-présidente.- Je vous remercie, 
Madame la présidente, de ces éléments d’information supplé-
mentaires. 

Pour ce qui est de la politique relative aux personnes porteuses 
d’un handicap, le Gouvernement prévoit de consacrer en 2019 
des moyens importants à l’octroi d’aides matérielles indivi-
duelles à l’intégration ainsi qu’aux primes à l’emploi. Il s’agit de 
privilégier l’inclusion et de laisser à la personne le choix de déci-
der où elle souhaite vivre et travailler.

Le Gouvernement francophone bruxellois marque aussi son 
intention de renforcer les services d’accompagnement pour la 
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cinquième année consécutive afin d’apporter aux personnes 
une aide adaptée, plus souple et personnalisée, qui constitue 
une alternative à la vie en institution.

Une attention spécifique est également apportée au soutien des 
aidants proches avec les associations Jeunes aidants proches 
et Fratria. Le Gouvernement entend aussi poursuivre la créa-
tion de nouvelles places par la concrétisation d’un plan plurian-
nuel d’investissements. Ainsi, les travaux de construction du 
logement collectif pour adultes L’Aubier, de l’Institut royal pour 
sourds et aveugles (IRSA), ont démarré en 2018.

Parmi les autres projets en cours de réalisation, on peut citer le 
projet pour le nouveau centre pour enfants polyhandicapés por-
té par le Centre de rééducation de l’enfance à Bruxelles (CREB) 
à Anderlecht, le projet de nouveau centre pour adultes Espoir et 
joie à Berchem-Sainte-Agathe, un nouveau centre pour enfants 
de la Cité joyeuse à Molenbeek et enfin, une nouvelle école 
spécialisée portée par l’asbl La Famille à Uccle. À travers ces 
projets, le gouvernement concrétisera la création de nouvelles 
places supplémentaires.

En ce qui concerne le décret relatif à l’inclusion de la personne 
handicapée, le Gouvernement a adopté une série d’arrêtés 
d’exécution, notamment sur les projets particuliers et innovants. 
La procédure d’agrément pour tous les services et les services 
ambulatoires a été fixée. L’arrêté sur les entreprises de travail 
adapté – une initiative de ma collègue Céline Fremault – devrait 
d’ailleurs entrer en vigueur en 2019.

En ce qui concerne le subventionnement des centres de jour et 
d’hébergement, le Gouvernement francophone bruxellois conti-
nuera d’accorder une subvention supplémentaire aux centres 
d’accueil de personnes en situation de grande dépendance.

Quant au Plan transversal autisme, la ministre Fremault prévoit 
d’accorder l’extension d’agrément pour le passage de la catégo-
rie 4 à 5 du service universitaire spécialisé pour personnes avec 
autisme (SUSA Bruxelles).

Enfin, un nouvel accord de coopération entre la Commission 
communautaire française et la Région wallonne visant à garan-
tir la libre circulation des personnes handicapées entrera en 
vigueur en 2019.

Cela m’amène à aborder notre politique de Transport scolaire. 
Comme expliqué en commission, plus de 3.300  élèves sont 
transportés par SUSA Bruxelles, suivant 215 circuits. Les bud-
gets ajustés de 2018-2019 ont été estimés de manière à per-
mettre la poursuite de la mise en œuvre de la politique de reva-
lorisation pécuniaire des accompagnateurs scolaires, décidée 
l’année dernière. 

En matière d’Enseignement, l’ajustement budgétaire 2018 ain-
si que le budget initial 2019 nous permettent de disposer de 
moyens budgétaires additionnels pour valoriser encore davan-
tage notre enseignement. L’augmentation de ces moyens vise 
à permettre la location d’un bâtiment dans la rue du Meiboom, 
précédemment occupé par la Fédération Wallonie-Bruxelles, 
afin d’y reloger l’Institut Lallemand qui a dû quitter la commune 
d’Ixelles. Cette nouvelle localisation nous permettra aussi de 
mieux déployer l’activité de nos centres psycho-médico-sociaux 
(PMS) et de notre service de promotion de la santé. 

En ce qui concerne la démocratisation de l’accès à l’enseigne-
ment, les budgets 2018 et 2019 nous ont permis de fournir gra-
tuitement un colis de rentrée contenant les fournitures scolaires 
de base aux élèves du premier degré de l’enseignement secon-
daire, à l’instar de ce qui se pratique déjà dans l’enseignement 
spécialisé. À cet égard, je travaille pour le moment avec les 
directions de nos écoles et notre administration afin d’examiner 

comment généraliser cette mesure à l’ensemble de notre ensei-
gnement obligatoire. 

Dans cette même logique de développement d’une école plus 
juste et plus équitable, la reconduction des moyens relatifs à 
l’aide à la réussite permettra de continuer à mener les projets de 
remédiation et de lutte contre le décrochage scolaire. 

En matière d’infrastructures scolaires, comme je l’ai exposé 
en commission, la priorité continue à être donnée à nos pro-
jets de construction de nouvelles places. Citons les deux nou-
velles écoles à pédagogie active sur le campus du Centre 
d’enseignement et de recherches des industries alimentaires 
et chimiques (CERIA), qui offrent une capacité d’accueil totale 
de 1.200 places. Mentionnons, d’autre part, l’Institut Herlin, à 
Berchem-Sainte-Agathe, où l’on relève une augmentation de la 
capacité d’accueil de 300 places dans l’enseignement spécia-
lisé. 

Pour ce qui est des bâtiments existants, nous déployons tous 
les moyens nécessaires à leur rénovation. 

Ce sujet m’amène à parler de notre politique de santé. 

Monsieur Van Goidsenhoven, il convient de rectifier une infor-
mation qui semble prendre la forme d’une rumeur  : le budget 
consacré à la promotion de la santé ne diminue pas.

Par contre, l’architecture de ce budget a été réorganisée afin 
de la faire correspondre davantage au projet effectivement 
soutenu. La principale modification réside au niveau de l’aug-
mentation substantielle du budget accordé au dépistage du 
cancer colorectal. Comme ce projet est mené en collaboration 
avec la Commission communautaire commune et la Vlaamse 
Gemeenschapscommissie, le budget a été inscrit à l’allocation 
de base relative aux accords de coopération et non plus en pro-
motion de la santé. C’est donc bien la structure du budget qui a 
changé et pas le budget qui a diminué. 

Pour les salles de consommation à moindre risque (SCMR), 
j’ai demandé que ce point figure parmi les priorités de la future 
législature au sein de la Cellule générale de politique drogues 
(CGPD). Le but est que chaque ministre représenté commu-
nique ses priorités. Un accord devra être trouvé à ce sujet au 
terme d’une discussion en cellule, puis au sein de la conférence 
interministérielle (CIM) de la santé publique. 

En outre, Monsieur Maron, je confirme que deux maisons médi-
cales seront agréées. Ce dossier a pris un léger retard dû à 
la nécessité d’actualiser les dossiers de demande d’agrément, 
mais la décision les concernant sera prise au début du mois de 
janvier. Le risque de pénurie de médecins dans certains quar-
tiers sera pris en compte dans le choix des deux maisons médi-
cales. 

L’élaboration du budget initial 2019 confirme à nouveau la prio-
rité accordée par le Gouvernement francophone aux politiques 
culturelles. En 2019, nous prévoyons d’accroître le soutien aux 
opérateurs culturels de proximité. En outre, une attention parti-
culière sera à nouveau accordée aux personnes marginalisées 
ou fragilisées sur le plan socio-économique. Il est prévu de 
pérenniser le travail d’opérateurs phares de l’action culturelle. 
Cette année, l’une des mesures pour ce faire a été l’augmenta-
tion, à hauteur de 50.000 euros, du budget alloué à l’ensemble 
des centres culturels bruxellois reconnus par l’ancien ou le nou-
veau décret de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

Je compte aussi renforcer la gouvernance en matière d’octroi 
de subventions. D’importantes parts du budget culturel sont ré-
servées à différents appels à projets. Ces mécanismes sont évi-
demment encadrés par des jurys indépendants et ce dispositif a 
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permis l’émergence de nombreux projets renforçant le dialogue 
interculturel et la cohésion sociale. 

Nous continuerons aussi, cette année, à soumettre au gou-
vernement des conventions pluriannuelles visant à sécuriser, 
pérenniser et mieux encadrer les opérateurs emblématiques 
de notre politique. Il s’agit plus précisément des acteurs dont 
le travail s’inscrit pleinement dans les objectifs du Plan culturel 
pour Bruxelles.

Comme je vous l’ai expliqué, plusieurs conventions plurian-
nuelles sont entrées en vigueur cette année et 2019 ne sera 
pas en reste, avec de nouvelles conventions en faveur d’autres 
opérateurs. Je citerai notamment la Maison de la francité, le 
Centre international de formation en arts du spectacle (CIFAS), 
le Brocoli Théâtre, le musée Arts et Marges, Cinédit, le festival 
Francofaune, le Groupe socialiste d’action et de réflexion sur 
l’audiovisuel (Gsara), la Fête des solidarités, les Octaves de la 
musique, Classissimo ou La Tricoterie. 

C’est évidemment avec beaucoup d’enthousiasme que nous 
cherchons à renforcer la transversalité au sein des compé-
tences du gouvernement.

Tous, vous avez évoqué le projet de la Maison des cultures afri-
caines. Comme exposé en commission, les cultures africaines, 
ou celles de ses diasporas présentes à Bruxelles, sont à ce 
point riches et peu connues du grand public qu’un besoin fonda-
mental de reconnaissance s’est fait jour.

Monsieur Maron, j’ai bien entendu eu des contacts avec l’éche-
vin et député Bea Diallo à ce sujet. Le nouveau bourgmestre 
d’Ixelles, M. Doulkeridis a souhaité évoquer avec moi des pistes 
de localisation éventuelle, car nous souhaiterions que ce centre 
soit situé sur le territoire de cette commune. Un rendez-vous 
sera donc fixé prochainement avec M. Doulkeridis pour envisa-
ger les possibilités sur la base du travail entamé par M. Diallo.

Le Gouvernement francophone bruxellois entend aussi faire de 
Bruxelles une véritable capitale des médias. Concrètement, il 
s’agit de la mise en œuvre du projet de relocalisation de BX1 
à mediapark.brussels. Un montant de 3 millions d’euros a déjà 
été octroyé à cet effet et nous suivons de près l’évolution des 
besoins de ce secteur, qui nous permettront d’atteindre l’objectif 
d’excellence en la matière.

Toujours dans l’optique du soutien au rayonnement multimédia 
de la culture francophone, une subvention supplémentaire de 
250.000 euros a été octroyée à BX1 pour le lancement d’une 
webradio. Pour ceux qui s’intéressent aux spécificités du sec-
teur, comme M. Fassi-Fihri, je précise qu’il s’agit de pouvoir 
diffuser des contenus audios pour, au final, accompagner les 
auditeurs tout au long de la journée et de la nuit, partout et en 
permanence, sur les dispositifs fixes et mobiles. 

Dans la même perspective encore, la conclusion du nouveau 
contrat de gestion du 29 novembre dernier entre la Commission 
communautaire française et BX1 pour la période 2019-2024 
constitue une réforme assez profonde et innovante du contrat 
précédent. Celui-ci balise non seulement le champ d’application 
des missions de BX1 mais répond également à notre demande 
d’assurer plus de visibilité et de promotion à notre institution et 
aux organismes culturels qu’elle soutient. 

Face à la transformation numérique, dans un univers extrê-
mement concurrentiel, BX1 partage la vision de la RTBF, qui 
réfute la séparation de la radio, de la télévision et de l’internet. 
Pour BX1, il est donc nécessaire d’aller retrouver le public dans 
cet espace stratégique qui lui échappe aujourd’hui. Selon moi, 
aucun opérateur ne remplit vraiment cette mission à l’heure 

actuelle, pas même la RTBF. Il n’y a donc pas de concurrence 
en la matière. 

Je partage l’inquiétude de M. Colson sur la place réservée aux 
francophones. En Région bruxelloise, les néerlandophones sont 
tout particulièrement choyés, puisque sous la marque Bruzz, ils 
sont informés par une plate-forme multimédia qui comprend 
un site internet, un hebdomadaire papier, une télévision et une 
radio. La puissance de ce nouveau média, tant sur le plan finan-
cier qu’humain, risque de marginaliser notre télévision franco-
phone si nous n’inscrivons pas clairement cette dernière dans 
une logique de développement. 

Monsieur Fassi-Fihri, il convient que cette webradio ne soit pas 
une simple version audio de la télévision. Il importe de lui per-
mettre de s’adjoindre des compétences nouvelles, des anima-
teurs et des journalistes qui seront totalement affectés à son ac-
tivité. BX1 étoffera ainsi sa capacité à produire de l’information 
et créera quelques emplois dans un secteur, hélas, très affecté 
par les restructurations. 

Dans le domaine des relations internationales, Monsieur Van 
Goidsenhoven, nous avons travaillé, sous cette législature, à 
asseoir la Commission communautaire française en tant que 
troisième branche de Wallonie-Bruxelles international (WBI). 
Sa place est confirmée dans les commissions mixtes au sein 
des délégations et dans les publications de WBI. Dans le do-
maine de la francophonie, nous avons poursuivi nos différentes 
actions, comme le soutien au Centre européen de langue fran-
çaise, au Centre Wallonie-Bruxelles à Paris et à l’Institut pour la 
coopération audiovisuelle francophone.

Je terminerai par le non-marchand. Avant de répondre aux di-
verses remarques, je souligne que la Fédération des maisons 
de repos de Belgique (Femarbel) a formellement indiqué qu’elle 
rejoindrait les parties signataires. Les exécutifs bruxellois ont 
décidé de l’octroi de la prime unique inscrite dans les dispo-
sitions de l’accord. Je m’étais engagée, en collaboration avec 
les partenaires sociaux, à la mettre en œuvre sur la base du 
budget 2018 afin que les travailleurs bénéficient des effets de 
l’accord sans devoir attendre les changements réglementaires 
nécessaires. Ceux-ci sont en cours et les textes ont été adoptés 
en première lecture. Le travail de consultation se poursuit et les 
délais pourront être tenus. 

Je partage vos réflexions sur les difficultés de trésorerie, no-
tamment, que pourrait générer une mauvaise coordination des 
textes réglementaires et des conventions collectives de tra-
vail. Je veillerai à ce que vos préoccupations soient prises en 
compte par l’administration et à les relayer auprès des parte-
naires sociaux siégeant en commission paritaire.

Madame la présidente, mesdames et messieurs, très chers 
collègues, je tiens à vous remercier d’avoir contribué au débat 
démocratique tout au long de cette législature. Je vous souhaite 
d’ores et déjà d’excellentes fêtes de fin d’année. 

Choyez vos proches et amis. Soyez heureux et, surtout, repo-
sez-vous pour nous revenir en forme en janvier !

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes de la majorité)

Mme la présidente.- La parole est à M. Van Goidsenhoven. 

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR).- Je voudrais, à mon tour, 
présenter mes meilleurs vœux de fin d’année à la ministre-prési-
dente. Je lui souhaite de se reposer et de revenir en forme pour 
entamer la dernière ligne droite. Nous aurons encore l’occasion 
de débattre avec elle, même si elle a laissé entendre qu’il s’agis-
sait de son dernier budget. J’en déduis qu’elle envisage de ne 
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plus occuper les fonctions de ministre-présidente sous la pro-
chaine législature. 

Nous ne le nions pas, certaines politiques ont été renforcées, 
mais dans beaucoup de domaines, le compte n’y est pas.

Quant à l’avenir de notre institution, force est de constater que 
nous avons réussi à la maintenir à flot grâce à une série de sub-
terfuges, comme la vente du Centre international pour la ville, 
l’architecture et le paysage (Fondation CIVA), ou à des gains 
financiers inattendus ces deux dernières années. La situation 
n’est pas rassurante. Nous aurons évité le chavirage sous la 
présente législature, mais les perspectives pour l’institution sont 
extrêmement préoccupantes. La prochaine législature devra, à 
n’en pas douter, affronter des questions lancinantes jusqu’à pré-
sent largement ignorées.

J’entends que l’on fustige l’idée de M. Maron qui, à certains 
égards, peut en effet paraître relativement dangereuse. Mais 
si on la réfute, l’avenir de notre institution exige des réponses 
structurelles. Or, nous sommes loin d’en fournir. Pour faire fonc-
tionner notre institution et conserver des politiques spécifiques 
pour les francophones bruxellois, nous devons nous atteler à 
construire un avenir crédible à moyen et long termes. Or, cet 
avenir est plongé dans un brouillard inquiétant et le budget 
n’offre pas la moindre réponse en la matière. 

(Applaudissements sur les bancs du groupe MR)

Mme la présidente.- La parole est à M. Ikazban.

M. Jamal Ikazban (PS).- Madame la ministre-présidente, vous 
avez longuement parlé d’un sujet sur lequel j’aimerais revenir 
brièvement : l’inclusion des personnes à besoins spécifiques et 
des personnes porteuses d’un handicap.

Ce matin, j’ai parlé abondamment du handisport et de la créa-
tion de places dans l’enseignement spécialisé. Vous avez parlé 
de 300 places et c’est un nombre dont nous pouvons nous ré-
jouir. Vous avez aussi souligné l’aide qui peut être apportée aux 
parents et aux aidants proches, et abordé la question de leur 
statut.

Aujourd’hui, j’ai envie de vous féliciter, car comme d’habitude, 
vous nous avez apporté une réponse empreinte de beaucoup de 
sérieux et de dynamisme, sans chichis. La petite Commission 
communautaire française est parfois décriée, mais elle fournit 
de nombreux services aux personnes.

C’est pourquoi je termine en insistant sur l’inclusion des per-
sonnes porteuses d’un handicap, car la Commission commu-
nautaire française garantit à toutes les Bruxelloises et tous les 
Bruxellois leur place dans la société. 

(Applaudissements sur les bancs du groupe PS)

Mme la présidente.- La parole est à M. Maron.

M. Alain Maron (Ecolo).- Noël approche, mais je ne suis en ef-
fet pas un ange et, bien que je sois quelqu’un d’optimiste – par-
fois trop –, je ne crois pas faire preuve d’angélisme dans la vie 
en général. Je ne pense pas non plus que les néerlandophones 
de Bruxelles soient des loups dans une bergerie, ou dans une 
crèche. Ce n’est pas notre vision de la situation institutionnelle 
de Bruxelles ou du pays.

Ma collègue Barbara Trachte l’a rappelé à l’occasion du débat 
sur le conflit d’intérêts : il est évident que le modèle institutionnel 
que nous défendons est diamétralement opposé à celui défen-
du par la N-VA, aussi bien pour le modèle socio-économique 
qu’en matière de cohésion sociale et de vivre ensemble. Les 

programmes institutionnels d’Ecolo et de Groen sont aux anti-
podes de celui de la N-VA. 

Entre autres manières de combattre la N-VA et ses idées, nous 
pensons qu’il convient de ne pas lui laisser le champ libre. Il n’y 
a pas de raison que les partis proposant des modèles différents 
de celui de la N-VA ne montent pas au créneau pour construire 
le Bruxelles de demain. Il n’y a pas de raison que nous restions 
figés, attentistes, apeurés par la N-VA au point de ne rien faire, 
de ne rien réclamer.

(Remarques de M. Hamza Fassi-Fihri, député)

Vous ne proposez strictement rien, Monsieur Fassi-Fihri. Même 
la présidente propose des choses.

M. Hamza Fassi-Fihri (cdH).- Vous n’avez pas écouté attenti-
vement, mais je le répéterai lors de ma réplique.

M. Alain Maron (Ecolo).- Un jour, vous proposerez quelque 
chose mais, pour l’heure, je ne vous entends pas faire une quel-
conque proposition. Pour le reste, il faut certes faire évoluer la 
situation régionale.

Ce matin, M. Vervoort – qui l’a bien compris – faisait état dans 
la presse de l’étude sur la Région et les communes qu’il a com-
mandée à l’ULB et la VUB. Cela nous éloigne quelque peu de 
la Commission communautaire française, mais il s’agit tout de 
même de faire évoluer le paysage institutionnel de la Région 
dans une perspective qui n’est pas celle de la N-VA. M. Vervoort 
prouve par là qu’il n’en a pas peur. 

Pour le reste, en ce qui concerne le service Personne handica-
pée autonomie recherchée (PHARE) et la politique du handicap, 
nous ne pensons pas que celui-ci doive intégrer la Commission 
communautaire commune ou l’organisme d’intérêt public (OIP) 
Iriscare pour le plaisir ou par goût du symbole. Cela n’a d’impor-
tance que d’un point de vue opérationnel  : seule l’articulation 
avec le reste de la politique social-santé compte. 

Vous le savez bien, puisque votre accord de gouvernement pré-
voit la participation du Collège de la Commission communau-
taire française aux réflexions de la Commission communautaire 
commune afin que l’OIP bicommunautaire puisse également 
prendre en charge les compétences actuelles ou développer 
des complémentarités en ce qui concerne le service PHARE. 
En d’autres termes, l’accord de gouvernement prévoit le fait que 
l’OIP Social-Santé de la Commission communautaire commune 
prenne en charge les compétences actuelles de PHARE. Non 
seulement vous n’avez pas mis en œuvre ce point de votre ac-
cord de majorité, mais en outre, vous n’avez pas développé les 
complémentarités entre le service PHARE et Iriscare. 

Il n’est donc pas farfelu d’aborder ces questions et les discus-
sions peuvent avancer à différents niveaux. Je ne pense pas 
que cela relève de l’angélisme. Néanmoins, je note les réponses 
que vous avez apportées aux différentes questions posées. 
Nous nous réjouissons par exemple du fait que deux maisons 
médicales soient agréées et qu’elles intègrent les quartiers qui 
en ont le plus besoin. 

Mme la présidente.- La parole est à M. Colson.

M. Michel Colson (DéFI).- Nous étions dans un débat budgé-
taire. J’ai moi-même indiqué les limites du budget et embrayé 
sur l’aspect institutionnel. Celui-ci est devenu omniprésent dans 
les répliques. Mais c’est ainsi et je m’en accommode.

Monsieur Maron, vous avez dit que vous n’étiez pas un ange : 
rassurez-vous, je ne l’ai jamais cru.
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M. Alain Maron (Ecolo).- Vous répondez à la ministre-prési-
dente.

M. Michel Colson (DéFI).- Il n’empêche que le débat est malgré 
tout intéressant. Il est vrai aussi qu’un autre adage dit  : « Qui 
veut faire l’ange fait la bête ». Donc, je ne vous accuse de rien 
personnellement. 

Mais comme je l’ai évoqué ce matin en parlant essentiellement 
du budget – et accessoirement de l’aspect institutionnel –, tous 
les partis politiques, quelles que soient les responsabilités qu’ils 
aient exercé, ont dû se positionner face à certains accords 
– ceux de la Saint-Quentin et de la Sainte-Émilie – qui allaient 
dans le même sens. Nous n’étions pas du même côté à ce mo-
ment-là, mais nous en prenons acte. Nous sommes démocrates 
et nous nous soumettons à ce qui a été voté par une majorité. 

Je constate aussi que l’exercice du pouvoir est ce qu’il est. Je 
me rappelle avoir quelque peu taquiné Christos Doulkeridis 
quand il était ministre-président du Collège, parce qu’il avait dit 
que la Commission communautaire française était le moteur de 
la Communauté française. 

Je déplore effectivement qu’une série d’accords politiques aient 
rencontré une majorité et abouti à une réduction progressive 
du rôle et de l’importance – y compris budgétaire – de cette 
Commission communautaire française. S’est greffé là-dessus 
tout un débat, qui a transcendé tous les partis, les communau-
taristes, les régionalistes, etc. Marcel Cheron n’est pas Alain 
Maron. Et Jean-Claude Marcourt n’est pas Fadila Laanan. 

(Sourires)

Je ne cherche pas à régler des comptes politiques, je constate 
simplement des évolutions qui transcendent tous les partis. 
C’est un peu la conclusion que je voulais apporter à mon inter-
vention de ce matin. Votre modèle comporte davantage de dan-
gers que de solutions, mais encore faudra-t-il voir avec qui nous 
serons en mesure de le négocier !

Je ne suis pas sûr que, même si nous arrivions à un consensus 
entre francophones à travers ces courants régionalistes, com-
munautaristes et autres, nous soyons en mesure de l’imposer 
à des partenaires qui, pour être en dehors de la Commission 
communautaire française, n’en existent pas moins à l’échelle 
bruxelloise. 

C’est à cela que nous devons travailler entre francophones. 
C’est important, même si je crains que cet éternel conflit, qui a 
exacerbé au nord du pays des forces que personne ici ne sou-
tient, finisse par nous contraindre à gérer ce modèle bruxellois 
avec un parti extrêmement important qui en conteste viscérale-
ment l’existence. Nous ne pourrons échapper à cette réalité. Je 
ne dis pas que c’est une fatalité, mais il serait coupable de faire 
semblant que le problème n’existe pas. 

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes de la majorité)

Mme la présidente.- La parole est à M. Fassi-Fihri.

M. Hamza Fassi-Fihri (cdH).- Quand nous analysons l’année 
2019 et son budget et que nous faisons de même pour les an-
nées antérieures, en incluant les commentaires des uns et des 
autres, nous pouvons considérer que le verre est à moitié vide 
ou à moitié plein. 

Nous pouvons nous pencher sur les trucs et astuces pour ten-
ter d’atteindre l’équilibre ou simplement constater – et c’est ce 
que je préfère faire – que, sur les cinq dernières années, il y a 
eu chaque fois des budgets à l’équilibre, de nouvelles places 

dans les différentes compétences (augmentation et améliora-
tion du service rendu à la population) et de nombreuses moder-
nisations et adaptations des cadres législatifs pour permettre 
au fonctionnement de la Commission communautaire française 
de répondre de manière optimale à l’évolution des besoins. 
Personnellement, c’est ce que je retiens. 

Évidemment, cela n’épuise pas la discussion. Nous sommes 
tous conscients du problème de la fragilité financière. Nous 
avons passé la matinée à en discuter, comme nous l’avons fait 
au cours de ces dernières années : nous devons aller vers des 
solutions structurelles. 

Contrairement à vous, nous préférons avancer avec pragma-
tisme et prudence. Ce n’est pas parce que vous refusez de voir 
le danger que représente la N-VA qu’il n’existe pas. Ce n’est pas 
parce que vous n’y croyez pas qu’il n’est pas présent.

M. Alain Maron (Ecolo).- Nous n’avons jamais dit cela. C’est 
une réponse différente face à un danger.

M. Hamza Fassi-Fihri (cdH).- Tant que les groupes linguis-
tiques décident séparément et indépendamment de leur ma-
jorité politique, il est impossible de s’assurer de l’identité de 
l’interlocuteur néerlandophone avec lequel nous travaillerons. 
Cette manière de procéder fait partie du modèle bruxellois. Tant 
qu’elle reste inchangée, le danger persistera.

Vouloir une fusion de la Commission communautaire française 
avec les néerlandophones pour prendre ensemble des déci-
sions portant sur les compétences, sur les matières personna-
lisables, c’est faire entrer le loup dans la bergerie. C’est là que 
réside le danger, car, de cette manière, les francophones seront 
fragilisés.

M. Alain Maron (Ecolo).- C’est déjà le cas pour l’essen-
tiel du budget personnalisable de la Région. Le budget de la 
Commission communautaire commune est infiniment supérieur 
à celui de la Commission communautaire française.

M. Hamza Fassi-Fihri (cdH).- Nous en débattrons.

M. Alain Maron (Ecolo).- C’est la situation actuelle.

M. Hamza Fassi-Fihri (cdH).- Nous en discuterons et les 
Bruxellois donneront leur avis. Pour ma part, je perçois un dan-
ger dans votre modèle, je le dis en toute humilité. Vous vous 
apprêtez à confier à des mains malveillantes à l’égard des fran-
cophones l’essentiel des décisions portant sur des politiques 
cruciales pour les publics les plus fragilisés. 

J’imagine que cela fera l’objet d’une partie du débat de la cam-
pagne électorale, mais cela ne signifie pas que nous ne sommes 
pas prêts à faire évoluer le modèle. Ces dernières années, des 
discussions ont d’ailleurs eu lieu ici ou dans les médias à ce 
sujet, et des changements sont intervenus, notamment dans 
les liens entre communes et Région. Une marge de discussion 
existe. 

Une évolution est donc possible, peut-être en examinant la si-
tuation compétence par compétence, en avançant pas à pas et 
en observant le rapport de forces politiques après les élections 
de 2019. D’ici là, nous ferons cependant preuve d’une extrême 
prudence et nous ne nous aventurerons pas dans ce que vous 
proposez aujourd’hui. 

(Applaudissements sur les bancs 
des groupes de la majorité)

Mme la présidente.- La parole est à Mme Geraets. 
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Mme Claire Geraets (PTB*PVDA-GO !).- Madame la ministre-
présidente, je vous remercie pour vos réponses, mais vous 
n’avez pas répondu aux questions concernant un engagement 
pour résoudre deux problèmes extrêmement importants  : la 
prise en charge des personnes en situation de grande dépen-
dance et le manque de places en crèches à Bruxelles.

Cela renforce ma conviction qu’il faudra encore beaucoup de 
mobilisations des parents et des mouvements sociaux comme 
ceux d’aujourd’hui et de demain pour résoudre ces questions 
fondamentales. Le PTB ne manquera pas de continuer à les 
soutenir.

Mme la présidente.- La discussion générale conjointe est 
close. 

Discussion et adoption des articles, 
tableaux et autres annexes

Mme la présidente.- Nous passons à la discussion et à l’adop-
tion des projets, sur la base des textes, tableaux et annexes tels 
qu’ils ont été adoptés en commission.

Projet de décret ajustant le budget des voies et moyens 
de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2018

Article premier

Le présent décret règle une matière visée aux articles 115, § 1er, 
alinéa 1er, 116, § 1er, 121, § 1er, alinéa 1er, 127, 128, 129, 131, 
132, 135, 137, 141 et 175 de la Constitution, en vertu des ar-
ticles 138 et 178 de la Constitution.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article premier est adopté.

Article 2

Pour l’année budgétaire 2018, les recettes de la Commission 
communautaire française sont réévaluées à :

en milliers d’euros
pour les recettes courantes 459.483,00
pour les recettes en capital
total des recettes 459.483,00

conformément au tableau ci-annexé.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 2 est adopté.

Article 3

Le présent décret entre en vigueur le jour de son approbation 
par l’Assemblée.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 3 est adopté.

Tableau annexé

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le tableau annexé est adop-
té.

Le vote sur l’ensemble du projet de décret aura lieu à l’heure 
convenue.

Projet de décret ajustant le budget général des dépenses 
de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2018

CHAPITRE 1er 
Dispositions générales

Article premier

Le présent décret règle une matière visée aux articles 115, § 1er, 
alinéa 1er, 116, § 1er, 121, § 1er, alinéa 1er, 127, 128, 129, 131, 
132, 135, 137, 141 et 175 de la Constitution, en vertu des ar-
ticles 138 et 178 de la Constitution.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article premier est adopté.

Article 2

Conformément au tableau annexé au présent décret, les crédits 
inscrits au budget général des dépenses pour l’année 2018 sont 
ajustés comme suit :

(en milliers d’euros)

Crédits Crédits 
d’engagement

Crédits 
de liquidation

Initiaux 493.535,00 475.396,00
Ajustement – 8.385,00 – 1.808,00
TOTAUX ajustés 485.150,00 473.588,00

Ces crédits sont énumérés au tableau annexé au présent dé-
cret.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 2 est adopté.

CHAPITRE II 
Dispositions spécifiques

Article 3

L’article 6 du décret du 12 décembre 2017 contenant le budget 
général des dépenses de la Commission communautaire fran-
çaise pour l’année budgétaire 2018 est complété par les mots :

30.001.00.02.3300	 Subventions de politique générale 

30.001.00.18.5210	 Subventions Mediapark BX1

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 3 est adopté.

Article 4

L’article 13 du décret du 12 décembre 2017 contenant le budget 
général des dépenses de la Commission communautaire fran-
çaise pour l’année budgétaire 2018 est complété par les mots 
suivants :

30.001.00.18 5210	 Subventions Mediapark BX1

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)
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Personne ne demandant la parole, l’article 4 est adopté.

CHAPITRE III 
Services à gestion séparée

Article 5

Est approuvé le budget ajusté du Service à gestion séparée – 
Service bruxellois francophone des personnes handicapées – 
pour l’année budgétaire 2018 annexé au présent décret.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 5 est adopté.

Article 6

Est approuvé le budget ajusté du Service à gestion séparée – 
Centre Étoile Polaire – pour l’année budgétaire 2018 annexé au 
présent décret.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 6 est adopté.

CHAPITRE IV 
Organisme d’intérêt public

Article 7

Est approuvé le budget ajusté de l’Institut Bruxellois franco-
phone pour la Formation Professionnelle pour l’année 2018, 
annexé au présent décret.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 7 est adopté.

Article 8

Le présent décret entre en vigueur le jour de son approbation 
par l’Assemblée.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 8 est adopté.

Tableau annexé

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le tableau annexé est adop-
té.

Autres annexes

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, les autres annexes sont 
adoptées.

Le vote de l’ensemble du projet de décret aura lieu à l’heure 
convenue.

Projet de règlement ajustant 
le budget des voies et moyens 

de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2018

Article premier

Le présent règlement règle une matière visée aux articles 136, 
163 et 166, § 3 de la Constitution.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article premier est adopté.

Article 2

Pour l’année budgétaire 2017, les recettes de la Commission 
communautaire française sont réévaluées à :

en milliers d’euros
pour les recettes courantes 14.838
pour les recettes en capital
soit ensemble 14.838

conformément au tableau ci-annexé.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 2 est adopté.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour du vote par l’As-
semblée.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 3 est adopté.

Tableau annexé

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le tableau annexé est adop-
té.

Le vote de l’ensemble du projet de règlement aura lieu à l’heure 
convenue.

Projet de règlement ajustant 
le budget général des dépenses 

de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2018

Article premier

Le présent règlement règle une matière visée aux articles 136, 
163 et 166, § 3 de la Constitution.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article premier est adopté.
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Article 2

Conformément au tableau annexé au présent règlement, les 
crédits inscrits au budget général des dépenses pour l’année 
2018 sont ajustés comme suit :

(en milliers d’euros)
Crédits Crédits 

d’engagement
Crédits 

de liquidation
Initiaux 20.172,00 20.841,00
Ajustement 3.866,00 3.234,00
Ajustés 24.038,00 24.075,00

conformément au tableau ci-annexé.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 2 est adopté.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour de son approba-
tion par l’Assemblée.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 3 est adopté.

Tableau annexé

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le tableau annexé est adop-
té.

Le vote de l’ensemble du projet de règlement aura lieu à l’heure 
convenue.

Projet de décret contenant le budget des voies et moyens 
de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2019

SECTION I 
Disposition concernant le dispositif 

du budget des voies et moyens

Article premier

Le présent décret règle une matière visée aux articles 115, para-
graphe 1er, alinéa 1er, 116, paragraphe 1er, 121, paragraphe 1er, 
alinéa 1er, 127, 128, 129, 131, 132, 135, 137, 141 et 175 de la 
Constitution, en vertu des articles 138 et 178 de la Constitution.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article premier est adopté.

Article 2

Pour l’année budgétaire 2019, les recettes de la Commission 
communautaire française sont évaluées à :

en milliers d’euros
pour les recettes courantes 470.971,00
pour les recettes en capital 0,00
Total des recettes 470.971,00

conformément au tableau ci-annexé.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 2 est adopté.

Article 3

Le Collège est autorisé à conclure toute opération de gestion 
financière réalisée dans l’intérêt général de la trésorerie et toute 
opération de gestion de la dette.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 3 est adopté.

Article 4

Le Collège est autorisé à procéder à une consolidation des 
trésoreries générées respectivement par le budget décrétal et 
réglementaire. La comptabilisation des intérêts sera effectuée 
exclusivement sur la trésorerie relevant du budget décrétal. Les 
intérêts débiteurs résultant d’un solde négatif de la trésorerie 
réglementaire seront supportés, à titre gratuit, par la trésorerie 
décrétale.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 4 est adopté.

Article 5

Le présent décret entre en vigueur au 1er janvier 2019.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 5 est adopté.

Tableau annexé

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le tableau annexé est adop-
té.

Le vote de l’ensemble du projet de décret aura lieu à l’heure 
convenue.

Projet de décret contenant 
le budget général des dépenses 

de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2019

SECTION Ire 
Dispositions générales

Article premier

Le présent décret règle une matière visée aux articles 115, § 1er, 
alinéa 1er, 116, § 1er, 121, § 1er, alinéa 1er, 127, 128, 129, 131, 
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132, 135, 137, 141 et 175 de la Constitution, en vertu des ar-
ticles 138 et 178 de la Constitution.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article premier est adopté.

Article 2

Il est ouvert pour les dépenses du budget de la Commission 
communautaire française afférentes à l’année budgétaire 2019, 
des crédits s’élevant aux montants ci-après :

(en milliers d’euros)
Crédits 

d’engagement
Crédits 

de liquidation
TOTAUX 517.482,00 488.800,00

Ces crédits sont énumérés au tableau annexé au présent dé-
cret.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 2 est adopté.

SECTION II 
Dispositions spécifiques relatives aux Services du Collège 

en ce comprises celles relatives 
aux fonds budgétaires organiques

Article 3

Par dérogation à l’article 15 de la loi organique de la Cour des 
Comptes du 29 octobre 1846 et de l’article 1er, 1°, de l’arrêté 
royal du 31 mai 1966 portant règlement de l’engagement des 
dépenses des services d’administration, des avances de fonds 
d’un montant de 248.000  euros peuvent être consenties aux 
comptables extraordinaires, à l’effet de payer, indépendam-
ment des menues dépenses, les créances n’excédant pas 
30.000 euros.

Autorisation est donnée à ces comptables de consentir aux 
fonctionnaires et experts envoyés en mission à l’étranger les 
avances nécessaires, même si ces avances sont supérieures à 
4.958 euros et pour autant qu’elles n’excèdent pas 30.000 euros.

Le paiement des rémunérations d’experts venant d’autres pays 
et des frais résultant des arrangements avec des pays étran-
gers peuvent également se faire par avance de fonds, pour 
autant qu’elles n’excèdent pas 30.000 euros.

En matière d’enseignement, des avances de fonds d’un maxi-
mum de 372.000 euros peuvent être consenties aux comptables 
extraordinaires à charge des articles budgétaires 29.003.00.12 
et 29.003.00.17 des institutions d’enseignement de la Com
mission communautaire française dont les noms suivent :

–	 l’institut Emile GRYSON,

–	 l’Institut REDOUTE-PEIFFER,

–	 l’Internat de la Commission communautaire française,

–	 l’Institut Roger GUILBERT,

–	 CERIA, Affaires générales,

–	 l’Institut Roger LAMBION.

En matière de dépenses d’énergie et d’eau, les comptables 
extraordinaires sont autorisés à payer des créances n’excédant 
pas 85.000 euros.

Des avances de fonds, d’un maximum de 1.500.000  euros 
peuvent être consenties au comptable extraordinaire à charge de 
l’article budgétaire relatif au paiement des frais de transport sco-
laire (25.000.00.01) et achat de biens durables (25.000.00.09).

En matière de transport scolaire, les avances de fonds peuvent 
servir les créances, quel qu’en soit le montant pour autant que 
les marchés aient fait l’objet d’un contrat.

Le comptable extraordinaire désigné par le Collège est auto-
risé à payer les créances n’excédant pas 30.000  euros à 
l’aide des avances de fonds imputées aux allocations de 
base 21.000.00.23 (SIPP), 21.000.00.24 et 21.000.00.31.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 3 est adopté.

Article 4

De la loi du 29  octobre 1846 relative à l’organisation de la 
Cour des Comptes, les avances visées à l’article  15-2° de 
ladite loi peuvent servir à payer les subventions aux services 
de télévigilance et frais de raccordement, de placement, de 
location d’un appareil téléphonique, imputées à l’allocation de 
base 22.001.00.05.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 4 est adopté.

Article 5

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril 2014, les crédits 
inscrits aux allocations de base  : 21.000.00.08, 21.000.00.09, 
21.000.00.11, 21.000.00.30, 22.003.02.00, 22.005.00.01, 
22.005.00.02, 22.005.00.03, 22.005.00.04, 22.005.00.05, 
22.006.00.02, 23.005.00.00, 24.000.00.10, 25.000.00.00, 
28.000.00.01, 29.002.00.00, 29.002.00.02, 29.003.00.01, 
29.003.00.02, 29.003.00.03, 29.003.00.06, 29.003.00.07, 
29.003.00.16 et 30.002.00.00 peuvent être redistribués entre 
eux par un arrêté du Collège.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 5 est adopté.

Article 6

Par dérogation à l’article  29 du décret du 24  avril 2014, les 
allocations suivantes peuvent recevoir des redistributions, par 
arrêté du Collège, de l’ensemble des allocations de base du 
budget :

11.001.07.00	 Subventions aux centres culturels reconnus

21.000.00.40	 Frais de fonctionnement Bâtiments administra-
tifs

30.001.00.02	 Subventions de politiques générales

30.001.00.12	 Accord non marchand (ACS)

30.001.00.17	 Provision pour accord non marchand

31.001.08.01	 Dépenses-Subvention crèches existantes 
(secteur privé)
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31.001.08.02	 Dépenses-Subvention crèches existantes 
(secteur public)

31.001.08.03	 Dépenses Affaires Sociales

31.001.08.04	 Terrains d’accueil pour les gens du voyage

31.001.08.05	 Dépenses Crèche-Appel à projet infrastruc-
tures petite enfance secteur public

31.001.08.06	 Dépenses Crèche-Appel à projet infrastruc-
tures petite enfance secteur privé

31.001.08.07	 Dépenses-Subventions dans les Infras 
Sociales pour personnes handicapées (secteur 
privé)

31.001.08.08	 Dépenses Subvention Infrastructures de santé

31.002.08.01	 Dépenses Bâtiments Administratifs

31.002.08.02	 Dépenses-Construction et équipement halte 
garderie Étoile Polaire

31.008.08.03	 Dépenses – Tourisme social

31.002.08.04	 Dépenses – Centre Sportif de la Woluwé

31.002.08.06	 Dépenses – Enseignement

31.002.08.07	 Dépenses – Bâtiments culture

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 6 est adopté.

Article 7

Par dérogation à l’article  29 du décret du 24  avril 2014, et 
après accord du Ministre compétent et du Ministre du Budget, 
les crédits inscrits aux allocations de base  26.002.00.01 et 
26.003.00.00 peuvent être redistribué entre eux par arrêté du 
Collège en vue de la mise sur pied de projets de formations des 
classes moyennes conjointement avec Bruxelles Formation.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 7 est adopté.

Article 8

Par dérogation à l’article  29 du décret du 24  avril, le crédit 
inscrit à l’allocation de base  30.001.00.12 « Accords du non-
marchand (ACS) » peut être redistribué, par arrêté du Collège, 
vers les différentes allocations de base du budget décrétal de la 
Commission communautaire française.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 8 est adopté.

Article 9

Par dérogation à l’article 60, alinéa 3, du décret du 24 avril 2014, 
tout engagement juridique de la division  31 peut faire l’objet 
d’une liquidation au-delà de 5 ans.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 9 est adopté.

Article 10

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril 2014, l’alloca-
tion de base 22.002.00.01 peut être redistribuée vers l’allocation 
de base 21.000.00.20 du budget décrétal.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 10 est adopté.

Article 11

Des provisions peuvent être allouées aux avocats, aux ex-
perts et aux huissiers de justice agissant pour le compte de la 
Commission communautaire française.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 11 est adopté.

Article 12

Le Collège est autorisé à octroyer des subventions de fonction-
nement et d’investissement à charge des allocations de base 
figurant dans le budget administratif et reprises ci-après :

21.000.00.05	 Frais de fonctionnement de la cellule communi-
cation

21.000.00.29	 Dotation au Service social

21.000.00.39	 Provision pour la gestion des risques pour des 
dépenses de toutes natures

22.001.00.03	 Subventions à des organismes d’aide sociale

22.001.00.04	 Subventions aux centres de service social et 
d’action sociale globale

22.001.00.05	 Subventions aux services de télévigilance et 
frais de raccordement de placement et de loca-
tion d’un appareil téléphonique

22.001.00.06	 Subvention à l’asbl «  Fonds social intersec-
toriel pour institutions sociales et de santé de 
Bruxelles-Capitale »

22.001.00.08	 Subventions aux services d’aide aux justi-
ciables

22.001.00.09	 Subventions aux associations servant de 
centre d’appui en matière de politiques d’action 
sociale et de famille

22.001.00.11	 Subventions aux services de médiation de 
dettes

22.001.00.12	 Subventions à l’organisme intersectoriel de 
coordination

22.001.00.13	 Subvention pour l’informatisation en matière 
d’action sociale

22.002.00.00	 Dépenses de toute nature relatives à l’applica-
tion de l’accord non-marchand au secteur de la 
cohésion sociale

22.002.00.02	 Subvention pour le centre régional pour le 
développement de l’alphabétisation et de l’ap-
prentissage du français pour adultes
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23.001.00.04	 Subventions pour des projets innovants, récur-
rents ou l’extension de projets en santé men-
tale

23.001.00.05	 Subvention à l’asbl «  Fonds social intersec-
toriel pour institutions sociales et de santé de 
Bruxelles-Capitale »

23.001.00.06	 Subventions pour des initiatives en matière de 
Santé

23.001.00.07	 Subventions pour des initiatives en matière de 
Promotion de la Santé

23.001.00.08	 Accords de Coopération

23.001.00.09	 Subventions à des structures subventionnées 
auparavant par l’INAMI

23.002.00.00	 Subvention aux services de santé mentale

23.002.00.01	 Subvention aux centres d’Accueil téléphonique

23.002.00.03	 Subventions aux centres de soins de jours

23.002.00.04	 Subventions aux associations en matière de 
soins palliatifs et continués

23.002.00.05	 Subventions aux centres de coordination de 
soins et services à domicile

23.002.00.06	 Subventions aux Associations de santé inté-
grées (maisons médicales)

23.002.00.07	 Subventions aux services actifs en matière de 
toxicomanies

23.002.00.08	 Subventions aux services de promotion et de 
développement sanitaire

23.002.00.09	 Subventions aux réseaux et partenariats d’ac-
teur en santé

23.002.00.10	 Subventions pour l’informatisation en matière 
de Santé

23.003.00.02	 Services de support, d’appui et d’accompagne-
ment en promotion de la santé

23.003.00.11	 Mise en œuvre du plan promotion de la santé

23.003.00.12	 Services d’accompagnement et de support

23.003.00.13	 Acteurs en promotion de la Santé

23.003.00.14	 Réseaux en promotion de la Santé

24.000.00.07	 Subventions d’investissement en tourisme so-
cial (secteur privé)

26.001.00.00	 Projets innovants de promotion et mesures 
d’accompagnement pédagogique

26.001.00.04	 Promotion d’activités et soutien en concerta-
tion avec l’IBFFP et la cellule FSE à des ac-
tions d’insertion professionnelle

26.001.00.05	 Décret ISP  : OISP agrées  : financement de 
l’équipe de base

22.002.00.03	 Cofinancement du FIPI associatif

22.002.00.04	 Subventions aux associations visant à l’inté-
gration sociale des communautés locales et 
leur cohabitation

22.002.00.07	 Subventions à l’asbl « Centre bruxellois d’ac-
tions interculturelles »

22.002.00.06	 Subventions au Centre Régional d’appui

22.002.00.07	 Subventions pour contrats régionaux de cohé-
sion sociale

22.002.00.08	 Subventions pour contrats communaux de co-
hésion sociale

22.002.00.09	 Subventions pour «  lissage  » en matière de 
contrats communaux de cohésion sociale

22.002.00.10	 Subventions pour le renforcement des poli-
tiques d’accueil et d’accompagnement des pri-
mo-arrivants

22.002.00.11	 Subventions pour le dispositif d’accueil et d’ac-
compagnement des primo-arrivants

22.002.00.12	 Cofinancement du FIPI – communal

22.002.00.13	 Subventions pour infrastructure en matière de 
cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.002.00.14	 Subventions pour infrastructure dans le cadre 
du cofinancement du FIPI communal

22.002.00.15	 Fonds d’impulsion à la politique des immigrés

22.003.03.02	 Dotation au SGS – Service bruxellois franco-
phone des personnes handicapées (SBFPH)

22.004.00.00	 Subventions aux services d’aide à domicile

22.004.00.01	 Subventions aux centres de planning familial

22.004.00.02	 Subventions aux services d’accueil de jour 
pour personnes âgées (secteur privé)

22.004.00.03	 Centre de formation d’aides familiaux

22..004.00.04	 Subvention aux Services Espace – Rencontres

22.004.00.05	 Subventions à des organismes d’aide en ma-
tière de politique familiale et du 3ème âge

22.004.00.06	 Subventions au service d’aide aux personnes 
âgées Maltraitées

22.004.00.07	 Mise en œuvre de l’éducation à la vie relation-
nelle affective et sexuelle (EVRAS)

22.005.00.06	 Subventions aux communes pour achat et 
aménagement de terrains d’accueil pour les 
gens du voyage

22.006.00.05	 Subventions aux associations dans le domaine 
de l’enfance

23.001.00.03	 Subventions pour des projets innovants, récur-
rents ou l’extension de projets dans le domaine 
de la santé
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26.003.00.01	 Subventions accordées à l’Institut pour les ac-
tions de formation organisées dans le cadre de 
partenariat avec des acteurs publics ou privés

26.003.00.02	 Subvention à l’institut pour les actions de for-
mation dans le cadre du New Deal

27.001.00.01	 Dotation de la Société publique d’Administra-
tion des Bâtiments scolaires bruxellois

28.000.00.00	 Investissements en matière d’infrastructures 
sportives privées (A.R. 1er avril 1977)

29.003.00.00	 Dépenses de toute nature relatives à la valori-
sation de l’enseignement

29.003.00.14	 Subvention aux centres de technologies avan-
cées du CERIA

29.003.00.15	 Subventions de fonctionnement à la Haute 
École Lucia de Brouckère

29.003.00.21	 Provision pour la gestion des risques pour des 
dépenses de toutes natures

29.003.00.22	 Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.00.23	 Subventions au Centre de Validation des 
Compétences du CERIA

29.003.00.24	 Aides à l’investissement à l’ASBL centre de 
validation des compétences du CERIA

29.003.00.25	 Subventions de fonctionnement au Centre de 
technologie avancée du CERIA asbl

29.003.00.27	 Subventions aux initiatives en lien avec l’ensei-
gnement

30.000.00.04	 Subventions aux associations

30.000.00.05	 Actions francophonie

30.000.00.06	 Transfert au WBI

30.000.00.08	 Subventions aux associations pour frais d’en-
voi ou d’accueil d’experts dans le cadre de col-
loques

30.001.00.02	 Subventions de politique générale

30.001.00.03	 Subvention destinée à soutenir la politique 
d’égalité des chances

30.001.00.04	 Contribution au fonctionnement de la 
Commission nationale des droits de l’enfant

30.001.00.08	 Subvention dans le cadre de l’appel à projet 
« vivre ensemble »

30.001.00.11	 Accord Non Marchand Gestion Embauche 
compensatoire (BEC et Réduire et Compenser)

30.001.00.12	 Accord non marchand (ACS)

30.001.00.13	 Accord Non Marchand Embauche Compen
satoire

30.001.00.19	 Subvention à l’asbl CBCS

31.002.08.06	 Dépenses – Enseignement

26.001.00.06	 Subventions aux associations d’amateurs 
agrées du secteur agricole et soutien aux initia-
tives d’innovations et de développement dans 
l’agriculture urbaine

26.001.00.07	 Initiatives de formation pour appointés et sala-
riés hors IBFFP, notamment les indemnités de 
promotion sociale

26.001.00.08	 Subventions d’initiatives de diffusion et d’infor-
mation liées aux activités d’insertion socio-pro-
fessionnelle

26.001.00.09	 Subventions à la FeBISP

26.001.00.10	 Subventions pour financer la formation conti-
nue du personnel des organismes agréés

26.001.00.11	 Financement de l’embauche compensatoire 
dans le secteur de l’insertion professionnelle

26.001.00.12	 Frais de gestion liés à l’embauche compensa-
toire dans le secteur de l’insertion profession-
nelle

26.001.00.13	 Financement de la délégation syndicale in-
tercentres du secteur de l’insertion socio-pro-
fessionnelle

26.001.00.14	 Subventions à Skills Belgium

26.001.00.16	 Contribution financière de la CCF au finance-
ment de l’agence FSE

26.001.00.17	 Contribution de la Commission communautaire 
française au financement de l’agence franco-
phone pour l’éducation et la formation tout le 
long de la vie

26.001.00.18	 Contribution de la Commission communautaire 
française au service francophone des Métiers 
et des Qualifications

26.001.00.19	 Certifications en matière de validation des 
compétences

26.001.00.20	 Pérennisation de projets issus du plan bruxel-
lois de Garantie pour la jeunesse – soutien 
structurel à la formation des jeunes

26.002.00.01	 Subventions en matière de formation des indé-
pendants et des classes moyennes.

26.002.00.03	 Subside de fonctionnement à l’Institut de for-
mation permanente pour les classes moyennes 
et les petites et moyennes entreprises

26.002.00.07	 Autres frais pour projets pédagogiques du 
centre y compris projets européens

26.002.00.10	 Subventions à l’ASBL Espace Formation PME

26.002.00.11	 Subventions de fonctionnement au Consortium 
de validation et de compétence

26.003.00.00	 Subventions à l’Institut bruxellois francophone 
pour la formation professionnelle pour son 
fonctionnement et ses actions de formation or-
ganisées dans le cadre de la gestion paritaire 
(y compris la sous-traitance avec des tiers et la 
collaboration avec les secteurs professionnels)
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Article 14

Par dérogation à l’article 34 du décret du 24 avril 2014, l’inven-
taire comptable sera d’application uniquement pour l’adminis-
tration centrale (site Palais) pour l’année 2019.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 14 est adopté.

Article 15

Par dérogation à l’article 74 du décret du 24 avril 2014, l’arrêté 
sur le contrôle interne, en cours de rédaction, ne sera pas d’ap-
plication pour l’année 2019.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 15 est adopté.

Article 16

Par dérogation à l’article  12 du décret du 24  avril 2014, le 
Collège dépose le projet de décret budgétaire à l’Assemblée au 
plus tard le 31 octobre 2019.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 16 est adopté.

SECTION III 
Dispositions spécifiques relatives 

aux Organisme Administratifs Publics

Article 17

Est approuvé le budget de l’Institut Bruxellois francophone pour 
la Formation Professionnelle pour l’année 2019.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 17 est adopté.

Article 18

Le Collège est autorisé à octroyer des subventions facultatives 
à charge des crédits des allocations de base qui sont spéciale-
ment reprises à cet effet dans le tableau budgétaire et dont le 
code économique correspond à un transfert de revenus ou de 
capital sous forme de subvention ainsi qu’à charge des allo-
cations budgétaires qui seront créés par transfert à partir de 
ces allocations et ce conformément à l’article 19 du décret du 
24 avril 2014.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 18 est adopté.

SECTION IV 
Dispositions spécifiques relatives 

aux Services Administratifs à Comptabilité Autonome

Article 19

En vertu du décret  2018/1159 portant abrogation du décret 
du 18 décembre 1998 relatif à la création du SGS mettant en 
œuvre la politique d’intégration sociale et professionnelle des 
personnes handicapées et modifiant diverses dispositions rela-
tives à l’aide aux personnes handicapées, le SGS PHARE est 
réintégré à l’administration centrale.

31.002.08.07	 Dépenses – Bâtiments Culture

32.003.10.01	 Rémunération du personnel de l’Étoile Polaire

32.003.10.02	 Dotation au SGS Centre Étoile Polaire

32.004.09.01	 Aides individuelles

32.004.09.02	 Aides à l’emploi dans le secteur ordinaire subv 
par le FSE

32.004.09.03	 Aides à l’emploi dans le secteur ordinaire non 
subv par le FSE

32.004.09.04	 Intervention pour la prise en charge jeunes 
adultes dans la structure de l’enseignement

32.004.09.05	 Subventions aux services d’accompagnement

32.004.09.06	 Subvention aux services d’interprétation pour 
sourds et aux services d’appui à la commune

32.004.09.07	 Subventions aux services d’accueil familial

32.004.09.08	 Subventions aux services de loisirs inclusifs

32.004.09.09	 Subventions aux services de soutien aux acti-
vités d’utilité publique

32.004.09.10	 Subventions aux services de soutien aux acti-
vités citoyennes

32.004.09.11	 Dépenses relatives aux projets FSE « Appui à 
la formation professionnelle »

32.004.09.12	 Subventions aux projets particuliers agrées

32.004.09.13	 Soutien aux projets particuliers

32.004.09.14	 Soutien aux projets innovants

32.004.09.15	 Intervention dans la rémunération et les 
charges sociales des entreprises de travail 
adapté

32.004.09.16	 Subventions à l’investissement aux entreprises 
de travail adapté

32.004.09.17	 Subventions aux services d’accueil en journée 
et d’hébergement

32.004.09.18	 Convention prioritaires et nominatives

32.004.09.19	 Gestion financières des subventions pério-
diques à l’utilisation

32.004.09.20	 Dépenses de fonctionnement

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 12 est adopté.

Article 13

Par dérogation à l’article 33 du décret du 24 avril 2014, la comp-
tabilité analytique ne sera pas d’application pour l’année 2019.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 13 est adopté.
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SECTION V 
Dispositions spécifiques relatives 

aux autres engagements de l’Entité francophone bruxelloise

Article 22

Le Collège est autorisé à apporter la garantie de la Commission 
communautaire française :

–	 aux emprunts conclus par la Société publique d’administra-
tion des bâtiments scolaires bruxellois en vue de refinancer 
des emprunts arrivant à échéance et faisant l’objet d’une 
garantie de la Commission communautaire française;

–	 aux emprunts conclus par la Société publique d’adminis-
tration des bâtiments scolaires bruxellois en vue du rem-
boursement anticipé d’emprunts conclu par ladite société et 
faisant l’objet d’une garantie de la Commission communau-
taire française;

–	 aux opérations de gestion des taux d’intérêts (produits déri-
vés) conclues par la Société publique d’administration des 
bâtiments scolaires bruxellois dans le cadre des emprunts 
bénéficiant de la garantie de la Commission communautaire 
française.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 22 est adopté.

Article 23

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2019.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 23 est adopté.

Tableau annexé

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le tableau annexé est adop-
té.

Autres annexes

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, les autres annexes sont 
adoptées.

Le vote de l’ensemble du projet de décret aura lieu à l’heure 
convenue.

Projet de règlement contenant 
le budget des voies et moyens 

de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2019

SECTION Ire 
Disposition concernant le dispositif 

du budget des voies et moyens

Article premier

Le présent règlement règle une matière visée aux articles 136, 
163 et 166, paragraphe 3, de la Constitution.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

L’encours sera redistribué sur les nouveaux centres financiers 
en division 32 au premier janvier 2019.

Ancienne AB 
(budget SGS Phare)

Nouvelle AB 
(Budget décrétal)

08.01.02+08.01.03+08.01.04 32.004.09.01
08.08.01 32.004.09.02
08.01.05 32.004.09.03
08.01.06 32.004.09.04
08.02.03+08.03.02 (sa) 32.004.09.05
08.02.04+08.03.02(sis) 32.004.09.06
08.02.16 32.004.09.07
08.02.17 32.004.09.08
08.02.18 32.004.09.09
08.08.02 32.004.09.11
08.02.14+08.02.11 32.004.09.12
08.03.04 32.004.09.13
08.03.05 32.004.09.14
08.02.05+08.08.02+08.03.03 32.004.09.15
08.02.06 32.004.09.16
08.02.08+08.03.02 32.004.09.17
08.02.09 32.004.09.18
08.02.13 32.004.09.19
08.05.02+08.05.05+08.02.06 32.004.09.20
Et une nouvelle allocation de base 
est créée

32.004.09.10

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 19 est adopté.

Article 20

Est approuvé le budget du Service à gestion séparée – Centre 
Étoile Polaire – pour l’année budgétaire 2019 annexé au pré-
sent décret.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 20 est adopté.

Article 21

Le Collège est autorisé à octroyer des subventions facultatives 
à charge des crédits des allocations de base qui sont spéciale-
ment reprises à cet effet dans le tableau budgétaire et dont le 
code économique correspond à un transfert de revenus ou de 
capital sous forme de subvention et ce conformément à l’ar-
ticle 19 du décret du 24 avril 2014.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 21 est adopté.
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Projet de règlement contenant 
le budget général des dépenses 

de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2019

SECTION Ire 
Dispositions générales

Article premier

Le présent règlement règle une matière visée aux articles 136, 
163 et 166, § 3, de la Constitution.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article premier est adopté.

Article 2

Il est ouvert pour les dépenses du budget de la Commission 
communautaire française afférentes à l’année budgétaire 2019, 
des crédits s’élevant aux montants ci-après :

(en milliers d’euros)
Crédits 

d’engagement
Crédits 

de liquidation
TOTAUX 20.289,00 20.954,00

Ces crédits sont énumérés au tableau annexé au présent règle-
ment.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 2 est adopté.

SECTION II 
Dispositions spécifiques relatives aux Services 

du Collège en ce comprises celles relatives 
aux fonds budgétaires organiques

Article 3

Par dérogation à l’article 15 de la loi organique de la Cour des 
Comptes du 29 octobre 1846 et de l’article 1er, 1°, de l’arrêté 
royal du 31 mai 1966 portant règlement de l’engagement des 
dépenses des services d’administration, des avances de fonds 
d’un montant de 248.000  euros peuvent être consenties aux 
comptables extraordinaires, à l’effet de payer indépendam-
ment des menues dépenses, les créances n’excédant pas 
30.000 euros.

Autorisation est donnée à ces comptables de consentir aux 
fonctionnaires et experts envoyés en mission à l’étranger les 
avances nécessaires pour autant qu’elles n’excèdent pas 
30.000 euros.

Le paiement des rémunérations d’experts venant d’autres pays 
et des frais résultant des arrangements avec des pays étran-
gers peuvent également se faire par avance de fonds, pour 
autant qu’elles n’excèdent pas 30.000 euros.

Le comptable extraordinaire désigné par le Collège est auto-
risé à payer des créances n’excédant pas 30.000  euros 
à l’aide d’avances de fonds imputées aux allocations de 
base 10.000.00.09 et 11.002.01.01.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 3 est adopté.

Personne ne demandant la parole, l’article premier est adopté.

Article 2

Pour l’année budgétaire 2019, les recettes de la Commission 
communautaire française sont évaluées à :

en milliers d’EUR
pour les recettes courantes 14.958,00
pour les recettes en capital 0,00
Total des recettes 14.958,00

conformément au tableau ci-annexé.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 2 est adopté.

Article 3

Le Collège est autorisé à conclure toute opération de gestion 
financière réalisée dans l’intérêt général de la trésorerie et toute 
opération de gestion de la dette.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 3 est adopté.

Article 4

Le Collège est autorisé à procéder à une consolidation des tré-
soreries générées respectivement par le budget réglementaire 
et par le budget décrétal. La comptabilisation des intérêts sera 
effectuée exclusivement sur la trésorerie relevant du budget 
décrétal. Les intérêts débiteurs résultant d’un solde négatif de la 
trésorerie réglementaire seront supportés, à titre gratuit, par la 
trésorerie décrétale.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 4 est adopté.

Article 5

Le présent règlement entre en vigueur au 1er janvier 2019.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 5 est adopté.

Tableau annexé

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le tableau annexé est adop-
té.

Le vote de l’ensemble du projet de règlement aura lieu à l’heure 
convenue.
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11.001.03.02	 Subventions aux bibliothèques et associations 
s’occupant de la lecture

11.001.03.03	 Subvention à l’asbl Centre de Littérature de 
jeunesse de langue française de Bruxelles

11.001.03.04	 Subventions de fonctionnement aux biblio-
thèques communales

11.001.03.05	 Subventions d’investissement aux biblio-
thèques communales

11.001.03.06	 Subventions d’investissement aux biblio-
thèques communales pour l’achat de livres en 
langue étrangère

11.001.03.07	 Subvention d’investissement aux bibliothèques 
et associations s’occupant de la lecture

11.001.03.08	 Subvention d’investissement au Centre de litté-
rature de jeunesse de Bruxelles.

11.001.03.09	 Subventions à l’asbl Maison de la Francité

11.001.04.01	 Subventions aux associations

11.001.05.01	 Subventions aux associations

11.001.05.03	 Subvention aux associations dans le cadre 
de parcours d’artistes en région Bruxelles-
Capitale

11.001.05.04	 Subventions à l’asbl ISELP

11.001.06.02	 Subventions aux associations

11.001.06.03	 Subvention à BX1

11.001.06.05	 Subventions à l’ASBL CINEMAMED

11.001.07.00	 Subventions aux Centres culturels reconnus

11.001.07.01	 Subventions aux Halles de Schaerbeek

11.001.07.02	 Subventions à l’ASBL La Concertation

11.002.01.03	 Subventions aux associations en matière de 
jeunesse

11.002.01.04	 Subventions aux associations en matière de 
ludothèques

11.002.01.05	 Subventions pour aménagement ou améliora-
tions des installations

11.002.01.07	 Subventions aux mouvements volontaires de 
jeunesse

11.002.01.08	 Subvention ludothèques communales

11.002.01.09	 Subventions aux ludothèques communales

11.002.02.01	 Subventions aux associations

11.002.02.02	 Subventions aux clubs sportifs

11.002.02.03	 Association de gestion du Centre sportif de la 
Woluwe

11.002.02.04	 Subventions aux associations actives dans le 
domaine du sport féminin

Article 4

Des provisions peuvent être allouées aux avocats, aux ex-
perts et aux huissiers de justice agissant pour le compte de la 
Commission communautaire française.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 4 est adopté.

Article 5

Le Collège est autorisé à octroyer des subventions de fonction-
nement et d’investissement à charge des allocations de base 
figurant dans le règlement et reprises ci-après :

10.000.00.12	 Dotation au Service social

11.001.01.02	 Subventions aux associations (secteur privé)

11.001.01.03	 Subventions en faveur des arts du cirque

11.001.01.04	 Subvention à l’asbl C.F.C. Éditions

11.001.01.06	 Subventions dans le cadre de la mise en œuvre 
du Plan Culturel

11.001.01.08	 Subventions aux associations (secteur pu-
blique)

11.001.01.09	 Soutien à la création de maisons locales des 
cultures

11.001.01.10	 Subventions aux communes (Fêtes du 27 sep-
tembre)

11.001.01.11	 Infrastructures culturelles-subventions pour 
amortissements

11.001.01.13	 Soutien à la création de maisons des cultures 
(secteur privé)

11.001.01.15	 Transfert en capital aux asbl dans le cadre d’in-
vestissement

11.001.01.16	 Soutien à la mise en œuvre de l’année théma-
tique 2017

11.001.01.17	 Subventions pour l’organisation des fêtes du 
27/9 (secteur privé)

11.001.01.20	 Soutien aux activités culturelles des CPAS

11.001.02.02	 Subventions aux associations

11.001.02.03	 Subventions aux associations actives en ma-
tière de théâtre pour le jeune public

11.001.02.04	 Subvention allouées dans le cadre des règle-
ments relatifs aux secteurs de la danse et du 
théâtre

11.001.02.05	 Soutien aux initiatives de créations théâtrales 
en lien avec les CPAS

11.001.02.06	 Soutien aux cafés théâtre (appel à projets)

11.001.02.07	 Subvention pour le Théâtre des Martyrs

11.001.03.01	 Subventions aux associations
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Article 10

Par dérogation à l’article 34 du décret du 24 avril 2014, l’inven-
taire comptable sera, en 2019, d’application uniquement pour 
l’administration centrale.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 10 est adopté.

Article 11

Par dérogation à l’article 74 du décret du 24 avril 2014, l’arrêté 
sur le contrôle interne, en cours de rédaction, ne sera pas d’ap-
plication pour l’année 2019.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 11 est adopté.

Article 12

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2019.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 12 est adopté.

Le vote de l’ensemble du projet de règlement aura lieu à l’heure 
convenue.

La discussion et l’adoption des projets sur la base des textes, 
tableaux annexés et autres annexes est close.

La séance est suspendue à 15 h 22. 

La séance est reprise à 15 h 30. 

PRÉSENTATION DES VŒUX

Mme la présidente.- Nous aurons l’occasion de nous voir plu-
sieurs fois, la semaine prochaine, dans cet hémicycle, mais 
concernant un autre niveau de compétences. Je vous souhaite 
donc d’ores et déjà, à tous, de bonne fêtes de fin d’année et un 
bon repos en ces temps bien mouvementés. 

Je vous remercie d’avoir été présents, d’avoir fait fonctionner 
et vivre cette assemblée à tous les niveaux, qu’il s’agisse des 
députés ou des services. Même ceux qui veulent la supprimer, 
Madame la ministre-présidente, la font vivre ! Je vous remercie 
tous très sincèrement ! 

Je voudrais aussi m’adresser aux trois députés malheureuse-
ment absents, dont c’est la dernière séance au Parlement fran-
cophone bruxellois : Christos Doulkeridis, Arnaud Pinxteren et 
Michaël Verbauwhede. C’était très agréable de travailler avec 
eux, avec leurs façons de faire et leurs caractères différents. 
Nous devons à Christos Doulkeridis notre dénomination de 
« Parlement francophone bruxellois ». 

La parole est à M. Van Goidsenhoven. 

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR).- Comme le veut la tradi-
tion, en tant que chef de groupe du premier parti de l’opposition, 
je tiens à remercier les équipes du parlement, qui nous ont à 
nouveau permis d’examiner le budget à bon escient. Elles ont 
produit un travail estimable et je voudrais leur dire toute la consi-
dération que nous avons pour leur travail et leur disponibilité.

11.002.03.02	 Subventions aux associations

11.002.03.03	 Petite enfance – Participation de la COCOF à 
la Subvention à la Commission nationale pour 
les droits de l’enfant (CNDE)

11.002.04.03	 Subventions aux associations (secteur privé)

11.004.01.01	 Subventions aux associations en matière 
d’éducation permanente

11.004.01.02	 Subventions aux associations d’éducation per-
manente

11.004.01.03	 Subventions ateliers créatifs

11.006.01.03	 Subventions aux associations

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 5 est adopté.

Article 6

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril 2014, les cré-
dits inscrits au crédit financier :

10.000.00 16 peut être redistribuée vers les centres financiers 
10.000.00.00 et 10.000.00.01

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 6 est adopté.

Article 7

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril 2014, les crédits 
inscrits aux allocations de base suivantes 29.003.00.20.1211, 
29.003.00.22.3300 et 29.003.00.27.3300 peuvent être redistri-
buées vers l’allocation de base 11.001.07.00.3300.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 7 est adopté.

Article 8

Le Collège est autorisé à octroyer des subventions facultatives 
à charge des crédits des allocations de base qui sont spéciale-
ment reprises à cet effet dans le tableau budgétaire et dont le 
code économique correspond à un transfert de revenus ou de 
capital sous forme de subvention ainsi qu’à charge des allo-
cations budgétaires qui seront créés par transfert à partir de 
ces allocations et ce conformément à l’article 19 du décret du 
24 avril 2014.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 8 est adopté.

Article 9

Par dérogation à l’article 33 du décret du 24 avril 2014, la comp-
tabilité analytique ne sera pas d’application pour l’année 2019.

Mme la présidente.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 9 est adopté.
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El Yousfi, Isabelle Emmery, Marc-Jean Ghyssels, Amet Gjanaj, 
Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, Hasan Koyuncu, Zahoor 
Ellahi Manzoor, Catherine Moureaux, Emin Ozkara, Charles 
Picqué, Simone Susskind, Sevket Temiz, Julien Uyttendaele, 
Kenza Yacoubi, Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Olivier 
de  Clippele, Vincent De Wolf, Willem Draps, Dominique 
Dufourny, Anne Charlotte d’Ursel, Abdallah Kanfaoui, Marion 
Lemesre, Gaëtan Van Goidsenhoven, David Weytsman, Eric 
Bott, Bernard Clerfayt, Michel Colson, Emmanuel De Bock, Serge 
de Patoul, Marc Loewenstein, Fabian Maingain, Joëlle Maison, 
Caroline Persoons, Fatoumata Sidibé, Michaël Vossaert, Benoît 
Cerexhe, Julie de Groote, André du Bus de Warnaffe, Ahmed 
El Khannouss, Hamza Fassi-Fihri, Pierre Kompany, Céline 
Delforge, Zoé Genot, Alain Maron, Magali Plovie, Barbara 
Trachte, Armand De Decker et Mahinur Ozdemir.

Ont voté non  : Mathilde El Bakri, Claire Geraets et Youssef 
Handichi.

En conséquence, l’ensemble de la proposition d’ajustement 
du budget 2018 et de budget initial 2019 du Parlement franco-
phone bruxellois est adopté.

Projet de décret abrogeant le décret 
du 18 décembre 1998 relatif à la création 

d’un service à gestion séparée mettant en œuvre 
la politique d’intégration sociale et professionnelle 

des personnes handicapées et 
modifiant diverses autres dispositions

Vote nominatif

Mme la présidente.- L’ordre du jour appelle le vote nominatif 
du projet de décret abrogeant le décret du 18 décembre 1998 
relatif à la création d’un service à gestion séparée mettant en 
œuvre la politique d’intégration sociale et professionnelle des 
personnes handicapées et modifiant diverses autres disposi-
tions [doc. 116 (2018-2019) n° 1].

Il est procédé au vote.

–	 60 membres sont présents.

	 60 répondent oui.

Ont voté oui  : Mohamed Azzouzi, Michèle Carthé, Ridouane 
Chahid, Caroline Désir, Bea Diallo, Ahmed El Ktibi, Nadia 
El Yousfi, Isabelle Emmery, Marc-Jean Ghyssels, Amet Gjanaj, 
Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, Hasan Koyuncu, Zahoor 
Ellahi Manzoor, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, 
Emin Ozkara, Charles Picqué, Simone Susskind, Sevket Temiz, 
Julien Uyttendaele, Kenza Yacoubi, Françoise Bertieaux, Alain 
Courtois, Olivier de Clippele, Vincent De Wolf, Willem Draps, 
Dominique Dufourny, Anne Charlotte d’Ursel, Abdallah Kanfaoui, 
Marion Lemesre, Gaëtan Van Goidsenhoven, David Weytsman, 
Eric Bott, Bernard Clerfayt, Michel Colson, Emmanuel De Bock, 
Serge de Patoul, Marc Loewenstein, Fabian Maingain, Joëlle 
Maison, Caroline Persoons, Fatoumata Sidibé, Michaël 
Vossaert, Benoît Cerexhe, Julie de Groote, André du Bus 
de Warnaffe, Ahmed El Khannouss, Hamza Fassi-Fihri, Pierre 
Kompany, Céline Delforge, Zoé Genot, Alain Maron, Magali 
Plovie, Barbara Trachte, Mathilde El Bakri, Claire Geraets, 
Youssef Handichi, Armand De Decker et Mahinur Ozdemir.

En conséquence, l’ensemble du projet de décret abrogeant le 
décret du 18 décembre 1998 relatif à la création d’un service 
à gestion séparée mettant en œuvre la politique d’intégration 
sociale et professionnelle des personnes handicapées et modi-
fiant diverses autres dispositions est adopté. 

Ce matin encore, nous avons pu constater la qualité de ce tra-
vail à l’occasion du dépôt de la proposition de motion en conflit 
d’intérêts. Le fait de pouvoir compter sur une administration du 
parlement qui fonctionne bien nous permet d’assurer correcte-
ment notre mission.

Je profite également de l’occasion pour remercier tous les colla-
borateurs qui nous soutiennent dans notre travail politique.

Je tiens enfin à exprimer à toutes et tous mes vœux d’une excel-
lente fin d’année et d’une année 2019 qui, je l’espère, sera pro-
metteuse, non seulement pour la Commission communautaire 
française, mais plus globalement pour Bruxelles et notre pays.

Espérons, en cette année 2019, davantage de bonnes nou-
velles, d’entrain et d’optimisme.

(Applaudissements)

Mme la présidente.- La parole est à Mme Laanan. 

Mme Fadila Laanan, ministre-présidente.- Au nom du gou-
vernement, je voudrais remercier l’ensemble des équipes qui 
ont contribué aux travaux de ce jour. Je pense notamment à 
tous les collaborateurs des équipes de mes collègues.

Je remercie aussi l’ensemble des élus qui, par leur dynamisme, 
leur énergie et leurs nombreuses questions pertinentes, font 
vivre cette assemblée, tant au cours des séances plénières que 
des commissions.

J’adresse également mes remerciements aux services du parle-
ment, qu’il s’agisse des services administratifs ou des huissiers 
et huissières, qui réalisent à nos côtés de nombreuses tâches 
qui nous soulagent.

Et surtout, je souhaite à l’ensemble des personnes ici présentes 
et à celles qui nous écoutent de très belles fêtes de fin d’année 
et une trêve réparatrice en prévision du mois de janvier. En effet, 
les cinq mois à venir ne seront pas de tout repos, mais j’espère 
qu’ils seront empreints de fair-play, d’empathie et de solidarité.

Bonne fin de travaux !

(Applaudissements)

VOTES RÉSERVÉS 

Proposition d’ajustement du budget 2018 
et de budget initial 2019 

du Parlement francophone bruxellois 

Vote nominatif

Mme la présidente.- L’ordre du jour appelle le vote nominatif 
de la proposition d’ajustement du budget 2018 et de budget ini-
tial 2019 du Parlement francophone bruxellois [doc. 112 (2018-
2019) n° 1]. 

Il est procédé au vote.

–	 59 membres sont présents.

	 56 répondent oui.

	 3 répondent non.

Ont voté oui  : Mohamed Azzouzi, Michèle Carthé, Ridouane 
Chahid, Caroline Désir, Bea Diallo, Ahmed El Ktibi, Nadia 
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Ont voté oui  : Mohamed Azzouzi, Michèle Carthé, Ridouane 
Chahid, Caroline Désir, Bea Diallo, Ahmed El Ktibi, Nadia 
El Yousfi, Isabelle Emmery, Marc-Jean Ghyssels, Amet Gjanaj, 
Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, Hasan Koyuncu, Zahoor 
Ellahi Manzoor, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, 
Emin Ozkara, Charles Picqué, Simone Susskind, Sevket 
Temiz, Julien Uyttendaele, Kenza Yacoubi, Eric Bott, Bernard 
Clerfayt, Michel Colson, Emmanuel De Bock, Serge de Patoul, 
Marc Loewenstein, Fabian Maingain, Joëlle Maison, Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Michaël Vossaert, Benoît 
Cerexhe, Julie de Groote, André du Bus de Warnaffe, Ahmed 
El Khannouss, Hamza Fassi-Fihri, Pierre Kompany et Mahinur 
Ozdemir.

Ont voté non  : Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Olivier 
de  Clippele, Vincent De Wolf, Willem Draps, Dominique 
Dufourny, Anne Charlotte d’Ursel, Abdallah Kanfaoui, Marion 
Lemesre, Gaëtan Van Goidsenhoven, David Weytsman, Céline 
Delforge, Zoé Genot, Alain Maron, Magali Plovie, Barbara 
Trachte, Mathilde El Bakri, Claire Geraets, Youssef Handichi et 
Armand De Decker.

En conséquence, l’ensemble du projet de décret ajustant le 
budget général des dépenses de la Commission communau-
taire française pour l’année budgétaire 2018 est adopté.

Il sera soumis à la sanction du Gouvernement.

Projet de règlement ajustant 
le budget des voies et moyens 

de la commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2018

Vote nominatif

Mme la présidente.- Nous passons à présent au vote nominatif 
du projet de règlement ajustant le budget des voies et moyens 
de la Commission communautaire française pour l’année bud-
gétaire 2018 [doc. 113 (2018-2019) n° 3].

Il est procédé au vote.

–	 60 membres sont présents.

	 40 répondent oui.

	 20 répondent non.

Ont voté oui  : Mohamed Azzouzi, Michèle Carthé, Ridouane 
Chahid, Caroline Désir, Bea Diallo, Ahmed El Ktibi, Nadia 
El Yousfi, Isabelle Emmery, Marc-Jean Ghyssels, Amet Gjanaj, 
Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, Hasan Koyuncu, Zahoor 
Ellahi Manzoor, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, 
Emin Ozkara, Charles Picqué, Simone Susskind, Sevket 
Temiz, Julien Uyttendaele, Kenza Yacoubi, Eric Bott, Bernard 
Clerfayt, Michel Colson, Emmanuel De Bock, Serge de Patoul, 
Marc Loewenstein, Fabian Maingain, Joëlle Maison, Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Michaël Vossaert, Benoît 
Cerexhe, Julie de Groote, André du Bus de Warnaffe, Ahmed 
El Khannouss, Hamza Fassi-Fihri, Pierre Kompany et Mahinur 
Ozdemir.

Ont voté non  : Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Olivier 
de  Clippele, Vincent De Wolf, Willem Draps, Dominique 
Dufourny, Anne Charlotte d’Ursel, Abdallah Kanfaoui, Marion 
Lemesre, Gaëtan Van Goidsenhoven, David Weytsman, Céline 
Delforge, Zoé Genot, Alain Maron, Magali Plovie, Barbara 
Trachte, Mathilde El Bakri, Claire Geraets, Youssef Handichi et 
Armand De Decker.

Il sera soumis à la sanction du Gouvernement. 

Projet de décret ajustant 
le budget des voies et moyens 

de la commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2018

Vote nominatif

Mme la présidente.- Nous passons à présent au vote nominatif 
du projet de décret ajustant le budget des voies et moyens de la 
Commission communautaire française pour l’année budgétaire 
2018 [doc. 113 (2018-2019) n° 1].

Il est procédé au vote.

–	 60 membres sont présents.

	 40 répondent oui.

	 20 répondent non.

Ont voté oui  : Mohamed Azzouzi, Michèle Carthé, Ridouane 
Chahid, Caroline Désir, Bea Diallo, Ahmed El Ktibi, Nadia 
El Yousfi, Isabelle Emmery, Marc-Jean Ghyssels, Amet Gjanaj, 
Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, Hasan Koyuncu, Zahoor 
Ellahi Manzoor, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, 
Emin Ozkara, Charles Picqué, Simone Susskind, Sevket 
Temiz, Julien Uyttendaele, Kenza Yacoubi, Eric Bott, Bernard 
Clerfayt, Michel Colson, Emmanuel De Bock, Serge de Patoul, 
Marc Loewenstein, Fabian Maingain, Joëlle Maison, Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Michaël Vossaert, Benoît 
Cerexhe, Julie de Groote, André du Bus de Warnaffe, Ahmed 
El Khannouss, Hamza Fassi-Fihri, Pierre Kompany et Mahinur 
Ozdemir.

Ont voté non  : Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Olivier 
de  Clippele, Vincent De Wolf, Willem Draps, Dominique 
Dufourny, Anne Charlotte d’Ursel, Abdallah Kanfaoui, Marion 
Lemesre, Gaëtan Van Goidsenhoven, David Weytsman, Céline 
Delforge, Zoé Genot, Alain Maron, Magali Plovie, Barbara 
Trachte, Mathilde El Bakri, Claire Geraets, Youssef Handichi et 
Armand De Decker.

En conséquence, l’ensemble du projet de décret ajustant le 
budget des voies et moyens de la Commission communautaire 
française pour l’année budgétaire 2018 est adopté.

Il sera soumis à la sanction du Gouvernement.

Projet de décret ajustant 
le budget général des dépenses 

de la commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2018

Vote nominatif

Mme la présidente.- Nous passons à présent au vote nomi-
natif du projet de décret ajustant le budget des dépenses de la 
Commission communautaire française pour l’année budgétaire 
2018 [doc. 113 (2018-2019) n° 2].

Il est procédé au vote.

–	 60 membres sont présents.

	 40 répondent oui.

	 20 répondent non.
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Il est procédé au vote.

–	 60 membres sont présents.

	 39 répondent oui.

	 21 répondent non.

Ont voté oui  : Mohamed Azzouzi, Michèle Carthé, Ridouane 
Chahid, Caroline Désir, Bea Diallo, Ahmed El Ktibi, Nadia 
El Yousfi, Isabelle Emmery, Marc-Jean Ghyssels, Amet Gjanaj, 
Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, Hasan Koyuncu, Zahoor 
Ellahi Manzoor, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, 
Emin Ozkara, Charles Picqué, Simone Susskind, Sevket 
Temiz, Julien Uyttendaele, Kenza Yacoubi, Eric Bott, Bernard 
Clerfayt, Michel Colson, Emmanuel De Bock, Serge de Patoul, 
Marc Loewenstein, Fabian Maingain, Joëlle Maison, Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Michaël Vossaert, Benoît 
Cerexhe, Julie de Groote, André du Bus de Warnaffe, Ahmed 
El Khannouss, Hamza Fassi-Fihri et Pierre Kompany.

Ont voté non  : Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Olivier 
de  Clippele, Vincent De Wolf, Willem Draps, Dominique 
Dufourny, Anne Charlotte d’Ursel, Abdallah Kanfaoui, Marion 
Lemesre, Gaëtan Van Goidsenhoven, David Weytsman, Céline 
Delforge, Zoé Genot, Alain Maron, Magali Plovie, Barbara 
Trachte, Mathilde El Bakri, Claire Geraets, Youssef Handichi, 
Armand De Decker et Mahinur Ozdemir.

En conséquence, l’ensemble du projet de décret contenant le 
budget des voies et moyens de la Commission communautaire 
française pour l’année budgétaire 2019 est adopté.

Il sera soumis à la sanction du Gouvernement.

Projet de décret contenant 
le budget général des dépenses 

de la commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2019

Vote nominatif

Mme la présidente.- Nous passons à présent au vote nominatif 
du projet de décret contenant le budget général des dépenses 
de la Commission communautaire française pour l’année bud-
gétaire 2019 [doc. 114 (2018-2019) n° 2].

Il est procédé au vote.

–	 60 membres sont présents.

	 39 répondent oui.

	 21 répondent non.

Ont voté oui  : Mohamed Azzouzi, Michèle Carthé, Ridouane 
Chahid, Caroline Désir, Bea Diallo, Ahmed El Ktibi, Nadia 
El Yousfi, Isabelle Emmery, Marc-Jean Ghyssels, Amet Gjanaj, 
Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, Hasan Koyuncu, Zahoor 
Ellahi Manzoor, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, 
Emin Ozkara, Charles Picqué, Simone Susskind, Sevket 
Temiz, Julien Uyttendaele, Kenza Yacoubi, Eric Bott, Bernard 
Clerfayt, Michel Colson, Emmanuel De Bock, Serge de Patoul, 
Marc Loewenstein, Fabian Maingain, Joëlle Maison, Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Michaël Vossaert, Benoît 
Cerexhe, Julie de Groote, André du Bus de Warnaffe, Ahmed 
El Khannouss, Hamza Fassi-Fihri et Pierre Kompany.

Ont voté non  : Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Olivier 
de  Clippele, Vincent De Wolf, Willem Draps, Dominique 

En conséquence, l’ensemble du projet de règlement ajustant le 
budget des voies et moyens de la Commission communautaire 
française pour l’année budgétaire 2018 est adopté.

Il sera adressé à l’autorité de tutelle.

Projet de règlement ajustant 
le budget général des dépenses 

de la commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2018

Vote nominatif

Mme la présidente.- Nous passons à présent au vote nominatif 
du projet de règlement ajustant le budget général des dépenses 
de la Commission communautaire française pour l’année bud-
gétaire 2018 [doc. 113 (2018-2019) n° 4].

Il est procédé au vote.

–	 60 membres sont présents.

	 40 répondent oui.

	 20 répondent non.

Ont voté oui  : Mohamed Azzouzi, Michèle Carthé, Ridouane 
Chahid, Caroline Désir, Bea Diallo, Ahmed El Ktibi, Nadia 
El Yousfi, Isabelle Emmery, Marc-Jean Ghyssels, Amet Gjanaj, 
Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, Hasan Koyuncu, Zahoor 
Ellahi Manzoor, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, 
Emin Ozkara, Charles Picqué, Simone Susskind, Sevket 
Temiz, Julien Uyttendaele, Kenza Yacoubi, Eric Bott, Bernard 
Clerfayt, Michel Colson, Emmanuel De Bock, Serge de Patoul, 
Marc Loewenstein, Fabian Maingain, Joëlle Maison, Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Michaël Vossaert, Benoît 
Cerexhe, Julie de Groote, André du Bus de Warnaffe, Ahmed 
El Khannouss, Hamza Fassi-Fihri, Pierre Kompany et Mahinur 
Ozdemir.

Ont voté non  : Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Olivier 
de  Clippele, Vincent De Wolf, Willem Draps, Dominique 
Dufourny, Anne Charlotte d’Ursel, Abdallah Kanfaoui, Marion 
Lemesre, Gaëtan Van Goidsenhoven, David Weytsman, Céline 
Delforge, Zoé Genot, Alain Maron, Magali Plovie, Barbara 
Trachte, Mathilde El Bakri, Claire Geraets, Youssef Handichi et 
Armand De Decker.

En conséquence, l’ensemble du projet de règlement ajustant le 
budget général des dépenses de la Commission communau-
taire française pour l’année budgétaire 2018 est adopté.

Il sera adressé à l’autorité de tutelle.

Projet de décret contenant 
le budget des voies et moyens 

de la commission communautaire française 
pour l’année 2019

Vote nominatif

Mme la présidente.- Nous passons à présent au vote nominatif 
du projet de décret contenant le budget des voies et moyens de 
la Commission communautaire française pour l’année budgé-
taire 2019 [doc. 114 (2018-2019) n° 1].



C.R. N° 72 (2018-2019)

45

dépenses de la Commission communautaire française pour 
l’année budgétaire 2019 [doc. 114 (2018-2019) n° 4].

Il est procédé au vote.

–	 60 membres sont présents.

	 39 répondent oui.

	 21 répondent non.

Ont voté oui  : Mohamed Azzouzi, Michèle Carthé, Ridouane 
Chahid, Caroline Désir, Bea Diallo, Ahmed El Ktibi, Nadia 
El Yousfi, Isabelle Emmery, Marc-Jean Ghyssels, Amet Gjanaj, 
Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, Hasan Koyuncu, Zahoor 
Ellahi Manzoor, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, 
Emin Ozkara, Charles Picqué, Simone Susskind, Sevket 
Temiz, Julien Uyttendaele, Kenza Yacoubi, Eric Bott, Bernard 
Clerfayt, Michel Colson, Emmanuel De Bock, Serge de Patoul, 
Marc Loewenstein, Fabian Maingain, Joëlle Maison, Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Michaël Vossaert, Benoît 
Cerexhe, Julie de Groote, André du Bus de Warnaffe, Ahmed 
El Khannouss, Hamza Fassi-Fihri et Pierre Kompany.

Ont voté non  : Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Olivier 
de  Clippele, Vincent De Wolf, Willem Draps, Dominique 
Dufourny, Anne Charlotte d’Ursel, Abdallah Kanfaoui, Marion 
Lemesre, Gaëtan Van Goidsenhoven, David Weytsman, Céline 
Delforge, Zoé Genot, Alain Maron, Magali Plovie, Barbara 
Trachte, Mathilde El Bakri, Claire Geraets, Youssef Handichi, 
Armand De Decker et Mahinur Ozdemir.

En conséquence, l’ensemble du projet de règlement contenant 
le budget général des dépenses de la Commission communau-
taire française pour l’année budgétaire 2019 est adopté.

Il sera adressé à l’autorité de tutelle. 

Proposition de motion en conflit d’intérêts 
concernant la proposition de décret 

de la communauté flamande 
portant modification du décret du 25 février 1997 

relatif à l’enseignement fondamental 
et le code sur l’enseignement supérieur, 
en ce qui concerne le droit d’inscription

Vote nominatif

Mme la présidente.- Nous votons à présent la proposition de 
motion en conflit d’intérêts concernant la proposition de décret 
de la Communauté flamande portant modification du décret du 
25 février 1997 relatif à l’enseignement fondamental et le code 
sur l’enseignement supérieur, en ce qui concerne le droit d’ins-
cription.

Je vous rappelle que, conformément à l’article 32 de la loi ordi-
naire de réformes institutionnelles du 9 août 1980, elle doit être 
adoptée à la majorité des trois quarts des voix des membres 
présents pour être transmise à l’assemblée concernée à savoir 
le Parlement flamand et au Comité de concertation.

Il est procédé au vote.

–	 60 membres sont présents.

	 60 répondent oui.

Ont voté oui  : Mohamed Azzouzi, Michèle Carthé, Ridouane 
Chahid, Caroline Désir, Bea Diallo, Ahmed El Ktibi, Nadia 
El Yousfi, Isabelle Emmery, Marc-Jean Ghyssels, Amet Gjanaj, 

Dufourny, Anne Charlotte d’Ursel, Abdallah Kanfaoui, Marion 
Lemesre, Gaëtan Van Goidsenhoven, David Weytsman, Céline 
Delforge, Zoé Genot, Alain Maron, Magali Plovie, Barbara 
Trachte, Mathilde El Bakri, Claire Geraets, Youssef Handichi, 
Armand De Decker et Mahinur Ozdemir.

En conséquence, l’ensemble du projet de décret contenant le 
budget général des dépenses de la Commission communau-
taire française pour l’année budgétaire 2019 est adopté.

Il sera soumis à la sanction du Gouvernement.

Projet de règlement contenant 
le budget des voies et moyens 

de la commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2019

Vote nominatif

Mme la présidente.- Nous passons à présent au vote nominatif 
du projet de règlement contenant le budget des voies et moyens 
de la Commission communautaire française pour l’année bud-
gétaire 2019 [doc. 114 (2018-2019) n° 3].

Il est procédé au vote.

–	 60 membres sont présents.

	 39 répondent oui.

	 21 répondent non.

Ont voté oui  : Mohamed Azzouzi, Michèle Carthé, Ridouane 
Chahid, Caroline Désir, Bea Diallo, Ahmed El Ktibi, Nadia 
El Yousfi, Isabelle Emmery, Marc-Jean Ghyssels, Amet Gjanaj, 
Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, Hasan Koyuncu, Zahoor 
Ellahi Manzoor, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, 
Emin Ozkara, Charles Picqué, Simone Susskind, Sevket 
Temiz, Julien Uyttendaele, Kenza Yacoubi, Eric Bott, Bernard 
Clerfayt, Michel Colson, Emmanuel De Bock, Serge de Patoul, 
Marc Loewenstein, Fabian Maingain, Joëlle Maison, Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Michaël Vossaert, Benoît 
Cerexhe, Julie de Groote, André du Bus de Warnaffe, Ahmed 
El Khannouss, Hamza Fassi-Fihri et Pierre Kompany.

Ont voté non  : Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Olivier 
de  Clippele, Vincent De Wolf, Willem Draps, Dominique 
Dufourny, Anne Charlotte d’Ursel, Abdallah Kanfaoui, Marion 
Lemesre, Gaëtan Van Goidsenhoven, David Weytsman, Céline 
Delforge, Zoé Genot, Alain Maron, Magali Plovie, Barbara 
Trachte, Mathilde El Bakri, Claire Geraets, Youssef Handichi, 
Armand De Decker et Mahinur Ozdemir.

En conséquence, l’ensemble du projet de règlement contenant 
le budget des voies et moyens de la Commission communau-
taire française pour l’année budgétaire 2019 est adopté.

Il sera adressé à l’autorité de tutelle.

Projet de règlement contenant 
le budget général des dépenses 

de la commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2019

Vote nominatif

Mme la présidente.- Nous passons à présent au vote nomi-
natif du projet de règlement contenant le budget général des 
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La séance est levée à 15 h 42.

Membres du Parlement présents à la séance  : Mohamed 
Azzouzi, Françoise Bertieaux, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît 
Cerexhe, Ridouane Chahid, Bernard Clerfayt, Michel Colson, 
Alain Courtois, Emmanuel De Bock, Olivier de Clippele, Armand 
De Decker, Julie de Groote, Céline Delforge, Serge de Patoul, 
Caroline Désir, Vincent De Wolf, Bea Diallo, Willem Draps, 
André du Bus 

de Warnaffe, Dominique Dufourny, Anne Charlotte d’Ursel, 
Mathilde El Bakri, Ahmed El Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia 
El Yousfi, Isabelle Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Zoé Genot, 
Claire Geraets, Marc-Jean Ghyssels, Amet Gjanaj, Youssef 
Handichi, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, Abdallah 
Kanfaoui, Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marion Lemesre, 
Marc Loewenstein, Fabian Maingain, Joëlle Maison, Zahoor 
Ellahi Manzoor, Alain Maron, Catherine Moureaux, Mohamed 
Ouriaghli, Mahinur Ozdemir, Emin Ozkara, Caroline Persoons, 
Charles Picqué, Magali Plovie, Fatoumata Sidibé, Simone 
Susskind, Sevket Temiz, Barbara Trachte, Julien Uyttendaele, 
Gaëtan Van Goidsenhoven, Michaël Vossaert, David Weytsman 
et Kenza Yacoubi.

Membres du gouvernement présents à la séance: Fadila 
Laanan, Cécile Jodogne, Didier Gosuin et Céline Fremault.

Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, Hasan Koyuncu, Zahoor 
Ellahi Manzoor, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, 
Emin Ozkara, Charles Picqué, Simone Susskind, Sevket Temiz, 
Julien Uyttendaele, Kenza Yacoubi, Françoise Bertieaux, Alain 
Courtois, Olivier de Clippele, Vincent De Wolf, Willem Draps, 
Dominique Dufourny, Anne Charlotte d’Ursel, Abdallah Kanfaoui, 
Marion Lemesre, Gaëtan Van Goidsenhoven, David Weytsman, 
Eric Bott, Bernard Clerfayt, Michel Colson, Emmanuel De Bock, 
Serge de Patoul, Marc Loewenstein, Fabian Maingain, Joëlle 
Maison, Caroline Persoons, Fatoumata Sidibé, Michaël 
Vossaert, Benoît Cerexhe, Julie de Groote, André du Bus 
de Warnaffe, Ahmed El Khannouss, Hamza Fassi-Fihri, Pierre 
Kompany, Céline Delforge, Zoé Genot, Alain Maron, Magali 
Plovie, Barbara Trachte, Mathilde El Bakri, Claire Geraets, 
Youssef Handichi, Armand De Decker et Mahinur Ozdemir.

La motion sera notifiée au Parlement flamand et au Comité de 
concertation dès cet après-midi.

(Applaudissements)

CLÔTURE 

Mme la présidente.- Mesdames et Messieurs, l’ordre du jour 
étant épuisé, la séance est levée.

La prochaine séance se fera sur convocation.
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Ventilation des rubriques

I. DÉPENSES

1. Ordinaires

Rubrique Compte
2016

Ajustement
2017

Budget
2018

Ajustement
2018

Budget
2019

A Personnel 2.463.250,94 2.580.500,00 2.665.000,00 2.560.000,00 2.635.000,00
A1 Traitements, indemnités 1.985.349,70 2.050.000,00 2.150.000,00 2.165.000,00 2.175.000,00
A2 Calcul 10.681,77 15.000,00 15.000,00 12.500,00 13.000,00
A3 Non-permanents 124.664,92 150.000,00 100.000,00 40.000,00 45.000,00
A4 Réserve 4.077,17 5.000,00 5.000,00 5.000,00 5.000,00
A5 formation 2.909,80 7.500,00 7.500,00 5.000,00 7.500,00
A6 Intervention achat ordinateur 7.931,04 3.500,00 5.000,00 5.000,00 5.000,00
A7 Dotation service social 12.500,00 12.500,00 12.500,00 12.500,00 12.500,00
A8 Traitements, secrétariat présidence 269.637,32 290.000,00 320.000,00 265.000,00 320.000,00
A9 Assurances 45.499,22 47.000,00 50.000,00 50.000,00 52.000,00
B Abonnements, livres 4.477,49 7.500,00 7.500,00 7.500,00 7.500,00
B1 Codes, livres 468,49 2500,00 2500,00 2500,00 2000,00
B2 Abonnements, journaux 4.009,00 5.000,00 5.000,00 5.000,00 5.500,00
C Bâtiments 466.848,09 491.000,00 516.000,00 491.000,00 521.000,00
C1 Loyers, charges, assurances 349.825,66 360.000,00 370.000,00 365.000,00 375.000,00
C2 Taxes 30.518,90 40.000,00 45.000,00 45.000,00 45.000,00
C3 Abonnements 898,03 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00
C4 Nettoyage, maintenance 64.686,21 70.000,00 80.000,00 70.000,00 80.000,00
C5 Rafraîchissement 19.031,69 20.000,00 20.000,00 10.000,00 20.000,00
C6 Entretien parking Lombard 1.887,60 0,00 0,00 0,00 0,00
D Mobilier, équipement, matériel 53.722,40 78.000,00 96.500,00 96.500,00 99.000,00
D1 Entretien, location 16.557,54 18.000,00 18.000,00 18.000,00 18.000,00
D2 Aménagements complémentaires 7.102,15 19.000,00 15.000,00 15.000,00 15.000,00
D3 Assurances 563,90 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00
D4 Matériel informatique 24.961,31 20.000,00 20.000,00 20.000,00 25.000,00
D5 Internet 4.537,50 20.000,00 42.500,00 42.500,00 40.000,00
E Fournitures, frais d’administration 108.736,29 121.100,00 121.000,00 121.000,00 121.000,00
E1 Fournitures et imprimés 9.711,54 15.000,00 15.000,00 15.000,00 15.000,00
E2 Documents parl. 64.959,75 70.000,00 70.000,00 70.000,00 70.000,00
E3 Photocopies et Reprobel 89,26 100,00 0,00 0,00 0,00
E4 Téléphonie et poste 33.975,74 36.000,00 36.000,00 36.000,00 36.000,00
F Transports 13.623,35 16.000,00 17.000,00 17.000,00 17.000,00
F1 Entretien, fonctionnement 12.750,95 15.000,00 16.000,00 16.000,00 16.000,00
F2 Déplacements divers 872,40 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00
F3 Remplacement véhicules 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
G Relations publiques et internationales 41.438,18 60.000,00 67.000,00 80.000,00 85.000,00
G1 Protocole 29.096,17 30.000,00 30.000,00 30.000,00 30.000,00
G2 30 ans du Parlement 30.000,00 30.000,00
G3 Relations internationales 5.882,21 20.000,00 27.000,00 10.000,00 15.000,00
G4 Promotion 6.459,80 10.000,00 10.000,00 10.000,00 10.000,00
H Initiatives culturelles / sociales 82.703,47 98.500,00 100.500,00 90.500,00 90.500,00
H1 Parrainages 27.755,48 35.000,00 35.000,00 35.000,00 35.000,00
H2 Initiatives culturelles / sociales 54.947,99 55.000,00 55.000,00 55.000,00 55.000,00
H3 Inscriptions à colloques 0,00 500,00 500,00 500,00 500,00
H4 Organisation colloques 0,00 8.000,00 10.000,00 0,00 0,00
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Ventilation des rubriques

I. DÉPENSES

1. Ordinaires

Rubrique Compte
2016

Ajustement
2017

Budget
2018

Ajustement
2018

Budget
2019

A Personnel 2.463.250,94 2.580.500,00 2.665.000,00 2.560.000,00 2.635.000,00
A1 Traitements, indemnités 1.985.349,70 2.050.000,00 2.150.000,00 2.165.000,00 2.175.000,00
A2 Calcul 10.681,77 15.000,00 15.000,00 12.500,00 13.000,00
A3 Non-permanents 124.664,92 150.000,00 100.000,00 40.000,00 45.000,00
A4 Réserve 4.077,17 5.000,00 5.000,00 5.000,00 5.000,00
A5 formation 2.909,80 7.500,00 7.500,00 5.000,00 7.500,00
A6 Intervention achat ordinateur 7.931,04 3.500,00 5.000,00 5.000,00 5.000,00
A7 Dotation service social 12.500,00 12.500,00 12.500,00 12.500,00 12.500,00
A8 Traitements, secrétariat présidence 269.637,32 290.000,00 320.000,00 265.000,00 320.000,00
A9 Assurances 45.499,22 47.000,00 50.000,00 50.000,00 52.000,00
B Abonnements, livres 4.477,49 7.500,00 7.500,00 7.500,00 7.500,00
B1 Codes, livres 468,49 2500,00 2500,00 2500,00 2000,00
B2 Abonnements, journaux 4.009,00 5.000,00 5.000,00 5.000,00 5.500,00
C Bâtiments 466.848,09 491.000,00 516.000,00 491.000,00 521.000,00
C1 Loyers, charges, assurances 349.825,66 360.000,00 370.000,00 365.000,00 375.000,00
C2 Taxes 30.518,90 40.000,00 45.000,00 45.000,00 45.000,00
C3 Abonnements 898,03 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00
C4 Nettoyage, maintenance 64.686,21 70.000,00 80.000,00 70.000,00 80.000,00
C5 Rafraîchissement 19.031,69 20.000,00 20.000,00 10.000,00 20.000,00
C6 Entretien parking Lombard 1.887,60 0,00 0,00 0,00 0,00
D Mobilier, équipement, matériel 53.722,40 78.000,00 96.500,00 96.500,00 99.000,00
D1 Entretien, location 16.557,54 18.000,00 18.000,00 18.000,00 18.000,00
D2 Aménagements complémentaires 7.102,15 19.000,00 15.000,00 15.000,00 15.000,00
D3 Assurances 563,90 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00
D4 Matériel informatique 24.961,31 20.000,00 20.000,00 20.000,00 25.000,00
D5 Internet 4.537,50 20.000,00 42.500,00 42.500,00 40.000,00
E Fournitures, frais d’administration 108.736,29 121.100,00 121.000,00 121.000,00 121.000,00
E1 Fournitures et imprimés 9.711,54 15.000,00 15.000,00 15.000,00 15.000,00
E2 Documents parl. 64.959,75 70.000,00 70.000,00 70.000,00 70.000,00
E3 Photocopies et Reprobel 89,26 100,00 0,00 0,00 0,00
E4 Téléphonie et poste 33.975,74 36.000,00 36.000,00 36.000,00 36.000,00
F Transports 13.623,35 16.000,00 17.000,00 17.000,00 17.000,00
F1 Entretien, fonctionnement 12.750,95 15.000,00 16.000,00 16.000,00 16.000,00
F2 Déplacements divers 872,40 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00
F3 Remplacement véhicules 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
G Relations publiques et internationales 41.438,18 60.000,00 67.000,00 80.000,00 85.000,00
G1 Protocole 29.096,17 30.000,00 30.000,00 30.000,00 30.000,00
G2 30 ans du Parlement 30.000,00 30.000,00
G3 Relations internationales 5.882,21 20.000,00 27.000,00 10.000,00 15.000,00
G4 Promotion 6.459,80 10.000,00 10.000,00 10.000,00 10.000,00
H Initiatives culturelles / sociales 82.703,47 98.500,00 100.500,00 90.500,00 90.500,00
H1 Parrainages 27.755,48 35.000,00 35.000,00 35.000,00 35.000,00
H2 Initiatives culturelles / sociales 54.947,99 55.000,00 55.000,00 55.000,00 55.000,00
H3 Inscriptions à colloques 0,00 500,00 500,00 500,00 500,00
H4 Organisation colloques 0,00 8.000,00 10.000,00 0,00 0,00

Rubrique Compte
2016

Ajustement
2017

Budget
2018

Ajustement
2018

Budget
2019

I Fonctionnement P.F.B. et commissions 364.415,11 372.750,00 378.750,00 359.750,00 476.750,00
I 1 Commissions, Bureau, Bureau élargi 16.530,86 18.000,00 18.000,00 18.000,00 18.000,00
I 2 Indemnités 127.946,22 131.000,00 132.000,00 133.000,00 135.000,00
I 3 Rémunérations collaborateurs 211.526,81 215.000,00 220.000,00 200.000,00 215.000,00
I 4 Indemnité de départ 496,62 0,00 0,00 0,00 100.000,00
I 5 Services aux membres 6.164,60 7.000,00 7.000,00 7.000,00 7.000,00
I 6 Groupes de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
I7 Assoc. anciens parlementaires francophones 1.750,00 1.750,00 1.750,00 1.750,00 1.750,00
J Frais financiers 12.892,09 18.000,00 18.000,00 18.000,00 19.000,00
L Honoraires études, jury 2.931,23 10.000,00 10.000,00 10.000,00 10.000,00
M Divers 0,00 500,00 500,00 500,00 500,00
N Aide aux groupes 263.514,00 272.500,00 276.000,00 276.000,00 300.000,00
Q Installation définitive 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
R Gestion futur bâtiment 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
S Inclusion de la personne handicapée 0,00 0,00 3.000,00 3.000,00 5.000,00
Totaux 3.878.552,64 4.126.350,00 4.276.750,00 4.130.750,00 4.387.250,00

2. Extraordinaires

Intitulés Compte
2016

Ajustement
2017

Budget 
2018

Ajustement
2018

Budget
2019

Portail informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Totaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

II. RECETTES

1. Recettes ordinaires

Intitulés Compte
2016

Ajustement
2017

Budget
2018

Ajustement
2018

Budget
2019

Dotation CCF 3.850.000,00 3.850.000,00 3.900.000,00 3.900.000,00 3.950.000,00

Recettes propres 106.201,41 105.000,00 70.000,00 70.000,00 30.000,00

Plus-value sur vente d’immobilisés 2.300,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Prélèvement sur fonds social 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Totaux 3.958.501,41 3.955.000,00 3.970.000,00 3.970.000,00 3.980.000,00

2. Prélèvements sur les fonds propres

Intitulés Compte
2016

Ajustement
2017

Budget
2018

Ajustement
2018

Budget
2019

Prélèvement sur le fonds social (informatique) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Prélèvement sur le fonds social – Compensation de la 
dotation

0,00 71.350,00 156.750,00 10.250,00 242.250,00

Prélèvement sur la réserve nouveau bâtiment 
(350.000 € au 31 décembre 2016)

0,00 100.000,00 150.000,00 150.000,00 165.000,00

Totaux 0,00 171.350,00 306.750,00 160.250,00 407.250,00
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Décrets et règlements ajustant les budgets 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2018 

(en milliers d’euros)

Tableau annexé au décret ajustant le budget des voies et moyens 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2018

ANNEXE 2

002 / 025

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Droit de tirage sur le budget de la Région de Bruxelles-Capitale (art.86 de la loi spéciale du 16.07.,1993 visant à achever la structure fédérale de l'Etat)

01.100.01.01.49359 ***** E
L

         200.713 
         200.713 

-
-

-
-

         200.713 
         200.713 

Totaux Programme 100 E
L

         200.713 
         200.713 

-
-

-
-

         200.713 
         200.713 

Programme 102: financement enseignement

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement de l'enseignement

01.102.01.01.49359 ***** E
L

          36.687 
          36.687 

-
-

-
-

          36.687 
          36.687 

Totaux Programme 102 E
L

          36.687 
          36.687 

-
-

-
-

          36.687 
          36.687 

Programme 103: financement missions ex-provinces hors culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (hors culture)

01.103.01.01.49359 ***** E
L

          10.432 
          10.432 

-
-

-
-

          10.432 
          10.432 

Totaux Programme 103 E
L

          10.432 
          10.432 

-
-

-
-

          10.432 
          10.432 

TOTAUX MISSION 01 E
L

         247.832 
         247.832 

-
-

-
-

         247.832 
         247.832 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

003 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

         247.832 
         247.832 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

002 / 025

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Droit de tirage sur le budget de la Région de Bruxelles-Capitale (art.86 de la loi spéciale du 16.07.,1993 visant à achever la structure fédérale de l'Etat)

01.100.01.01.49359 ***** E
L

         200.713 
         200.713 

-
-

-
-

         200.713 
         200.713 

Totaux Programme 100 E
L

         200.713 
         200.713 

-
-

-
-

         200.713 
         200.713 

Programme 102: financement enseignement

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement de l'enseignement

01.102.01.01.49359 ***** E
L

          36.687 
          36.687 

-
-

-
-

          36.687 
          36.687 

Totaux Programme 102 E
L

          36.687 
          36.687 

-
-

-
-

          36.687 
          36.687 

Programme 103: financement missions ex-provinces hors culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (hors culture)

01.103.01.01.49359 ***** E
L

          10.432 
          10.432 

-
-

-
-

          10.432 
          10.432 

Totaux Programme 103 E
L

          10.432 
          10.432 

-
-

-
-

          10.432 
          10.432 

TOTAUX MISSION 01 E
L

         247.832 
         247.832 

-
-

-
-

         247.832 
         247.832 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

003 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

         247.832 
         247.832 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

004 / 025

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: financement enseignement

Activité 01: Dotation générale
Recettes liées à l'enseignement

02.102.01.01.49249 ***** E
L

           5.000 
           5.000 

-
-

-
-

           5.000 
           5.000 

Totaux Programme 102 E
L

           5.000 
           5.000 

-
-

-
-

           5.000 
           5.000 

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.49249 ***** E
L

             850 
             850 

-
-

-
-

             850 
             850 

Totaux Programme 104 E
L

             850 
             850 

-
-

-
-

             850 
             850 

Programme 201: dotation spéciale attribuant certaines compétence de la communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art,7&1 à 6 du décret II de la Communauté française du 19,07,1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission
Communautaire attribuant l'exercice de certaines compétences de la Comm

02.201.01.01.49249 ***** E
L

         102.262 
         102.262 

-
-

             382 
             382 

         102.644 
         102.644 

Totaux Programme 201 E
L

         102.262 
         102.262 

-
-

             382 
             382 

         102.644 
         102.644 

Activité 01: Dotation générale

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

005 / 025

Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré
02.202.01.01.49249 ***** E

L
           2.001 
           2.001 

-
-

               5 
               5 

           2.006 
           2.006 

Justification:
Estimation selon l'évolution des paramètres économiques

Totaux Programme 202 E
L

           2.001 
           2.001 

-
-

               5 
               5 

           2.006 
           2.006 

Programme 203: relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations Internationales

02.203.01.01.49249 ***** E
L

             310 
             310 

-
-

              16-
              16-

             294 
             294 

Justification:
Adaptation au montant réel

Totaux Programme 203 E
L

             310 
             310 

-
-

              16-
              16-

             294 
             294 

Programme 204: décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.49249 ***** E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 204 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Programme 205: Transfert Saint Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert  Sainte Emilie-Cocof (art7&3,1 à 7 du Décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne et à la
Commission communautaire française)

02.205.01.01.49249 ***** E
L

          26.266 
          26.266 

-
-

             383 
             383 

          26.649 
          26.649 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

004 / 025

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: financement enseignement

Activité 01: Dotation générale
Recettes liées à l'enseignement

02.102.01.01.49249 ***** E
L

           5.000 
           5.000 

-
-

-
-

           5.000 
           5.000 

Totaux Programme 102 E
L

           5.000 
           5.000 

-
-

-
-

           5.000 
           5.000 

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.49249 ***** E
L

             850 
             850 

-
-

-
-

             850 
             850 

Totaux Programme 104 E
L

             850 
             850 

-
-

-
-

             850 
             850 

Programme 201: dotation spéciale attribuant certaines compétence de la communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art,7&1 à 6 du décret II de la Communauté française du 19,07,1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission
Communautaire attribuant l'exercice de certaines compétences de la Comm

02.201.01.01.49249 ***** E
L

         102.262 
         102.262 

-
-

             382 
             382 

         102.644 
         102.644 

Justification:
Estimation selon l'évolution des paramètres économiques

Totaux Programme 201 E
L

         102.262 
         102.262 

-
-

             382 
             382 

         102.644 
         102.644 

Programme 202: rémunération personnel transféré

Activité 01: Dotation générale

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

005 / 025

Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré
02.202.01.01.49249 ***** E

L
           2.001 
           2.001 

-
-

               5 
               5 

           2.006 
           2.006 

Totaux Programme 202 E
L

           2.001 
           2.001 

-
-

               5 
               5 

           2.006 
           2.006 

Programme 203: relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations Internationales

02.203.01.01.49249 ***** E
L

             310 
             310 

-
-

              16-
              16-

             294 
             294 

Totaux Programme 203 E
L

             310 
             310 

-
-

              16-
              16-

             294 
             294 

Programme 204: décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.49249 ***** E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 204 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Programme 205: Transfert Saint Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert  Sainte Emilie-Cocof (art7&3,1 à 7 du Décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne et à la
Commission communautaire française)

02.205.01.01.49249 ***** E
L

          26.266 
          26.266 

-
-

             383 
             383 

          26.649 
          26.649 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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002 / 025

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Droit de tirage sur le budget de la Région de Bruxelles-Capitale (art.86 de la loi spéciale du 16.07.,1993 visant à achever la structure fédérale de l'Etat)

01.100.01.01.49359 ***** E
L

         200.713 
         200.713 

-
-

-
-

         200.713 
         200.713 

Totaux Programme 100 E
L

         200.713 
         200.713 

-
-

-
-

         200.713 
         200.713 

Programme 102: financement enseignement

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement de l'enseignement

01.102.01.01.49359 ***** E
L

          36.687 
          36.687 

-
-

-
-

          36.687 
          36.687 

Totaux Programme 102 E
L

          36.687 
          36.687 

-
-

-
-

          36.687 
          36.687 

Programme 103: financement missions ex-provinces hors culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (hors culture)

01.103.01.01.49359 ***** E
L

          10.432 
          10.432 

-
-

-
-

          10.432 
          10.432 

Totaux Programme 103 E
L

          10.432 
          10.432 

-
-

-
-

          10.432 
          10.432 

TOTAUX MISSION 01 E
L

         247.832 
         247.832 

-
-

-
-

         247.832 
         247.832 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

003 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

         247.832 
         247.832 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

002 / 025

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Droit de tirage sur le budget de la Région de Bruxelles-Capitale (art.86 de la loi spéciale du 16.07.,1993 visant à achever la structure fédérale de l'Etat)

01.100.01.01.49359 ***** E
L

         200.713 
         200.713 

-
-

-
-

         200.713 
         200.713 

Totaux Programme 100 E
L

         200.713 
         200.713 

-
-

-
-

         200.713 
         200.713 

Programme 102: financement enseignement

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement de l'enseignement

01.102.01.01.49359 ***** E
L

          36.687 
          36.687 

-
-

-
-

          36.687 
          36.687 

Totaux Programme 102 E
L

          36.687 
          36.687 

-
-

-
-

          36.687 
          36.687 

Programme 103: financement missions ex-provinces hors culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (hors culture)

01.103.01.01.49359 ***** E
L

          10.432 
          10.432 

-
-

-
-

          10.432 
          10.432 

Totaux Programme 103 E
L

          10.432 
          10.432 

-
-

-
-

          10.432 
          10.432 

TOTAUX MISSION 01 E
L

         247.832 
         247.832 

-
-

-
-

         247.832 
         247.832 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

003 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

         247.832 
         247.832 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

004 / 025

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: financement enseignement

Activité 01: Dotation générale
Recettes liées à l'enseignement

02.102.01.01.49249 ***** E
L

           5.000 
           5.000 

-
-

-
-

           5.000 
           5.000 

Totaux Programme 102 E
L

           5.000 
           5.000 

-
-

-
-

           5.000 
           5.000 

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.49249 ***** E
L

             850 
             850 

-
-

-
-

             850 
             850 

Totaux Programme 104 E
L

             850 
             850 

-
-

-
-

             850 
             850 

Programme 201: dotation spéciale attribuant certaines compétence de la communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art,7&1 à 6 du décret II de la Communauté française du 19,07,1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission
Communautaire attribuant l'exercice de certaines compétences de la Comm

02.201.01.01.49249 ***** E
L

         102.262 
         102.262 

-
-

             382 
             382 

         102.644 
         102.644 

Totaux Programme 201 E
L

         102.262 
         102.262 

-
-

             382 
             382 

         102.644 
         102.644 

Activité 01: Dotation générale

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

005 / 025

Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré
02.202.01.01.49249 ***** E

L
           2.001 
           2.001 

-
-

               5 
               5 

           2.006 
           2.006 

Justification:
Estimation selon l'évolution des paramètres économiques

Totaux Programme 202 E
L

           2.001 
           2.001 

-
-

               5 
               5 

           2.006 
           2.006 

Programme 203: relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations Internationales

02.203.01.01.49249 ***** E
L

             310 
             310 

-
-

              16-
              16-

             294 
             294 

Justification:
Adaptation au montant réel

Totaux Programme 203 E
L

             310 
             310 

-
-

              16-
              16-

             294 
             294 

Programme 204: décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.49249 ***** E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 204 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Programme 205: Transfert Saint Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert  Sainte Emilie-Cocof (art7&3,1 à 7 du Décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne et à la
Commission communautaire française)

02.205.01.01.49249 ***** E
L

          26.266 
          26.266 

-
-

             383 
             383 

          26.649 
          26.649 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

004 / 025

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: financement enseignement

Activité 01: Dotation générale
Recettes liées à l'enseignement

02.102.01.01.49249 ***** E
L

           5.000 
           5.000 

-
-

-
-

           5.000 
           5.000 

Totaux Programme 102 E
L

           5.000 
           5.000 

-
-

-
-

           5.000 
           5.000 

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.49249 ***** E
L

             850 
             850 

-
-

-
-

             850 
             850 

Totaux Programme 104 E
L

             850 
             850 

-
-

-
-

             850 
             850 

Programme 201: dotation spéciale attribuant certaines compétence de la communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art,7&1 à 6 du décret II de la Communauté française du 19,07,1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission
Communautaire attribuant l'exercice de certaines compétences de la Comm

02.201.01.01.49249 ***** E
L

         102.262 
         102.262 

-
-

             382 
             382 

         102.644 
         102.644 

Justification:
Estimation selon l'évolution des paramètres économiques

Totaux Programme 201 E
L

         102.262 
         102.262 

-
-

             382 
             382 

         102.644 
         102.644 

Programme 202: rémunération personnel transféré

Activité 01: Dotation générale

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

005 / 025

Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré
02.202.01.01.49249 ***** E

L
           2.001 
           2.001 

-
-

               5 
               5 

           2.006 
           2.006 

Totaux Programme 202 E
L

           2.001 
           2.001 

-
-

               5 
               5 

           2.006 
           2.006 

Programme 203: relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations Internationales

02.203.01.01.49249 ***** E
L

             310 
             310 

-
-

              16-
              16-

             294 
             294 

Totaux Programme 203 E
L

             310 
             310 

-
-

              16-
              16-

             294 
             294 

Programme 204: décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.49249 ***** E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 204 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Programme 205: Transfert Saint Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert  Sainte Emilie-Cocof (art7&3,1 à 7 du Décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne et à la
Commission communautaire française)

02.205.01.01.49249 ***** E
L

          26.266 
          26.266 

-
-

             383 
             383 

          26.649 
          26.649 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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005 / 025

Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré
02.202.01.01.49249 ***** E

L
           2.001 
           2.001 

-
-

               5 
               5 

           2.006 
           2.006 

Justification:
Estimation selon l'évolution des paramètres économiques

Totaux Programme 202 E
L

           2.001 
           2.001 

-
-

               5 
               5 

           2.006 
           2.006 

Programme 203: relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations Internationales

02.203.01.01.49249 ***** E
L

             310 
             310 

-
-

              16-
              16-

             294 
             294 

Justification:
Adaptation au montant réel

Totaux Programme 203 E
L

             310 
             310 

-
-

              16-
              16-

             294 
             294 

Programme 204: décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.49249 ***** E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 204 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Programme 205: Transfert Saint Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert  Sainte Emilie-Cocof (art7&3,1 à 7 du Décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne et à la
Commission communautaire française)

02.205.01.01.49249 ***** E
L

          26.266 
          26.266 

-
-

             383 
             383 

          26.649 
          26.649 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

004 / 025

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: financement enseignement

Activité 01: Dotation générale
Recettes liées à l'enseignement

02.102.01.01.49249 ***** E
L

           5.000 
           5.000 

-
-

-
-

           5.000 
           5.000 

Totaux Programme 102 E
L

           5.000 
           5.000 

-
-

-
-

           5.000 
           5.000 

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.49249 ***** E
L

             850 
             850 

-
-

-
-

             850 
             850 

Totaux Programme 104 E
L

             850 
             850 

-
-

-
-

             850 
             850 

Programme 201: dotation spéciale attribuant certaines compétence de la communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art,7&1 à 6 du décret II de la Communauté française du 19,07,1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission
Communautaire attribuant l'exercice de certaines compétences de la Comm

02.201.01.01.49249 ***** E
L

         102.262 
         102.262 

-
-

             382 
             382 

         102.644 
         102.644 

Justification:
Estimation selon l'évolution des paramètres économiques

Totaux Programme 201 E
L

         102.262 
         102.262 

-
-

             382 
             382 

         102.644 
         102.644 

Programme 202: rémunération personnel transféré

Activité 01: Dotation générale

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

005 / 025

Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré
02.202.01.01.49249 ***** E

L
           2.001 
           2.001 

-
-

               5 
               5 

           2.006 
           2.006 

Totaux Programme 202 E
L

           2.001 
           2.001 

-
-

               5 
               5 

           2.006 
           2.006 

Programme 203: relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations Internationales

02.203.01.01.49249 ***** E
L

             310 
             310 

-
-

              16-
              16-

             294 
             294 

Totaux Programme 203 E
L

             310 
             310 

-
-

              16-
              16-

             294 
             294 

Programme 204: décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.49249 ***** E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 204 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Programme 205: Transfert Saint Emilie

Activité 01: Dotation générale
Transfert  Sainte Emilie-Cocof (art7&3,1 à 7 du Décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne et à la
Commission communautaire française)

02.205.01.01.49249 ***** E
L

          26.266 
          26.266 

-
-

             383 
             383 

          26.649 
          26.649 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

006 / 025

Totaux Programme 205 E
L

          26.266 
          26.266 

-
-

             383 
             383 

          26.649 
          26.649 

Programme 206: Dotation complémentaire

Activité 01: Dotation générale
Dotation complémentaire de la Communauté française

02.206.01.01.49249 ***** E
L

             380 
             380 

-
-

-
-

             380 
             380 

Totaux Programme 206 E
L

             380 
             380 

-
-

-
-

             380 
             380 

TOTAUX MISSION 02 E
L

         137.069 
         137.069 

-
-

             754 
             754 

         137.823 
         137.823 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

007 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

         137.069 
         137.069 

-
-

             754 
             754 

         137.823 
         137.823 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

007 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

         137.069 
         137.069 

-
-

             754 
             754 

         137.823 
         137.823 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

008 / 025

MISSION 03: DOTATION REGION

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand Région wallonne

03.104.01.01.49349 ***** E
L

             150 
             150 

-
-

             150-
             150-

-
-

Totaux Programme 104 E
L

             150 
             150 

-
-

             150-
             150-

-
-

TOTAUX MISSION 03 E
L

             150 
             150 

-
-

             150-
             150-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

009 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

             150 
             150 

-
-

             150-
             150-

               0 
               0 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

009 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

             150 
             150 

-
-

             150-
             150-

               0 
               0 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

010 / 025

MISSION 04: DOTATION FEDERALE

Programme 300: loterie nationale

Activité 02: recettes fiscales générales
Recettes Loterie Nationale

04.300.02.01.49409 ***** E
L

           1.152 
           1.152 

-
-

-
-

           1.152 
           1.152 

Totaux Programme 300 E
L

           1.152 
           1.152 

-
-

-
-

           1.152 
           1.152 

Programme 301: dotation spéciale

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale à charge du budget fédéral en faveur de la commission communautaire française

04.301.01.01.49409 ***** E
L

          68.272 
          68.272 

-
-

             228 
             228 

          68.500 
          68.500 

Totaux Programme 301 E
L

          68.272 
          68.272 

-
-

             228 
             228 

          68.500 
          68.500 

Programme 302: Provisions

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes Provision

04.302.03.01.06009 ***** E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Annoncer la couleur
***** E

L
-
-

-
-

              93 
              93 

              93 
              93 

04.302.03.02.49409

Totaux Programme 302 E
L

-
-

-
-

              93 
              93 

              93 
              93 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

011 / 025

TOTAUX MISSION 04 E
L

          69.424 
          69.424 

-
-

             321 
             321 

          69.745 
          69.745 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

012 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

          69.424 
          69.424 

-
-

             321 
             321 

          69.745 
          69.745 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

012 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

          69.424 
          69.424 

-
-

             321 
             321 

          69.745 
          69.745 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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008 / 025

MISSION 03: DOTATION REGION

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand Région wallonne

03.104.01.01.49349 ***** E
L

             150 
             150 

-
-

             150-
             150-

-
-

Totaux Programme 104 E
L

             150 
             150 

-
-

             150-
             150-

-
-

TOTAUX MISSION 03 E
L

             150 
             150 

-
-

             150-
             150-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

009 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

             150 
             150 

-
-

             150-
             150-

               0 
               0 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

009 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

             150 
             150 

-
-

             150-
             150-

               0 
               0 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

010 / 025

MISSION 04: DOTATION FEDERALE

Programme 300: loterie nationale

Activité 02: recettes fiscales générales
Recettes Loterie Nationale

04.300.02.01.49409 ***** E
L

           1.152 
           1.152 

-
-

-
-

           1.152 
           1.152 

Totaux Programme 300 E
L

           1.152 
           1.152 

-
-

-
-

           1.152 
           1.152 

Programme 301: dotation spéciale

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale à charge du budget fédéral en faveur de la commission communautaire française

04.301.01.01.49409 ***** E
L

          68.272 
          68.272 

-
-

             228 
             228 

          68.500 
          68.500 

Totaux Programme 301 E
L

          68.272 
          68.272 

-
-

             228 
             228 

          68.500 
          68.500 

Programme 302: Provisions

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes Provision

04.302.03.01.06009 ***** E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Annoncer la couleur
***** E

L
-
-

-
-

              93 
              93 

              93 
              93 

04.302.03.02.49409

Totaux Programme 302 E
L

-
-

-
-

              93 
              93 

              93 
              93 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

011 / 025

TOTAUX MISSION 04 E
L

          69.424 
          69.424 

-
-

             321 
             321 

          69.745 
          69.745 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

012 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

          69.424 
          69.424 

-
-

             321 
             321 

          69.745 
          69.745 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

012 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

          69.424 
          69.424 

-
-

             321 
             321 

          69.745 
          69.745 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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013 / 025

MISSION 05: VENTES DE BIENS

Programme 400: Ventes immobilières

Activité 03: recettes non fiscales générales
Ventes terrains

05.400.03.01.76309 ***** E
L

             200 
             200 

-
-

-
-

             200 
             200 

Totaux Programme 400 E
L

             200 
             200 

-
-

-
-

             200 
             200 

TOTAUX MISSION 05 E
L

             200 
             200 

-
-

-
-

             200 
             200 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

014 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

             200 
             200 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

014 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

             200 
             200 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

015 / 025

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (Décret)

06.500.03.02.06009 ***** E
L

             500 
             500 

-
-

              50 
              50 

             550 
             550 

Recettes du Complexe Sportif
06.500.03.03.16129 ***** E

L
             337 
             337 

-
-

              13 
              13 

             350 
             350 

Remboursement de traitements
06.500.03.04.1111 ***** E

L
             150 
             150 

-
-

-
-

             150 
             150 

Remboursement solde des comptables extraordinaires
06.500.03.05.1211 ***** E

L
             400 
             400 

-
-

             250 
             250 

             650 
             650 

Recettes propres à l'IPHOV
06.500.03.07.16129 ***** E

L
              50 
              50 

-
-

              50-
              50-

-
-

Remboursement des dépenses du personnel du Centre Etoile Polaire
06.500.03.08.1111 ***** E

L
             838 
             838 

-
-

-
-

             838 
             838 

Indus à récupérer - Personnel (Décret)
06.500.03.11.1111 ***** E

L
             100 
             100 

-
-

-
-

             100 
             100 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

016 / 025

indus à récupérer - ASBL (Décret)
06.500.03.12.3300 ***** E

L
             850 
             850 

-
-

             140 
             140 

             990 
             990 

recettes perçues pour les épreuves organisées pour la validation des compétences
06.500.03.13.3840 ***** E

L
               3 
               3 

-
-

               5 
               5 

               8 
               8 

Subventions FSE (formation professionnelle)
06.500.03.17.49249 ***** E

L
-
-

-
-

             150 
             150 

             150 
             150 

Totaux Programme 500 E
L

           3.228 
           3.228 

-
-

             558 
             558 

           3.786 
           3.786 

TOTAUX MISSION 06 E
L

           3.228 
           3.228 

-
-

             558 
             558 

           3.786 
           3.786 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

016 / 025

indus à récupérer - ASBL (Décret)
06.500.03.12.3300 ***** E

L
             850 
             850 

-
-

             140 
             140 

             990 
             990 

recettes perçues pour les épreuves organisées pour la validation des compétences
06.500.03.13.3840 ***** E

L
               3 
               3 

-
-

               5 
               5 

               8 
               8 

Subventions FSE (formation professionnelle)
06.500.03.17.49249 ***** E

L
-
-

-
-

             150 
             150 

             150 
             150 

Totaux Programme 500 E
L

           3.228 
           3.228 

-
-

             558 
             558 

           3.786 
           3.786 

TOTAUX MISSION 06 E
L

           3.228 
           3.228 

-
-

             558 
             558 

           3.786 
           3.786 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

017 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             500 
             500 

-
-

              50 
              50 

             550 
             550 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           1.875 
           1.875 

-
-

             213 
             213 

           2.088 
           2.088 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

             853 
             853 

-
-

             145 
             145 

             998 
             998 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

-
-

-
-

             150 
             150 

             150 
             150 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

018 / 025

MISSION 07: LOYERS

Programme 600: loyers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Loyers et charges locatives du bâtiment "Etoile Polaire"

07.600.03.01.1212 ***** E
L

              47 
              47 

-
-

-
-

              47 
              47 

Loyer annuel Sopura
07.600.03.02.1212 ***** E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 600 E
L

              47 
              47 

-
-

-
-

              47 
              47 

TOTAUX MISSION 07 E
L

              47 
              47 

-
-

-
-

              47 
              47 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

018 / 025

MISSION 07: LOYERS

Programme 600: loyers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Loyers et charges locatives du bâtiment "Etoile Polaire"

07.600.03.01.1212 ***** E
L

              47 
              47 

-
-

-
-

              47 
              47 

Loyer annuel Sopura
07.600.03.02.1212 ***** E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 600 E
L

              47 
              47 

-
-

-
-

              47 
              47 

TOTAUX MISSION 07 E
L

              47 
              47 

-
-

-
-

              47 
              47 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

019 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              47 
              47 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

020 / 025

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (Décret)

08.700.03.02.26109 ***** E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Totaux Programme 700 E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

TOTAUX MISSION 08 E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

020 / 025

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (Décret)

08.700.03.02.26109 ***** E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Totaux Programme 700 E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

TOTAUX MISSION 08 E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

021 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

022 / 025

MISSION 09: REMBOURSEMENT DE DOTATION

Programme 801: remboursement préfinancement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Remboursement du préfinancement "Fonds Social Européen" pour SFPME et l'Enseignement

09.801.03.01.89139 ***** E
L

             330 
             330 

-
-

             330-
             330-

-
-

Totaux Programme 801 E
L

             330 
             330 

-
-

             330-
             330-

-
-

TOTAUX MISSION 09 E
L

             330 
             330 

-
-

             330-
             330-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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017 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             500 
             500 

-
-

              50 
              50 

             550 
             550 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           1.875 
           1.875 

-
-

             213 
             213 

           2.088 
           2.088 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

             853 
             853 

-
-

             145 
             145 

             998 
             998 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

-
-

-
-

             150 
             150 

             150 
             150 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

018 / 025

MISSION 07: LOYERS

Programme 600: loyers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Loyers et charges locatives du bâtiment "Etoile Polaire"

07.600.03.01.1212 ***** E
L

              47 
              47 

-
-

-
-

              47 
              47 

Loyer annuel Sopura
07.600.03.02.1212 ***** E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 600 E
L

              47 
              47 

-
-

-
-

              47 
              47 

TOTAUX MISSION 07 E
L

              47 
              47 

-
-

-
-

              47 
              47 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

018 / 025

MISSION 07: LOYERS

Programme 600: loyers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Loyers et charges locatives du bâtiment "Etoile Polaire"

07.600.03.01.1212 ***** E
L

              47 
              47 

-
-

-
-

              47 
              47 

Loyer annuel Sopura
07.600.03.02.1212 ***** E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 600 E
L

              47 
              47 

-
-

-
-

              47 
              47 

TOTAUX MISSION 07 E
L

              47 
              47 

-
-

-
-

              47 
              47 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

019 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              47 
              47 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

020 / 025

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (Décret)

08.700.03.02.26109 ***** E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Totaux Programme 700 E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

TOTAUX MISSION 08 E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

020 / 025

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (Décret)

08.700.03.02.26109 ***** E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Totaux Programme 700 E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

TOTAUX MISSION 08 E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

021 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

022 / 025

MISSION 09: REMBOURSEMENT DE DOTATION

Programme 801: remboursement préfinancement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Remboursement du préfinancement "Fonds Social Européen" pour SFPME et l'Enseignement

09.801.03.01.89139 ***** E
L

             330 
             330 

-
-

             330-
             330-

-
-

Totaux Programme 801 E
L

             330 
             330 

-
-

             330-
             330-

-
-

TOTAUX MISSION 09 E
L

             330 
             330 

-
-

             330-
             330-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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022 / 025

MISSION 09: REMBOURSEMENT DE DOTATION

Programme 801: remboursement préfinancement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Remboursement du préfinancement "Fonds Social Européen" pour SFPME et l'Enseignement

09.801.03.01.89139 ***** E
L

             330 
             330 

-
-

             330-
             330-

-
-

Totaux Programme 801 E
L

             330 
             330 

-
-

             330-
             330-

-
-

TOTAUX MISSION 09 E
L

             330 
             330 

-
-

             330-
             330-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

023 / 025

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

8.OCTROIS ET REMBOURSEMENTS DE CRÉDITS; PARTICIPATIONS ET
LIQUIDATIONS DE PARTICIPATIONS; AUTRES PRODUITS FINANCIERS

E
L

             330 
             330 

-
-

             330-
             330-

               0 
               0 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

024 / 025

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

         458.330 
         458.330 

-
-

           1.153 
           1.153 

         459.483 
         459.483 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

024 / 025

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

         458.330 
         458.330 

-
-

           1.153 
           1.153 

         459.483 
         459.483 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

025 / 025

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             500 
             500 

-
-

              50 
              50 

             550 
             550 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           1.922 
           1.922 

-
-

             213 
             213 

           2.135 
           2.135 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

             853 
             853 

-
-

             145 
             145 

             998 
             998 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

         454.475 
         454.475 

-
-

           1.075 
           1.075 

         455.550 
         455.550 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

             200 
             200 

-
-

-
-

             200 
             200 

8.OCTROIS ET REMBOURSEMENTS DE CRÉDITS; PARTICIPATIONS ET
LIQUIDATIONS DE PARTICIPATIONS; AUTRES PRODUITS FINANCIERS

E
L

             330 
             330 

-
-

             330-
             330-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018



C.R. N° 72 (2018-2019)

57

Tableau annexé au décret ajustant le budget général des dépenses 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2018
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002 / 067

MISSION 01: CABINET DU PRESIDENT DU COLLEGE F. LAANAN

Programme 000: F. Laanan

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
01.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             329 
             329 

-
-

               2 
               2 

             331 
             331 

Frais de fonctionnement du cabinet
01.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              13 
              13 

-
-

-
-

              13 
              13 

Dépenses patrimoniales du cabinet
01.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              27 
              27 

-
-

-
-

              27 
              27 

Totaux Programme 000 E
L

             369 
             369 

-
-

               2 
               2 

             371 
             371 

TOTAUX MISSION 01 E
L

             369 
             369 

-
-

               2 
               2 

             371 
             371 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

003 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             342 
             342 

-
-

               2 
               2 

             344 
             344 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              27 
              27 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

004 / 067

MISSION 02: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE R. VERVOORT

Programme 000: R. Vervoort

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
02.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             171 
             171 

-
-

               1 
               1 

             172 
             172 

Frais de fonctionnement du cabinet
02.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              28 
              28 

-
-

-
-

              28 
              28 

Dépenses patrimoniales du cabinet
02.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              18 
              18 

-
-

-
-

              18 
              18 

Totaux Programme 000 E
L

             217 
             217 

-
-

               1 
               1 

             218 
             218 

TOTAUX MISSION 02 E
L

             217 
             217 

-
-

               1 
               1 

             218 
             218 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

003 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             342 
             342 

-
-

               2 
               2 

             344 
             344 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              27 
              27 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

004 / 067

MISSION 02: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE R. VERVOORT

Programme 000: R. Vervoort

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
02.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             171 
             171 

-
-

               1 
               1 

             172 
             172 

Frais de fonctionnement du cabinet
02.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              28 
              28 

-
-

-
-

              28 
              28 

Dépenses patrimoniales du cabinet
02.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              18 
              18 

-
-

-
-

              18 
              18 

Totaux Programme 000 E
L

             217 
             217 

-
-

               1 
               1 

             218 
             218 

TOTAUX MISSION 02 E
L

             217 
             217 

-
-

               1 
               1 

             218 
             218 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

005 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             199 
             199 

-
-

               1 
               1 

             200 
             200 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              18 
              18 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

006 / 067

MISSION 03: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE C. JODOGNE

Programme 000: C. Jodogne

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
03.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             176 
             176 

-
-

               1 
               1 

             177 
             177 

Frais de fonctionnement du cabinet
03.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              25 
              25 

-
-

-
-

              25 
              25 

Dépenses patrimoniales du cabinet
03.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              13 
              13 

-
-

-
-

              13 
              13 

Totaux Programme 000 E
L

             214 
             214 

-
-

               1 
               1 

             215 
             215 

TOTAUX MISSION 03 E
L

             214 
             214 

-
-

               1 
               1 

             215 
             215 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

005 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             199 
             199 

-
-

               1 
               1 

             200 
             200 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              18 
              18 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

006 / 067

MISSION 03: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE C. JODOGNE

Programme 000: C. Jodogne

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
03.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             176 
             176 

-
-

               1 
               1 

             177 
             177 

Frais de fonctionnement du cabinet
03.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              25 
              25 

-
-

-
-

              25 
              25 

Dépenses patrimoniales du cabinet
03.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              13 
              13 

-
-

-
-

              13 
              13 

Totaux Programme 000 E
L

             214 
             214 

-
-

               1 
               1 

             215 
             215 

TOTAUX MISSION 03 E
L

             214 
             214 

-
-

               1 
               1 

             215 
             215 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

007 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             201 
             201 

-
-

               1 
               1 

             202 
             202 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              13 
              13 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

008 / 067

MISSION 04: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE D. GOSUIN

Programme 000: D. Gosuin

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
04.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             179 
             179 

-
-

               1 
               1 

             180 
             180 

Frais de fonctionnement du cabinet
04.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              25 
              25 

-
-

-
-

              25 
              25 

Dépenses patrimoniales du cabinet
04.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              18 
              18 

-
-

-
-

              18 
              18 

Totaux Programme 000 E
L

             222 
             222 

-
-

               1 
               1 

             223 
             223 

TOTAUX MISSION 04 E
L

             222 
             222 

-
-

               1 
               1 

             223 
             223 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

007 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             201 
             201 

-
-

               1 
               1 

             202 
             202 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              13 
              13 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

008 / 067

MISSION 04: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE D. GOSUIN

Programme 000: D. Gosuin

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
04.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             179 
             179 

-
-

               1 
               1 

             180 
             180 

Frais de fonctionnement du cabinet
04.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              25 
              25 

-
-

-
-

              25 
              25 

Dépenses patrimoniales du cabinet
04.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              18 
              18 

-
-

-
-

              18 
              18 

Totaux Programme 000 E
L

             222 
             222 

-
-

               1 
               1 

             223 
             223 

TOTAUX MISSION 04 E
L

             222 
             222 

-
-

               1 
               1 

             223 
             223 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

009 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             204 
             204 

-
-

               1 
               1 

             205 
             205 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              18 
              18 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

010 / 067

MISSION 05: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE C. FREMAULT

Programme 000: C. Fremault

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
05.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             227 
             227 

-
-

               1 
               1 

             228 
             228 

Frais de fonctionnement du cabinet
05.000.00.01.1211 0112 1 E

L
              19 
              19 

-
-

-
-

              19 
              19 

Dépenses patrimoniales du cabinet
05.000.00.02.7422 0112 1 E

L
               4 
               4 

-
-

-
-

               4 
               4 

Totaux Programme 000 E
L

             250 
             250 

-
-

               1 
               1 

             251 
             251 

TOTAUX MISSION 05 E
L

             250 
             250 

-
-

               1 
               1 

             251 
             251 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

009 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             204 
             204 

-
-

               1 
               1 

             205 
             205 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              18 
              18 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

010 / 067

MISSION 05: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE C. FREMAULT

Programme 000: C. Fremault

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
05.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             227 
             227 

-
-

               1 
               1 

             228 
             228 

Frais de fonctionnement du cabinet
05.000.00.01.1211 0112 1 E

L
              19 
              19 

-
-

-
-

              19 
              19 

Dépenses patrimoniales du cabinet
05.000.00.02.7422 0112 1 E

L
               4 
               4 

-
-

-
-

               4 
               4 

Totaux Programme 000 E
L

             250 
             250 

-
-

               1 
               1 

             251 
             251 

TOTAUX MISSION 05 E
L

             250 
             250 

-
-

               1 
               1 

             251 
             251 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

011 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             246 
             246 

-
-

               1 
               1 

             247 
             247 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

               4 
               4 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

012 / 067

MISSION 06: PARLEMENT FRANCOPHONE BRUXELLOIS

Programme 000: Subsistance

Dotation à l'Assemblée
06.000.00.00.0101 0112 E

L
-
-

-
-

           3.950 
           3.950 

           3.950 
           3.950 

Totaux Programme 000 E
L

-
-

-
-

           3.950 
           3.950 

           3.950 
           3.950 

TOTAUX MISSION 06 E
L

-
-

-
-

           3.950 
           3.950 

           3.950 
           3.950 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

011 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             246 
             246 

-
-

               1 
               1 

             247 
             247 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

               4 
               4 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

012 / 067

MISSION 06: PARLEMENT FRANCOPHONE BRUXELLOIS

Programme 000: Subsistance

Dotation à l'Assemblée
06.000.00.00.0101 0112 E

L
-
-

-
-

           3.950 
           3.950 

           3.950 
           3.950 

Totaux Programme 000 E
L

-
-

-
-

           3.950 
           3.950 

           3.950 
           3.950 

TOTAUX MISSION 06 E
L

-
-

-
-

           3.950 
           3.950 

           3.950 
           3.950 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

013 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

-
-

-
-

           3.950 
           3.950 

           3.950 
           3.950 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

014 / 067

MISSION 07: CABINETS

Programme 000: Subsistance

Provisions pour sortie de charge
07.000.00.00.0101 0112 4 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 000 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 07 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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007 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             201 
             201 

-
-

               1 
               1 

             202 
             202 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              13 
              13 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

008 / 067

MISSION 04: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE D. GOSUIN

Programme 000: D. Gosuin

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
04.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             179 
             179 

-
-

               1 
               1 

             180 
             180 

Frais de fonctionnement du cabinet
04.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              25 
              25 

-
-

-
-

              25 
              25 

Dépenses patrimoniales du cabinet
04.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              18 
              18 

-
-

-
-

              18 
              18 

Totaux Programme 000 E
L

             222 
             222 

-
-

               1 
               1 

             223 
             223 

TOTAUX MISSION 04 E
L

             222 
             222 

-
-

               1 
               1 

             223 
             223 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

009 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             204 
             204 

-
-

               1 
               1 

             205 
             205 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              18 
              18 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

010 / 067

MISSION 05: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE C. FREMAULT

Programme 000: C. Fremault

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
05.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             227 
             227 

-
-

               1 
               1 

             228 
             228 

Frais de fonctionnement du cabinet
05.000.00.01.1211 0112 1 E

L
              19 
              19 

-
-

-
-

              19 
              19 

Dépenses patrimoniales du cabinet
05.000.00.02.7422 0112 1 E

L
               4 
               4 

-
-

-
-

               4 
               4 

Totaux Programme 000 E
L

             250 
             250 

-
-

               1 
               1 

             251 
             251 

TOTAUX MISSION 05 E
L

             250 
             250 

-
-

               1 
               1 

             251 
             251 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

009 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             204 
             204 

-
-

               1 
               1 

             205 
             205 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              18 
              18 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

010 / 067

MISSION 05: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE C. FREMAULT

Programme 000: C. Fremault

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
05.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             227 
             227 

-
-

               1 
               1 

             228 
             228 

Frais de fonctionnement du cabinet
05.000.00.01.1211 0112 1 E

L
              19 
              19 

-
-

-
-

              19 
              19 

Dépenses patrimoniales du cabinet
05.000.00.02.7422 0112 1 E

L
               4 
               4 

-
-

-
-

               4 
               4 

Totaux Programme 000 E
L

             250 
             250 

-
-

               1 
               1 

             251 
             251 

TOTAUX MISSION 05 E
L

             250 
             250 

-
-

               1 
               1 

             251 
             251 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

011 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             246 
             246 

-
-

               1 
               1 

             247 
             247 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

               4 
               4 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

012 / 067

MISSION 06: PARLEMENT FRANCOPHONE BRUXELLOIS

Programme 000: Subsistance

Dotation à l'Assemblée
06.000.00.00.0101 0112 E

L
-
-

-
-

           3.950 
           3.950 

           3.950 
           3.950 

Totaux Programme 000 E
L

-
-

-
-

           3.950 
           3.950 

           3.950 
           3.950 

TOTAUX MISSION 06 E
L

-
-

-
-

           3.950 
           3.950 

           3.950 
           3.950 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

011 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             246 
             246 

-
-

               1 
               1 

             247 
             247 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

               4 
               4 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

012 / 067

MISSION 06: PARLEMENT FRANCOPHONE BRUXELLOIS

Programme 000: Subsistance

Dotation à l'Assemblée
06.000.00.00.0101 0112 E

L
-
-

-
-

           3.950 
           3.950 

           3.950 
           3.950 

Totaux Programme 000 E
L

-
-

-
-

           3.950 
           3.950 

           3.950 
           3.950 

TOTAUX MISSION 06 E
L

-
-

-
-

           3.950 
           3.950 

           3.950 
           3.950 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

013 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

-
-

-
-

           3.950 
           3.950 

           3.950 
           3.950 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

014 / 067

MISSION 07: CABINETS

Programme 000: Subsistance

Provisions pour sortie de charge
07.000.00.00.0101 0112 4 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 000 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 07 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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013 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

-
-

-
-

           3.950 
           3.950 

           3.950 
           3.950 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

014 / 067

MISSION 07: CABINETS

Programme 000: Subsistance

Provisions pour sortie de charge
07.000.00.00.0101 0112 4 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 000 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 07 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

015 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

016 / 067

MISSION 21: ADMINISTRATION

Programme 000: Subsistance

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.000.00.03.1211 0131 1 E

L
              40 
              40 

              60 
              60 

-
-

             100 
             100 

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.000.00.05.1211 0131 3 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Rémunerations du personnel statutaire
21.000.00.08.1111 0131 3 E

L
          18.600 
          18.600 

              12-
              12-

              67 
              67 

          18.655 
          18.655 

Rémunerations du personnel contractuel
21.000.00.09.1111 0131 3 E

L
           5.840 
           5.840 

-
-

             500-
             610-

           5.340 
           5.230 

Frais liés au personnel
21.000.00.10.1111 0131 3 E

L
           1.200 
           1.200 

-
-

-
-

           1.200 
           1.200 

Charges et provisions de pensions des agents provenant de l'ex-CFC.
21.000.00.11.1120 0131 4 E

L
           1.700 
           1.700 

-
-

             100 
             100 

           1.800 
           1.800 

Charges et provisions de pensions des agents de l'ex-province de Brabant.
21.000.00.12.1120 0131 4 E

L
           4.243 
           4.243 

-
-

             157 
             157 

           4.400 
           4.400 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

015 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

016 / 067

MISSION 21: ADMINISTRATION

Programme 000: Subsistance

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.000.00.03.1211 0131 1 E

L
              40 
              40 

              60 
              60 

-
-

             100 
             100 

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.000.00.05.1211 0131 3 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Rémunerations du personnel statutaire
21.000.00.08.1111 0131 3 E

L
          18.600 
          18.600 

              12-
              12-

              67 
              67 

          18.655 
          18.655 

Rémunerations du personnel contractuel
21.000.00.09.1111 0131 3 E

L
           5.840 
           5.840 

-
-

             500-
             610-

           5.340 
           5.230 

Frais liés au personnel
21.000.00.10.1111 0131 3 E

L
           1.200 
           1.200 

-
-

-
-

           1.200 
           1.200 

Charges et provisions de pensions des agents provenant de l'ex-CFC.
21.000.00.11.1120 0131 4 E

L
           1.700 
           1.700 

-
-

             100 
             100 

           1.800 
           1.800 

Charges et provisions de pensions des agents de l'ex-province de Brabant.
21.000.00.12.1120 0131 4 E

L
           4.243 
           4.243 

-
-

             157 
             157 

           4.400 
           4.400 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

017 / 067

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
21.000.00.14.1120 0131 4 E

L
             230 
             230 

-
-

              50 
              50 

             280 
             280 

Dépenses relatives aux pensions des agents de l'ex-province de Brabant admis à la retraite avant le 1/1/95
21.000.00.15.1120 0131 4 E

L
             416 
             416 

-
-

-
-

             416 
             416 

Dépenses liées aux frais de parcours
21.000.00.17.1211 0131 1 E

L
              38 
              38 

-
-

-
-

              38 
              38 

Frais de gestion du personnel
21.000.00.18.1211 0131 1 E

L
             383 
             383 

-
-

-
-

             383 
             383 

Frais de formation du personnel
21.000.00.19.1211 0131 3 E

L
             220 
             220 

-
-

-
-

             220 
             220 

Frais liés à l'informatisation de l'administration
21.000.00.20.1211 0131 1 E

L
           1.909 
           1.909 

-
-

              51 
              51 

           1.960 
           1.960 

Application général e-sub
21.000.00.21.1211 0131 4 E

L
             106 
             106 

-
-

-
-

             106 
             106 

Application budgétaire et comptable
21.000.00.22.1211 0131 1 E

L
             200 
             200 

              55-
              55-

-
-

             145 
             145 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

018 / 067

Mission du Service interne de Prévention et de Protection du Travail (SIPP)fonct.
21.000.00.23.1211 0721 1 E

L
122
122

-
-

-
-

122
122

Frais de fonctionnement
21.000.00.24.1211 0133 1 E

L
           1.500 
           1.500 

-
-

28
28

           1.528 
           1.528 

Frais de location simple (leasing operationnel)
21.000.00.26.1213 0133 1 E

L
89
89

-
-

20-
20-

69
69

Politique d'égalité des chances pour l'accés à la fonction publique
21.000.00.27.1211 0133 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Frais de fonctionnement pour la mission de contrôle des subsides
21.000.00.28.1211 0133 1 E

L
5
5

5-
5-

-
-

-
-

Dotations au Service social
21.000.00.29.3300 0131 FACULTA

TIF
1 E

L
960
960

-
-

-
-

960
960

Dépenses patrimoniales
21.000.00.31.7422 0133 1 E

L
150
150

-
-

-
-

150
150

Achat de matériel informatique et bureautique
21.000.00.32.7422 0133 1 E

L
180
180

-
-

20-
20-

160
160

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.000.00.33.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

-
-

18
18

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

017 / 067

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
21.000.00.14.1120 0131 4 E

L
             230 
             230 

-
-

              50 
              50 

             280 
             280 

Dépenses relatives aux pensions des agents de l'ex-province de Brabant admis à la retraite avant le 1/1/95
21.000.00.15.1120 0131 4 E

L
             416 
             416 

-
-

-
-

             416 
             416 

Dépenses liées aux frais de parcours
21.000.00.17.1211 0131 1 E

L
              38 
              38 

-
-

-
-

              38 
              38 

Frais de gestion du personnel
21.000.00.18.1211 0131 1 E

L
             383 
             383 

-
-

-
-

             383 
             383 

Frais de formation du personnel
21.000.00.19.1211 0131 3 E

L
             220 
             220 

-
-

-
-

             220 
             220 

Frais liés à l'informatisation de l'administration
21.000.00.20.1211 0131 1 E

L
           1.909 
           1.909 

-
-

              51 
              51 

           1.960 
           1.960 

Application général e-sub
21.000.00.21.1211 0131 4 E

L
             106 
             106 

-
-

-
-

             106 
             106 

Application budgétaire et comptable
21.000.00.22.1211 0131 1 E

L
             200 
             200 

              55-
              55-

-
-

             145 
             145 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

018 / 067

Mission du Service interne de Prévention et de Protection du Travail (SIPP)fonct.
21.000.00.23.1211 0721 1 E

L
122
122

-
-

-
-

122
122

Frais de fonctionnement
21.000.00.24.1211 0133 1 E

L
           1.500 
           1.500 

-
-

28
28

           1.528 
           1.528 

Frais de location simple (leasing operationnel)
21.000.00.26.1213 0133 1 E

L
89
89

-
-

20-
20-

69
69

Politique d'égalité des chances pour l'accés à la fonction publique
21.000.00.27.1211 0133 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Frais de fonctionnement pour la mission de contrôle des subsides
21.000.00.28.1211 0133 1 E

L
5
5

5-
5-

-
-

-
-

Dotations au Service social
21.000.00.29.3300 0131 FACULTA

TIF
1 E

L
960
960

-
-

-
-

960
960

Dépenses patrimoniales
21.000.00.31.7422 0133 1 E

L
150
150

-
-

-
-

150
150

Achat de matériel informatique et bureautique
21.000.00.32.7422 0133 1 E

L
180
180

-
-

20-
20-

160
160

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.000.00.33.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

-
-

18
18

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

019 / 067

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour Phare
21.000.00.36.1111 0131 3 E

L
95
95

-
-

5-
5-

90
90

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.000.00.37.1111 0131 3 E

L
350
350

-
-

50-
60-

300
290

Charges de pensions des agents provenant de l ex-IFPME
21.000.00.38.1120 0131 3 E

L
3
3

12
12

-
-

15
15

Provision pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes natures
21.000.00.39.0101 0131 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Frais de fonctionnement bâtiments administratifs
21.000.00.40.1211 0133 1 E

L
859
859

-
-

25-
25-

834
834

Bien-être
21.000.00.41.1211 0133 3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Provision pour Accord Non Marchand
21.000.00.42.0101 0131 3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Annulation droits constatés
21.000.00.43.0101 0131 1 E

L
100
100

-
-

156
156

256
256

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

020 / 067

Frais de formation du Conseil de direction
21.000.00.45.1211 0133 3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Totaux Programme 000 E
L

          39.663 
          39.663 

-
-

11-
131-

          39.652 
          39.532 

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté Française

Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines competences à la Region wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.00.00.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Remboursement de la dotation
21.001.00.01.4130 0170 4 E

L
175
175

-
-

45-
45-

130
130

Totaux Programme 001 E
L

175
175

-
-

45-
45-

130
130

TOTAUX MISSION 21 E
L

          39.838 
          39.838 

-
-

56-
176-

          39.782 
          39.662 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

019 / 067

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour Phare
21.000.00.36.1111 0131 3 E

L
95
95

-
-

5-
5-

90
90

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.000.00.37.1111 0131 3 E

L
350
350

-
-

50-
60-

300
290

Charges de pensions des agents provenant de l ex-IFPME
21.000.00.38.1120 0131 3 E

L
3
3

12
12

-
-

15
15

Provision pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes natures
21.000.00.39.0101 0131 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Frais de fonctionnement bâtiments administratifs
21.000.00.40.1211 0133 1 E

L
859
859

-
-

25-
25-

834
834

Bien-être
21.000.00.41.1211 0133 3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Provision pour Accord Non Marchand
21.000.00.42.0101 0131 3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Annulation droits constatés
21.000.00.43.0101 0131 1 E

L
100
100

-
-

156
156

256
256

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

020 / 067

Frais de formation du Conseil de direction
21.000.00.45.1211 0133 3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Totaux Programme 000 E
L

          39.663 
          39.663 

-
-

11-
131-

          39.652 
          39.532 

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté Française

Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines competences à la Region wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.00.00.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Remboursement de la dotation
21.001.00.01.4130 0170 4 E

L
175
175

-
-

45-
45-

130
130

Totaux Programme 001 E
L

175
175

-
-

45-
45-

130
130

TOTAUX MISSION 21 E
L

          39.838 
          39.838 

-
-

56-
176-

          39.782 
          39.662 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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017 / 067

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
21.000.00.14.1120 0131 4 E

L
             230 
             230 

-
-

              50 
              50 

             280 
             280 

Dépenses relatives aux pensions des agents de l'ex-province de Brabant admis à la retraite avant le 1/1/95
21.000.00.15.1120 0131 4 E

L
             416 
             416 

-
-

-
-

             416 
             416 

Dépenses liées aux frais de parcours
21.000.00.17.1211 0131 1 E

L
              38 
              38 

-
-

-
-

              38 
              38 

Frais de gestion du personnel
21.000.00.18.1211 0131 1 E

L
             383 
             383 

-
-

-
-

             383 
             383 

Frais de formation du personnel
21.000.00.19.1211 0131 3 E

L
             220 
             220 

-
-

-
-

             220 
             220 

Frais liés à l'informatisation de l'administration
21.000.00.20.1211 0131 1 E

L
           1.909 
           1.909 

-
-

              51 
              51 

           1.960 
           1.960 

Application général e-sub
21.000.00.21.1211 0131 4 E

L
             106 
             106 

-
-

-
-

             106 
             106 

Application budgétaire et comptable
21.000.00.22.1211 0131 1 E

L
             200 
             200 

              55-
              55-

-
-

             145 
             145 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

018 / 067

Mission du Service interne de Prévention et de Protection du Travail (SIPP)fonct.
21.000.00.23.1211 0721 1 E

L
122
122

-
-

-
-

122
122

Frais de fonctionnement
21.000.00.24.1211 0133 1 E

L
           1.500 
           1.500 

-
-

28
28

           1.528 
           1.528 

Frais de location simple (leasing operationnel)
21.000.00.26.1213 0133 1 E

L
89
89

-
-

20-
20-

69
69

Politique d'égalité des chances pour l'accés à la fonction publique
21.000.00.27.1211 0133 3 E

L
22
22

-
-

-
-

22
22

Frais de fonctionnement pour la mission de contrôle des subsides
21.000.00.28.1211 0133 1 E

L
5
5

5-
5-

-
-

-
-

Dotations au Service social
21.000.00.29.3300 0131 FACULTA

TIF
1 E

L
960
960

-
-

-
-

960
960

Dépenses patrimoniales
21.000.00.31.7422 0133 1 E

L
150
150

-
-

-
-

150
150

Achat de matériel informatique et bureautique
21.000.00.32.7422 0133 1 E

L
180
180

-
-

20-
20-

160
160

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.000.00.33.7422 0133 1 E

L
18
18

-
-

-
-

18
18

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

019 / 067

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour Phare
21.000.00.36.1111 0131 3 E

L
95
95

-
-

5-
5-

90
90

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.000.00.37.1111 0131 3 E

L
350
350

-
-

50-
60-

300
290

Charges de pensions des agents provenant de l ex-IFPME
21.000.00.38.1120 0131 3 E

L
3
3

12
12

-
-

15
15

Provision pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes natures
21.000.00.39.0101 0131 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Frais de fonctionnement bâtiments administratifs
21.000.00.40.1211 0133 1 E

L
859
859

-
-

25-
25-

834
834

Bien-être
21.000.00.41.1211 0133 3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Provision pour Accord Non Marchand
21.000.00.42.0101 0131 3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Annulation droits constatés
21.000.00.43.0101 0131 1 E

L
100
100

-
-

156
156

256
256

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

020 / 067

Frais de formation du Conseil de direction
21.000.00.45.1211 0133 3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Totaux Programme 000 E
L

          39.663 
          39.663 

-
-

11-
131-

          39.652 
          39.532 

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté Française

Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines competences à la Region wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.00.00.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Remboursement de la dotation
21.001.00.01.4130 0170 4 E

L
175
175

-
-

45-
45-

130
130

Totaux Programme 001 E
L

175
175

-
-

45-
45-

130
130

TOTAUX MISSION 21 E
L

          39.838 
          39.838 

-
-

56-
176-

          39.782 
          39.662 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

019 / 067

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour Phare
21.000.00.36.1111 0131 3 E

L
95
95

-
-

5-
5-

90
90

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
21.000.00.37.1111 0131 3 E

L
350
350

-
-

50-
60-

300
290

Charges de pensions des agents provenant de l ex-IFPME
21.000.00.38.1120 0131 3 E

L
3
3

12
12

-
-

15
15

Provision pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes natures
21.000.00.39.0101 0131 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Frais de fonctionnement bâtiments administratifs
21.000.00.40.1211 0133 1 E

L
859
859

-
-

25-
25-

834
834

Bien-être
21.000.00.41.1211 0133 3 E

L
30
30

-
-

-
-

30
30

Provision pour Accord Non Marchand
21.000.00.42.0101 0131 3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Annulation droits constatés
21.000.00.43.0101 0131 1 E

L
100
100

-
-

156
156

256
256

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

020 / 067

Frais de formation du Conseil de direction
21.000.00.45.1211 0133 3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Totaux Programme 000 E
L

          39.663 
          39.663 

-
-

11-
131-

          39.652 
          39.532 

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté Française

Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines competences à la Region wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.00.00.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Remboursement de la dotation
21.001.00.01.4130 0170 4 E

L
175
175

-
-

45-
45-

130
130

Totaux Programme 001 E
L

175
175

-
-

45-
45-

130
130

TOTAUX MISSION 21 E
L

          39.838 
          39.838 

-
-

56-
176-

          39.782 
          39.662 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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021 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

100
100

-
-

156
156

256
256

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          38.255 
          38.255 

-
-

147-
267-

          38.108 
          37.988 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

960
960

-
-

-
-

-
-

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

175
175

-
-

45-
45-

130
130

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

348
348

-
-

20-
20-

328
328

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

022 / 067

MISSION 22: AIDE AUX PERSONNES

Programme 001: Action Sociale

Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères a l'administration
22.001.00.00.1211 1070 1 E

L
              35 

35
-
-

-
-

35
35

Promotion, publication, diffusion
22.001.00.01.1211 1070 3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Subventions à des organismes d'aide sociale
22.001.00.03.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
468
530

350
280

-
-

818
810

Subventions aux centres de service social et d'action sociale globale
22.001.00.04.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
           3.361 
           3.358 

200-
160-

-
-

           3.161 
           3.198 

Subventions aux services de télévigilance et frais de raccordement, de placement et de locaion d'un appareil téléphonique
22.001.00.05.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
216
215

-
-

-
-

216
215

Subventions à l'ASBL "fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
22.001.00.06.3300 1070 FACULTA

TIF
1 E

L
42
42

-
-

-
-

42
42

Subventions aux Maisons d'accueil
22.001.00.07.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
          12.538 
          12.491 

150-
120-

-
-

          12.388 
          12.371 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

021 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

100
100

-
-

156
156

256
256

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          38.255 
          38.255 

-
-

147-
267-

          38.108 
          37.988 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

960
960

-
-

-
-

-
-

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

175
175

-
-

45-
45-

130
130

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

348
348

-
-

20-
20-

328
328

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

022 / 067

MISSION 22: AIDE AUX PERSONNES

Programme 001: Action Sociale

Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères a l'administration
22.001.00.00.1211 1070 1 E

L
              35 

35
-
-

-
-

35
35

Promotion, publication, diffusion
22.001.00.01.1211 1070 3 E

L
25
25

-
-

-
-

25
25

Subventions à des organismes d'aide sociale
22.001.00.03.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
468
530

350
280

-
-

818
810

Subventions aux centres de service social et d'action sociale globale
22.001.00.04.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
           3.361 
           3.358 

200-
160-

-
-

           3.161 
           3.198 

Subventions aux services de télévigilance et frais de raccordement, de placement et de locaion d'un appareil téléphonique
22.001.00.05.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
216
215

-
-

-
-

216
215

Subventions à l'ASBL "fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
22.001.00.06.3300 1070 FACULTA

TIF
1 E

L
42
42

-
-

-
-

42
42

Subventions aux Maisons d'accueil
22.001.00.07.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
          12.538 
          12.491 

150-
120-

-
-

          12.388 
          12.371 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

023 / 067

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.00.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
74
74

-
-

-
-

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.00.10.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
226
225

-
-

-
-

226
225

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.00.11.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
481
479

-
-

-
-

481
479

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.00.12.3300 1070 ORGANIQ

UE
1 E

L
92
92

-
-

-
-

92
92

Subventions pour l'informatisation en matière d'action sociale
22.001.00.13.5210 1070 FACULTA

TIF
1 E

L
150
150

-
-

-
-

150
150

Totaux Programme 001 E
L

          17.708 
          17.716 

-
-

-
-

          17.708 
          17.716 

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale
22.002.00.00.3300 1070 FACULTA 3 E

L
888
750

-
-

4
4

892
754TIF

Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale et d'accueil des primo-arrivants
22.002.00.01.1211 1070 3 E

L
99
99

-
-

-
-

99
99

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
22.002.00.02.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
915
915

3
2

-
-

918
917

Financement du Fipi Associatif
22.002.00.03.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
97
97

582
579

-
-

679
676

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

024 / 067

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale,favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité.
22.002.00.04.3300 1070 FACULTA 3 E

L
649
649

30
56

70
70

749
775TIF

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.00.05.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
170
170

-
-

-
-

170
170

Subventions au centre régional d'appui
22.002.00.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
255
255

1
1

-
-

256
256

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.00.07.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.706 
           1.706 

6
2

-
-

           1.712 
           1.708 

Subventions pour contrats communaux de cohésion sociale
22.002.00.08.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
           6.821 
           6.821 

21
10

-
-

           6.842 
           6.831 

Subventions pour " Lissage" en matière de contrats communaux de cohésion sociale
22.002.00.09.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
636
636

2
2

-
-

638
638

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.00.10.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
449
449

100-
100-

-
-

349
349

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.00.11.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
           5.323 
           5.323 

7
-

-
-

           5.330 
           5.323 

Financement du FIPI communal
22.002.00.12.4320 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
466
466

599
599

-
-

           1.065 
           1.065 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

023 / 067

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.00.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
74
74

-
-

-
-

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.00.10.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
226
225

-
-

-
-

226
225

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.00.11.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
481
479

-
-

-
-

481
479

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.00.12.3300 1070 ORGANIQ

UE
1 E

L
92
92

-
-

-
-

92
92

Subventions pour l'informatisation en matière d'action sociale
22.001.00.13.5210 1070 FACULTA

TIF
1 E

L
150
150

-
-

-
-

150
150

Totaux Programme 001 E
L

          17.708 
          17.716 

-
-

-
-

          17.708 
          17.716 

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale
22.002.00.00.3300 1070 FACULTA 3 E

L
888
750

-
-

4
4

892
754TIF

Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale et d'accueil des primo-arrivants
22.002.00.01.1211 1070 3 E

L
99
99

-
-

-
-

99
99

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
22.002.00.02.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
915
915

3
2

-
-

918
917

Financement du Fipi Associatif
22.002.00.03.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
97
97

582
579

-
-

679
676

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

024 / 067

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale,favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité.
22.002.00.04.3300 1070 FACULTA 3 E

L
649
649

30
56

70
70

749
775TIF

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.00.05.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
170
170

-
-

-
-

170
170

Subventions au centre régional d'appui
22.002.00.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
255
255

1
1

-
-

256
256

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.00.07.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.706 
           1.706 

6
2

-
-

           1.712 
           1.708 

Subventions pour contrats communaux de cohésion sociale
22.002.00.08.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
           6.821 
           6.821 

21
10

-
-

           6.842 
           6.831 

Subventions pour " Lissage" en matière de contrats communaux de cohésion sociale
22.002.00.09.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
636
636

2
2

-
-

638
638

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.00.10.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
449
449

100-
100-

-
-

349
349

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.00.11.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
           5.323 
           5.323 

7
-

-
-

           5.330 
           5.323 

Financement du FIPI communal
22.002.00.12.4320 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
466
466

599
599

-
-

           1.065 
           1.065 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

025 / 067

Subventions pour infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif
22.002.00.13.5210 1070 FACULTA

TIF
1 E

L
79
79

10
22

-
-

89
101

Subventions pour infrastructures dans le cadre du financement du FIPI communal
22.002.00.14.6321 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
23
23

119
107

-
-

142
130

Fonds d'Impulsion à la Politique des Immigrés
22.002.00.15.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
           1.280 
           1.280 

           1.280-
           1.280-

-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

          19.856 
          19.718 

-
-

74
74

          19.930 
          19.792 

Programme 003: Personnes handicapées

Activité 02a: Service à gestion séparée centre Etoile Polaire
Rémunération du personnel de l'Etoile polaire

22.003.02a.00.1111 1012 3 E
L

800
800

-
-

-
-

800
800

Dotations au S.G.S. Centre Etoile Polaire
22.003.02a.01.4131 ***** 1 E

L
662
662

155-
-

155
-

662
662

Activité 03a: Service à gestion séparée Phare
Contrat de maintenance évolutive

22.003.03a.01.1211 1012 1 E
L

-
155

155
-

-
-

155
155

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

026 / 067

22.003.03a.02.4131 1012 1 E
L

         151.174 
         151.174 

-
-

           1.188-
           1.188-

         149.986 
         149.986 

Justification:
Le montant a été adapté pour équiliber les recettes et dépenses du
Service PHARE.

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

           1.033-
           1.188-

         151.603 
         151.603 

Programme 004: Famille

Subventions aux services d'aide à domicile
22.004.00.00.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
          29.394 
          28.884 

-
-

464
           1.129 

          29.858 
          30.013 

Justification:
Les crédits ont été ajustés en fonction des besoins, en ce compris
l'indexation.

Subventions aux centres de planning familial
22.004.00.01.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
           7.714 
           7.564 

-
-

-
143

           7.714 
           7.707 

Justification:
L'augmentation des crédits en liquidation est due à l'adaptation des
besoins.

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.00.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
416
415

-
-

-
3-

416
412

Justification:
adaptation aux besoins

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.00.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
212
211

-
-

-
-

212
211

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

026 / 067

l'application "eSub" attribué à la société concernée.
Dotations au S.G.S. SBFPH.

22.003.03a.02.4131 1012 1 E
L

         151.174 
         151.174 

-
-

           1.188-
           1.188-

         149.986 
         149.986 

Justification:
Le montant a été adapté pour équiliber les recettes et dépenses du
Service PHARE.

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

           1.033-
           1.188-

         151.603 
         151.603 

Programme 004: Famille

Subventions aux services d'aide à domicile
22.004.00.00.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
          29.394 
          28.884 

-
-

464
           1.129 

          29.858 
          30.013 

Justification:
Les crédits ont été ajustés en fonction des besoins, en ce compris
l'indexation.

Subventions aux centres de planning familial
22.004.00.01.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
           7.714 
           7.564 

-
-

-
143

           7.714 
           7.707 

Justification:
L'augmentation des crédits en liquidation est due à l'adaptation des
besoins.

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.00.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
416
415

-
-

-
3-

416
412

Justification:
adaptation aux besoins

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.00.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
212
211

-
-

-
-

212
211

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

026 / 067

l'application "eSub" attribué à la société concernée.
Dotations au S.G.S. SBFPH.

22.003.03a.02.4131 1012 1 E
L

         151.174 
         151.174 

-
-

           1.188-
           1.188-

         149.986 
         149.986 

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

           1.033-
           1.188-

         151.603 
         151.603 

Programme 004: Famille

Subventions aux services d'aide à domicile
22.004.00.00.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
          29.394 
          28.884 

-
-

464
           1.129 

          29.858 
          30.013 

Subventions aux centres de planning familial
22.004.00.01.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
           7.714 
           7.564 

-
-

-
143

           7.714 
           7.707 

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.00.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
416
415

-
-

-
3-

416
412

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.00.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
212
211

-
-

-
-

212
211

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

025 / 067

Subventions pour infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif
22.002.00.13.5210 1070 FACULTA

TIF
1 E

L
79
79

10
22

-
-

89
101

Subventions pour infrastructures dans le cadre du financement du FIPI communal
22.002.00.14.6321 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
23
23

119
107

-
-

142
130

Fonds d'Impulsion à la Politique des Immigrés
22.002.00.15.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
           1.280 
           1.280 

           1.280-
           1.280-

-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

          19.856 
          19.718 

-
-

74
74

          19.930 
          19.792 

Programme 003: Personnes handicapées

Activité 02a: Service à gestion séparée centre Etoile Polaire
Rémunération du personnel de l'Etoile polaire

22.003.02a.00.1111 1012 3 E
L

800
800

-
-

-
-

800
800

Dotations au S.G.S. Centre Etoile Polaire
22.003.02a.01.4131 ***** 1 E

L
662
662

155-
-

155
-

662
662

Activité 03a: Service à gestion séparée Phare
Contrat de maintenance évolutive

22.003.03a.01.1211 1012 1 E
L

-
155

155
-

-
-

155
155

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

026 / 067

22.003.03a.02.4131 1012 1 E
L

         151.174 
         151.174 

-
-

           1.188-
           1.188-

         149.986 
         149.986 

Justification:
Le montant a été adapté pour équiliber les recettes et dépenses du
Service PHARE.

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

           1.033-
           1.188-

         151.603 
         151.603 

Programme 004: Famille

Subventions aux services d'aide à domicile
22.004.00.00.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
          29.394 
          28.884 

-
-

464
           1.129 

          29.858 
          30.013 

Justification:
Les crédits ont été ajustés en fonction des besoins, en ce compris
l'indexation.

Subventions aux centres de planning familial
22.004.00.01.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
           7.714 
           7.564 

-
-

-
143

           7.714 
           7.707 

Justification:
L'augmentation des crédits en liquidation est due à l'adaptation des
besoins.

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.00.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
416
415

-
-

-
3-

416
412

Justification:
adaptation aux besoins

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.00.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
212
211

-
-

-
-

212
211

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

026 / 067

l'application "eSub" attribué à la société concernée.
Dotations au S.G.S. SBFPH.

22.003.03a.02.4131 1012 1 E
L

         151.174 
         151.174 

-
-

           1.188-
           1.188-

         149.986 
         149.986 

Justification:
Le montant a été adapté pour équiliber les recettes et dépenses du
Service PHARE.

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

           1.033-
           1.188-

         151.603 
         151.603 

Programme 004: Famille

Subventions aux services d'aide à domicile
22.004.00.00.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
          29.394 
          28.884 

-
-

464
           1.129 

          29.858 
          30.013 

Justification:
Les crédits ont été ajustés en fonction des besoins, en ce compris
l'indexation.

Subventions aux centres de planning familial
22.004.00.01.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
           7.714 
           7.564 

-
-

-
143

           7.714 
           7.707 

Justification:
L'augmentation des crédits en liquidation est due à l'adaptation des
besoins.

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.00.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
416
415

-
-

-
3-

416
412

Justification:
adaptation aux besoins

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.00.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
212
211

-
-

-
-

212
211

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

026 / 067

l'application "eSub" attribué à la société concernée.
Dotations au S.G.S. SBFPH.

22.003.03a.02.4131 1012 1 E
L

         151.174 
         151.174 

-
-

           1.188-
           1.188-

         149.986 
         149.986 

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

           1.033-
           1.188-

         151.603 
         151.603 

Programme 004: Famille

Subventions aux services d'aide à domicile
22.004.00.00.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
          29.394 
          28.884 

-
-

464
           1.129 

          29.858 
          30.013 

Subventions aux centres de planning familial
22.004.00.01.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
           7.714 
           7.564 

-
-

-
143

           7.714 
           7.707 

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.00.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
416
415

-
-

-
3-

416
412

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.00.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
212
211

-
-

-
-

212
211

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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023 / 067

Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
22.001.00.09.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
74
74

-
-

-
-

74
74

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.00.10.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
226
225

-
-

-
-

226
225

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.00.11.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
481
479

-
-

-
-

481
479

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.00.12.3300 1070 ORGANIQ

UE
1 E

L
92
92

-
-

-
-

92
92

Subventions pour l'informatisation en matière d'action sociale
22.001.00.13.5210 1070 FACULTA

TIF
1 E

L
150
150

-
-

-
-

150
150

Totaux Programme 001 E
L

          17.708 
          17.716 

-
-

-
-

          17.708 
          17.716 

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale
22.002.00.00.3300 1070 FACULTA 3 E

L
888
750

-
-

4
4

892
754TIF

Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale et d'accueil des primo-arrivants
22.002.00.01.1211 1070 3 E

L
99
99

-
-

-
-

99
99

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
22.002.00.02.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
915
915

3
2

-
-

918
917

Financement du Fipi Associatif
22.002.00.03.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
97
97

582
579

-
-

679
676

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

024 / 067

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale,favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité.
22.002.00.04.3300 1070 FACULTA 3 E

L
649
649

30
56

70
70

749
775TIF

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.00.05.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
170
170

-
-

-
-

170
170

Subventions au centre régional d'appui
22.002.00.06.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
255
255

1
1

-
-

256
256

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.00.07.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.706 
           1.706 

6
2

-
-

           1.712 
           1.708 

Subventions pour contrats communaux de cohésion sociale
22.002.00.08.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
           6.821 
           6.821 

21
10

-
-

           6.842 
           6.831 

Subventions pour " Lissage" en matière de contrats communaux de cohésion sociale
22.002.00.09.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
636
636

2
2

-
-

638
638

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
22.002.00.10.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
449
449

100-
100-

-
-

349
349

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
22.002.00.11.3300 1070 ORGANIQ

UE
3 E

L
           5.323 
           5.323 

7
-

-
-

           5.330 
           5.323 

Financement du FIPI communal
22.002.00.12.4320 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
466
466

599
599

-
-

           1.065 
           1.065 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

025 / 067

Subventions pour infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif
22.002.00.13.5210 1070 FACULTA

TIF
1 E

L
79
79

10
22

-
-

89
101

Subventions pour infrastructures dans le cadre du financement du FIPI communal
22.002.00.14.6321 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
23
23

119
107

-
-

142
130

Fonds d'Impulsion à la Politique des Immigrés
22.002.00.15.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
           1.280 
           1.280 

           1.280-
           1.280-

-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

          19.856 
          19.718 

-
-

74
74

          19.930 
          19.792 

Programme 003: Personnes handicapées

Activité 02a: Service à gestion séparée centre Etoile Polaire
Rémunération du personnel de l'Etoile polaire

22.003.02a.00.1111 1012 3 E
L

800
800

-
-

-
-

800
800

Dotations au S.G.S. Centre Etoile Polaire
22.003.02a.01.4131 ***** 1 E

L
662
662

155-
-

155
-

662
662

Activité 03a: Service à gestion séparée Phare
Contrat de maintenance évolutive

22.003.03a.01.1211 1012 1 E
L

-
155

155
-

-
-

155
155

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

026 / 067

22.003.03a.02.4131 1012 1 E
L

         151.174 
         151.174 

-
-

           1.188-
           1.188-

         149.986 
         149.986 

Justification:
Le montant a été adapté pour équiliber les recettes et dépenses du
Service PHARE.

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

           1.033-
           1.188-

         151.603 
         151.603 

Programme 004: Famille

Subventions aux services d'aide à domicile
22.004.00.00.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
          29.394 
          28.884 

-
-

464
           1.129 

          29.858 
          30.013 

Justification:
Les crédits ont été ajustés en fonction des besoins, en ce compris
l'indexation.

Subventions aux centres de planning familial
22.004.00.01.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
           7.714 
           7.564 

-
-

-
143

           7.714 
           7.707 

Justification:
L'augmentation des crédits en liquidation est due à l'adaptation des
besoins.

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.00.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
416
415

-
-

-
3-

416
412

Justification:
adaptation aux besoins

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.00.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
212
211

-
-

-
-

212
211

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

026 / 067

l'application "eSub" attribué à la société concernée.
Dotations au S.G.S. SBFPH.

22.003.03a.02.4131 1012 1 E
L

         151.174 
         151.174 

-
-

           1.188-
           1.188-

         149.986 
         149.986 

Justification:
Le montant a été adapté pour équiliber les recettes et dépenses du
Service PHARE.

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

           1.033-
           1.188-

         151.603 
         151.603 

Programme 004: Famille

Subventions aux services d'aide à domicile
22.004.00.00.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
          29.394 
          28.884 

-
-

464
           1.129 

          29.858 
          30.013 

Justification:
Les crédits ont été ajustés en fonction des besoins, en ce compris
l'indexation.

Subventions aux centres de planning familial
22.004.00.01.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
           7.714 
           7.564 

-
-

-
143

           7.714 
           7.707 

Justification:
L'augmentation des crédits en liquidation est due à l'adaptation des
besoins.

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.00.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
416
415

-
-

-
3-

416
412

Justification:
adaptation aux besoins

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.00.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
212
211

-
-

-
-

212
211

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

026 / 067

l'application "eSub" attribué à la société concernée.
Dotations au S.G.S. SBFPH.

22.003.03a.02.4131 1012 1 E
L

         151.174 
         151.174 

-
-

           1.188-
           1.188-

         149.986 
         149.986 

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

           1.033-
           1.188-

         151.603 
         151.603 

Programme 004: Famille

Subventions aux services d'aide à domicile
22.004.00.00.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
          29.394 
          28.884 

-
-

464
           1.129 

          29.858 
          30.013 

Subventions aux centres de planning familial
22.004.00.01.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
           7.714 
           7.564 

-
-

-
143

           7.714 
           7.707 

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.00.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
416
415

-
-

-
3-

416
412

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.00.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
212
211

-
-

-
-

212
211

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

025 / 067

Subventions pour infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif
22.002.00.13.5210 1070 FACULTA

TIF
1 E

L
79
79

10
22

-
-

89
101

Subventions pour infrastructures dans le cadre du financement du FIPI communal
22.002.00.14.6321 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
23
23

119
107

-
-

142
130

Fonds d'Impulsion à la Politique des Immigrés
22.002.00.15.3300 1070 FACULTA

TIF
3 E

L
           1.280 
           1.280 

           1.280-
           1.280-

-
-

-
-

Totaux Programme 002 E
L

          19.856 
          19.718 

-
-

74
74

          19.930 
          19.792 

Programme 003: Personnes handicapées

Activité 02a: Service à gestion séparée centre Etoile Polaire
Rémunération du personnel de l'Etoile polaire

22.003.02a.00.1111 1012 3 E
L

800
800

-
-

-
-

800
800

Dotations au S.G.S. Centre Etoile Polaire
22.003.02a.01.4131 ***** 1 E

L
662
662

155-
-

155
-

662
662

Activité 03a: Service à gestion séparée Phare
Contrat de maintenance évolutive

22.003.03a.01.1211 1012 1 E
L

-
155

155
-

-
-

155
155

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

026 / 067

22.003.03a.02.4131 1012 1 E
L

         151.174 
         151.174 

-
-

           1.188-
           1.188-

         149.986 
         149.986 

Justification:
Le montant a été adapté pour équiliber les recettes et dépenses du
Service PHARE.

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

           1.033-
           1.188-

         151.603 
         151.603 

Programme 004: Famille

Subventions aux services d'aide à domicile
22.004.00.00.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
          29.394 
          28.884 

-
-

464
           1.129 

          29.858 
          30.013 

Justification:
Les crédits ont été ajustés en fonction des besoins, en ce compris
l'indexation.

Subventions aux centres de planning familial
22.004.00.01.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
           7.714 
           7.564 

-
-

-
143

           7.714 
           7.707 

Justification:
L'augmentation des crédits en liquidation est due à l'adaptation des
besoins.

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.00.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
416
415

-
-

-
3-

416
412

Justification:
adaptation aux besoins

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.00.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
212
211

-
-

-
-

212
211

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

026 / 067

l'application "eSub" attribué à la société concernée.
Dotations au S.G.S. SBFPH.

22.003.03a.02.4131 1012 1 E
L

         151.174 
         151.174 

-
-

           1.188-
           1.188-

         149.986 
         149.986 

Justification:
Le montant a été adapté pour équiliber les recettes et dépenses du
Service PHARE.

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

           1.033-
           1.188-

         151.603 
         151.603 

Programme 004: Famille

Subventions aux services d'aide à domicile
22.004.00.00.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
          29.394 
          28.884 

-
-

464
           1.129 

          29.858 
          30.013 

Justification:
Les crédits ont été ajustés en fonction des besoins, en ce compris
l'indexation.

Subventions aux centres de planning familial
22.004.00.01.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
           7.714 
           7.564 

-
-

-
143

           7.714 
           7.707 

Justification:
L'augmentation des crédits en liquidation est due à l'adaptation des
besoins.

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.00.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
416
415

-
-

-
3-

416
412

Justification:
adaptation aux besoins

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.00.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
212
211

-
-

-
-

212
211

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

026 / 067

l'application "eSub" attribué à la société concernée.
Dotations au S.G.S. SBFPH.

22.003.03a.02.4131 1012 1 E
L

         151.174 
         151.174 

-
-

           1.188-
           1.188-

         149.986 
         149.986 

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

           1.033-
           1.188-

         151.603 
         151.603 

Programme 004: Famille

Subventions aux services d'aide à domicile
22.004.00.00.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
          29.394 
          28.884 

-
-

464
           1.129 

          29.858 
          30.013 

Subventions aux centres de planning familial
22.004.00.01.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
           7.714 
           7.564 

-
-

-
143

           7.714 
           7.707 

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.00.02.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
416
415

-
-

-
3-

416
412

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.00.03.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
212
211

-
-

-
-

212
211

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.00.05.3300 1040 FACULTA

TIF
3 E

L
             317 
             317 

-
-

-
-

             317 
             317 

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.00.06.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
             110 
             110 

-
-

-
-

             110 
             110 

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (evras)
22.004.00.07.3300 1040 ORGANIQ

UE
2 E

L
             600 
             600 

-
-

-
              20-

             600 
             580 

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.00.08.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
              35 
              35 

-
-

-
-

              35 
              35 

Totaux Programme 004 E
L

          38.798 
          38.136 

-
-

             464 
           1.249 

          39.262 
          39.385 

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Honoraires, frais d'étude, et documentation en matière d'infrastructures de crèches
22.006.00.00.1211 1090 3 E

L
-

              15 
-

              15-
-
-

-
-

Soutien aux initiatives d'accueil de la petite enfance
22.006.00.01.3300 1090 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              26 
-
-

-
-

-
              26 

Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et despersonnes étrangères à l'administration
22.006.00.03.1211 1090 1 E

L
              70 
              45 

-
              15 

-
-

              70 
              60 

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
22.006.00.04.1211 1090 3 E

L
              11 
              11 

-
-

-
-

              11 
              11 

Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance
22.006.00.05.3300 1090 FACULTA

TIF
3 E

L
             400 
             400 

-
-

-
-

             400 
             400 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

028 / 067

Totaux Programme 006 E
L

             481 
             497 

-
-

-
-

             481 
             497 

TOTAUX MISSION 22 E
L

         229.479 
         228.858 

-
-

             495-
             135 

         228.984 
         228.993 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

029 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           1.040 
           1.185 

             155 
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

          75.885 
          75.119 

             728-
             728-

             538 
           1.323 

          75.695 
          75.714 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

         152.302 
         152.302 

             444 
             599 

           1.033-
           1.188-

         151.713 
         151.713 

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

             229 
             229 

              10 
              22 

-
-

-
-

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

              23 
              23 

             119 
             107 

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

027 / 067

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.00.05.3300 1040 FACULTA

TIF
3 E

L
             317 
             317 

-
-

-
-

             317 
             317 

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.00.06.3300 1040 ORGANIQ

UE
3 E

L
             110 
             110 

-
-

-
-

             110 
             110 

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (evras)
22.004.00.07.3300 1040 ORGANIQ

UE
2 E

L
             600 
             600 

-
-

-
              20-

             600 
             580 

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.00.08.3300 1040 FACULTA

TIF
2 E

L
              35 
              35 

-
-

-
-

              35 
              35 

Totaux Programme 004 E
L

          38.798 
          38.136 

-
-

             464 
           1.249 

          39.262 
          39.385 

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Honoraires, frais d'étude, et documentation en matière d'infrastructures de crèches
22.006.00.00.1211 1090 3 E

L
-

              15 
-

              15-
-
-

-
-

Soutien aux initiatives d'accueil de la petite enfance
22.006.00.01.3300 1090 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              26 
-
-

-
-

-
              26 

Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et despersonnes étrangères à l'administration
22.006.00.03.1211 1090 1 E

L
              70 
              45 

-
              15 

-
-

              70 
              60 

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
22.006.00.04.1211 1090 3 E

L
              11 
              11 

-
-

-
-

              11 
              11 

Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance
22.006.00.05.3300 1090 FACULTA

TIF
3 E

L
             400 
             400 

-
-

-
-

             400 
             400 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

028 / 067

Totaux Programme 006 E
L

             481 
             497 

-
-

-
-

             481 
             497 

TOTAUX MISSION 22 E
L

         229.479 
         228.858 

-
-

             495-
             135 

         228.984 
         228.993 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

029 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           1.040 
           1.185 

             155 
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

          75.885 
          75.119 

             728-
             728-

             538 
           1.323 

          75.695 
          75.714 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

         152.302 
         152.302 

             444 
             599 

           1.033-
           1.188-

         151.713 
         151.713 

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

             229 
             229 

              10 
              22 

-
-

-
-

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

              23 
              23 

             119 
             107 

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018 030 / 067

MISSION 23: SANTE

Programme 001: Support de la politque générale

Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de l'administration et des personnes etrangères à l'administration
23.001.00.00.1211 0760 FACULTA

TIF
3 E

L
              55 
              55 

-
-

-
-

              55 
              55 

Promotion, publication, diffusion
23.001.00.01.1211 0711 FACULTA

TIF
3 E

L
               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets dans le domaine de la santé
23.001.00.03.3300 0750 FACULTA

TIF
3 E

L
              41 
              51 

-
-

-
-

              41 
              51 

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets en santé mentale
23.001.00.04.3300 0750 FACULTA

TIF
3 E

L
              70 
              70 

-
-

-
-

              70 
              70 

Subventions a l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.00.05.3300 0740 FACULTA

TIF
1 E

L
              89 
              89 

-
-

-
-

              89 
              89 

Subventions pour des initiatives en matière de santé
23.001.00.06.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
             735 
             763 

-
-

              15 
              15 

             750 
             778 

Subventions pour des initiatives en matière de Promotion de la Santé
23.001.00.07.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              16 
-
-

-
-

-
              16 

Accords de coopération
23.001.00.08.4140 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
             125 
             116 

-
-

-
-

             125 
116 

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
23.001.00.09.3300 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
7.884 

           7.884 
-
-

-
-

7.884 
           7.884 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

031 / 067

Totaux Programme 001 E
L

           9.004 
           9.049 

-
-

              15 
              15 

           9.019 
           9.064 

Subventions aux services de santé mentale
23.002.00.00.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
          16.063 
          15.932 

-
-

              78 
              78 

          16.141 
          16.010 

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.00.01.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
             850 
             850 

-
-

               8 
               8 

             858 
             858 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux centres de soins de jour.
23.002.00.03.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.00.04.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.680 
           1.679 

             300-
             300-

-
-

           1.380 
           1.379 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.00.05.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.618 
           1.617 

-
-

-
-

           1.618 
           1.617 

Subventions aux Associations de santé integrée (maisons médicales)
23.002.00.06.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           3.972 
           3.969 

-
-

-
-

           3.972 
           3.969 

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.00.07.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           5.533 
           5.488 

-
-

             190 
             202 

           5.723 
           5.690 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

031 / 067

Totaux Programme 001 E
L

           9.004 
           9.049 

-
-

              15 
              15 

           9.019 
           9.064 

Programme 002: Services ambulatoires

Subventions aux services de santé mentale
23.002.00.00.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
          16.063 
          15.932 

-
-

              78 
              78 

          16.141 
          16.010 

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.00.01.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
             850 
             850 

-
-

               8 
               8 

             858 
             858 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux centres de soins de jour.
23.002.00.03.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.00.04.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.680 
           1.679 

             300-
             300-

-
-

           1.380 
           1.379 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.00.05.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.618 
           1.617 

-
-

-
-

           1.618 
           1.617 

Subventions aux Associations de santé integrée (maisons médicales)
23.002.00.06.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           3.972 
           3.969 

-
-

-
-

           3.972 
           3.969 

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.00.07.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           5.533 
           5.488 

-
-

             190 
             202 

           5.723 
           5.690 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

031 / 067

Totaux Programme 001 E
L

           9.004 
           9.049 

-
-

              15 
              15 

           9.019 
           9.064 

Programme 002: Services ambulatoires

Subventions aux services de santé mentale
23.002.00.00.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
          16.063 
          15.932 

-
-

              78 
              78 

          16.141 
          16.010 

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.00.01.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
             850 
             850 

-
-

               8 
               8 

             858 
             858 

Subventions aux centres de soins de jour.
23.002.00.03.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.00.04.3300 GA0720 ORGANIQUE 3 E

L
           1.680 
           1.679 

             300-
             300-

-
-

           1.380 
           1.379 

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.00.05.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           1.618 
           1.617 

-
-

-
-

           1.618 
           1.617 

Subventions aux Associations de santé integrée (maisons médicales)
23.002.00.06.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           3.972 
           3.969 

-
-

-
-

           3.972 
           3.969 

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.00.07.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           5.533 

5.488 
-
-

             190 
             202

           5.723 
5.690 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

032 / 067

23.002.00.08.3300 0720 FACULTA
TIF

3 E
L

             461 
             573 

             300 
             300 

             100 
              80 

             861 
             953 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.00.09.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
             745 
             743 

-
-

-
-

             745 
             743 

Subventions pour l'informatisation en matière de santé
23.002.00.10.5210 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
              75 
              75 

-
-

-
-

              75 
              75 

Totaux Programme 002 E
L

          30.997 
          30.926 

-
-

             376 
             368 

          31.373 
          31.294 

Programme 003: Promotion de la Santé, matières transférées de la Communauté Française

Jetons de présence, frais de parcours
23.003.00.01.1211 0740 FACULTA

TIF
1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Service de support, d'appui et d'accompagnement en promotion de la santé
23.003.00.02.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              56 
-
-

-
-

-
              56 

Opérateurs assuétudes
23.003.00.03.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              56 
-
-

-
-

-
              56 

Opérateurs SIDA et EVRAS (éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle)
23.003.00.04.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

             153 
-
-

-
-

-
             153 

Opérateurs cardiovasculaires
23.003.00.05.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              40 
-
-

-
-

-
              40 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

030 / 067

MISSION 23: SANTE

Programme 001: Support de la politque générale

Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de l'administration et des personnes etrangères à l'administration
23.001.00.00.1211 0760 FACULTA

TIF
3 E

L
              55 
              55 

-
-

-
-

              55 
              55 

Promotion, publication, diffusion
23.001.00.01.1211 0711 FACULTA

TIF
3 E

L
               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets dans le domaine de la santé
23.001.00.03.3300 0750 FACULTA

TIF
3 E

L
              41 
              51 

-
-

-
-

              41 
              51 

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets en santé mentale
23.001.00.04.3300 0750 FACULTA

TIF
3 E

L
              70 
              70 

-
-

-
-

              70 
              70 

Subventions a l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.00.05.3300 0740 FACULTA

TIF
1 E

L
              89 
              89 

-
-

-
-

              89 
              89 

Subventions pour des initiatives en matière de santé
23.001.00.06.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
             735 
             763 

-
-

              15 
              15 

             750 
             778 

Subventions pour des initiatives en matière de Promotion de la Santé
23.001.00.07.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              16 
-
-

-
-

-
              16 

Accords de coopération
23.001.00.08.4140 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
             125 
             116 

-
-

-
-

             125 
116 

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
23.001.00.09.3300 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
7.884 

           7.884 
-
-

-
-

7.884 
           7.884 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

031 / 067

Totaux Programme 001 E
L

           9.004 
           9.049 

-
-

              15 
              15 

           9.019 
           9.064 

Subventions aux services de santé mentale
23.002.00.00.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
          16.063 
          15.932 

-
-

              78 
              78 

          16.141 
          16.010 

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.00.01.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
             850 
             850 

-
-

               8 
               8 

             858 
             858 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux centres de soins de jour.
23.002.00.03.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.00.04.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.680 
           1.679 

             300-
             300-

-
-

           1.380 
           1.379 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.00.05.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.618 
           1.617 

-
-

-
-

           1.618 
           1.617 

Subventions aux Associations de santé integrée (maisons médicales)
23.002.00.06.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           3.972 
           3.969 

-
-

-
-

           3.972 
           3.969 

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.00.07.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           5.533 
           5.488 

-
-

             190 
             202 

           5.723 
           5.690 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

031 / 067

Totaux Programme 001 E
L

           9.004 
           9.049 

-
-

              15 
              15 

           9.019 
           9.064 

Programme 002: Services ambulatoires

Subventions aux services de santé mentale
23.002.00.00.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
          16.063 
          15.932 

-
-

              78 
              78 

          16.141 
          16.010 

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.00.01.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
             850 
             850 

-
-

               8 
               8 

             858 
             858 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux centres de soins de jour.
23.002.00.03.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.00.04.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.680 
           1.679 

             300-
             300-

-
-

           1.380 
           1.379 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.00.05.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.618 
           1.617 

-
-

-
-

           1.618 
           1.617 

Subventions aux Associations de santé integrée (maisons médicales)
23.002.00.06.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           3.972 
           3.969 

-
-

-
-

           3.972 
           3.969 

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.00.07.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           5.533 
           5.488 

-
-

             190 
             202 

           5.723 
           5.690 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

031 / 067

Totaux Programme 001 E
L

           9.004 
           9.049 

-
-

              15 
              15 

           9.019 
           9.064 

Programme 002: Services ambulatoires

Subventions aux services de santé mentale
23.002.00.00.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
          16.063 
          15.932 

-
-

              78 
              78 

          16.141 
          16.010 

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.00.01.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
             850 
             850 

-
-

               8 
               8 

             858 
             858 

Subventions aux centres de soins de jour.
23.002.00.03.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.00.04.3300 GA0720 ORGANIQUE 3 E

L
           1.680 
           1.679 

             300-
             300-

-
-

           1.380 
           1.379 

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.00.05.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           1.618 
           1.617 

-
-

-
-

           1.618 
           1.617 

Subventions aux Associations de santé integrée (maisons médicales)
23.002.00.06.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           3.972 
           3.969 

-
-

-
-

           3.972 
           3.969 

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.00.07.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           5.533 

5.488 
-
-

             190 
             202

           5.723 
5.690 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

032 / 067

23.002.00.08.3300 0720 FACULTA
TIF

3 E
L

             461 
             573 

             300 
             300 

             100 
              80 

             861 
             953 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.00.09.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
             745 
             743 

-
-

-
-

             745 
             743 

Subventions pour l'informatisation en matière de santé
23.002.00.10.5210 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
              75 
              75 

-
-

-
-

              75 
              75 

Totaux Programme 002 E
L

          30.997 
          30.926 

-
-

             376 
             368 

          31.373 
          31.294 

Programme 003: Promotion de la Santé, matières transférées de la Communauté Française

Jetons de présence, frais de parcours
23.003.00.01.1211 0740 FACULTA

TIF
1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Service de support, d'appui et d'accompagnement en promotion de la santé
23.003.00.02.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              56 
-
-

-
-

-
              56 

Opérateurs assuétudes
23.003.00.03.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              56 
-
-

-
-

-
              56 

Opérateurs SIDA et EVRAS (éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle)
23.003.00.04.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

             153 
-
-

-
-

-
             153 

Opérateurs cardiovasculaires
23.003.00.05.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              40 
-
-

-
-

-
              40 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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030 / 067

MISSION 23: SANTE

Programme 001: Support de la politque générale

Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de l'administration et des personnes etrangères à l'administration
23.001.00.00.1211 0760 FACULTA

TIF
3 E

L
              55 
              55 

-
-

-
-

              55 
              55 

Promotion, publication, diffusion
23.001.00.01.1211 0711 FACULTA

TIF
3 E

L
               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets dans le domaine de la santé
23.001.00.03.3300 0750 FACULTA

TIF
3 E

L
              41 
              51 

-
-

-
-

              41 
              51 

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets en santé mentale
23.001.00.04.3300 0750 FACULTA

TIF
3 E

L
              70 
              70 

-
-

-
-

              70 
              70 

Subventions a l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.00.05.3300 0740 FACULTA

TIF
1 E

L
              89 
              89 

-
-

-
-

              89 
              89 

Subventions pour des initiatives en matière de santé
23.001.00.06.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
             735 
             763 

-
-

              15 
              15 

             750 
             778 

Subventions pour des initiatives en matière de Promotion de la Santé
23.001.00.07.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              16 
-
-

-
-

-
              16 

Accords de coopération
23.001.00.08.4140 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
             125 
             116 

-
-

-
-

             125 
116 

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
23.001.00.09.3300 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
7.884 

           7.884 
-
-

-
-

7.884 
           7.884 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

031 / 067

Totaux Programme 001 E
L

           9.004 
           9.049 

-
-

              15 
              15 

           9.019 
           9.064 

Subventions aux services de santé mentale
23.002.00.00.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
          16.063 
          15.932 

-
-

              78 
              78 

          16.141 
          16.010 

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.00.01.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
             850 
             850 

-
-

               8 
               8 

             858 
             858 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux centres de soins de jour.
23.002.00.03.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.00.04.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.680 
           1.679 

             300-
             300-

-
-

           1.380 
           1.379 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.00.05.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.618 
           1.617 

-
-

-
-

           1.618 
           1.617 

Subventions aux Associations de santé integrée (maisons médicales)
23.002.00.06.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           3.972 
           3.969 

-
-

-
-

           3.972 
           3.969 

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.00.07.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           5.533 
           5.488 

-
-

             190 
             202 

           5.723 
           5.690 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

031 / 067

Totaux Programme 001 E
L

           9.004 
           9.049 

-
-

              15 
              15 

           9.019 
           9.064 

Programme 002: Services ambulatoires

Subventions aux services de santé mentale
23.002.00.00.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
          16.063 
          15.932 

-
-

              78 
              78 

          16.141 
          16.010 

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.00.01.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
             850 
             850 

-
-

               8 
               8 

             858 
             858 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux centres de soins de jour.
23.002.00.03.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.00.04.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.680 
           1.679 

             300-
             300-

-
-

           1.380 
           1.379 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.00.05.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.618 
           1.617 

-
-

-
-

           1.618 
           1.617 

Subventions aux Associations de santé integrée (maisons médicales)
23.002.00.06.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           3.972 
           3.969 

-
-

-
-

           3.972 
           3.969 

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.00.07.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           5.533 
           5.488 

-
-

             190 
             202 

           5.723 
           5.690 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

031 / 067

Totaux Programme 001 E
L

           9.004 
           9.049 

-
-

              15 
              15 

           9.019 
           9.064 

Programme 002: Services ambulatoires

Subventions aux services de santé mentale
23.002.00.00.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
          16.063 
          15.932 

-
-

              78 
              78 

          16.141 
          16.010 

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.00.01.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
             850 
             850 

-
-

               8 
               8 

             858 
             858 

Subventions aux centres de soins de jour.
23.002.00.03.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.00.04.3300 GA0720 ORGANIQUE 3 E

L
           1.680 
           1.679 

             300-
             300-

-
-

           1.380 
           1.379 

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.00.05.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           1.618 
           1.617 

-
-

-
-

           1.618 
           1.617 

Subventions aux Associations de santé integrée (maisons médicales)
23.002.00.06.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           3.972 
           3.969 

-
-

-
-

           3.972 
           3.969 

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.00.07.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           5.533 

5.488 
-
-

             190 
             202

           5.723 
5.690 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

032 / 067

23.002.00.08.3300 0720 FACULTA
TIF

3 E
L

             461 
             573 

             300 
             300 

             100 
              80 

             861 
             953 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.00.09.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
             745 
             743 

-
-

-
-

             745 
             743 

Subventions pour l'informatisation en matière de santé
23.002.00.10.5210 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
              75 
              75 

-
-

-
-

              75 
              75 

Totaux Programme 002 E
L

          30.997 
          30.926 

-
-

             376 
             368 

          31.373 
          31.294 

Programme 003: Promotion de la Santé, matières transférées de la Communauté Française

Jetons de présence, frais de parcours
23.003.00.01.1211 0740 FACULTA

TIF
1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Service de support, d'appui et d'accompagnement en promotion de la santé
23.003.00.02.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              56 
-
-

-
-

-
              56 

Opérateurs assuétudes
23.003.00.03.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              56 
-
-

-
-

-
              56 

Opérateurs SIDA et EVRAS (éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle)
23.003.00.04.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

             153 
-
-

-
-

-
             153 

Opérateurs cardiovasculaires
23.003.00.05.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              40 
-
-

-
-

-
              40 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

030 / 067

MISSION 23: SANTE

Programme 001: Support de la politque générale

Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de l'administration et des personnes etrangères à l'administration
23.001.00.00.1211 0760 FACULTA

TIF
3 E

L
              55 
              55 

-
-

-
-

              55 
              55 

Promotion, publication, diffusion
23.001.00.01.1211 0711 FACULTA

TIF
3 E

L
               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets dans le domaine de la santé
23.001.00.03.3300 0750 FACULTA

TIF
3 E

L
              41 
              51 

-
-

-
-

              41 
              51 

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets en santé mentale
23.001.00.04.3300 0750 FACULTA

TIF
3 E

L
              70 
              70 

-
-

-
-

              70 
              70 

Subventions a l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.00.05.3300 0740 FACULTA

TIF
1 E

L
              89 
              89 

-
-

-
-

              89 
              89 

Subventions pour des initiatives en matière de santé
23.001.00.06.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
             735 
             763 

-
-

              15 
              15 

             750 
             778 

Subventions pour des initiatives en matière de Promotion de la Santé
23.001.00.07.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              16 
-
-

-
-

-
              16 

Accords de coopération
23.001.00.08.4140 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
             125 
             116 

-
-

-
-

             125 
116 

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
23.001.00.09.3300 0740 FACULTA

TIF
4 E

L
7.884 

           7.884 
-
-

-
-

7.884 
           7.884 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

031 / 067

Totaux Programme 001 E
L

           9.004 
           9.049 

-
-

              15 
              15 

           9.019 
           9.064 

Subventions aux services de santé mentale
23.002.00.00.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
          16.063 
          15.932 

-
-

              78 
              78 

          16.141 
          16.010 

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.00.01.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
             850 
             850 

-
-

               8 
               8 

             858 
             858 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux centres de soins de jour.
23.002.00.03.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.00.04.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.680 
           1.679 

             300-
             300-

-
-

           1.380 
           1.379 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.00.05.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.618 
           1.617 

-
-

-
-

           1.618 
           1.617 

Subventions aux Associations de santé integrée (maisons médicales)
23.002.00.06.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           3.972 
           3.969 

-
-

-
-

           3.972 
           3.969 

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.00.07.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           5.533 
           5.488 

-
-

             190 
             202 

           5.723 
           5.690 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

031 / 067

Totaux Programme 001 E
L

           9.004 
           9.049 

-
-

              15 
              15 

           9.019 
           9.064 

Programme 002: Services ambulatoires

Subventions aux services de santé mentale
23.002.00.00.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
          16.063 
          15.932 

-
-

              78 
              78 

          16.141 
          16.010 

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.00.01.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
             850 
             850 

-
-

               8 
               8 

             858 
             858 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux centres de soins de jour.
23.002.00.03.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.00.04.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.680 
           1.679 

             300-
             300-

-
-

           1.380 
           1.379 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.00.05.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           1.618 
           1.617 

-
-

-
-

           1.618 
           1.617 

Subventions aux Associations de santé integrée (maisons médicales)
23.002.00.06.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           3.972 
           3.969 

-
-

-
-

           3.972 
           3.969 

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.00.07.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
           5.533 
           5.488 

-
-

             190 
             202 

           5.723 
           5.690 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

031 / 067

Totaux Programme 001 E
L

           9.004 
           9.049 

-
-

              15 
              15 

           9.019 
           9.064 

Programme 002: Services ambulatoires

Subventions aux services de santé mentale
23.002.00.00.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
          16.063 
          15.932 

-
-

              78 
              78 

          16.141 
          16.010 

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
23.002.00.01.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
             850 
             850 

-
-

               8 
               8 

             858 
             858 

Subventions aux centres de soins de jour.
23.002.00.03.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.00.04.3300 GA0720 ORGANIQUE 3 E

L
           1.680 
           1.679 

             300-
             300-

-
-

           1.380 
           1.379 

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.00.05.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           1.618 
           1.617 

-
-

-
-

           1.618 
           1.617 

Subventions aux Associations de santé integrée (maisons médicales)
23.002.00.06.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           3.972 
           3.969 

-
-

-
-

           3.972 
           3.969 

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.00.07.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           5.533 

5.488 
-
-

             190 
             202

           5.723 
5.690 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

032 / 067

23.002.00.08.3300 0720 FACULTA
TIF

3 E
L

             461 
             573 

             300 
             300 

             100 
              80 

             861 
             953 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.00.09.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
             745 
             743 

-
-

-
-

             745 
             743 

Subventions pour l'informatisation en matière de santé
23.002.00.10.5210 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
              75 
              75 

-
-

-
-

              75 
              75 

Totaux Programme 002 E
L

          30.997 
          30.926 

-
-

             376 
             368 

          31.373 
          31.294 

Programme 003: Promotion de la Santé, matières transférées de la Communauté Française

Jetons de présence, frais de parcours
23.003.00.01.1211 0740 FACULTA

TIF
1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Service de support, d'appui et d'accompagnement en promotion de la santé
23.003.00.02.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              56 
-
-

-
-

-
              56 

Opérateurs assuétudes
23.003.00.03.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              56 
-
-

-
-

-
              56 

Opérateurs SIDA et EVRAS (éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle)
23.003.00.04.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

             153 
-
-

-
-

-
             153 

Opérateurs cardiovasculaires
23.003.00.05.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              40 
-
-

-
-

-
              40 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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032 / 067

l’année
Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire

23.002.00.08.3300 0720 FACULTA
TIF

3 E
L

             461 
             573 

             300 
             300 

             100 
              80 

             861 
             953 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.00.09.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
             745 
             743 

-
-

-
-

             745 
             743 

Subventions pour l'informatisation en matière de santé
23.002.00.10.5210 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
              75 
              75 

-
-

-
-

              75 
              75 

Totaux Programme 002 E
L

          30.997 
          30.926 

-
-

             376 
             368 

          31.373 
          31.294 

Programme 003: Promotion de la Santé, matières transférées de la Communauté Française

Jetons de présence, frais de parcours
23.003.00.01.1211 0740 FACULTA

TIF
1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Service de support, d'appui et d'accompagnement en promotion de la santé
23.003.00.02.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              56 
-
-

-
-

-
              56 

Opérateurs assuétudes
23.003.00.03.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              56 
-
-

-
-

-
              56 

Opérateurs SIDA et EVRAS (éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle)
23.003.00.04.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

             153 
-
-

-
-

-
             153 

Opérateurs cardiovasculaires
23.003.00.05.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              40 
-
-

-
-

-
              40 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

032 / 067

l’année
Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire

23.002.00.08.3300 0720 FACULTA
TIF

3 E
L

             461 
             573 

             300 
             300 

             100 
              80 

             861 
             953 

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.00.09.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
             745 
             743 

-
-

-
-

             745 
             743 

Subventions pour l'informatisation en matière de santé
23.002.00.10.5210 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
              75 
              75 

-
-

-
-

              75 
              75 

Totaux Programme 002 E
L

          30.997 
          30.926 

-
-

             376 
             368 

          31.373 
          31.294 

Programme 003: Promotion de la Santé, matières transférées de la Communauté Française

Jetons de présence, frais de parcours
23.003.00.01.1211 0740 FACULTA

TIF
1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Service de support, d'appui et d'accompagnement en promotion de la santé
23.003.00.02.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              56 
-
-

-
-

-
              56 

Opérateurs assuétudes
23.003.00.03.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              56 
-
-

-
-

-
              56 

Opérateurs SIDA et EVRAS (éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle)
23.003.00.04.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

             153 
-
-

-
-

-
             153 

Opérateurs cardiovasculaires
23.003.00.05.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              40 
-
-

-
-

-
              40 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

033 / 067

Opérateurs traumatismes
23.003.00.06.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              15 
-
-

-
-

-
              15 

Opérateurs de promotion de la santé et initiatives
23.003.00.07.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

             140 
-
-

-
-

-
             140 

Dépenses relatives aux accords de coopération
23.003.00.08.4140 0740 FACULTA

TIF
1 E

L
-

               9 
-
-

-
               8 

-
              17 

Opérateurs de prévention et de dépistage
23.003.00.09.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

             117 
-
-

-
-

-
             117 

Opérateurs transversaux - Services ambulatoires et promotion de la santé
23.003.00.10.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              36 
-
-

-
-

-
              36 

Mise en oeuvre du Plan de Promotion de la santé
23.003.00.11.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
           5.466 
           4.777 

           3.819-
           3.628-

             305-
              10-

           1.342 
           1.139 

SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SUPPORT
23.003.00.12.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

           1.238 
           1.177 

-
-

           1.238 
           1.177 

ACTEURS EN PROMOTION DE LA SANTE
23.003.00.13.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

           2.426 
           2.304 

-
-

           2.426 
           2.304 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

034 / 067

23.003.00.14.3300 0740 FACULTA
TIF

3 E
L

-
-

             155 
             147 

-
-

             155 
             147 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Totaux Programme 003 E
L

           5.466 
           5.399 

-
-

             305-
               2-

           5.161 
           5.397 

TOTAUX MISSION 23 E
L

          45.467 
          45.374 

-
-

              86 
             381 

          45.553 
          45.755 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

032 / 067

l’année
Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire

23.002.00.08.3300 0720 FACULTA
TIF

3 E
L

             461 
             573 

             300 
             300 

             100 
              80 

             861 
             953 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.00.09.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
             745 
             743 

-
-

-
-

             745 
             743 

Subventions pour l'informatisation en matière de santé
23.002.00.10.5210 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
              75 
              75 

-
-

-
-

              75 
              75 

Totaux Programme 002 E
L

          30.997 
          30.926 

-
-

             376 
             368 

          31.373 
          31.294 

Programme 003: Promotion de la Santé, matières transférées de la Communauté Française

Jetons de présence, frais de parcours
23.003.00.01.1211 0740 FACULTA

TIF
1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Service de support, d'appui et d'accompagnement en promotion de la santé
23.003.00.02.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              56 
-
-

-
-

-
              56 

Opérateurs assuétudes
23.003.00.03.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              56 
-
-

-
-

-
              56 

Opérateurs SIDA et EVRAS (éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle)
23.003.00.04.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

             153 
-
-

-
-

-
             153 

Opérateurs cardiovasculaires
23.003.00.05.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              40 
-
-

-
-

-
              40 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

032 / 067

l’année
Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire

23.002.00.08.3300 0720 FACULTA
TIF

3 E
L

             461 
             573 

             300 
             300 

             100 
              80 

             861 
             953 

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.00.09.3300 0720 ORGANIQ

UE
3 E

L
             745 
             743 

-
-

-
-

             745 
             743 

Subventions pour l'informatisation en matière de santé
23.002.00.10.5210 0720 FACULTA

TIF
3 E

L
              75 
              75 

-
-

-
-

              75 
              75 

Totaux Programme 002 E
L

          30.997 
          30.926 

-
-

             376 
             368 

          31.373 
          31.294 

Programme 003: Promotion de la Santé, matières transférées de la Communauté Française

Jetons de présence, frais de parcours
23.003.00.01.1211 0740 FACULTA

TIF
1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Service de support, d'appui et d'accompagnement en promotion de la santé
23.003.00.02.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              56 
-
-

-
-

-
              56 

Opérateurs assuétudes
23.003.00.03.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              56 
-
-

-
-

-
              56 

Opérateurs SIDA et EVRAS (éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle)
23.003.00.04.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

             153 
-
-

-
-

-
             153 

Opérateurs cardiovasculaires
23.003.00.05.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              40 
-
-

-
-

-
              40 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

033 / 067

Opérateurs traumatismes
23.003.00.06.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              15 
-
-

-
-

-
              15 

Opérateurs de promotion de la santé et initiatives
23.003.00.07.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

             140 
-
-

-
-

-
             140 

Dépenses relatives aux accords de coopération
23.003.00.08.4140 0740 FACULTA

TIF
1 E

L
-

               9 
-
-

-
               8 

-
              17 

Opérateurs de prévention et de dépistage
23.003.00.09.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

             117 
-
-

-
-

-
             117 

Opérateurs transversaux - Services ambulatoires et promotion de la santé
23.003.00.10.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              36 
-
-

-
-

-
              36 

Mise en oeuvre du Plan de Promotion de la santé
23.003.00.11.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
           5.466 
           4.777 

           3.819-
           3.628-

             305-
              10-

           1.342 
           1.139 

SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SUPPORT
23.003.00.12.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

           1.238 
           1.177 

-
-

           1.238 
           1.177 

ACTEURS EN PROMOTION DE LA SANTE
23.003.00.13.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

           2.426 
           2.304 

-
-

           2.426 
           2.304 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

034 / 067

23.003.00.14.3300 0740 FACULTA
TIF

3 E
L

-
-

             155 
             147 

-
-

             155 
             147 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Totaux Programme 003 E
L

           5.466 
           5.399 

-
-

             305-
               2-

           5.161 
           5.397 

TOTAUX MISSION 23 E
L

          45.467 
          45.374 

-
-

              86 
             381 

          45.553 
          45.755 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

034 / 067

Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

RESEAUX EN PROMOTION DE LA SANTE
23.003.00.14.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

             155 
             147 

-
-

             155 
             147 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Totaux Programme 003 E
L

           5.466 
           5.399 

-
-

             305-
               2-

           5.161 
           5.397 

TOTAUX MISSION 23 E
L

          45.467 
          45.374 

-
-

              86 
             381 

          45.553 
          45.755 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

034 / 067

Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

RESEAUX EN PROMOTION DE LA SANTE
23.003.00.14.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

             155 
             147 

-
-

             155 
             147 

Totaux Programme 003 E
L

           5.466 
           5.399 

-
-

             305-
               2-

           5.161 
           5.397 

TOTAUX MISSION 23 E
L

          45.467 
          45.374 

-
-

              86 
             381 

          45.553 
          45.755 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

035 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              60 
              60 

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

          45.207 
          45.114 

-
-

              86 
             373 

          45.293 
          45.487 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

             125 
             125 

-
-

-
               8 

-
             133 

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

              75 
              75 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

034 / 067

Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

RESEAUX EN PROMOTION DE LA SANTE
23.003.00.14.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

             155 
             147 

-
-

             155 
             147 

Justification:
Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

Totaux Programme 003 E
L

           5.466 
           5.399 

-
-

             305-
               2-

           5.161 
           5.397 

TOTAUX MISSION 23 E
L

          45.467 
          45.374 

-
-

              86 
             381 

          45.553 
          45.755 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

034 / 067

Le montant a été ajusté à hauteur des besoins estimés d’ici la fin de
l’année

RESEAUX EN PROMOTION DE LA SANTE
23.003.00.14.3300 0740 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

             155 
             147 

-
-

             155 
             147 

Totaux Programme 003 E
L

           5.466 
           5.399 

-
-

             305-
               2-

           5.161 
           5.397 

TOTAUX MISSION 23 E
L

          45.467 
          45.374 

-
-

              86 
             381 

          45.553 
          45.755 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

035 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              60 
              60 

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

          45.207 
          45.114 

-
-

              86 
             373 

          45.293 
          45.487 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

             125 
             125 

-
-

-
               8 

-
             133 

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

              75 
              75 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

036 / 067

MISSION 24: TOURISME

Programme 000: Subsistance

Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration
24.000.00.01.1211 0473 1 E

L
               2 
               2 

-
-

-
-

               2 
               2 

Promotion, publication, diffusion
24.000.00.02.1211 0473 1 E

L
              39 
              39 

-
-

-
-

              39 
              39 

Subventions d'investissement en tourisme social (secteur privé)
24.000.00.07.5211 0473 FACULTA

TIF
1 E

L
             800 
             800 

-
-

-
-

             800 
             800 

Frais de fonctionnement des auberges de jeunesses
24.000.00.13.1211 0473 3 E

L
              58 
              58 

-
-

-
-

              58 
              58 

Totaux Programme 000 E
L

             899 
             899 

-
-

-
-

             899 
             899 

TOTAUX MISSION 24 E
L

             899 
             899 

-
-

-
-

             899 
             899 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

037 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              99 
              99 

-
-

-
-

-
-

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

             800 
             800 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

036 / 067

MISSION 24: TOURISME

Programme 000: Subsistance

Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration
24.000.00.01.1211 0473 1 E

L
               2 
               2 

-
-

-
-

               2 
               2 

Promotion, publication, diffusion
24.000.00.02.1211 0473 1 E

L
              39 
              39 

-
-

-
-

              39 
              39 

Subventions d'investissement en tourisme social (secteur privé)
24.000.00.07.5211 0473 FACULTA

TIF
1 E

L
             800 
             800 

-
-

-
-

             800 
             800 

Frais de fonctionnement des auberges de jeunesses
24.000.00.13.1211 0473 3 E

L
              58 
              58 

-
-

-
-

              58 
              58 

Totaux Programme 000 E
L

             899 
             899 

-
-

-
-

             899 
             899 

TOTAUX MISSION 24 E
L

             899 
             899 

-
-

-
-

             899 
             899 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

037 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              99 
              99 

-
-

-
-

-
-

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

             800 
             800 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

038 / 067

MISSION 25: TRANSPORT SCOLAIRE

Programme 000: Subsistance

Rémunération du personnel d'accompagnement
25.000.00.00.1111 0960 3 E

L
           3.900 
           3.900 

-
-

             277-
             277-

           3.623 
           3.623 

Frais de transport
25.000.00.01.1211 0960 1 E

L
           8.588 
           8.588 

-
-

              20-
              20-

           8.568 
           8.568 

Dépenses de toute nature relatives aux transports scolaires
25.000.00.02.1211 0960 1 E

L
              87 
              87 

-
-

-
-

              87 
              87 

Frais de location simple de bus
25.000.00.03.1211 0960 1 E

L
              30 
              30 

-
-

              17 
              17 

              47 
              47 

Rémunération Superviseurs
25.000.00.07.1111 0960 3 E

L
              82 
              82 

-
-

               1 
               1 

              83 
              83 

Achat de véhicules pour les superviseurs
25.000.00.08.7422 0960 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Achat de biens durables
25.000.00.09.7422 0960 1 E

L
               3 
               3 

-
-

-
-

               3 
               3 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

039 / 067

Totaux Programme 000 E
L

          12.690 
          12.690 

-
-

             279-
             279-

          12.411 
          12.411 

TOTAUX MISSION 25 E
L

          12.690 
          12.690 

-
-

             279-
             279-

          12.411 
          12.411Dépenses COCOF

Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

040 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          12.687 
          12.687 

-
-

             279-
             279-

          12.408 
          12.408 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

               3 
               3 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

038 / 067

MISSION 25: TRANSPORT SCOLAIRE

Programme 000: Subsistance

Rémunération du personnel d'accompagnement
25.000.00.00.1111 0960 3 E

L
           3.900 
           3.900 

-
-

             277-
             277-

           3.623 
           3.623 

Frais de transport
25.000.00.01.1211 0960 1 E

L
           8.588 
           8.588 

-
-

              20-
              20-

           8.568 
           8.568 

Dépenses de toute nature relatives aux transports scolaires
25.000.00.02.1211 0960 1 E

L
              87 
              87 

-
-

-
-

              87 
              87 

Frais de location simple de bus
25.000.00.03.1211 0960 1 E

L
              30 
              30 

-
-

              17 
              17 

              47 
              47 

Rémunération Superviseurs
25.000.00.07.1111 0960 3 E

L
              82 
              82 

-
-

               1 
               1 

              83 
              83 

Achat de véhicules pour les superviseurs
25.000.00.08.7422 0960 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Achat de biens durables
25.000.00.09.7422 0960 1 E

L
               3 
               3 

-
-

-
-

               3 
               3 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

039 / 067

Totaux Programme 000 E
L

          12.690 
          12.690 

-
-

             279-
             279-

          12.411 
          12.411 

TOTAUX MISSION 25 E
L

          12.690 
          12.690 

-
-

             279-
             279-

          12.411 
          12.411Dépenses COCOF

Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

040 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          12.687 
          12.687 

-
-

             279-
             279-

          12.408 
          12.408 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

               3 
               3 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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036 / 067

MISSION 24: TOURISME

Programme 000: Subsistance

Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration
24.000.00.01.1211 0473 1 E

L
               2 
               2 

-
-

-
-

               2 
               2 

Promotion, publication, diffusion
24.000.00.02.1211 0473 1 E

L
              39 
              39 

-
-

-
-

              39 
              39 

Subventions d'investissement en tourisme social (secteur privé)
24.000.00.07.5211 0473 FACULTA

TIF
1 E

L
             800 
             800 

-
-

-
-

             800 
             800 

Frais de fonctionnement des auberges de jeunesses
24.000.00.13.1211 0473 3 E

L
              58 
              58 

-
-

-
-

              58 
              58 

Totaux Programme 000 E
L

             899 
             899 

-
-

-
-

             899 
             899 

TOTAUX MISSION 24 E
L

             899 
             899 

-
-

-
-

             899 
             899 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

037 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              99 
              99 

-
-

-
-

-
-

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

             800 
             800 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

036 / 067

MISSION 24: TOURISME

Programme 000: Subsistance

Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration
24.000.00.01.1211 0473 1 E

L
               2 
               2 

-
-

-
-

               2 
               2 

Promotion, publication, diffusion
24.000.00.02.1211 0473 1 E

L
              39 
              39 

-
-

-
-

              39 
              39 

Subventions d'investissement en tourisme social (secteur privé)
24.000.00.07.5211 0473 FACULTA

TIF
1 E

L
             800 
             800 

-
-

-
-

             800 
             800 

Frais de fonctionnement des auberges de jeunesses
24.000.00.13.1211 0473 3 E

L
              58 
              58 

-
-

-
-

              58 
              58 

Totaux Programme 000 E
L

             899 
             899 

-
-

-
-

             899 
             899 

TOTAUX MISSION 24 E
L

             899 
             899 

-
-

-
-

             899 
             899 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

037 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              99 
              99 

-
-

-
-

-
-

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

             800 
             800 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

038 / 067

MISSION 25: TRANSPORT SCOLAIRE

Programme 000: Subsistance

Rémunération du personnel d'accompagnement
25.000.00.00.1111 0960 3 E

L
           3.900 
           3.900 

-
-

             277-
             277-

           3.623 
           3.623 

Frais de transport
25.000.00.01.1211 0960 1 E

L
           8.588 
           8.588 

-
-

              20-
              20-

           8.568 
           8.568 

Dépenses de toute nature relatives aux transports scolaires
25.000.00.02.1211 0960 1 E

L
              87 
              87 

-
-

-
-

              87 
              87 

Frais de location simple de bus
25.000.00.03.1211 0960 1 E

L
              30 
              30 

-
-

              17 
              17 

              47 
              47 

Rémunération Superviseurs
25.000.00.07.1111 0960 3 E

L
              82 
              82 

-
-

               1 
               1 

              83 
              83 

Achat de véhicules pour les superviseurs
25.000.00.08.7422 0960 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Achat de biens durables
25.000.00.09.7422 0960 1 E

L
               3 
               3 

-
-

-
-

               3 
               3 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

039 / 067

Totaux Programme 000 E
L

          12.690 
          12.690 

-
-

             279-
             279-

          12.411 
          12.411 

TOTAUX MISSION 25 E
L

          12.690 
          12.690 

-
-

             279-
             279-

          12.411 
          12.411Dépenses COCOF

Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

040 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          12.687 
          12.687 

-
-

             279-
             279-

          12.408 
          12.408 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

               3 
               3 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

038 / 067

MISSION 25: TRANSPORT SCOLAIRE

Programme 000: Subsistance

Rémunération du personnel d'accompagnement
25.000.00.00.1111 0960 3 E

L
           3.900 
           3.900 

-
-

             277-
             277-

           3.623 
           3.623 

Frais de transport
25.000.00.01.1211 0960 1 E

L
           8.588 
           8.588 

-
-

              20-
              20-

           8.568 
           8.568 

Dépenses de toute nature relatives aux transports scolaires
25.000.00.02.1211 0960 1 E

L
              87 
              87 

-
-

-
-

              87 
              87 

Frais de location simple de bus
25.000.00.03.1211 0960 1 E

L
              30 
              30 

-
-

              17 
              17 

              47 
              47 

Rémunération Superviseurs
25.000.00.07.1111 0960 3 E

L
              82 
              82 

-
-

               1 
               1 

              83 
              83 

Achat de véhicules pour les superviseurs
25.000.00.08.7422 0960 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Achat de biens durables
25.000.00.09.7422 0960 1 E

L
               3 
               3 

-
-

-
-

               3 
               3 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

039 / 067

Totaux Programme 000 E
L

          12.690 
          12.690 

-
-

             279-
             279-

          12.411 
          12.411 

TOTAUX MISSION 25 E
L

          12.690 
          12.690 

-
-

             279-
             279-

          12.411 
          12.411Dépenses COCOF

Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

040 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          12.687 
          12.687 

-
-

             279-
             279-

          12.408 
          12.408 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

               3 
               3 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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041 / 067

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique
26.001.00.00.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
             290 
             290 

              52 
-

-
              24 

             342 
             314 

Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration
26.001.00.01.1211 0950 1 E

L
               6 
               6 

              69 
               6-

-
-

              75 
-

Promotion, publication, diffusion
26.001.00.02.1211 0950 3 E

L
              75 

             125 
              69-
               6 

-
-

               6 
             131 

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2014-2020 "Wallonie-Bruxelles 2020.EU"
26.001.00.03.1211 0950 3 E

L
-

              50 
-
-

              50 
-

              50 
              50 

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.00.04.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
              80 
              80 

-
-

              80-
              80-

-
-

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.00.05.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
           6.778 
           6.768 

-
-

-
-

           6.778 
           6.768 

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
26.001.00.06.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
              25 
              25 

-
-

-
-

              25 
              25 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

042 / 067

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.00.07.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
               4 
               4 

-
-

-
-

               4 
               4 

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
26.001.00.08.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
              31 
              31 

-
-

              14-
              14-

              17 
              17 

Subventions à la FEBISP
26.001.00.09.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
              88 
              88 

-
-

-
-

              88 
              88 

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
26.001.00.10.3300 0950 FACULTA

TIF
4 E

L
             230 
             185 

-
-

-
               1-

             230 
             184 

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
26.001.00.11.3300 0950 FACULTA

TIF
4 E

L
           1.605 
           1.595 

-
-

-
-

           1.605 
           1.595 

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
26.001.00.12.3300 0950 FACULTA

TIF
4 E

L
              38 
              38 

-
-

-
-

              38 
              38 

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.00.13.3300 0950 FACULTA

TIF
4 E

L
              21 
              21 

-
-

-
-

              21 
              21 

Subventions à Skills Belgium
26.001.00.14.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE
26.001.00.16.4523 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
             110 
             110 

-
-

-
-

             110 
             110 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

041 / 067

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique
26.001.00.00.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
             290 
             290 

              52 
-

-
              24 

             342 
             314 

Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration
26.001.00.01.1211 0950 1 E

L
               6 
               6 

              69 
               6-

-
-

              75 
-

Promotion, publication, diffusion
26.001.00.02.1211 0950 3 E

L
              75 

             125 
              69-
               6 

-
-

               6 
             131 

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2014-2020 "Wallonie-Bruxelles 2020.EU"
26.001.00.03.1211 0950 3 E

L
-

              50 
-
-

              50 
-

              50 
              50 

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.00.04.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
              80 
              80 

-
-

              80-
              80-

-
-

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.00.05.3300 0950 ORGANIQ

UE
3 E

L
           6.778 
           6.768 

-
-

-
-

           6.778 
           6.768 

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
26.001.00.06.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
              25 
              25 

-
-

-
-

              25 
              25 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

042 / 067

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.00.07.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
               4 
               4 

-
-

-
-

               4 
               4 

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
26.001.00.08.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
              31 
              31 

-
-

              14-
              14-

              17 
              17 

Subventions à la FEBISP
26.001.00.09.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
              88 
              88 

-
-

-
-

              88 
              88 

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
26.001.00.10.3300 0950 FACULTA

TIF
4 E

L
             230 
             185 

-
-

-
               1-

             230 
             184 

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
26.001.00.11.3300 0950 FACULTA

TIF
4 E

L
           1.605 
           1.595 

-
-

-
-

           1.605 
           1.595 

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
26.001.00.12.3300 0950 FACULTA

TIF
4 E

L
              38 
              38 

-
-

-
-

              38 
              38 

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.00.13.3300 0950 FACULTA

TIF
4 E

L
              21 
              21 

-
-

-
-

              21 
              21 

Subventions à Skills Belgium
26.001.00.14.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE
26.001.00.16.4523 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
             110 
             110 

-
-

-
-

             110 
             110 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

043 / 067

Contribution de la Commission Communautaire française au financement de l'agence francophone pour l'éducation et la formation tout le long de la vie
26.001.00.17.4523 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
              18 
              18 

-
-

-
-

              18 
              18 

Contribution de la CCF au service francophone des Métiers et qualifications
26.001.00.18.4523 0950 FACULTA

TIF
4 E

L
              73 
              73 

-
-

-
-

              73 
              73 

Certifications en matières de validation des compétences
26.001.00.19.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
             616 
             669 

-
-

              48-
              48-

             568 
             621 

Périnnisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
26.001.00.20.3300 0950 FACULTA 3 E

L
             396 
             264 

              52-
-

              66-
              25-

             278 
             239 TIF

Totaux Programme 001 E
L

          10.534 
          10.490 

-
-

             158-
             144-

          10.376 
          10.346 

Programme 002: Classes Moyennes

Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes
26.002.00.01.3300 0412 FACULTA 3 E

L
             465 
             465 

-
-

              90-
             131-

             375 
             334 TIF

Subventions à l'OFFA
26.002.00.06.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
              95 
              95 

-
-

-
-

              95 
              95 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

044 / 067

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.00.07.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
             590 
             590 

-
-

-
-

             590 
             590 

Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle)
26.002.00.08.1211 0412 1 E

L
             139 
             139 

-
-

-
-

             139 
             139 

Promotion et autres prestations et travaux par tiers
26.002.00.09.1211 0412 3 E

L
              65 
              65 

-
-

              50-
              40-

              15 
              25 

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.00.10.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
           9.121 
           9.121 

-
-

             243 
             283 

           9.364 
           9.404 

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.00.11.4140 ***** FACULTA

TIF
3 E

L
              17 
              17 

-
-

-
-

              17 
              17 

Mobilier et équipement de bureau (rue de Stalle)
26.002.00.12.7422 0412 1 E

L
               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Matériel roulant
26.002.00.13.7422 0412 1 E

L
-
-

-
-

              10 
              10 

              10 
              10 

Totaux Programme 002 E
L

          10.497 
          10.497 

-
-

             113 
             122 

          10.610 
          10.619 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

043 / 067

Contribution de la Commission Communautaire française au financement de l'agence francophone pour l'éducation et la formation tout le long de la vie
26.001.00.17.4523 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
              18 
              18 

-
-

-
-

              18 
              18 

Contribution de la CCF au service francophone des Métiers et qualifications
26.001.00.18.4523 0950 FACULTA

TIF
4 E

L
              73 
              73 

-
-

-
-

              73 
              73 

Certifications en matières de validation des compétences
26.001.00.19.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
             616 
             669 

-
-

              48-
              48-

             568 
             621 

Périnnisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
26.001.00.20.3300 0950 FACULTA 3 E

L
             396 
             264 

              52-
-

              66-
              25-

             278 
             239 TIF

Totaux Programme 001 E
L

          10.534 
          10.490 

-
-

             158-
             144-

          10.376 
          10.346 

Programme 002: Classes Moyennes

Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes
26.002.00.01.3300 0412 FACULTA 3 E

L
             465 
             465 

-
-

              90-
             131-

             375 
             334 TIF

Subventions à l'OFFA
26.002.00.06.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
              95 
              95 

-
-

-
-

              95 
              95 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

044 / 067

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.00.07.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
             590 
             590 

-
-

-
-

             590 
             590 

Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle)
26.002.00.08.1211 0412 1 E

L
             139 
             139 

-
-

-
-

             139 
             139 

Promotion et autres prestations et travaux par tiers
26.002.00.09.1211 0412 3 E

L
              65 
              65 

-
-

              50-
              40-

              15 
              25 

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.00.10.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
           9.121 
           9.121 

-
-

             243 
             283 

           9.364 
           9.404 

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.00.11.4140 ***** FACULTA

TIF
3 E

L
              17 
              17 

-
-

-
-

              17 
              17 

Mobilier et équipement de bureau (rue de Stalle)
26.002.00.12.7422 0412 1 E

L
               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Matériel roulant
26.002.00.13.7422 0412 1 E

L
-
-

-
-

              10 
              10 

              10 
              10 

Totaux Programme 002 E
L

          10.497 
          10.497 

-
-

             113 
             122 

          10.610 
          10.619 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

045 / 067

Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire(y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.00.00.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

          38.685 
          38.685 

-
-

             173 
             173 

          38.858 
          38.858 

Justification:
Les crédits ont été adaptés compte tenu de l’indexation de novembre
2018

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés oupublics
26.003.00.01.4140 ***** FACULTA

TIF
3 E

L
           2.420 
           2.420 

-
-

-
-

           2.420 
           2.420 

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.00.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
           2.693 
           2.693 

-
-

-
-

           2.693 
           2.693 

Totaux Programme 003 E
L

          43.798 
          43.798 

-
-

             173 
             173 

          43.971 
          43.971 

TOTAUX MISSION 26 E
L

          64.829 
          64.785 

-
-

             128 
             151 

          64.957 
          64.936 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

044 / 067

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.00.07.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
             590 
             590 

-
-

-
-

             590 
             590 

Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle)
26.002.00.08.1211 0412 1 E

L
             139 
             139 

-
-

-
-

             139 
             139 

Promotion et autres prestations et travaux par tiers
26.002.00.09.1211 0412 3 E

L
              65 
              65 

-
-

              50-
              40-

              15 
              25 

Justification:
Les crédits ont été adaptés aux besoins.

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.00.10.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
           9.121 
           9.121 

-
-

             243 
             283 

           9.364 
           9.404 

Justification:
Les crédits ont été adaptés compte tenu de l’indexation prévue en
novembre 2018 , et aux besoins et projections à fin d’exercice,
notamment en matière de frais de communication

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.00.11.4140 ***** FACULTA

TIF
3 E

L
              17 
              17 

-
-

-
-

              17 
              17 

Mobilier et équipement de bureau (rue de Stalle)
26.002.00.12.7422 0412 1 E

L
               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Matériel roulant
26.002.00.13.7422 0412 1 E

L
-
-

-
-

              10 
              10 

              10 
              10 

Justification:
Achat de deux vélos à assistance électrique pour le SFPME

Totaux Programme 002 E
L

          10.497 
          10.497 

-
-

             113 
             122 

          10.610 
          10.619 

Programme 003: Institut Bruxellois Francophones pour la formation professionnelle

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

045 / 067

Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire(y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.00.00.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

          38.685 
          38.685 

-
-

             173 
             173 

          38.858 
          38.858 

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés oupublics
26.003.00.01.4140 ***** FACULTA

TIF
3 E

L
           2.420 
           2.420 

-
-

-
-

           2.420 
           2.420 

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.00.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
           2.693 
           2.693 

-
-

-
-

           2.693 
           2.693 

Totaux Programme 003 E
L

          43.798 
          43.798 

-
-

             173 
             173 

          43.971 
          43.971 

TOTAUX MISSION 26 E
L

          64.829 
          64.785 

-
-

             128 
             151 

          64.957 
          64.936 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

046 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             285 
             385 

-
-

-
              40-

-
             345 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

          20.428 
          20.284 

-
-

              55-
               8 

          20.373 
          20.292 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

          44.111 
          44.111 

-
-

             173 
             173 

          44.284 
          44.284 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

               5 
               5 

-
-

              10 
              10 

              15 
              15 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

045 / 067

Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire(y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.00.00.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

          38.685 
          38.685 

-
-

             173 
             173 

          38.858 
          38.858 

Justification:
Les crédits ont été adaptés compte tenu de l’indexation de novembre
2018

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés oupublics
26.003.00.01.4140 ***** FACULTA

TIF
3 E

L
           2.420 
           2.420 

-
-

-
-

           2.420 
           2.420 

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.00.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
           2.693 
           2.693 

-
-

-
-

           2.693 
           2.693 

Totaux Programme 003 E
L

          43.798 
          43.798 

-
-

             173 
             173 

          43.971 
          43.971 

TOTAUX MISSION 26 E
L

          64.829 
          64.785 

-
-

             128 
             151 

          64.957 
          64.936 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

044 / 067

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.00.07.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
             590 
             590 

-
-

-
-

             590 
             590 

Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle)
26.002.00.08.1211 0412 1 E

L
             139 
             139 

-
-

-
-

             139 
             139 

Promotion et autres prestations et travaux par tiers
26.002.00.09.1211 0412 3 E

L
              65 
              65 

-
-

              50-
              40-

              15 
              25 

Justification:
Les crédits ont été adaptés aux besoins.

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.00.10.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
           9.121 
           9.121 

-
-

             243 
             283 

           9.364 
           9.404 

Justification:
Les crédits ont été adaptés compte tenu de l’indexation prévue en
novembre 2018 , et aux besoins et projections à fin d’exercice,
notamment en matière de frais de communication

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.00.11.4140 ***** FACULTA

TIF
3 E

L
              17 
              17 

-
-

-
-

              17 
              17 

Mobilier et équipement de bureau (rue de Stalle)
26.002.00.12.7422 0412 1 E

L
               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Matériel roulant
26.002.00.13.7422 0412 1 E

L
-
-

-
-

              10 
              10 

              10 
              10 

Justification:
Achat de deux vélos à assistance électrique pour le SFPME

Totaux Programme 002 E
L

          10.497 
          10.497 

-
-

             113 
             122 

          10.610 
          10.619 

Programme 003: Institut Bruxellois Francophones pour la formation professionnelle

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

045 / 067

Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire(y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.00.00.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

          38.685 
          38.685 

-
-

             173 
             173 

          38.858 
          38.858 

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés oupublics
26.003.00.01.4140 ***** FACULTA

TIF
3 E

L
           2.420 
           2.420 

-
-

-
-

           2.420 
           2.420 

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.00.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
           2.693 
           2.693 

-
-

-
-

           2.693 
           2.693 

Totaux Programme 003 E
L

          43.798 
          43.798 

-
-

             173 
             173 

          43.971 
          43.971 

TOTAUX MISSION 26 E
L

          64.829 
          64.785 

-
-

             128 
             151 

          64.957 
          64.936 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

046 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             285 
             385 

-
-

-
              40-

-
             345 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

          20.428 
          20.284 

-
-

              55-
               8 

          20.373 
          20.292 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

          44.111 
          44.111 

-
-

             173 
             173 

          44.284 
          44.284 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

               5 
               5 

-
-

              10 
              10 

              15 
              15 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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043 / 067

Contribution de la Commission Communautaire française au financement de l'agence francophone pour l'éducation et la formation tout le long de la vie
26.001.00.17.4523 0950 ORGANIQ

UE
4 E

L
              18 
              18 

-
-

-
-

              18 
              18 

Contribution de la CCF au service francophone des Métiers et qualifications
26.001.00.18.4523 0950 FACULTA

TIF
4 E

L
              73 
              73 

-
-

-
-

              73 
              73 

Certifications en matières de validation des compétences
26.001.00.19.3300 0950 FACULTA

TIF
3 E

L
             616 
             669 

-
-

              48-
              48-

             568 
             621 

Périnnisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
26.001.00.20.3300 0950 FACULTA 3 E

L
             396 
             264 

              52-
-

              66-
              25-

             278 
             239 TIF

Totaux Programme 001 E
L

          10.534 
          10.490 

-
-

             158-
             144-

          10.376 
          10.346 

Programme 002: Classes Moyennes

Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes
26.002.00.01.3300 0412 FACULTA 3 E

L
             465 
             465 

-
-

              90-
             131-

             375 
             334 TIF

Subventions à l'OFFA
26.002.00.06.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
              95 
              95 

-
-

-
-

              95 
              95 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

044 / 067

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.00.07.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
             590 
             590 

-
-

-
-

             590 
             590 

Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle)
26.002.00.08.1211 0412 1 E

L
             139 
             139 

-
-

-
-

             139 
             139 

Promotion et autres prestations et travaux par tiers
26.002.00.09.1211 0412 3 E

L
              65 
              65 

-
-

              50-
              40-

              15 
              25 

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.00.10.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
           9.121 
           9.121 

-
-

             243 
             283 

           9.364 
           9.404 

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.00.11.4140 ***** FACULTA

TIF
3 E

L
              17 
              17 

-
-

-
-

              17 
              17 

Mobilier et équipement de bureau (rue de Stalle)
26.002.00.12.7422 0412 1 E

L
               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Matériel roulant
26.002.00.13.7422 0412 1 E

L
-
-

-
-

              10 
              10 

              10 
              10 

Totaux Programme 002 E
L

          10.497 
          10.497 

-
-

             113 
             122 

          10.610 
          10.619 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

045 / 067

Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire(y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.00.00.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

          38.685 
          38.685 

-
-

             173 
             173 

          38.858 
          38.858 

Justification:
Les crédits ont été adaptés compte tenu de l’indexation de novembre
2018

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés oupublics
26.003.00.01.4140 ***** FACULTA

TIF
3 E

L
           2.420 
           2.420 

-
-

-
-

           2.420 
           2.420 

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.00.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
           2.693 
           2.693 

-
-

-
-

           2.693 
           2.693 

Totaux Programme 003 E
L

          43.798 
          43.798 

-
-

             173 
             173 

          43.971 
          43.971 

TOTAUX MISSION 26 E
L

          64.829 
          64.785 

-
-

             128 
             151 

          64.957 
          64.936 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

044 / 067

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.00.07.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
             590 
             590 

-
-

-
-

             590 
             590 

Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle)
26.002.00.08.1211 0412 1 E

L
             139 
             139 

-
-

-
-

             139 
             139 

Promotion et autres prestations et travaux par tiers
26.002.00.09.1211 0412 3 E

L
              65 
              65 

-
-

              50-
              40-

              15 
              25 

Justification:
Les crédits ont été adaptés aux besoins.

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.00.10.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
           9.121 
           9.121 

-
-

             243 
             283 

           9.364 
           9.404 

Justification:
Les crédits ont été adaptés compte tenu de l’indexation prévue en
novembre 2018 , et aux besoins et projections à fin d’exercice,
notamment en matière de frais de communication

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.00.11.4140 ***** FACULTA

TIF
3 E

L
              17 
              17 

-
-

-
-

              17 
              17 

Mobilier et équipement de bureau (rue de Stalle)
26.002.00.12.7422 0412 1 E

L
               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Matériel roulant
26.002.00.13.7422 0412 1 E

L
-
-

-
-

              10 
              10 

              10 
              10 

Justification:
Achat de deux vélos à assistance électrique pour le SFPME

Totaux Programme 002 E
L

          10.497 
          10.497 

-
-

             113 
             122 

          10.610 
          10.619 

Programme 003: Institut Bruxellois Francophones pour la formation professionnelle

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

045 / 067

Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire(y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.00.00.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

          38.685 
          38.685 

-
-

             173 
             173 

          38.858 
          38.858 

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés oupublics
26.003.00.01.4140 ***** FACULTA

TIF
3 E

L
           2.420 
           2.420 

-
-

-
-

           2.420 
           2.420 

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.00.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
           2.693 
           2.693 

-
-

-
-

           2.693 
           2.693 

Totaux Programme 003 E
L

          43.798 
          43.798 

-
-

             173 
             173 

          43.971 
          43.971 

TOTAUX MISSION 26 E
L

          64.829 
          64.785 

-
-

             128 
             151 

          64.957 
          64.936 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

046 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             285 
             385 

-
-

-
              40-

-
             345 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

          20.428 
          20.284 

-
-

              55-
               8 

          20.373 
          20.292 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

          44.111 
          44.111 

-
-

             173 
             173 

          44.284 
          44.284 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

               5 
               5 

-
-

              10 
              10 

              15 
              15 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

045 / 067

Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire(y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.00.00.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

          38.685 
          38.685 

-
-

             173 
             173 

          38.858 
          38.858 

Justification:
Les crédits ont été adaptés compte tenu de l’indexation de novembre
2018

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés oupublics
26.003.00.01.4140 ***** FACULTA

TIF
3 E

L
           2.420 
           2.420 

-
-

-
-

           2.420 
           2.420 

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.00.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
           2.693 
           2.693 

-
-

-
-

           2.693 
           2.693 

Totaux Programme 003 E
L

          43.798 
          43.798 

-
-

             173 
             173 

          43.971 
          43.971 

TOTAUX MISSION 26 E
L

          64.829 
          64.785 

-
-

             128 
             151 

          64.957 
          64.936 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

044 / 067

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.00.07.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
             590 
             590 

-
-

-
-

             590 
             590 

Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle)
26.002.00.08.1211 0412 1 E

L
             139 
             139 

-
-

-
-

             139 
             139 

Promotion et autres prestations et travaux par tiers
26.002.00.09.1211 0412 3 E

L
              65 
              65 

-
-

              50-
              40-

              15 
              25 

Justification:
Les crédits ont été adaptés aux besoins.

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.00.10.3300 0412 ORGANIQ

UE
3 E

L
           9.121 
           9.121 

-
-

             243 
             283 

           9.364 
           9.404 

Justification:
Les crédits ont été adaptés compte tenu de l’indexation prévue en
novembre 2018 , et aux besoins et projections à fin d’exercice,
notamment en matière de frais de communication

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.00.11.4140 ***** FACULTA

TIF
3 E

L
              17 
              17 

-
-

-
-

              17 
              17 

Mobilier et équipement de bureau (rue de Stalle)
26.002.00.12.7422 0412 1 E

L
               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Matériel roulant
26.002.00.13.7422 0412 1 E

L
-
-

-
-

              10 
              10 

              10 
              10 

Justification:
Achat de deux vélos à assistance électrique pour le SFPME

Totaux Programme 002 E
L

          10.497 
          10.497 

-
-

             113 
             122 

          10.610 
          10.619 

Programme 003: Institut Bruxellois Francophones pour la formation professionnelle

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

045 / 067

Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire(y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.00.00.4140 ***** ORGANIQ
UE

3 E
L

          38.685 
          38.685 

-
-

             173 
             173 

          38.858 
          38.858 

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés oupublics
26.003.00.01.4140 ***** FACULTA

TIF
3 E

L
           2.420 
           2.420 

-
-

-
-

           2.420 
           2.420 

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.00.02.4140 ***** ORGANIQ

UE
3 E

L
           2.693 
           2.693 

-
-

-
-

           2.693 
           2.693 

Totaux Programme 003 E
L

          43.798 
          43.798 

-
-

             173 
             173 

          43.971 
          43.971 

TOTAUX MISSION 26 E
L

          64.829 
          64.785 

-
-

             128 
             151 

          64.957 
          64.936 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

046 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             285 
             385 

-
-

-
              40-

-
             345 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

          20.428 
          20.284 

-
-

              55-
               8 

          20.373 
          20.292 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

          44.111 
          44.111 

-
-

             173 
             173 

          44.284 
          44.284 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

               5 
               5 

-
-

              10 
              10 

              15 
              15 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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047 / 067

MISSION 27: DETTES

Programme 001: bâtiments scolaires

Frais de fonctionnement
27.001.00.00.1211 0112 1 E

L
             119 
             119 

-
-

-
-

             119 
             119 

Dotation à la Spabs
27.001.00.01.2110 0171 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

             119 
             119 

-
-

-
-

             119 
             119 

Programme 002: charges financières

Intérêts-charges financières
27.002.00.01.2160 0112 1 E

L
              40 
              40 

-
-

-
-

              40 
              40 

Totaux Programme 002 E
L

              40 
              40 

-
-

-
-

              40 
              40 

Programme 006: infrastructurses sociales

Infrastructures sociales: subventions aux pouvoirs locaux (intérêts)
27.006.00.00.2110 0171 1 E

L
               1 
               1 

-
-

               1-
               1-

-
-

Infrastructures sociales: subventions aux pouvoirs locaux (amortissements)
27.006.00.01.9110 0172 1 E

L
              13 
              13 

-
-

              13-
              13-

-
-

Totaux Programme 006 E
L

              14 
              14 

-
-

              14-
              14-

-
-

Programme 007: dettes bâtiments rue des palais

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

048 / 067

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)
27.007.00.00.2110 0171 1 E

L
             660 
             660 

-
-

-
-

             660 
             660 

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)
27.007.00.01.9110 0172 1 E

L
           1.039 
           1.039 

-
-

-
-

           1.039 
           1.039 

Totaux Programme 007 E
L

           1.699 
           1.699 

-
-

-
-

           1.699 
           1.699 

TOTAUX MISSION 27 E
L

           1.872 
           1.872 

-
-

              14-
              14-

           1.858 
           1.858 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

047 / 067

MISSION 27: DETTES

Programme 001: bâtiments scolaires

Frais de fonctionnement
27.001.00.00.1211 0112 1 E

L
             119 
             119 

-
-

-
-

             119 
             119 

Dotation à la Spabs
27.001.00.01.2110 0171 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

             119 
             119 

-
-

-
-

             119 
             119 

Programme 002: charges financières

Intérêts-charges financières
27.002.00.01.2160 0112 1 E

L
              40 
              40 

-
-

-
-

              40 
              40 

Totaux Programme 002 E
L

              40 
              40 

-
-

-
-

              40 
              40 

Programme 006: infrastructurses sociales

Infrastructures sociales: subventions aux pouvoirs locaux (intérêts)
27.006.00.00.2110 0171 1 E

L
               1 
               1 

-
-

               1-
               1-

-
-

Infrastructures sociales: subventions aux pouvoirs locaux (amortissements)
27.006.00.01.9110 0172 1 E

L
              13 
              13 

-
-

              13-
              13-

-
-

Totaux Programme 006 E
L

              14 
              14 

-
-

              14-
              14-

-
-

Programme 007: dettes bâtiments rue des palais

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

048 / 067

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)
27.007.00.00.2110 0171 1 E

L
             660 
             660 

-
-

-
-

             660 
             660 

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)
27.007.00.01.9110 0172 1 E

L
           1.039 
           1.039 

-
-

-
-

           1.039 
           1.039 

Totaux Programme 007 E
L

           1.699 
           1.699 

-
-

-
-

           1.699 
           1.699 

TOTAUX MISSION 27 E
L

           1.872 
           1.872 

-
-

              14-
              14-

           1.858 
           1.858 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

047 / 067

MISSION 27: DETTES

Programme 001: bâtiments scolaires

Frais de fonctionnement
27.001.00.00.1211 0112 1 E

L
             119 
             119 

-
-

-
-

             119 
             119 

Dotation à la Spabs
27.001.00.01.2110 0171 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

             119 
             119 

-
-

-
-

             119 
             119 

Programme 002: charges financières

Intérêts-charges financières
27.002.00.01.2160 0112 1 E

L
              40 
              40 

-
-

-
-

              40 
              40 

Totaux Programme 002 E
L

              40 
              40 

-
-

-
-

              40 
              40 

Programme 006: infrastructurses sociales

Infrastructures sociales: subventions aux pouvoirs locaux (intérêts)
27.006.00.00.2110 0171 1 E

L
               1 
               1 

-
-

               1-
               1-

-
-

Infrastructures sociales: subventions aux pouvoirs locaux (amortissements)
27.006.00.01.9110 0172 1 E

L
              13 
              13 

-
-

              13-
              13-

-
-

Totaux Programme 006 E
L

              14 
              14 

-
-

              14-
              14-

-
-

Programme 007: dettes bâtiments rue des palais

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

048 / 067

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)
27.007.00.00.2110 0171 1 E

L
             660 
             660 

-
-

-
-

             660 
             660 

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)
27.007.00.01.9110 0172 1 E

L
           1.039 
           1.039 

-
-

-
-

           1.039 
           1.039 

Totaux Programme 007 E
L

           1.699 
           1.699 

-
-

-
-

           1.699 
           1.699 

TOTAUX MISSION 27 E
L

           1.872 
           1.872 

-
-

              14-
              14-

           1.858 
           1.858 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

047 / 067

MISSION 27: DETTES

Programme 001: bâtiments scolaires

Frais de fonctionnement
27.001.00.00.1211 0112 1 E

L
             119 
             119 

-
-

-
-

             119 
             119 

Dotation à la Spabs
27.001.00.01.2110 0171 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

             119 
             119 

-
-

-
-

             119 
             119 

Programme 002: charges financières

Intérêts-charges financières
27.002.00.01.2160 0112 1 E

L
              40 
              40 

-
-

-
-

              40 
              40 

Totaux Programme 002 E
L

              40 
              40 

-
-

-
-

              40 
              40 

Programme 006: infrastructurses sociales

Infrastructures sociales: subventions aux pouvoirs locaux (intérêts)
27.006.00.00.2110 0171 1 E

L
               1 
               1 

-
-

               1-
               1-

-
-

Infrastructures sociales: subventions aux pouvoirs locaux (amortissements)
27.006.00.01.9110 0172 1 E

L
              13 
              13 

-
-

              13-
              13-

-
-

Totaux Programme 006 E
L

              14 
              14 

-
-

              14-
              14-

-
-

Programme 007: dettes bâtiments rue des palais

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

048 / 067

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)
27.007.00.00.2110 0171 1 E

L
             660 
             660 

-
-

-
-

             660 
             660 

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)
27.007.00.01.9110 0172 1 E

L
           1.039 
           1.039 

-
-

-
-

           1.039 
           1.039 

Totaux Programme 007 E
L

           1.699 
           1.699 

-
-

-
-

           1.699 
           1.699 

TOTAUX MISSION 27 E
L

           1.872 
           1.872 

-
-

              14-
              14-

           1.858 
           1.858 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

049 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             119 
             119 

-
-

-
-

-
-

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

             701 
             701 

-
-

               1-
               1-

             700 
             700 

9.DETTE PUBLIQUE E
L

           1.052 
           1.052 

-
-

              13-
              13-

           1.039 
           1.039 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

050 / 067

MISSION 28: INFRASTRUCTURES SPORTIVES PRIVEES

Programme 000: Subsistance

Investissements en matière d'infrastructures sportives privées( A.R.01/04/1977).
28.000.00.00.5210 0810 1 E

L
             268 
             298 

-
-

             150 
             100 

             418 
             398 

Totaux Programme 000 E
L

             268 
             298 

-
-

             150 
             100 

             418 
             398 

TOTAUX MISSION 28 E
L

             268 
             298 

-
-

             150 
             100 

             418 
             398 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

049 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             119 
             119 

-
-

-
-

-
-

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

             701 
             701 

-
-

               1-
               1-

             700 
             700 

9.DETTE PUBLIQUE E
L

           1.052 
           1.052 

-
-

              13-
              13-

           1.039 
           1.039 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

050 / 067

MISSION 28: INFRASTRUCTURES SPORTIVES PRIVEES

Programme 000: Subsistance

Investissements en matière d'infrastructures sportives privées( A.R.01/04/1977).
28.000.00.00.5210 0810 1 E

L
             268 
             298 

-
-

             150 
             100 

             418 
             398 

Totaux Programme 000 E
L

             268 
             298 

-
-

             150 
             100 

             418 
             398 

TOTAUX MISSION 28 E
L

             268 
             298 

-
-

             150 
             100 

             418 
             398 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

051 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

             268 
             298 

-
-

             150 
             100 

             418 
             398 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

052 / 067

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: complexe sportif et Hall sportif

Rémunération du personnel
29.002.00.00.1111 0131 3 E

L
           1.209 
           1.209 

-
-

-
-

           1.209 
           1.209 

Dépenses de fonctionnement
29.002.00.01.1211 0131 3 E

L
             430 
             430 

-
-

              70-
              70-

             360 
             360 

Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel
29.002.00.03.7422 0810 1 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Totaux Programme 002 E
L

           1.669 
           1.669 

-
-

              70-
              70-

           1.599 
           1.599 

Programme 003: enseignement

Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement
29.003.00.00.0101 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
             150 
             150 

-
-

-
-

             150 
             150 

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.00.01.1111 0940 3 E

L
           4.646 
           4.646 

-
-

              47 
              47 

           4.693 
           4.693 

Rémunération du personnel enseignant de la Haute-Ecole
29.003.00.02.1111 0940 3 E

L
              73 
              73 

-
-

-
-

              73 
              73 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

051 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

             268 
             298 

-
-

             150 
             100 

             418 
             398 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

052 / 067

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: complexe sportif et Hall sportif

Rémunération du personnel
29.002.00.00.1111 0131 3 E

L
           1.209 
           1.209 

-
-

-
-

           1.209 
           1.209 

Dépenses de fonctionnement
29.002.00.01.1211 0131 3 E

L
             430 
             430 

-
-

              70-
              70-

             360 
             360 

Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel
29.002.00.03.7422 0810 1 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Totaux Programme 002 E
L

           1.669 
           1.669 

-
-

              70-
              70-

           1.599 
           1.599 

Programme 003: enseignement

Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement
29.003.00.00.0101 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
             150 
             150 

-
-

-
-

             150 
             150 

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.00.01.1111 0940 3 E

L
           4.646 
           4.646 

-
-

              47 
              47 

           4.693 
           4.693 

Rémunération du personnel enseignant de la Haute-Ecole
29.003.00.02.1111 0940 3 E

L
              73 
              73 

-
-

-
-

              73 
              73 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

053 / 067

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.00.03.1111 0940 3 E

L
              10 
              10 

-
-

-
-

              10 
              10 

Frais liés au personnel
29.003.00.04.1111 0940 1 E

L
             496 
             496 

-
-

-
-

             496 
             496 

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.00.05.1120 0131 3 E

L
             520 
             520 

-
-

-
-

             520 
             520 

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.00.06.1111 0940 3 E

L
          13.446 
          13.446 

-
-

-
-

          13.446 
          13.446 

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.00.07.1111 0940 3 E

L
           2.627 
           2.627 

-
-

             200-
             200-

           2.427 
           2.427 

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.00.09.1200 0940 1 E

L
              20 
              20 

-
-

-
-

              20 
              20 

Dépenses de fonctionnement des activités parascolaires
29.003.00.11.1211 0940 3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.00.12.1211 0940 3 E

L
           7.980 
           7.980 

-
-

             507 
             507 

           8.487 
           8.487 

Frais de gestion du personnel
29.003.00.13.1212 0131 1 E

L
               3 
               3 

-
-

-
-

               3 
               3 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

054 / 067

Subventions aux centres de technologies avancées du Ceria ASBL
29.003.00.14.3300 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère
29.003.00.15.4150 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
             691 
             691 

-
-

-
-

             691 
             691 

Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole
29.003.00.17.7422 0940 1 E

L
           1.185 
           1.185 

-
-

-
-

           1.185 
           1.185 

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.00.18.7422 0940 1 E

L
             201 
             201 

-
-

-
-

             201 
             201 

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.00.19.7422 0940 1 E

L
              10 
              10 

-
-

-
-

              10 
              10 

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.00.20.1211 0940 3 E

L
             200 
             200 

-
-

-
-

             200 
             200 

Provisions pour la gestion des risques pour des dépenses de toute nature
29.003.00.21.0101 0940 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Initiatives transversales sur le site du CERIA
29.003.00.22.3300 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
             150 
             150 

-
-

-
-

             150 
             150 

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA asbl
29.003.00.23.4160 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
              10 
              10 

-
-

-
-

              10 
              10 

Aides à l'investissement à l'ASBL centre de validation des compétences du CERIA
29.003.00.24.6161 ***** 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA asbl
29.003.00.25.4160 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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71

051 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

             268 
             298 

-
-

             150 
             100 

             418 
             398 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

052 / 067

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: complexe sportif et Hall sportif

Rémunération du personnel
29.002.00.00.1111 0131 3 E

L
           1.209 
           1.209 

-
-

-
-

           1.209 
           1.209 

Dépenses de fonctionnement
29.002.00.01.1211 0131 3 E

L
             430 
             430 

-
-

              70-
              70-

             360 
             360 

Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel
29.002.00.03.7422 0810 1 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Totaux Programme 002 E
L

           1.669 
           1.669 

-
-

              70-
              70-

           1.599 
           1.599 

Programme 003: enseignement

Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement
29.003.00.00.0101 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
             150 
             150 

-
-

-
-

             150 
             150 

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.00.01.1111 0940 3 E

L
           4.646 
           4.646 

-
-

              47 
              47 

           4.693 
           4.693 

Rémunération du personnel enseignant de la Haute-Ecole
29.003.00.02.1111 0940 3 E

L
              73 
              73 

-
-

-
-

              73 
              73 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

053 / 067

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.00.03.1111 0940 3 E

L
              10 
              10 

-
-

-
-

              10 
              10 

Frais liés au personnel
29.003.00.04.1111 0940 1 E

L
             496 
             496 

-
-

-
-

             496 
             496 

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.00.05.1120 0131 3 E

L
             520 
             520 

-
-

-
-

             520 
             520 

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.00.06.1111 0940 3 E

L
          13.446 
          13.446 

-
-

-
-

          13.446 
          13.446 

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.00.07.1111 0940 3 E

L
           2.627 
           2.627 

-
-

             200-
             200-

           2.427 
           2.427 

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.00.09.1200 0940 1 E

L
              20 
              20 

-
-

-
-

              20 
              20 

Dépenses de fonctionnement des activités parascolaires
29.003.00.11.1211 0940 3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.00.12.1211 0940 3 E

L
           7.980 
           7.980 

-
-

             507 
             507 

           8.487 
           8.487 

Frais de gestion du personnel
29.003.00.13.1212 0131 1 E

L
               3 
               3 

-
-

-
-

               3 
               3 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

054 / 067

Subventions aux centres de technologies avancées du Ceria ASBL
29.003.00.14.3300 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère
29.003.00.15.4150 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
             691 
             691 

-
-

-
-

             691 
             691 

Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole
29.003.00.17.7422 0940 1 E

L
           1.185 
           1.185 

-
-

-
-

           1.185 
           1.185 

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.00.18.7422 0940 1 E

L
             201 
             201 

-
-

-
-

             201 
             201 

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.00.19.7422 0940 1 E

L
              10 
              10 

-
-

-
-

              10 
              10 

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.00.20.1211 0940 3 E

L
             200 
             200 

-
-

-
-

             200 
             200 

Provisions pour la gestion des risques pour des dépenses de toute nature
29.003.00.21.0101 0940 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Initiatives transversales sur le site du CERIA
29.003.00.22.3300 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
             150 
             150 

-
-

-
-

             150 
             150 

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA asbl
29.003.00.23.4160 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
              10 
              10 

-
-

-
-

              10 
              10 

Aides à l'investissement à l'ASBL centre de validation des compétences du CERIA
29.003.00.24.6161 ***** 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA asbl
29.003.00.25.4160 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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053 / 067

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
29.003.00.03.1111 0940 3 E

L
              10 
              10 

-
-

-
-

              10 
              10 

Frais liés au personnel
29.003.00.04.1111 0940 1 E

L
             496 
             496 

-
-

-
-

             496 
             496 

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.00.05.1120 0131 3 E

L
             520 
             520 

-
-

-
-

             520 
             520 

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.00.06.1111 0940 3 E

L
          13.446 
          13.446 

-
-

-
-

          13.446 
          13.446 

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.00.07.1111 0940 3 E

L
           2.627 
           2.627 

-
-

             200-
             200-

           2.427 
           2.427 

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.00.09.1200 0940 1 E

L
              20 
              20 

-
-

-
-

              20 
              20 

Dépenses de fonctionnement des activités parascolaires
29.003.00.11.1211 0940 3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.00.12.1211 0940 3 E

L
           7.980 
           7.980 

-
-

             507 
             507 

           8.487 
           8.487 

Frais de gestion du personnel
29.003.00.13.1212 0131 1 E

L
               3 
               3 

-
-

-
-

               3 
               3 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

054 / 067

Subventions aux centres de technologies avancées du Ceria ASBL
29.003.00.14.3300 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère
29.003.00.15.4150 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
             691 
             691 

-
-

-
-

             691 
             691 

Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole
29.003.00.17.7422 0940 1 E

L
           1.185 
           1.185 

-
-

-
-

           1.185 
           1.185 

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.00.18.7422 0940 1 E

L
             201 
             201 

-
-

-
-

             201 
             201 

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.00.19.7422 0940 1 E

L
              10 
              10 

-
-

-
-

              10 
              10 

Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement
29.003.00.20.1211 0940 3 E

L
             200 
             200 

-
-

-
-

             200 
             200 

Provisions pour la gestion des risques pour des dépenses de toute nature
29.003.00.21.0101 0940 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Initiatives transversales sur le site du CERIA
29.003.00.22.3300 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
             150 
             150 

-
-

-
-

             150 
             150 

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA asbl
29.003.00.23.4160 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
              10 
              10 

-
-

-
-

              10 
              10 

Aides à l'investissement à l'ASBL centre de validation des compétences du CERIA
29.003.00.24.6161 ***** 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA asbl
29.003.00.25.4160 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

055 / 067

Aides à l'investissement au Centre de technologie avancée du CERIA asbl
29.003.00.26.6161 ***** 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.00.27.3300 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
             400 
             400 

-
-

-
-

             400 
             400 

Frais liés au personnel enseignant
29.003.00.28.1111 0940 FACULTA

TIF
1 E

L
             361 
             361 

-
-

-
-

             361 
             361 

Totaux Programme 003 E
L

          33.209 
          33.209 

-
-

             354 
             354 

          33.563 
          33.563 

TOTAUX MISSION 29 E
L

          34.878 
          34.878 

-
-

             284 
             284 

          35.162 
          35.162 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

056 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             150 
             150 

-
-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          32.021 
          32.021 

-
-

             284 
             284 

          32.305 
          32.305 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

             550 
             550 

-
-

-
-

-
-

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

             731 
             731 

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

           1.426 
           1.426 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

055 / 067

Aides à l'investissement au Centre de technologie avancée du CERIA asbl
29.003.00.26.6161 ***** 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.00.27.3300 0940 FACULTA

TIF
3 E

L
             400 
             400 

-
-

-
-

             400 
             400 

Frais liés au personnel enseignant
29.003.00.28.1111 0940 FACULTA

TIF
1 E

L
             361 
             361 

-
-

-
-

             361 
             361 

Totaux Programme 003 E
L

          33.209 
          33.209 

-
-

             354 
             354 

          33.563 
          33.563 

TOTAUX MISSION 29 E
L

          34.878 
          34.878 

-
-

             284 
             284 

          35.162 
          35.162 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

056 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             150 
             150 

-
-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          32.021 
          32.021 

-
-

             284 
             284 

          32.305 
          32.305 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

             550 
             550 

-
-

-
-

-
-

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

             731 
             731 

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

           1.426 
           1.426 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

057 / 067

MISSION 30: RELATIONS INTERNATIONALES(MATIERES TRANSFEREES) ET POLITIQUE GENERALE

Programme 000: Subsistance

Frais liés à l'immeuble à Paris
30.000.00.01.0101 0112 4 E

L
              35 
              35 

               5 
               5 

-
-

              40 
              40 

Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet
30.000.00.02.1200 0112 3 E

L
              30 
              30 

               5-
               5-

-
-

              25 
              25 

Prestations de tiers, missions, frais d'étude, colloques
30.000.00.03.1211 0112 3 E

L
              30 
              30 

-
-

               5-
               5-

              25 
              25 

Subventions aux associations
30.000.00.04.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
              35 
              35 

-
-

               5 
               5 

              40 
              40 

Actions francophonies
30.000.00.05.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Transfert à WBI
30.000.00.06.4523 0181 3 E

L
             252 
             252 

-
-

-
-

             252 
             252 

Subventions aux associations pour frais d'envoi ou d'accueil d'experts dans le cadre de colloques
30.000.00.08.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
              25 
              25 

-
-

-
-

              25 
              25 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

058 / 067

Frais liés aux activités de la Représentation de la Commission communautaire française à Paris
30.000.00.09.1211 0112 3 E

L
35
35

-
-

-
-

35
35

Totaux Programme 000 E
L

492
492

-
-

-
-

492
492

Programme 001: politique générale

Tableaux de bord
30.001.00.00.1211 0112 1 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Promotion, publication et diffusion
30.001.00.01.1211 0112 3 E

L
50
50

-
-

-
-

50
50

Subventions de politique generale
30.001.00.02.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
414
414

480
480

-
-

894
894

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.00.03.3300 0112 FACULTA

TIF
2 E

L
90
90

-
-

-
-

90
90

Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant
30.001.00.04.4140 0112 3 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Participation au Plan Magellan et soutien aux institutions audio-visuelles
30.001.00.05.6511 ***** 1 E

L
480
480

480-
480-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

059 / 067

30.001.00.06.1211 0112 2 E
L

              20 
              20 

-
-

-
-

              20 
              20 

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.07.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subvention dans le cadre de l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.08.3300 0112 2 E

L
-

             257 
-
-

-
-

-
             257 

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.00.09.1211 0112 2 E

L
              15 
              15 

-
-

-
-

              15 
              15 

Provisions pour contentieux
30.001.00.10.0101 0112 2 E

L
             997 
             997 

-
-

             529-
             529-

             468 
             468 

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.00.11.0101 0112 2 E

L
              74 
              74 

-
-

-
-

              74 
              74 

Accord non marchand ACS
30.001.00.12.0101 0112 2 E

L
             760 
             760 

-
-

-
-

             760 
             760 

Accord non marchand embauche compensatoire
30.001.00.13.0101 0112 2 E

L
           5.010 
           4.960 

-
-

-
-

           5.010 
           4.960 

Accord non marchand Volet Bien Être
30.001.00.14.0101 0112 2 E

L
             377 
             377 

-
-

-
              20 

             377 
             397 

Justification:
Les crédits de liquidation ont été ajustés à l'estimation de la
dépense.

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

057 / 067

MISSION 30: RELATIONS INTERNATIONALES(MATIERES TRANSFEREES) ET POLITIQUE GENERALE

Programme 000: Subsistance

Frais liés à l'immeuble à Paris
30.000.00.01.0101 0112 4 E

L
              35 
              35 

               5 
               5 

-
-

              40 
              40 

Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet
30.000.00.02.1200 0112 3 E

L
              30 
              30 

               5-
               5-

-
-

              25 
              25 

Prestations de tiers, missions, frais d'étude, colloques
30.000.00.03.1211 0112 3 E

L
              30 
              30 

-
-

               5-
               5-

              25 
              25 

Subventions aux associations
30.000.00.04.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
              35 
              35 

-
-

               5 
               5 

              40 
              40 

Actions francophonies
30.000.00.05.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Transfert à WBI
30.000.00.06.4523 0181 3 E

L
             252 
             252 

-
-

-
-

             252 
             252 

Subventions aux associations pour frais d'envoi ou d'accueil d'experts dans le cadre de colloques
30.000.00.08.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
              25 
              25 

-
-

-
-

              25 
              25 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

058 / 067

Frais liés aux activités de la Représentation de la Commission communautaire française à Paris
30.000.00.09.1211 0112 3 E

L
35
35

-
-

-
-

35
35

Totaux Programme 000 E
L

492
492

-
-

-
-

492
492

Programme 001: politique générale

Tableaux de bord
30.001.00.00.1211 0112 1 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Promotion, publication et diffusion
30.001.00.01.1211 0112 3 E

L
50
50

-
-

-
-

50
50

Subventions de politique generale
30.001.00.02.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
414
414

480
480

-
-

894
894

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.00.03.3300 0112 FACULTA

TIF
2 E

L
90
90

-
-

-
-

90
90

Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant
30.001.00.04.4140 0112 3 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Participation au Plan Magellan et soutien aux institutions audio-visuelles
30.001.00.05.6511 ***** 1 E

L
480
480

480-
480-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

059 / 067

30.001.00.06.1211 0112 2 E
L

              20 
              20 

-
-

-
-

              20 
              20 

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.07.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subvention dans le cadre de l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.08.3300 0112 2 E

L
-

             257 
-
-

-
-

-
             257 

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.00.09.1211 0112 2 E

L
              15 
              15 

-
-

-
-

              15 
              15 

Provisions pour contentieux
30.001.00.10.0101 0112 2 E

L
             997 
             997 

-
-

             529-
             529-

             468 
             468 

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.00.11.0101 0112 2 E

L
              74 
              74 

-
-

-
-

              74 
              74 

Accord non marchand ACS
30.001.00.12.0101 0112 2 E

L
             760 
             760 

-
-

-
-

             760 
             760 

Accord non marchand embauche compensatoire
30.001.00.13.0101 0112 2 E

L
           5.010 
           4.960 

-
-

-
-

           5.010 
           4.960 

Accord non marchand Volet Bien Être
30.001.00.14.0101 0112 2 E

L
             377 
             377 

-
-

-
              20 

             377 
             397 

Justification:
Les crédits de liquidation ont été ajustés à l'estimation de la
dépense.

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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057 / 067

MISSION 30: RELATIONS INTERNATIONALES(MATIERES TRANSFEREES) ET POLITIQUE GENERALE

Programme 000: Subsistance

Frais liés à l'immeuble à Paris
30.000.00.01.0101 0112 4 E

L
              35 
              35 

               5 
               5 

-
-

              40 
              40 

Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet
30.000.00.02.1200 0112 3 E

L
              30 
              30 

               5-
               5-

-
-

              25 
              25 

Prestations de tiers, missions, frais d'étude, colloques
30.000.00.03.1211 0112 3 E

L
              30 
              30 

-
-

               5-
               5-

              25 
              25 

Subventions aux associations
30.000.00.04.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
              35 
              35 

-
-

               5 
               5 

              40 
              40 

Actions francophonies
30.000.00.05.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Transfert à WBI
30.000.00.06.4523 0181 3 E

L
             252 
             252 

-
-

-
-

             252 
             252 

Subventions aux associations pour frais d'envoi ou d'accueil d'experts dans le cadre de colloques
30.000.00.08.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
              25 
              25 

-
-

-
-

              25 
              25 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

058 / 067

Frais liés aux activités de la Représentation de la Commission communautaire française à Paris
30.000.00.09.1211 0112 3 E

L
35
35

-
-

-
-

35
35

Totaux Programme 000 E
L

492
492

-
-

-
-

492
492

Programme 001: politique générale

Tableaux de bord
30.001.00.00.1211 0112 1 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Promotion, publication et diffusion
30.001.00.01.1211 0112 3 E

L
50
50

-
-

-
-

50
50

Subventions de politique generale
30.001.00.02.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
414
414

480
480

-
-

894
894

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.00.03.3300 0112 FACULTA

TIF
2 E

L
90
90

-
-

-
-

90
90

Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant
30.001.00.04.4140 0112 3 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Participation au Plan Magellan et soutien aux institutions audio-visuelles
30.001.00.05.6511 ***** 1 E

L
480
480

480-
480-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

059 / 067

30.001.00.06.1211 0112 2 E
L

              20 
              20 

-
-

-
-

              20 
              20 

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.07.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subvention dans le cadre de l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.08.3300 0112 2 E

L
-

             257 
-
-

-
-

-
             257 

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.00.09.1211 0112 2 E

L
              15 
              15 

-
-

-
-

              15 
              15 

Provisions pour contentieux
30.001.00.10.0101 0112 2 E

L
             997 
             997 

-
-

             529-
             529-

             468 
             468 

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.00.11.0101 0112 2 E

L
              74 
              74 

-
-

-
-

              74 
              74 

Accord non marchand ACS
30.001.00.12.0101 0112 2 E

L
             760 
             760 

-
-

-
-

             760 
             760 

Accord non marchand embauche compensatoire
30.001.00.13.0101 0112 2 E

L
           5.010 
           4.960 

-
-

-
-

           5.010 
           4.960 

Accord non marchand Volet Bien Être
30.001.00.14.0101 0112 2 E

L
             377 
             377 

-
-

-
              20 

             377 
             397 

Justification:
Les crédits de liquidation ont été ajustés à l'estimation de la
dépense.

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

057 / 067

MISSION 30: RELATIONS INTERNATIONALES(MATIERES TRANSFEREES) ET POLITIQUE GENERALE

Programme 000: Subsistance

Frais liés à l'immeuble à Paris
30.000.00.01.0101 0112 4 E

L
              35 
              35 

               5 
               5 

-
-

              40 
              40 

Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet
30.000.00.02.1200 0112 3 E

L
              30 
              30 

               5-
               5-

-
-

              25 
              25 

Prestations de tiers, missions, frais d'étude, colloques
30.000.00.03.1211 0112 3 E

L
              30 
              30 

-
-

               5-
               5-

              25 
              25 

Subventions aux associations
30.000.00.04.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
              35 
              35 

-
-

               5 
               5 

              40 
              40 

Actions francophonies
30.000.00.05.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Transfert à WBI
30.000.00.06.4523 0181 3 E

L
             252 
             252 

-
-

-
-

             252 
             252 

Subventions aux associations pour frais d'envoi ou d'accueil d'experts dans le cadre de colloques
30.000.00.08.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
              25 
              25 

-
-

-
-

              25 
              25 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

058 / 067

Frais liés aux activités de la Représentation de la Commission communautaire française à Paris
30.000.00.09.1211 0112 3 E

L
35
35

-
-

-
-

35
35

Totaux Programme 000 E
L

492
492

-
-

-
-

492
492

Programme 001: politique générale

Tableaux de bord
30.001.00.00.1211 0112 1 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Promotion, publication et diffusion
30.001.00.01.1211 0112 3 E

L
50
50

-
-

-
-

50
50

Subventions de politique generale
30.001.00.02.3300 0112 FACULTA

TIF
3 E

L
414
414

480
480

-
-

894
894

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.00.03.3300 0112 FACULTA

TIF
2 E

L
90
90

-
-

-
-

90
90

Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant
30.001.00.04.4140 0112 3 E

L
5
5

-
-

-
-

5
5

Participation au Plan Magellan et soutien aux institutions audio-visuelles
30.001.00.05.6511 ***** 1 E

L
480
480

480-
480-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

059 / 067

30.001.00.06.1211 0112 2 E
L

              20 
              20 

-
-

-
-

              20 
              20 

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.07.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subvention dans le cadre de l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.08.3300 0112 2 E

L
-

             257 
-
-

-
-

-
             257 

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.00.09.1211 0112 2 E

L
              15 
              15 

-
-

-
-

              15 
              15 

Provisions pour contentieux
30.001.00.10.0101 0112 2 E

L
             997 
             997 

-
-

             529-
             529-

             468 
             468 

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.00.11.0101 0112 2 E

L
              74 
              74 

-
-

-
-

              74 
              74 

Accord non marchand ACS
30.001.00.12.0101 0112 2 E

L
             760 
             760 

-
-

-
-

             760 
             760 

Accord non marchand embauche compensatoire
30.001.00.13.0101 0112 2 E

L
           5.010 
           4.960 

-
-

-
-

           5.010 
           4.960 

Accord non marchand Volet Bien Être
30.001.00.14.0101 0112 2 E

L
             377 
             377 

-
-

-
              20 

             377 
             397 

Justification:
Les crédits de liquidation ont été ajustés à l'estimation de la
dépense.

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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059 / 067

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
30.001.00.06.1211 0112 2 E

L
              20 
              20 

-
-

-
-

              20 
              20 

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.07.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subvention dans le cadre de l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.08.3300 0112 2 E

L
-

             257 
-
-

-
-

-
             257 

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.00.09.1211 0112 2 E

L
              15 
              15 

-
-

-
-

              15 
              15 

Provisions pour contentieux
30.001.00.10.0101 0112 2 E

L
             997 
             997 

-
-

             529-
             529-

             468 
             468 

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.00.11.0101 0112 2 E

L
              74 
              74 

-
-

-
-

              74 
              74 

Accord non marchand ACS
30.001.00.12.0101 0112 2 E

L
             760 
             760 

-
-

-
-

             760 
             760 

Accord non marchand embauche compensatoire
30.001.00.13.0101 0112 2 E

L
           5.010 
           4.960 

-
-

-
-

           5.010 
           4.960 

Accord non marchand Volet Bien Être
30.001.00.14.0101 0112 2 E

L
             377 
             377 

-
-

-
              20 

             377 
             397 

Justification:
Les crédits de liquidation ont été ajustés à l'estimation de la
dépense.

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

059 / 067

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
30.001.00.06.1211 0112 2 E

L
              20 
              20 

-
-

-
-

              20 
              20 

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.07.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subvention dans le cadre de l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.08.3300 0112 2 E

L
-

             257 
-
-

-
-

-
             257 

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.00.09.1211 0112 2 E

L
              15 
              15 

-
-

-
-

              15 
              15 

Provisions pour contentieux
30.001.00.10.0101 0112 2 E

L
             997 
             997 

-
-

             529-
             529-

             468 
             468 

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.00.11.0101 0112 2 E

L
              74 
              74 

-
-

-
-

              74 
              74 

Accord non marchand ACS
30.001.00.12.0101 0112 2 E

L
             760 
             760 

-
-

-
-

             760 
             760 

Accord non marchand embauche compensatoire
30.001.00.13.0101 0112 2 E

L
           5.010 
           4.960 

-
-

-
-

           5.010 
           4.960 

Accord non marchand Volet Bien Être
30.001.00.14.0101 0112 2 E

L
             377 
             377 

-
-

-
              20 

377 
   397 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

060 / 067

30.001.00.15.0101 0112 2 E
L

             160 
             160 

-
-

-
               5-

             160 
             155 

Justification:
Les crédits de liquidation ont été ajustés à l'estimation de la
dépense.

Projets innovants
30.001.00.16.0101 0112 2 E

L
              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Provision pour accord non marchand
30.001.00.17.0101 0112 2 E

L
           4.000 
           4.000 

-
-

-
-

           4.000 
           4.000 

Subventions Mediapark BX1
30.001.00.18.5210 0112 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

          12.507 
          12.714 

-
-

             529-
             514-

          11.978 
          12.200 

TOTAUX MISSION 30 E
L

          12.999 
          13.206 

-
-

             529-
             514-

          12.470 
          12.692 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

060 / 067

Accord non marchand primes syndicales
30.001.00.15.0101 0112 2 E

L
             160 
             160 

-
-

-
               5-

             160 
             155 

Justification:
Les crédits de liquidation ont été ajustés à l'estimation de la
dépense.

Projets innovants
30.001.00.16.0101 0112 2 E

L
              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Provision pour accord non marchand
30.001.00.17.0101 0112 2 E

L
           4.000 
           4.000 

-
-

-
-

           4.000 
           4.000 

Subventions Mediapark BX1
30.001.00.18.5210 0112 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

          12.507 
          12.714 

-
-

             529-
             514-

          11.978 
          12.200 

TOTAUX MISSION 30 E
L

          12.999 
          13.206 

-
-

             529-
             514-

          12.470 
          12.692 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

060 / 067

Accord non marchand primes syndicales
30.001.00.15.0101 0112 2 E

L
             160 
             160 

-
-

-
               5-

             160 
             155 

Projets innovants
30.001.00.16.0101 0112 2 E

L
              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Provision pour accord non marchand
30.001.00.17.0101 0112 2 E

L
           4.000 
           4.000 

-
-

-
-

           4.000 
           4.000 

Subventions Mediapark BX1
30.001.00.18.5210 0112 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

          12.507 
          12.714 

-
-

             529-
             514-

          11.978 
          12.200 

TOTAUX MISSION 30 E
L

          12.999 
          13.206 

-
-

             529-
             514-

          12.470 
          12.692 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

059 / 067

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
30.001.00.06.1211 0112 2 E

L
              20 
              20 

-
-

-
-

              20 
              20 

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.07.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subvention dans le cadre de l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.08.3300 0112 2 E

L
-

             257 
-
-

-
-

-
             257 

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.00.09.1211 0112 2 E

L
              15 
              15 

-
-

-
-

              15 
              15 

Provisions pour contentieux
30.001.00.10.0101 0112 2 E

L
             997 
             997 

-
-

             529-
             529-

             468 
             468 

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.00.11.0101 0112 2 E

L
              74 
              74 

-
-

-
-

              74 
              74 

Accord non marchand ACS
30.001.00.12.0101 0112 2 E

L
             760 
             760 

-
-

-
-

             760 
             760 

Accord non marchand embauche compensatoire
30.001.00.13.0101 0112 2 E

L
           5.010 
           4.960 

-
-

-
-

           5.010 
           4.960 

Accord non marchand Volet Bien Être
30.001.00.14.0101 0112 2 E

L
             377 
             377 

-
-

-
              20 

             377 
             397 

Justification:
Les crédits de liquidation ont été ajustés à l'estimation de la
dépense.

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

059 / 067

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
30.001.00.06.1211 0112 2 E

L
              20 
              20 

-
-

-
-

              20 
              20 

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.07.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subvention dans le cadre de l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.08.3300 0112 2 E

L
-

             257 
-
-

-
-

-
             257 

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.00.09.1211 0112 2 E

L
              15 
              15 

-
-

-
-

              15 
              15 

Provisions pour contentieux
30.001.00.10.0101 0112 2 E

L
             997 
             997 

-
-

             529-
             529-

             468 
             468 

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.00.11.0101 0112 2 E

L
              74 
              74 

-
-

-
-

              74 
              74 

Accord non marchand ACS
30.001.00.12.0101 0112 2 E

L
             760 
             760 

-
-

-
-

             760 
             760 

Accord non marchand embauche compensatoire
30.001.00.13.0101 0112 2 E

L
           5.010 
           4.960 

-
-

-
-

           5.010 
           4.960 

Accord non marchand Volet Bien Être
30.001.00.14.0101 0112 2 E

L
             377 
             377 

-
-

-
              20 

377 
   397 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

060 / 067

30.001.00.15.0101 0112 2 E
L

             160 
             160 

-
-

-
               5-

             160 
             155 

Justification:
Les crédits de liquidation ont été ajustés à l'estimation de la
dépense.

Projets innovants
30.001.00.16.0101 0112 2 E

L
              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Provision pour accord non marchand
30.001.00.17.0101 0112 2 E

L
           4.000 
           4.000 

-
-

-
-

           4.000 
           4.000 

Subventions Mediapark BX1
30.001.00.18.5210 0112 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

          12.507 
          12.714 

-
-

             529-
             514-

          11.978 
          12.200 

TOTAUX MISSION 30 E
L

          12.999 
          13.206 

-
-

             529-
             514-

          12.470 
          12.692 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

060 / 067

Accord non marchand primes syndicales
30.001.00.15.0101 0112 2 E

L
             160 
             160 

-
-

-
               5-

             160 
             155 

Justification:
Les crédits de liquidation ont été ajustés à l'estimation de la
dépense.

Projets innovants
30.001.00.16.0101 0112 2 E

L
              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Provision pour accord non marchand
30.001.00.17.0101 0112 2 E

L
           4.000 
           4.000 

-
-

-
-

           4.000 
           4.000 

Subventions Mediapark BX1
30.001.00.18.5210 0112 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

          12.507 
          12.714 

-
-

             529-
             514-

          11.978 
          12.200 

TOTAUX MISSION 30 E
L

          12.999 
          13.206 

-
-

             529-
             514-

          12.470 
          12.692 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

060 / 067

Accord non marchand primes syndicales
30.001.00.15.0101 0112 2 E

L
             160 
             160 

-
-

-
               5-

             160 
             155 

Projets innovants
30.001.00.16.0101 0112 2 E

L
              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Provision pour accord non marchand
30.001.00.17.0101 0112 2 E

L
           4.000 
           4.000 

-
-

-
-

           4.000 
           4.000 

Subventions Mediapark BX1
30.001.00.18.5210 0112 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

          12.507 
          12.714 

-
-

             529-
             514-

          11.978 
          12.200 

TOTAUX MISSION 30 E
L

          12.999 
          13.206 

-
-

             529-
             514-

          12.470 
          12.692 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

061 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

          11.463 
          11.413 

               5 
               5 

             529-
             514-

          10.939 
          10.904 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             185 
             185 

               5-
               5-

               5-
               5-

             175 
             175 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

             614 
             871 

             480 
             480 

               5 
               5 

           1.099 
           1.356 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

             257 
             257 

-
-

-
-

-
-

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

             480 
             480 

             480-
             480-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

062 / 067

MISSION 31: INFRASTRUCTURES

Programme 001: Dépenses initiatives

Activité 08: Infrastructures
Dépenses-crèches-Subventions places existantes (secteur privé)

31.001.08.01.5112 0443 3 E
L

             850 
             850 

-
-

-
-

             850 
             850 

Dépenses crèches- Subventions places existantes (secteur public)
31.001.08.02.6300 0443 3 E

L
             850 
             850 

-
-

             400 
             400 

           1.250 
           1.250 

Dépenses affaires sociales
31.001.08.03.5112 0443 3 E

L
             476 
             476 

-
-

-
-

             476 
             476 

Terrains d'accueil pour les gens de voyages
31.001.08.04.6321 0443 1 E

L
              13 
              13 

-
-

-
-

              13 
              13 

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur public)
31.001.08.05.6300 0443 3 E

L
           4.850 
           5.850 

-
-

-
             350-

           4.850 
           5.500 

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
31.001.08.06.5112 0443 3 E

L
             850 
             950 

-
-

             400-
             400-

             450 
             550 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

061 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

          11.463 
          11.413 

               5 
               5 

             529-
             514-

          10.939 
          10.904 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             185 
             185 

               5-
               5-

               5-
               5-

             175 
             175 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

             614 
             871 

             480 
             480 

               5 
               5 

           1.099 
           1.356 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

             257 
             257 

-
-

-
-

-
-

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

             480 
             480 

             480-
             480-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

062 / 067

MISSION 31: INFRASTRUCTURES

Programme 001: Dépenses initiatives

Activité 08: Infrastructures
Dépenses-crèches-Subventions places existantes (secteur privé)

31.001.08.01.5112 0443 3 E
L

             850 
             850 

-
-

-
-

             850 
             850 

Dépenses crèches- Subventions places existantes (secteur public)
31.001.08.02.6300 0443 3 E

L
             850 
             850 

-
-

             400 
             400 

           1.250 
           1.250 

Dépenses affaires sociales
31.001.08.03.5112 0443 3 E

L
             476 
             476 

-
-

-
-

             476 
             476 

Terrains d'accueil pour les gens de voyages
31.001.08.04.6321 0443 1 E

L
              13 
              13 

-
-

-
-

              13 
              13 

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur public)
31.001.08.05.6300 0443 3 E

L
           4.850 
           5.850 

-
-

-
             350-

           4.850 
           5.500 

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
31.001.08.06.5112 0443 3 E

L
             850 
             950 

-
-

             400-
             400-

             450 
             550 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

063 / 067

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
31.001.08.07.5112 0443 3 E

L
           2.804 
           2.804 

-
-

           1.400-
           1.400-

           1.404 
           1.404 

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.08.08.5112 0443 3 E

L
             250 
             250 

-
-

-
-

             250 
             250 

Totaux Programme 001 E
L

          10.943 
          12.043 

-
-

           1.400-
           1.750-

           9.543 
          10.293 

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 08: Infrastructures
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.08.01.7200 0443 1 E
L

             100 
             100 

              45 
              45 

-
-

             145 
             145 

Dépenses - Constructions et équipements Halte garderie Etoile Polaire
31.002.08.02.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses - Tourisme social
31.002.08.03.7200 0443 1 E

L
             125 
             125 

-
-

-
-

             125 
             125 

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.08.04.7200 0443 1 E

L
              45 
              45 

-
-

-
-

              45 
              45 

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.08.05.7200 0443 1 E

L
             570 
             486 

-
-

-
-

             570 
             486 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

064 / 067

Dépenses - Enseignement
31.002.08.06.7200 0443 1 E

L
          37.261 
          18.627 

              45-
              45-

          10.216-
           4.082-

          27.000 
          14.500 

Totaux Programme 002 E
L

          38.101 
          19.383 

-
-

          10.216-
           4.082-

          27.885 
          15.301 

TOTAUX MISSION 31 E
L

          49.044 
          31.426 

-
-

          11.616-
           5.832-

          37.428 
          25.594 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

063 / 067

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
31.001.08.07.5112 0443 3 E

L
           2.804 
           2.804 

-
-

           1.400-
           1.400-

           1.404 
           1.404 

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.08.08.5112 0443 3 E

L
             250 
             250 

-
-

-
-

             250 
             250 

Totaux Programme 001 E
L

          10.943 
          12.043 

-
-

           1.400-
           1.750-

           9.543 
          10.293 

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 08: Infrastructures
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.08.01.7200 0443 1 E
L

             100 
             100 

              45 
              45 

-
-

             145 
             145 

Dépenses - Constructions et équipements Halte garderie Etoile Polaire
31.002.08.02.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses - Tourisme social
31.002.08.03.7200 0443 1 E

L
             125 
             125 

-
-

-
-

             125 
             125 

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.08.04.7200 0443 1 E

L
              45 
              45 

-
-

-
-

              45 
              45 

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.08.05.7200 0443 1 E

L
             570 
             486 

-
-

-
-

             570 
             486 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

064 / 067

Dépenses - Enseignement
31.002.08.06.7200 0443 1 E

L
          37.261 
          18.627 

              45-
              45-

          10.216-
           4.082-

          27.000 
          14.500 

Totaux Programme 002 E
L

          38.101 
          19.383 

-
-

          10.216-
           4.082-

          27.885 
          15.301 

TOTAUX MISSION 31 E
L

          49.044 
          31.426 

-
-

          11.616-
           5.832-

          37.428 
          25.594 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

065 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

           5.230 
           5.330 

-
-

           1.800-
           1.800-

           3.430 
           3.530 

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

           5.713 
           6.713 

-
-

             400 
              50 

           6.113 
           6.763 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

          38.101 
          19.383 

-
-

          10.216-
           4.082-

          27.885 
          15.301 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

066 / 067

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

         493.535 
         475.396 

-
-

           8.385-
           1.808-

         485.150 
         473.588 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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061 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

          11.463 
          11.413 

               5 
               5 

             529-
             514-

          10.939 
          10.904 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             185 
             185 

               5-
               5-

               5-
               5-

             175 
             175 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

             614 
             871 

             480 
             480 

               5 
               5 

           1.099 
           1.356 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

             257 
             257 

-
-

-
-

-
-

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

             480 
             480 

             480-
             480-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

062 / 067

MISSION 31: INFRASTRUCTURES

Programme 001: Dépenses initiatives

Activité 08: Infrastructures
Dépenses-crèches-Subventions places existantes (secteur privé)

31.001.08.01.5112 0443 3 E
L

             850 
             850 

-
-

-
-

             850 
             850 

Dépenses crèches- Subventions places existantes (secteur public)
31.001.08.02.6300 0443 3 E

L
             850 
             850 

-
-

             400 
             400 

           1.250 
           1.250 

Dépenses affaires sociales
31.001.08.03.5112 0443 3 E

L
             476 
             476 

-
-

-
-

             476 
             476 

Terrains d'accueil pour les gens de voyages
31.001.08.04.6321 0443 1 E

L
              13 
              13 

-
-

-
-

              13 
              13 

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur public)
31.001.08.05.6300 0443 3 E

L
           4.850 
           5.850 

-
-

-
             350-

           4.850 
           5.500 

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
31.001.08.06.5112 0443 3 E

L
             850 
             950 

-
-

             400-
             400-

             450 
             550 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

063 / 067

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
31.001.08.07.5112 0443 3 E

L
           2.804 
           2.804 

-
-

           1.400-
           1.400-

           1.404 
           1.404 

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.08.08.5112 0443 3 E

L
             250 
             250 

-
-

-
-

             250 
             250 

Totaux Programme 001 E
L

          10.943 
          12.043 

-
-

           1.400-
           1.750-

           9.543 
          10.293 

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 08: Infrastructures
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.08.01.7200 0443 1 E
L

             100 
             100 

              45 
              45 

-
-

             145 
             145 

Dépenses - Constructions et équipements Halte garderie Etoile Polaire
31.002.08.02.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses - Tourisme social
31.002.08.03.7200 0443 1 E

L
             125 
             125 

-
-

-
-

             125 
             125 

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.08.04.7200 0443 1 E

L
              45 
              45 

-
-

-
-

              45 
              45 

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.08.05.7200 0443 1 E

L
             570 
             486 

-
-

-
-

             570 
             486 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

064 / 067

Dépenses - Enseignement
31.002.08.06.7200 0443 1 E

L
          37.261 
          18.627 

              45-
              45-

          10.216-
           4.082-

          27.000 
          14.500 

Totaux Programme 002 E
L

          38.101 
          19.383 

-
-

          10.216-
           4.082-

          27.885 
          15.301 

TOTAUX MISSION 31 E
L

          49.044 
          31.426 

-
-

          11.616-
           5.832-

          37.428 
          25.594 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

063 / 067

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
31.001.08.07.5112 0443 3 E

L
           2.804 
           2.804 

-
-

           1.400-
           1.400-

           1.404 
           1.404 

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.08.08.5112 0443 3 E

L
             250 
             250 

-
-

-
-

             250 
             250 

Totaux Programme 001 E
L

          10.943 
          12.043 

-
-

           1.400-
           1.750-

           9.543 
          10.293 

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 08: Infrastructures
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.08.01.7200 0443 1 E
L

             100 
             100 

              45 
              45 

-
-

             145 
             145 

Dépenses - Constructions et équipements Halte garderie Etoile Polaire
31.002.08.02.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses - Tourisme social
31.002.08.03.7200 0443 1 E

L
             125 
             125 

-
-

-
-

             125 
             125 

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.08.04.7200 0443 1 E

L
              45 
              45 

-
-

-
-

              45 
              45 

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.08.05.7200 0443 1 E

L
             570 
             486 

-
-

-
-

             570 
             486 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

064 / 067

Dépenses - Enseignement
31.002.08.06.7200 0443 1 E

L
          37.261 
          18.627 

              45-
              45-

          10.216-
           4.082-

          27.000 
          14.500 

Totaux Programme 002 E
L

          38.101 
          19.383 

-
-

          10.216-
           4.082-

          27.885 
          15.301 

TOTAUX MISSION 31 E
L

          49.044 
          31.426 

-
-

          11.616-
           5.832-

          37.428 
          25.594 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

065 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

           5.230 
           5.330 

-
-

           1.800-
           1.800-

           3.430 
           3.530 

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

           5.713 
           6.713 

-
-

             400 
              50 

           6.113 
           6.763 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

          38.101 
          19.383 

-
-

          10.216-
           4.082-

          27.885 
          15.301 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

066 / 067

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

         493.535 
         475.396 

-
-

           8.385-
           1.808-

         485.150 
         473.588 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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065 / 067

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

           5.230 
           5.330 

-
-

           1.800-
           1.800-

           3.430 
           3.530 

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

           5.713 
           6.713 

-
-

             400 
              50 

           6.113 
           6.763 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

          38.101 
          19.383 

-
-

          10.216-
           4.082-

          27.885 
          15.301 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

066 / 067

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

         493.535 
         475.396 

-
-

           8.385-
           1.808-

         485.150 
         473.588 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

067 / 067

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

          11.713 
          11.663 

               5 
               5 

           3.577 
           3.592 

          15.295 
          15.260 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          85.943 
          86.188 

             150 
               5-

             141-
             301-

          85.952 
          85.882 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

             701 
             701 

-
-

               1-
               1-

             700 
             700 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

         143.644 
         142.898 

             248-
             248-

             574 
           1.709 

         143.970 
         144.359 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

         197.701 
         197.701 

             444 
             599 

             905-
           1.052-

         197.240 
         197.248 

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

           6.602 
           6.732 

              10 
              22 

           1.650-
           1.700-

           4.962 
           5.054 

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

           6.216 
           7.216 

             361-
             373-

             400 
              50 

           6.255 
           6.893 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

          39.963 
          21.245 

-
-

          10.226-
           4.092-

          29.737 
          17.153 

9.DETTE PUBLIQUE E
L

           1.052 
           1.052 

-
-

              13-
              13-

           1.039 
           1.039 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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Autres annexes au décret ajustant le budget général des dépenses 
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BUDGET ETOILE POLAIRE : AJUSTEMENT 2018 ‐ DEPENSES

GENRE 2018 Initial Redistr. + Redistr. ‐ Ajust. + Ajust. ‐ 2018 Ajusté

8.01 DEPENSES DU PERSONNEL CO 827.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 827.000,00

CE 827.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 827.000,00

8.01.00 4 Dépenses du personnel CO 827.000,00 0,00 827.000,00

CE 827.000,00 0,00 827.000,00

8.02 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CO 124.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124.000,00

CE 124.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124.000,00

8.02.01 1 Dépenses de Fonctionnement CO 124.000,00 124.000,00

CE 124.000,00 124.000,00

8.03 GROSSES REPARATIONS ET AMENAGEMENT DES LOCAUX CO 50.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50.000,00

CE 50.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50.000,00

8.03.01 1 Grosses réparations et aménagement des locaux CO 50.000,00 0,00 50.000,00

CE 50.000,00 0,00 50.000,00

8.04 ACHATS PATRIMONIAUX CO 20.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20.000,00

CE 20.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20.000,00

8.04.01 1 Achats patrimoniaux CO 20.000,00 20.000,00

CE 20.000,00 20.000,00

8.07 REMBOURSEMENT DE RECETTES INDUES ENREGISTREES CO 1.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.000,00

CE 1.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.000,00

8.07.00 1 Remboursement de recettes indues enregistrées CO 1.000,00 1.000,00

CE 1.000,00 1.000,00

8.07.01 1 Annulation de créances CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CE 1.022.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.022.000,00

0,00 0,00 1.022.000,00TOTAL DES DEPENSES (en euros) CO 1.022.000,00 0,00 0,00
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BUDGET ETOILE POLAIRE : AJUSTEMENT 2018 ‐ DEPENSES

GENRE 2018 Initial Redistr. + Redistr. ‐ Ajust. + Ajust. ‐ 2018 Ajusté

8.01 DEPENSES DU PERSONNEL CO 827.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 827.000,00

CE 827.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 827.000,00

8.01.00 4 Dépenses du personnel CO 827.000,00 0,00 827.000,00

CE 827.000,00 0,00 827.000,00

8.02 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CO 124.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124.000,00

CE 124.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124.000,00

8.02.01 1 Dépenses de Fonctionnement CO 124.000,00 124.000,00

CE 124.000,00 124.000,00

8.03 GROSSES REPARATIONS ET AMENAGEMENT DES LOCAUX CO 50.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50.000,00

CE 50.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50.000,00

8.03.01 1 Grosses réparations et aménagement des locaux CO 50.000,00 0,00 50.000,00

CE 50.000,00 0,00 50.000,00

8.04 ACHATS PATRIMONIAUX CO 20.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20.000,00

CE 20.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20.000,00

8.04.01 1 Achats patrimoniaux CO 20.000,00 20.000,00

CE 20.000,00 20.000,00

8.07 REMBOURSEMENT DE RECETTES INDUES ENREGISTREES CO 1.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.000,00

CE 1.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.000,00

8.07.00 1 Remboursement de recettes indues enregistrées CO 1.000,00 1.000,00

CE 1.000,00 1.000,00

8.07.01 1 Annulation de créances CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CE 1.022.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.022.000,00

0,00 0,00 1.022.000,00TOTAL DES DEPENSES (en euros) CO 1.022.000,00 0,00 0,00
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BUDGET ETOILE POLAIRE : AJUSTEMENT 2018 ‐ DEPENSES

GENRE 2018 Initial Redistr. + Redistr. ‐ Ajust. + Ajust. ‐ 2018 Ajusté

8.01 DEPENSES DU PERSONNEL CO 827.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 827.000,00

CE 827.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 827.000,00

8.01.00 4 Dépenses du personnel CO 827.000,00 0,00 827.000,00

CE 827.000,00 0,00 827.000,00

8.02 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CO 124.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124.000,00

CE 124.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124.000,00

8.02.01 1 Dépenses de Fonctionnement CO 124.000,00 124.000,00

CE 124.000,00 124.000,00

8.03 GROSSES REPARATIONS ET AMENAGEMENT DES LOCAUX CO 50.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50.000,00

CE 50.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50.000,00

8.03.01 1 Grosses réparations et aménagement des locaux CO 50.000,00 0,00 50.000,00

CE 50.000,00 0,00 50.000,00

8.04 ACHATS PATRIMONIAUX CO 20.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20.000,00

CE 20.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20.000,00

8.04.01 1 Achats patrimoniaux CO 20.000,00 20.000,00

CE 20.000,00 20.000,00

8.07 REMBOURSEMENT DE RECETTES INDUES ENREGISTREES CO 1.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.000,00

CE 1.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.000,00

8.07.00 1 Remboursement de recettes indues enregistrées CO 1.000,00 1.000,00

CE 1.000,00 1.000,00

8.07.01 1 Annulation de créances CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CE 1.022.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.022.000,00

0,00 0,00 1.022.000,00TOTAL DES DEPENSES (en euros) CO 1.022.000,00 0,00 0,00

BUDGET ETOILE POLAIRE : AJUSTEMENT 2018 ‐ DEPENSES

GENRE 2018 Initial Redistr. + Redistr. ‐ Ajust. + Ajust. ‐ 2018 Ajusté

8.01 DEPENSES DU PERSONNEL CO 827.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 827.000,00

CE 827.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 827.000,00

8.01.00 4 Dépenses du personnel CO 827.000,00 0,00 827.000,00

CE 827.000,00 0,00 827.000,00

8.02 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CO 124.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124.000,00

CE 124.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124.000,00

8.02.01 1 Dépenses de Fonctionnement CO 124.000,00 124.000,00

CE 124.000,00 124.000,00

8.03 GROSSES REPARATIONS ET AMENAGEMENT DES LOCAUX CO 50.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50.000,00

CE 50.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50.000,00

8.03.01 1 Grosses réparations et aménagement des locaux CO 50.000,00 0,00 50.000,00

CE 50.000,00 0,00 50.000,00

8.04 ACHATS PATRIMONIAUX CO 20.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20.000,00

CE 20.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20.000,00

8.04.01 1 Achats patrimoniaux CO 20.000,00 20.000,00

CE 20.000,00 20.000,00

8.07 REMBOURSEMENT DE RECETTES INDUES ENREGISTREES CO 1.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.000,00

CE 1.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.000,00

8.07.00 1 Remboursement de recettes indues enregistrées CO 1.000,00 1.000,00

CE 1.000,00 1.000,00

8.07.01 1 Annulation de créances CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CE 1.022.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.022.000,00

0,00 0,00 1.022.000,00TOTAL DES DEPENSES (en euros) CO 1.022.000,00 0,00 0,00

BUDGET ETOILE POLAIRE : AJUSTEMENT 2018 ‐ RECETTES

GENRE 2018 Initial Ajust. + Ajust. ‐ 2018 Ajusté

9.01 --- DOTATION COCOF 662.000,00 0,00 0,00 662.000,00

9.01.00 --- Dotation COCOF 662.000,00 662.000,00

9.02 --- RECETTES PRESTATIONS FORFAITAIRES 300.000,00 0,00 0,00 300.000,00

9.02.01 --- Recettes prestations forfaitaires 300.000,00 300.000,00

9.07 --- AUTRES RECETTES 60.000,00 0,00 0,00 60.000,00

9.07.01 --- Autres recettes 60.000,00 60.000,00

1.022.000,00TOTAL DES RECETTES (en euros) 1.022.000,00 0,00 0,00

MAISON DE LA FRANCITE ASBL - 18 RUE JOSEPH II - 1000 BRUXELLES

Services et biens divers  61 176 004,05

611104  ENTRETIEN ET RÉPARATION 1 500,00
611106  GAZ 11 200,00
611107  ÉLECTRICITÉ 9 000,00
611109  DÉMÉNAGEMENT - AMÉNAGEMENT 1 657,63
611110  SURVEILLANCE 1 154,52
612110  EAU 1 500,00
612300  DOCUMENTATIONS-ABONNEMENT-LIVRES-JEUX   2 354,00
612400  FOURNITURES DE BUREAU 5 032,74
612500  LOCATION PHOTOCOPIEUR 2 038,98
612501  PETIT MOBILIER DE BUREAU 500,00
612600  FORMATIONS 500,00
612601  PETIT MATERIEL 2 205,63
612602  TÉLÉPHONE 2 760,00
612604  FRAIS INTERNET 1 930,60
612900  FRAIS INFORMATIQUE 2 334,46
612950 MONTAGE PHOTO-VIDEO-MUSIQUE 7 377,60
613310  FRAIS DE GESTION SECRÉTARIAT SOCIAL     3 250,00
613320  FRAIS DE GESTION CHEQUES REPAS          1 098,16
613351  ASSURANCE INCENDIE 610,00
613360  ASSURANCES TOUS RISQUES 1 087,56
613530  ASSURANCE RC 571,48
613550  ASSURANCE-DIVERS 494,12
614150 FRAIS DE LIVRAISON 610,00
614200  AFFICHAGE - PROMOTION - DIFFUSION 9 190,15
614201 GRAPHISME 1 710,00
614202 IMPRIMEUR 32 019,99
615000  CARTES STANDARDS SODEXO 100,00
615100  FRAIS DE DÉPLACEMENTS 4 363,00
615101  RECOLTE DECHETS BXL PROPRETE            1 323,00
615102 HEBERGEMENT 44,75
615200 PUBLICITE LEGALE FACEBOOK 1 500,00
615300  HONORAIRES COMPTABLES 4 668,32
615350 HONORAIRES DIVERS 14 845,00
615355 HONORAIRES SMART 9 897,00
615360  VÉRIFICATEUR AUX COMPTES 1 850,00
615400  ÉVÈNEMENTS - RÉCEPTIONS - VERNISSAGES 12 990,36
615410  CADEAUX-FLEURS 250,00
615450  ATELIERS D'ÉCRITURE 2 200,00
615500  PRIX EN NUMÉRAIRE 4 000,00
615600  RÉUNIONS INTERNES 3 150,00
615750  CONTRÔLE QUALITÉ 0,00
615800 FRAIS DE DISTRIBUTION 0,00
616100  POSTE 600,00
616700  RÉUNIONS ET CONTACTS EXTÉRIEURS 3 000,00
616950 DEFRAIMENT BÉNÉVOLE 7 335,00
616960 RPI - DÉFRAIEMENT ARTISTES 200,00
617000  ART.60 0,00

BUDGET 2018

Rémunérations; charges sociales et pensions  62 400 196,14

620200  EMPLOYÉS 239 623,25
620300  OUVRIERS 47 441,97
620400  ANIMATEURS 6 800,00
620500  PRIME DE FIN D'ANNÉE 9 846,61
621000  COTI PATRONALES D'ASSURANCE SOCIALES    60 865,95
621100 ONSS PATRONALE OUVRIERS PECULE DE VACANCES 7 305,27
623000  FRAIS PROPRES A L'EMPLOYEUR             2 495,16
623100  DÉPLACEMENTS DOM-LIEU DE TRAVAIL         833,00
623200  MÉDECINE DU TRAVAIL 800,00
623600  CHEQUES-REPAS 12 306,67
623700  ASSURANCE LOI 3 458,73
625000 PROVISION PECULE VACANCES 44 907,55
625100 UTILISATION ET REPRISE PROVISION PECULE VACANCES -36 488,02

 BUDGET 2018
26/04/2018

I. CHARGES
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BUDGET ETOILE POLAIRE : AJUSTEMENT 2018 ‐ DEPENSES

GENRE 2018 Initial Redistr. + Redistr. ‐ Ajust. + Ajust. ‐ 2018 Ajusté

8.01 DEPENSES DU PERSONNEL CO 827.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 827.000,00

CE 827.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 827.000,00

8.01.00 4 Dépenses du personnel CO 827.000,00 0,00 827.000,00

CE 827.000,00 0,00 827.000,00

8.02 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CO 124.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124.000,00

CE 124.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124.000,00

8.02.01 1 Dépenses de Fonctionnement CO 124.000,00 124.000,00

CE 124.000,00 124.000,00

8.03 GROSSES REPARATIONS ET AMENAGEMENT DES LOCAUX CO 50.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50.000,00

CE 50.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50.000,00

8.03.01 1 Grosses réparations et aménagement des locaux CO 50.000,00 0,00 50.000,00

CE 50.000,00 0,00 50.000,00

8.04 ACHATS PATRIMONIAUX CO 20.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20.000,00

CE 20.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20.000,00

8.04.01 1 Achats patrimoniaux CO 20.000,00 20.000,00

CE 20.000,00 20.000,00

8.07 REMBOURSEMENT DE RECETTES INDUES ENREGISTREES CO 1.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.000,00

CE 1.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.000,00

8.07.00 1 Remboursement de recettes indues enregistrées CO 1.000,00 1.000,00

CE 1.000,00 1.000,00

8.07.01 1 Annulation de créances CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CE 1.022.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.022.000,00

0,00 0,00 1.022.000,00TOTAL DES DEPENSES (en euros) CO 1.022.000,00 0,00 0,00

BUDGET ETOILE POLAIRE : AJUSTEMENT 2018 ‐ DEPENSES

GENRE 2018 Initial Redistr. + Redistr. ‐ Ajust. + Ajust. ‐ 2018 Ajusté

8.01 DEPENSES DU PERSONNEL CO 827.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 827.000,00

CE 827.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 827.000,00

8.01.00 4 Dépenses du personnel CO 827.000,00 0,00 827.000,00

CE 827.000,00 0,00 827.000,00

8.02 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CO 124.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124.000,00

CE 124.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124.000,00

8.02.01 1 Dépenses de Fonctionnement CO 124.000,00 124.000,00

CE 124.000,00 124.000,00

8.03 GROSSES REPARATIONS ET AMENAGEMENT DES LOCAUX CO 50.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50.000,00

CE 50.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50.000,00

8.03.01 1 Grosses réparations et aménagement des locaux CO 50.000,00 0,00 50.000,00

CE 50.000,00 0,00 50.000,00

8.04 ACHATS PATRIMONIAUX CO 20.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20.000,00

CE 20.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20.000,00

8.04.01 1 Achats patrimoniaux CO 20.000,00 20.000,00

CE 20.000,00 20.000,00

8.07 REMBOURSEMENT DE RECETTES INDUES ENREGISTREES CO 1.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.000,00

CE 1.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.000,00

8.07.00 1 Remboursement de recettes indues enregistrées CO 1.000,00 1.000,00

CE 1.000,00 1.000,00

8.07.01 1 Annulation de créances CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CE 1.022.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1.022.000,00

0,00 0,00 1.022.000,00TOTAL DES DEPENSES (en euros) CO 1.022.000,00 0,00 0,00

BUDGET ETOILE POLAIRE : AJUSTEMENT 2018 ‐ RECETTES

GENRE 2018 Initial Ajust. + Ajust. ‐ 2018 Ajusté

9.01 --- DOTATION COCOF 662.000,00 0,00 0,00 662.000,00

9.01.00 --- Dotation COCOF 662.000,00 662.000,00

9.02 --- RECETTES PRESTATIONS FORFAITAIRES 300.000,00 0,00 0,00 300.000,00

9.02.01 --- Recettes prestations forfaitaires 300.000,00 300.000,00

9.07 --- AUTRES RECETTES 60.000,00 0,00 0,00 60.000,00

9.07.01 --- Autres recettes 60.000,00 60.000,00

1.022.000,00TOTAL DES RECETTES (en euros) 1.022.000,00 0,00 0,00

MAISON DE LA FRANCITE ASBL - 18 RUE JOSEPH II - 1000 BRUXELLES

Services et biens divers  61 176 004,05

611104  ENTRETIEN ET RÉPARATION 1 500,00
611106  GAZ 11 200,00
611107  ÉLECTRICITÉ 9 000,00
611109  DÉMÉNAGEMENT - AMÉNAGEMENT 1 657,63
611110  SURVEILLANCE 1 154,52
612110  EAU 1 500,00
612300  DOCUMENTATIONS-ABONNEMENT-LIVRES-JEUX   2 354,00
612400  FOURNITURES DE BUREAU 5 032,74
612500  LOCATION PHOTOCOPIEUR 2 038,98
612501  PETIT MOBILIER DE BUREAU 500,00
612600  FORMATIONS 500,00
612601  PETIT MATERIEL 2 205,63
612602  TÉLÉPHONE 2 760,00
612604  FRAIS INTERNET 1 930,60
612900  FRAIS INFORMATIQUE 2 334,46
612950 MONTAGE PHOTO-VIDEO-MUSIQUE 7 377,60
613310  FRAIS DE GESTION SECRÉTARIAT SOCIAL     3 250,00
613320  FRAIS DE GESTION CHEQUES REPAS          1 098,16
613351  ASSURANCE INCENDIE 610,00
613360  ASSURANCES TOUS RISQUES 1 087,56
613530  ASSURANCE RC 571,48
613550  ASSURANCE-DIVERS 494,12
614150 FRAIS DE LIVRAISON 610,00
614200  AFFICHAGE - PROMOTION - DIFFUSION 9 190,15
614201 GRAPHISME 1 710,00
614202 IMPRIMEUR 32 019,99
615000  CARTES STANDARDS SODEXO 100,00
615100  FRAIS DE DÉPLACEMENTS 4 363,00
615101  RECOLTE DECHETS BXL PROPRETE            1 323,00
615102 HEBERGEMENT 44,75
615200 PUBLICITE LEGALE FACEBOOK 1 500,00
615300  HONORAIRES COMPTABLES 4 668,32
615350 HONORAIRES DIVERS 14 845,00
615355 HONORAIRES SMART 9 897,00
615360  VÉRIFICATEUR AUX COMPTES 1 850,00
615400  ÉVÈNEMENTS - RÉCEPTIONS - VERNISSAGES 12 990,36
615410  CADEAUX-FLEURS 250,00
615450  ATELIERS D'ÉCRITURE 2 200,00
615500  PRIX EN NUMÉRAIRE 4 000,00
615600  RÉUNIONS INTERNES 3 150,00
615750  CONTRÔLE QUALITÉ 0,00
615800 FRAIS DE DISTRIBUTION 0,00
616100  POSTE 600,00
616700  RÉUNIONS ET CONTACTS EXTÉRIEURS 3 000,00
616950 DEFRAIMENT BÉNÉVOLE 7 335,00
616960 RPI - DÉFRAIEMENT ARTISTES 200,00
617000  ART.60 0,00

BUDGET 2018

Rémunérations; charges sociales et pensions  62 400 196,14

620200  EMPLOYÉS 239 623,25
620300  OUVRIERS 47 441,97
620400  ANIMATEURS 6 800,00
620500  PRIME DE FIN D'ANNÉE 9 846,61
621000  COTI PATRONALES D'ASSURANCE SOCIALES    60 865,95
621100 ONSS PATRONALE OUVRIERS PECULE DE VACANCES 7 305,27
623000  FRAIS PROPRES A L'EMPLOYEUR             2 495,16
623100  DÉPLACEMENTS DOM-LIEU DE TRAVAIL         833,00
623200  MÉDECINE DU TRAVAIL 800,00
623600  CHEQUES-REPAS 12 306,67
623700  ASSURANCE LOI 3 458,73
625000 PROVISION PECULE VACANCES 44 907,55
625100 UTILISATION ET REPRISE PROVISION PECULE VACANCES -36 488,02

 BUDGET 2018
26/04/2018

I. CHARGES
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MAISON DE LA FRANCITE ASBL - 18 RUE JOSEPH II - 1000 BRUXELLES

Services et biens divers  61 176 004,05

611104  ENTRETIEN ET RÉPARATION 1 500,00
611106  GAZ 11 200,00
611107  ÉLECTRICITÉ 9 000,00
611109  DÉMÉNAGEMENT - AMÉNAGEMENT 1 657,63
611110  SURVEILLANCE 1 154,52
612110  EAU 1 500,00
612300  DOCUMENTATIONS-ABONNEMENT-LIVRES-JEUX 2 354,00
612400  FOURNITURES DE BUREAU 5 032,74
612500  LOCATION PHOTOCOPIEUR 2 038,98
612501  PETIT MOBILIER DE BUREAU 500,00
612600  FORMATIONS 500,00
612601  PETIT MATERIEL 2 205,63
612602  TÉLÉPHONE 2 760,00
612604  FRAIS INTERNET 1 930,60
612900  FRAIS INFORMATIQUE 2 334,46
612950 MONTAGE PHOTO-VIDEO-MUSIQUE 7 377,60
613310  FRAIS DE GESTION SECRÉTARIAT SOCIAL 3 250,00
613320  FRAIS DE GESTION CHEQUES REPAS          1 098,16
613351  ASSURANCE INCENDIE 610,00
613360  ASSURANCES TOUS RISQUES 1 087,56
613530  ASSURANCE RC 571,48
613550  ASSURANCE-DIVERS 494,12
614150 FRAIS DE LIVRAISON 610,00
614200  AFFICHAGE - PROMOTION - DIFFUSION 9 190,15
614201 GRAPHISME 1 710,00
614202 IMPRIMEUR 32 019,99
615000  CARTES STANDARDS SODEXO 100,00
615100  FRAIS DE DÉPLACEMENTS 4 363,00
615101  RECOLTE DECHETS BXL PROPRETE            1 323,00
615102 HEBERGEMENT 44,75
615200 PUBLICITE LEGALE FACEBOOK 1 500,00
615300  HONORAIRES COMPTABLES 4 668,32
615350 HONORAIRES DIVERS 14 845,00
615355 HONORAIRES SMART 9 897,00
615360  VÉRIFICATEUR AUX COMPTES 1 850,00
615400  ÉVÈNEMENTS - RÉCEPTIONS - VERNISSAGES 12 990,36
615410  CADEAUX-FLEURS 250,00
615450  ATELIERS D'ÉCRITURE 2 200,00
615500  PRIX EN NUMÉRAIRE 4 000,00
615600  RÉUNIONS INTERNES 3 150,00
615750  CONTRÔLE QUALITÉ 0,00
615800 FRAIS DE DISTRIBUTION 0,00
616100  POSTE 600,00
616700  RÉUNIONS ET CONTACTS EXTÉRIEURS 3 000,00
616950 DEFRAIMENT BÉNÉVOLE 7 335,00
616960 RPI - DÉFRAIEMENT ARTISTES 200,00
617000  ART.60 0,00

BUDGET 2018

Rémunérations; charges sociales et pensions  62 400 196,14

620200  EMPLOYÉS 239 623,25
620300  OUVRIERS 47 441,97
620400  ANIMATEURS 6 800,00
620500  PRIME DE FIN D'ANNÉE 9 846,61
621000  COTI PATRONALES D'ASSURANCE SOCIALES    60 865,95
621100 ONSS PATRONALE OUVRIERS PECULE DE VACANCES 7 305,27
623000  FRAIS PROPRES A L'EMPLOYEUR 2 495,16
623100  DÉPLACEMENTS DOM-LIEU DE TRAVAIL 833,00
623200  MÉDECINE DU TRAVAIL 800,00
623600  CHEQUES-REPAS 12 306,67
623700  ASSURANCE LOI 3 458,73
625000 PROVISION PECULE VACANCES 44 907,55
625100 UTILISATION ET REPRISE PROVISION PECULE VACANCES -36 488,02

 BUDGET 2018
26/04/2018

I. CHARGES

Amortissements et réductions de valeur sur frais d’établissement; sur 
     immobilisations incorporelles et corporelles    (-)  630 2 630,99

630100  DOTATIONS AUX AMO SUR IMMO CORPO      0,00
630200  DOTATIONS AUX AMORT SUR IMMO CORPO      2 630,99

Réductions de valeur sur stocks; sur commandes en cours d'exécution et 
sur créances commerciales: dotations (reprises) ( +)(-) 634 0,00

Autres charges d’exploitation   (-)  640/8 500,00

640000  PRÉCOMPTE MOBILIER 50,00
640100 FRAIS DE PUBLICATIONS LÉGALE 200,00
640200 TAXE PATRIMOINE DES ASBL 250,00
642000 MOINS-VAL S/ REAL DE CREANCES COMM 0,00

Charges financières  65 202,78

65700 CHARGES FINANCIÈRES DIVERSES 202,78

TOTAL DES CHARGES 579 533,96

BUDGET 2018

Chiffre d’affaires  70 71 571,50

700000  INSCRIPTIONS ACTIVITÉS, ATELIERS, ANIMATIONS 17 201,50
702000  FORFAITS DIVERS 800,00
703000  ABONNEMENTS AUX TABLES DE CONVERSATION 3 630,00
704020  PARTICIPATION FRAIS UTILISATEURS        3 700,00
704030  RECETTES DIVERSES 290,00
704110  PARTICIPATION FRAIS OCCUPANTS           45 900,00
705000  VENTES PUBLICATIONS 50,00

Cotisations; dons; legs et subsides  73 505 535,87

737000  SUBSIDES COCOF DE FONCTIONNEMENT        333 000,00
737100  SUBSIDES ACS 74 048,69
737300  SUBSIDE CONCOURS DE TEXTES 7 900,00
737800 SUBSIDE FWB - PROMOTION DE BXL 20 000,00
737900  SUBSIDE JEUX DE LANGAGE 6 040,00
737950  SUBSIDE PARLEMENT FWB 44 162,00

SUBSIDE IMPROPHONIES 1 660,00
SUBSIDE COCOF - WEB TV 18 000,00

738000  REDUCTION PP AIP 725,18

Autres produits d'exploitation  74 2 369,03

748100  RÉCUPÉRATION CHEQUES-REPAS 2 369,03

Produits financiers  75 57,56

7503 PRODUITS FINANCIERS 57,56

Produits exceptionnels 76 0,00

Prélèvements sur les fonds affectés 79

TOTAL REVENUS 579 533,96

Résultat prévisionnel 0,00

II. REVENUS

Budget CIFAS 2018 et 2019

NOM DE L'OPERATEUR :CIFAS ASBL

2014 2015 2016 2017 2018 2019
ACTIF 79.339,46 € 108.798,49 € 84.151,63 € 91.503,90 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5.104,33€       3.538,34€       5.733,04€       4.309,44€
74.235,13€     105.260,15€   78.418,59€     87.194,46€

PASSIF 131.327,08 € 158.857,78 € 122.567,75 € 131.964,76 € 80.921,72 € 0,00 € 0,00 €
-14.815,55€    -1.928,33€      -11.643,26€    2.044,83€       -€
66.803,17€     51.987,62€     50.059,29€     38.416,03€     40.460,86€     -€
51.987,62€     50.059,29€     38.416,03€     40.460,86€     40.460,86€     -€

3.033,90€       3.033,90€       3.033,99€       3.033,90€
24.317,94€     55.705,30€     42.701,70€     48.009,14€

Réalisé 2014 Réalisé 2015 Réalisé 2016 Réalisé 2017 Budget initial 
2018

Budget actualisé 
au 30/07/2018 Budget 2019

DIFFERENCE ENTRE CHARGES ET PRODUITS 14.815,55 € 1.928,33 € 11.643,26 € -2.044,83 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

CLASSE 6 : CH
Code
SEC 187.869,82 € 236.197,86 € 273.803,57 € 231.430,45 € 280.450,00 € 256.500,00 € 263.150,00 €

61 SERVICES ET BIENS DIVERS
610 INFRASTRUCTURES PERMANENTES 7.539,83 € 6.385,77 € 1.449,97 € 3.576,25 € 3.800,00 € 2.970,00 € 3.200,00 €

610000 12.12 Loyers permanents - Bureaux 4.731,83 € 3.514,23 € 435,62 € 1.881,04 € 2.300,00 € 2.300,00 € 2.300,00 €
610100 12.12 Loyers non permanents - Salles de répétition 2.808,00 € 2.871,54 € 1.014,35 € 1.695,21 € 1.500,00 € 670,00 € 900,00 €
610200 12.11 Eau 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610300 12.11 Energies 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610400 12.11 Produits de nettoyage 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610500 12.11 Entretien et réparations 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

611 MATERIEL ROULANT ET TRANSPORT 8.756,10 € 13.216,21 € 16.213,97 € 11.963,06 € 14.520,00 € 13.000,00 € 13.200,00 €
611100 12.11 Location Matériel roulant 263,30 € 585,82 € 1.570,67 € 479,05 € 1.080,00 € 1.000,00 € 1.000,00 €
611200 12.11 Carburant 0,00 € 127,54 € 406,65 € 55,21 € 50,00 € 0,00 € 200,00 €
611300 12.11 Réparations et entretiens 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 50,00 € 0,00 € 0,00 €
611400 12.11 Assurances Transport 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611500 12.11 Transports publics, trains, trams, bus 3.131,94 € 5.337,90 € 7.239,96 € 4.170,45 € 7.200,00 € 6.500,00 € 6.500,00 €
611600 12.11 Transports aériens et maritimes 3.552,16 € 5.359,21 € 4.464,56 € 2.637,13 € 5.090,00 € 5.000,00 € 5.000,00 €
611700 12.11 Remboursement frais de transport pour mission 754,20 € 606,94 € 0,00 € 3.384,16 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611800 12.11 Autres frais de transport, taxis, parkings 1.054,50 € 1.198,80 € 2.532,13 € 1.237,06 € 1.050,00 € 500,00 € 500,00 €

612 ADMINISTRATION ET GESTION 13.015,31 € 8.297,21 € 10.765,68 € 12.370,53 € 9.530,00 € 10.050,00 € 8.450,00 €
612000 12.11 Frais postaux 3.692,61 € 2.620,01 € 1.866,35 € 1.621,90 € 1.200,00 € 1.800,00 € 1.300,00 €
612001 12.11 Participation aux frais - CAS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612100 12.11 Téléphonie - Abonnements et communications 5.848,20 € 901,64 € 1.333,38 € 1.988,26 € 1.680,00 € 1.600,00 € 1.500,00 €
612101 74.22 Achats matériel et logiciels 0,00 € -29,01 € 274,67 € 908,00 € 150,00 € 1.000,00 € 150,00 €
612102 12.11 Internet - site et abonnement 0,00 € 681,68 € 2.939,84 € 1.016,40 € 1.500,00 € 1.000,00 € 1.000,00 €
612103 12.11 Autres (à préciser) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612200 12.11 Fournitures de bureau 617,76 € 384,81 € 841,28 € 1.189,27 € 725,00 € 500,00 € 500,00 €
612300 12.11 Photocopies 153,34 € 387,01 € 194,75 € 253,92 € 200,00 € 200,00 € 200,00 €
612400 12.11 Petit mobilier 1.064,68 € 515,60 € 0,00 € 2.242,34 € 350,00 € 600,00 € 350,00 €
612500 12.11 Secrétariat social 779,72 € 1.681,42 € 1.898,49 € 2.033,76 € 2.275,00 € 2.000,00 € 2.000,00 €
612501 12.11 Service médical 0,00 € 0,00 € 206,72 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612502 12..11 Autres (à préciser) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612600 12.11 Moniteur belge 0,00 € 123,06 € 0,00 € 0,00 € 150,00 € 150,00 € 150,00 €
612700 12.11 Assurances 859,00 € 1.030,99 € 1.210,20 € 1.116,68 € 1.300,00 € 1.200,00 € 1.300,00 €

613 PROMOTION - RELATIONS PUBLIQUES 32.326,30 € 38.246,83 € 44.317,02 € 25.662,13 € 42.474,50 € 27.500,00 € 31.000,00 €
613000 12.11 Travaux d'impression 10.753,27 € 10.181,19 € 17.747,11 € 7.575,83 € 11.850,00 € 8.500,00 € 8.500,00 €
613100 12.11 Périodiques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
613300 12.11 Achat espace publicitaire 387,14 € 181,44 € 12,19 € 0,00 € 250,00 € 0,00 € 0,00 €
613400 12.11 Frais de représentation, Traiteur, Boissons, … 8.697,48 € 9.930,84 € 11.620,98 € 9.881,40 € 14.017,50 € 9.500,00 € 12.000,00 €
613500 12.11 Per diems 3.500,00 € 4.690,00 € 3.635,00 € 2.496,00 € 4.492,00 € 4.500,00 € 4.500,00 €
613600 12.11Frais de missions pour promotion, Hôtels, Hébergements 8.315,61 € 12.728,56 € 10.335,24 € 5.245,90 € 10.465,00 € 5.000,00 € 6.000,00 €
613800 12.11 Autres frais de promotion 672,80 € 534,80 € 966,50 € 463,00 € 1.400,00 € 0,00 € 0,00 €

614 DOCUMENTATION GENERALE 255,63 € 751,15 € 296,38 € 2.757,83 € 1.550,00 € 1.100,00 € 1.000,00 €
614000 12.11 Documentation 255,63 € 276,15 € 296,38 € 408,22 € 750,00 € 200,00 € 200,00 €
614100 12.11 Formation du personnel 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
614200 12.11 Visionnements 0,00 € 475,00 € 0,00 € 2.349,61 € 800,00 € 900,00 € 800,00 €
614300 12.11 Etudes culturelles, colloques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

616 PRODUCTION 4.989,52 € 17.930,40 € 29.302,20 € 29.239,56 € 25.450,00 € 25.600,00 € 23.900,00 €
616000 12.11 Matériel artistique - décors 0,00 € 191,04 € 989,62 € 513,80 € 1.250,00 € 500,00 € 500,00 €
616010 12.11 Matériel artistique - costumes 0,00 € 242,65 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616020 12.11 Matériel artistique - accessoires 0,00 € 544,24 € 174,29 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616060 12.11 Matériel technique et pédagogique 1.302,39 € 1.116,00 € 2.446,73 € 2.175,00 € 4.800,00 € 4.800,00 € 4.000,00 €
616070 12.11 Catering 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616080 12.11 Per diems 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616100 12.11 Coproduction 0,00 € 10.418,16 € 19.491,56 € 17.694,25 € 16.000,00 € 16.000,00 € 16.000,00 €
616300 12.11 Droits d'auteurs - illustrateurs 3.687,13 € 5.418,31 € 6.200,00 € 8.856,51 € 3.400,00 € 4.300,00 € 3.400,00 €
616500 12.11 Frais de logement, hôtels 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616600 12.11 Frais de transport 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

619 RETRIBUTIONS 55.935,60 € 77.561,29 € 96.629,27 € 56.369,75 € 99.820,00 € 95.750,00 € 99.150,00 €
619000 12.11 Volontaires 1.700,00 € 1.830,00 € 740,00 € 1.110,00 € 600,00 € 1.250,00 € 1.250,00 €
619100 12.11 RPI 700,00 € 690,00 € 123,32 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619300 12.11 Direction artistique - Centre des Arts scéniques 0,00 € 11.400,00 € 12.000,00 € 12.000,00 € 12.000,00 € 15.000,00 € 18.000,00 €
619400 12.11 Conseiller artistique 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619500 12.11 Comptabilité, rédacteurs 1.280,79 € 1.636,87 € 2.221,43 € 2.061,03 € 9.700,00 € 8.500,00 € 9.700,00 €
619700 12.11 Intervenants artistiques et pédagogiques 26.677,99 € 50.150,00 € 65.617,00 € 16.217,52 € 61.850,00 € 52.000,00 € 58.200,00 €
619900 12.11 Autres prestations 25.576,82 € 11.854,42 € 15.927,52 € 24.981,20 € 15.670,00 € 19.000,00 € 12.000,00 €

BUDGETS + RESULTATS

Actifs immobilisés
Actifs circulants

BILAN

Bénéfice / Perte des exercices précédents

Provision pour risques et charges
Dettes

Bénéfice / Perte de l'exercice

Bénéfice / Perte des exercices cumulé(s)

Sources : Cifas 1/2

Budget CIFAS 2018 et 2019
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Services et biens divers  61 176 004,05

611104  ENTRETIEN ET RÉPARATION 1 500,00
611106  GAZ 11 200,00
611107  ÉLECTRICITÉ 9 000,00
611109  DÉMÉNAGEMENT - AMÉNAGEMENT 1 657,63
611110  SURVEILLANCE 1 154,52
612110  EAU 1 500,00
612300  DOCUMENTATIONS-ABONNEMENT-LIVRES-JEUX 2 354,00
612400  FOURNITURES DE BUREAU 5 032,74
612500  LOCATION PHOTOCOPIEUR 2 038,98
612501  PETIT MOBILIER DE BUREAU 500,00
612600  FORMATIONS 500,00
612601  PETIT MATERIEL 2 205,63
612602  TÉLÉPHONE 2 760,00
612604  FRAIS INTERNET 1 930,60
612900  FRAIS INFORMATIQUE 2 334,46
612950 MONTAGE PHOTO-VIDEO-MUSIQUE 7 377,60
613310  FRAIS DE GESTION SECRÉTARIAT SOCIAL 3 250,00
613320  FRAIS DE GESTION CHEQUES REPAS          1 098,16
613351  ASSURANCE INCENDIE 610,00
613360  ASSURANCES TOUS RISQUES 1 087,56
613530  ASSURANCE RC 571,48
613550  ASSURANCE-DIVERS 494,12
614150 FRAIS DE LIVRAISON 610,00
614200  AFFICHAGE - PROMOTION - DIFFUSION 9 190,15
614201 GRAPHISME 1 710,00
614202 IMPRIMEUR 32 019,99
615000  CARTES STANDARDS SODEXO 100,00
615100  FRAIS DE DÉPLACEMENTS 4 363,00
615101  RECOLTE DECHETS BXL PROPRETE            1 323,00
615102 HEBERGEMENT 44,75
615200 PUBLICITE LEGALE FACEBOOK 1 500,00
615300  HONORAIRES COMPTABLES 4 668,32
615350 HONORAIRES DIVERS 14 845,00
615355 HONORAIRES SMART 9 897,00
615360  VÉRIFICATEUR AUX COMPTES 1 850,00
615400  ÉVÈNEMENTS - RÉCEPTIONS - VERNISSAGES 12 990,36
615410  CADEAUX-FLEURS 250,00
615450  ATELIERS D'ÉCRITURE 2 200,00
615500  PRIX EN NUMÉRAIRE 4 000,00
615600  RÉUNIONS INTERNES 3 150,00
615750  CONTRÔLE QUALITÉ 0,00
615800 FRAIS DE DISTRIBUTION 0,00
616100  POSTE 600,00
616700  RÉUNIONS ET CONTACTS EXTÉRIEURS 3 000,00
616950 DEFRAIMENT BÉNÉVOLE 7 335,00
616960 RPI - DÉFRAIEMENT ARTISTES 200,00
617000  ART.60 0,00

BUDGET 2018

Rémunérations; charges sociales et pensions  62 400 196,14

620200  EMPLOYÉS 239 623,25
620300  OUVRIERS 47 441,97
620400  ANIMATEURS 6 800,00
620500  PRIME DE FIN D'ANNÉE 9 846,61
621000  COTI PATRONALES D'ASSURANCE SOCIALES    60 865,95
621100 ONSS PATRONALE OUVRIERS PECULE DE VACANCES 7 305,27
623000  FRAIS PROPRES A L'EMPLOYEUR 2 495,16
623100  DÉPLACEMENTS DOM-LIEU DE TRAVAIL 833,00
623200  MÉDECINE DU TRAVAIL 800,00
623600  CHEQUES-REPAS 12 306,67
623700  ASSURANCE LOI 3 458,73
625000 PROVISION PECULE VACANCES 44 907,55
625100 UTILISATION ET REPRISE PROVISION PECULE VACANCES -36 488,02

 BUDGET 2018
26/04/2018

I. CHARGES

Amortissements et réductions de valeur sur frais d’établissement; sur 
     immobilisations incorporelles et corporelles    (-)  630 2 630,99

630100  DOTATIONS AUX AMO SUR IMMO CORPO      0,00
630200  DOTATIONS AUX AMORT SUR IMMO CORPO      2 630,99

Réductions de valeur sur stocks; sur commandes en cours d'exécution et 
sur créances commerciales: dotations (reprises) ( +)(-) 634 0,00

Autres charges d’exploitation   (-)  640/8 500,00

640000  PRÉCOMPTE MOBILIER 50,00
640100 FRAIS DE PUBLICATIONS LÉGALE 200,00
640200 TAXE PATRIMOINE DES ASBL 250,00
642000 MOINS-VAL S/ REAL DE CREANCES COMM 0,00

Charges financières  65 202,78

65700 CHARGES FINANCIÈRES DIVERSES 202,78

TOTAL DES CHARGES 579 533,96

BUDGET 2018

Chiffre d’affaires  70 71 571,50

700000  INSCRIPTIONS ACTIVITÉS, ATELIERS, ANIMATIONS 17 201,50
702000  FORFAITS DIVERS 800,00
703000  ABONNEMENTS AUX TABLES DE CONVERSATION 3 630,00
704020  PARTICIPATION FRAIS UTILISATEURS        3 700,00
704030  RECETTES DIVERSES 290,00
704110  PARTICIPATION FRAIS OCCUPANTS           45 900,00
705000  VENTES PUBLICATIONS 50,00

Cotisations; dons; legs et subsides  73 505 535,87

737000  SUBSIDES COCOF DE FONCTIONNEMENT        333 000,00
737100  SUBSIDES ACS 74 048,69
737300  SUBSIDE CONCOURS DE TEXTES 7 900,00
737800 SUBSIDE FWB - PROMOTION DE BXL 20 000,00
737900  SUBSIDE JEUX DE LANGAGE 6 040,00
737950  SUBSIDE PARLEMENT FWB 44 162,00

SUBSIDE IMPROPHONIES 1 660,00
SUBSIDE COCOF - WEB TV 18 000,00

738000  REDUCTION PP AIP 725,18

Autres produits d'exploitation  74 2 369,03

748100  RÉCUPÉRATION CHEQUES-REPAS 2 369,03

Produits financiers  75 57,56

7503 PRODUITS FINANCIERS 57,56

Produits exceptionnels 76 0,00

Prélèvements sur les fonds affectés 79

TOTAL REVENUS 579 533,96

Résultat prévisionnel 0,00

II. REVENUS

Budget CIFAS 2018 et 2019

NOM DE L'OPERATEUR :CIFAS ASBL

2014 2015 2016 2017 2018 2019
ACTIF 79.339,46 € 108.798,49 € 84.151,63 € 91.503,90 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5.104,33€       3.538,34€       5.733,04€       4.309,44€
74.235,13€     105.260,15€   78.418,59€     87.194,46€

PASSIF 131.327,08 € 158.857,78 € 122.567,75 € 131.964,76 € 80.921,72 € 0,00 € 0,00 €
-14.815,55€    -1.928,33€      -11.643,26€    2.044,83€       -€
66.803,17€     51.987,62€     50.059,29€     38.416,03€     40.460,86€     -€
51.987,62€     50.059,29€     38.416,03€     40.460,86€     40.460,86€     -€

3.033,90€       3.033,90€       3.033,99€       3.033,90€
24.317,94€     55.705,30€     42.701,70€     48.009,14€

Réalisé 2014 Réalisé 2015 Réalisé 2016 Réalisé 2017 Budget initial 
2018

Budget actualisé 
au 30/07/2018 Budget 2019

DIFFERENCE ENTRE CHARGES ET PRODUITS 14.815,55 € 1.928,33 € 11.643,26 € -2.044,83 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

CLASSE 6 : CH
Code
SEC 187.869,82 € 236.197,86 € 273.803,57 € 231.430,45 € 280.450,00 € 256.500,00 € 263.150,00 €

61 SERVICES ET BIENS DIVERS
610 INFRASTRUCTURES PERMANENTES 7.539,83 € 6.385,77 € 1.449,97 € 3.576,25 € 3.800,00 € 2.970,00 € 3.200,00 €

610000 12.12 Loyers permanents - Bureaux 4.731,83 € 3.514,23 € 435,62 € 1.881,04 € 2.300,00 € 2.300,00 € 2.300,00 €
610100 12.12 Loyers non permanents - Salles de répétition 2.808,00 € 2.871,54 € 1.014,35 € 1.695,21 € 1.500,00 € 670,00 € 900,00 €
610200 12.11 Eau 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610300 12.11 Energies 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610400 12.11 Produits de nettoyage 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610500 12.11 Entretien et réparations 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

611 MATERIEL ROULANT ET TRANSPORT 8.756,10 € 13.216,21 € 16.213,97 € 11.963,06 € 14.520,00 € 13.000,00 € 13.200,00 €
611100 12.11 Location Matériel roulant 263,30 € 585,82 € 1.570,67 € 479,05 € 1.080,00 € 1.000,00 € 1.000,00 €
611200 12.11 Carburant 0,00 € 127,54 € 406,65 € 55,21 € 50,00 € 0,00 € 200,00 €
611300 12.11 Réparations et entretiens 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 50,00 € 0,00 € 0,00 €
611400 12.11 Assurances Transport 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611500 12.11 Transports publics, trains, trams, bus 3.131,94 € 5.337,90 € 7.239,96 € 4.170,45 € 7.200,00 € 6.500,00 € 6.500,00 €
611600 12.11 Transports aériens et maritimes 3.552,16 € 5.359,21 € 4.464,56 € 2.637,13 € 5.090,00 € 5.000,00 € 5.000,00 €
611700 12.11 Remboursement frais de transport pour mission 754,20 € 606,94 € 0,00 € 3.384,16 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611800 12.11 Autres frais de transport, taxis, parkings 1.054,50 € 1.198,80 € 2.532,13 € 1.237,06 € 1.050,00 € 500,00 € 500,00 €

612 ADMINISTRATION ET GESTION 13.015,31 € 8.297,21 € 10.765,68 € 12.370,53 € 9.530,00 € 10.050,00 € 8.450,00 €
612000 12.11 Frais postaux 3.692,61 € 2.620,01 € 1.866,35 € 1.621,90 € 1.200,00 € 1.800,00 € 1.300,00 €
612001 12.11 Participation aux frais - CAS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612100 12.11 Téléphonie - Abonnements et communications 5.848,20 € 901,64 € 1.333,38 € 1.988,26 € 1.680,00 € 1.600,00 € 1.500,00 €
612101 74.22 Achats matériel et logiciels 0,00 € -29,01 € 274,67 € 908,00 € 150,00 € 1.000,00 € 150,00 €
612102 12.11 Internet - site et abonnement 0,00 € 681,68 € 2.939,84 € 1.016,40 € 1.500,00 € 1.000,00 € 1.000,00 €
612103 12.11 Autres (à préciser) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612200 12.11 Fournitures de bureau 617,76 € 384,81 € 841,28 € 1.189,27 € 725,00 € 500,00 € 500,00 €
612300 12.11 Photocopies 153,34 € 387,01 € 194,75 € 253,92 € 200,00 € 200,00 € 200,00 €
612400 12.11 Petit mobilier 1.064,68 € 515,60 € 0,00 € 2.242,34 € 350,00 € 600,00 € 350,00 €
612500 12.11 Secrétariat social 779,72 € 1.681,42 € 1.898,49 € 2.033,76 € 2.275,00 € 2.000,00 € 2.000,00 €
612501 12.11 Service médical 0,00 € 0,00 € 206,72 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612502 12..11 Autres (à préciser) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612600 12.11 Moniteur belge 0,00 € 123,06 € 0,00 € 0,00 € 150,00 € 150,00 € 150,00 €
612700 12.11 Assurances 859,00 € 1.030,99 € 1.210,20 € 1.116,68 € 1.300,00 € 1.200,00 € 1.300,00 €

613 PROMOTION - RELATIONS PUBLIQUES 32.326,30 € 38.246,83 € 44.317,02 € 25.662,13 € 42.474,50 € 27.500,00 € 31.000,00 €
613000 12.11 Travaux d'impression 10.753,27 € 10.181,19 € 17.747,11 € 7.575,83 € 11.850,00 € 8.500,00 € 8.500,00 €
613100 12.11 Périodiques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
613300 12.11 Achat espace publicitaire 387,14 € 181,44 € 12,19 € 0,00 € 250,00 € 0,00 € 0,00 €
613400 12.11 Frais de représentation, Traiteur, Boissons, … 8.697,48 € 9.930,84 € 11.620,98 € 9.881,40 € 14.017,50 € 9.500,00 € 12.000,00 €
613500 12.11 Per diems 3.500,00 € 4.690,00 € 3.635,00 € 2.496,00 € 4.492,00 € 4.500,00 € 4.500,00 €
613600 12.11Frais de missions pour promotion, Hôtels, Hébergements 8.315,61 € 12.728,56 € 10.335,24 € 5.245,90 € 10.465,00 € 5.000,00 € 6.000,00 €
613800 12.11 Autres frais de promotion 672,80 € 534,80 € 966,50 € 463,00 € 1.400,00 € 0,00 € 0,00 €

614 DOCUMENTATION GENERALE 255,63 € 751,15 € 296,38 € 2.757,83 € 1.550,00 € 1.100,00 € 1.000,00 €
614000 12.11 Documentation 255,63 € 276,15 € 296,38 € 408,22 € 750,00 € 200,00 € 200,00 €
614100 12.11 Formation du personnel 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
614200 12.11 Visionnements 0,00 € 475,00 € 0,00 € 2.349,61 € 800,00 € 900,00 € 800,00 €
614300 12.11 Etudes culturelles, colloques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

616 PRODUCTION 4.989,52 € 17.930,40 € 29.302,20 € 29.239,56 € 25.450,00 € 25.600,00 € 23.900,00 €
616000 12.11 Matériel artistique - décors 0,00 € 191,04 € 989,62 € 513,80 € 1.250,00 € 500,00 € 500,00 €
616010 12.11 Matériel artistique - costumes 0,00 € 242,65 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616020 12.11 Matériel artistique - accessoires 0,00 € 544,24 € 174,29 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616060 12.11 Matériel technique et pédagogique 1.302,39 € 1.116,00 € 2.446,73 € 2.175,00 € 4.800,00 € 4.800,00 € 4.000,00 €
616070 12.11 Catering 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616080 12.11 Per diems 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616100 12.11 Coproduction 0,00 € 10.418,16 € 19.491,56 € 17.694,25 € 16.000,00 € 16.000,00 € 16.000,00 €
616300 12.11 Droits d'auteurs - illustrateurs 3.687,13 € 5.418,31 € 6.200,00 € 8.856,51 € 3.400,00 € 4.300,00 € 3.400,00 €
616500 12.11 Frais de logement, hôtels 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616600 12.11 Frais de transport 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

619 RETRIBUTIONS 55.935,60 € 77.561,29 € 96.629,27 € 56.369,75 € 99.820,00 € 95.750,00 € 99.150,00 €
619000 12.11 Volontaires 1.700,00 € 1.830,00 € 740,00 € 1.110,00 € 600,00 € 1.250,00 € 1.250,00 €
619100 12.11 RPI 700,00 € 690,00 € 123,32 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619300 12.11 Direction artistique - Centre des Arts scéniques 0,00 € 11.400,00 € 12.000,00 € 12.000,00 € 12.000,00 € 15.000,00 € 18.000,00 €
619400 12.11 Conseiller artistique 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619500 12.11 Comptabilité, rédacteurs 1.280,79 € 1.636,87 € 2.221,43 € 2.061,03 € 9.700,00 € 8.500,00 € 9.700,00 €
619700 12.11 Intervenants artistiques et pédagogiques 26.677,99 € 50.150,00 € 65.617,00 € 16.217,52 € 61.850,00 € 52.000,00 € 58.200,00 €
619900 12.11 Autres prestations 25.576,82 € 11.854,42 € 15.927,52 € 24.981,20 € 15.670,00 € 19.000,00 € 12.000,00 €

BUDGETS + RESULTATS

Actifs immobilisés
Actifs circulants

BILAN

Bénéfice / Perte des exercices précédents

Provision pour risques et charges
Dettes

Bénéfice / Perte de l'exercice

Bénéfice / Perte des exercices cumulé(s)

Sources : Cifas 1/2

Budget CIFAS 2018 et 2019
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Budget CIFAS 2018 et 2019

NOM DE L'OPERATEUR :CIFAS ASBL

2014 2015 2016 2017 2018 2019
ACTIF 79.339,46 € 108.798,49 € 84.151,63 € 91.503,90 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5.104,33€ 3.538,34€ 5.733,04€ 4.309,44€
74.235,13€     105.260,15€ 78.418,59€     87.194,46€

PASSIF 131.327,08 € 158.857,78 € 122.567,75 € 131.964,76 € 80.921,72 € 0,00 € 0,00 €
-14.815,55€    -1.928,33€      -11.643,26€    2.044,83€       -€
66.803,17€     51.987,62€     50.059,29€     38.416,03€     40.460,86€     -€
51.987,62€     50.059,29€     38.416,03€     40.460,86€     40.460,86€     -€

3.033,90€ 3.033,90€ 3.033,99€ 3.033,90€
24.317,94€     55.705,30€     42.701,70€     48.009,14€

Réalisé 2014 Réalisé 2015 Réalisé 2016 Réalisé 2017 Budget initial
2018

Budget actualisé 
au 30/07/2018 Budget 2019

DIFFERENCE ENTRE CHARGES ET PRODUITS 14.815,55 € 1.928,33 € 11.643,26 € -2.044,83 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

CLASSE 6 : CH
Code
SEC 187.869,82 € 236.197,86 € 273.803,57 € 231.430,45 € 280.450,00 € 256.500,00 € 263.150,00 €

61 SERVICES ET BIENS DIVERS
610 INFRASTRUCTURES PERMANENTES 7.539,83 € 6.385,77 € 1.449,97 € 3.576,25 € 3.800,00 € 2.970,00 € 3.200,00 €

610000 12.12 Loyers permanents - Bureaux 4.731,83 € 3.514,23 € 435,62 € 1.881,04 € 2.300,00 € 2.300,00 € 2.300,00 €
610100 12.12 Loyers non permanents - Salles de répétition 2.808,00 € 2.871,54 € 1.014,35 € 1.695,21 € 1.500,00 € 670,00 € 900,00 €
610200 12.11 Eau 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610300 12.11 Energies 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610400 12.11 Produits de nettoyage 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610500 12.11 Entretien et réparations 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

611 MATERIEL ROULANT ET TRANSPORT 8.756,10 € 13.216,21 € 16.213,97 € 11.963,06 € 14.520,00 € 13.000,00 € 13.200,00 €
611100 12.11 Location Matériel roulant 263,30 € 585,82 € 1.570,67 € 479,05 € 1.080,00 € 1.000,00 € 1.000,00 €
611200 12.11 Carburant 0,00 € 127,54 € 406,65 € 55,21 € 50,00 € 0,00 € 200,00 €
611300 12.11 Réparations et entretiens 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 50,00 € 0,00 € 0,00 €
611400 12.11 Assurances Transport 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611500 12.11 Transports publics, trains, trams, bus 3.131,94 € 5.337,90 € 7.239,96 € 4.170,45 € 7.200,00 € 6.500,00 € 6.500,00 €
611600 12.11 Transports aériens et maritimes 3.552,16 € 5.359,21 € 4.464,56 € 2.637,13 € 5.090,00 € 5.000,00 € 5.000,00 €
611700 12.11 Remboursement frais de transport pour mission 754,20 € 606,94 € 0,00 € 3.384,16 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611800 12.11 Autres frais de transport, taxis, parkings 1.054,50 € 1.198,80 € 2.532,13 € 1.237,06 € 1.050,00 € 500,00 € 500,00 €

612 ADMINISTRATION ET GESTION 13.015,31 € 8.297,21 € 10.765,68 € 12.370,53 € 9.530,00 € 10.050,00 € 8.450,00 €
612000 12.11 Frais postaux 3.692,61 € 2.620,01 € 1.866,35 € 1.621,90 € 1.200,00 € 1.800,00 € 1.300,00 €
612001 12.11 Participation aux frais - CAS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612100 12.11 Téléphonie - Abonnements et communications 5.848,20 € 901,64 € 1.333,38 € 1.988,26 € 1.680,00 € 1.600,00 € 1.500,00 €
612101 74.22 Achats matériel et logiciels 0,00 € -29,01 € 274,67 € 908,00 € 150,00 € 1.000,00 € 150,00 €
612102 12.11 Internet - site et abonnement 0,00 € 681,68 € 2.939,84 € 1.016,40 € 1.500,00 € 1.000,00 € 1.000,00 €
612103 12.11 Autres (à préciser) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612200 12.11 Fournitures de bureau 617,76 € 384,81 € 841,28 € 1.189,27 € 725,00 € 500,00 € 500,00 €
612300 12.11 Photocopies 153,34 € 387,01 € 194,75 € 253,92 € 200,00 € 200,00 € 200,00 €
612400 12.11 Petit mobilier 1.064,68 € 515,60 € 0,00 € 2.242,34 € 350,00 € 600,00 € 350,00 €
612500 12.11 Secrétariat social 779,72 € 1.681,42 € 1.898,49 € 2.033,76 € 2.275,00 € 2.000,00 € 2.000,00 €
612501 12.11 Service médical 0,00 € 0,00 € 206,72 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612502 12..11 Autres (à préciser) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612600 12.11 Moniteur belge 0,00 € 123,06 € 0,00 € 0,00 € 150,00 € 150,00 € 150,00 €
612700 12.11 Assurances 859,00 € 1.030,99 € 1.210,20 € 1.116,68 € 1.300,00 € 1.200,00 € 1.300,00 €

613 PROMOTION - RELATIONS PUBLIQUES 32.326,30 € 38.246,83 € 44.317,02 € 25.662,13 € 42.474,50 € 27.500,00 € 31.000,00 €
613000 12.11 Travaux d'impression 10.753,27 € 10.181,19 € 17.747,11 € 7.575,83 € 11.850,00 € 8.500,00 € 8.500,00 €
613100 12.11 Périodiques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
613300 12.11 Achat espace publicitaire 387,14 € 181,44 € 12,19 € 0,00 € 250,00 € 0,00 € 0,00 €
613400 12.11 Frais de représentation, Traiteur, Boissons, … 8.697,48 € 9.930,84 € 11.620,98 € 9.881,40 € 14.017,50 € 9.500,00 € 12.000,00 €
613500 12.11 Per diems 3.500,00 € 4.690,00 € 3.635,00 € 2.496,00 € 4.492,00 € 4.500,00 € 4.500,00 €
613600 12.11Frais de missions pour promotion, Hôtels, Hébergements 8.315,61 € 12.728,56 € 10.335,24 € 5.245,90 € 10.465,00 € 5.000,00 € 6.000,00 €
613800 12.11 Autres frais de promotion 672,80 € 534,80 € 966,50 € 463,00 € 1.400,00 € 0,00 € 0,00 €

614 DOCUMENTATION GENERALE 255,63 € 751,15 € 296,38 € 2.757,83 € 1.550,00 € 1.100,00 € 1.000,00 €
614000 12.11 Documentation 255,63 € 276,15 € 296,38 € 408,22 € 750,00 € 200,00 € 200,00 €
614100 12.11 Formation du personnel 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
614200 12.11 Visionnements 0,00 € 475,00 € 0,00 € 2.349,61 € 800,00 € 900,00 € 800,00 €
614300 12.11 Etudes culturelles, colloques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

616 PRODUCTION 4.989,52 € 17.930,40 € 29.302,20 € 29.239,56 € 25.450,00 € 25.600,00 € 23.900,00 €
616000 12.11 Matériel artistique - décors 0,00 € 191,04 € 989,62 € 513,80 € 1.250,00 € 500,00 € 500,00 €
616010 12.11 Matériel artistique - costumes 0,00 € 242,65 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616020 12.11 Matériel artistique - accessoires 0,00 € 544,24 € 174,29 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616060 12.11 Matériel technique et pédagogique 1.302,39 € 1.116,00 € 2.446,73 € 2.175,00 € 4.800,00 € 4.800,00 € 4.000,00 €
616070 12.11 Catering 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616080 12.11 Per diems 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616100 12.11 Coproduction 0,00 € 10.418,16 € 19.491,56 € 17.694,25 € 16.000,00 € 16.000,00 € 16.000,00 €
616300 12.11 Droits d'auteurs - illustrateurs 3.687,13 € 5.418,31 € 6.200,00 € 8.856,51 € 3.400,00 € 4.300,00 € 3.400,00 €
616500 12.11 Frais de logement, hôtels 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616600 12.11 Frais de transport 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

619 RETRIBUTIONS 55.935,60 € 77.561,29 € 96.629,27 € 56.369,75 € 99.820,00 € 95.750,00 € 99.150,00 €
619000 12.11 Volontaires 1.700,00 € 1.830,00 € 740,00 € 1.110,00 € 600,00 € 1.250,00 € 1.250,00 €
619100 12.11 RPI 700,00 € 690,00 € 123,32 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619300 12.11 Direction artistique - Centre des Arts scéniques 0,00 € 11.400,00 € 12.000,00 € 12.000,00 € 12.000,00 € 15.000,00 € 18.000,00 €
619400 12.11 Conseiller artistique 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619500 12.11 Comptabilité, rédacteurs 1.280,79 € 1.636,87 € 2.221,43 € 2.061,03 € 9.700,00 € 8.500,00 € 9.700,00 €
619700 12.11 Intervenants artistiques et pédagogiques 26.677,99 € 50.150,00 € 65.617,00 € 16.217,52 € 61.850,00 € 52.000,00 € 58.200,00 €
619900 12.11 Autres prestations 25.576,82 € 11.854,42 € 15.927,52 € 24.981,20 € 15.670,00 € 19.000,00 € 12.000,00 €

BUDGETS + RESULTATS

Actifs immobilisés
Actifs circulants

BILAN

Bénéfice / Perte des exercices précédents

Provision pour risques et charges
Dettes

Bénéfice / Perte de l'exercice

Bénéfice / Perte des exercices cumulé(s)

Sources : Cifas 1/2

Budget CIFAS 2018 et 2019

Budget CIFAS 2018 et 2019

62 REMUNERATIONS, CHARGES SOCIALES 
620 REMUNERATIONS 60.587,79 € 50.165,76 € 68.512,04 € 72.761,45 € 61.740,00 € 65.500,00 € 61.500,00 €

620200 11.11 Rémunération du personnel administratif 60.287,79 € 49.273,76 € 68.512,04 € 69.791,45 € 49.500,00 € 49.500,00 € 49.500,00 €
620201 11.11 Rémunération du personnel artistique 300,00 € 892,00 € 0,00 € 2.970,00 € 0,00 € 1.000,00 € 0,00 €
620202 11.11 Rémunération du personnel ponctuel 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 12.240,00 € 15.000,00 € 12.000,00 €

621 COTISATIONS PATRONALES 6.065,59 € 12.157,67 € -1.502,47 € 8.802,50 € 15.375,00 € 8.300,00 € 15.500,00 €
621200 11.20 Cotisations patronales du personnel administratif 5.946,77 € 11.858,79 € 12.978,12 € 10.540,47 € 11.000,00 € 3.500,00 € 11.000,00 €
621201 11.20 Cotisations patronales du personnel artistique 118,82 € 298,88 € 0,00 € 813,69 € 0,00 € 300,00 € 0,00 €
621202 11.20 Cotisations patronales du personnel ponctuel 0,00 € 0,00 € -14.480,59 € -2.551,66 € 4.375,00 € 4.500,00 € 4.500,00 €

623 AUTRES FRAIS DE PERSONNEL -5.784,43 € 6.293,88 € 3.756,45 € 1.495,34 € 1.608,00 € 2.400,00 € 1.600,00 €
623000 11.12 Assurances légales 573,55 € 555,14 € 518,45 € 633,27 € 700,00 € 1.300,00 € 700,00 €
623200 11.12 Service médical 212,98 € 190,70 € 0,00 € 196,35 € 200,00 € 300,00 € 200,00 €
623500 11.12 Pécules de vacances - dotations et reprises -7.240,96 € 4.873,28 € 2.653,95 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
623600 11.12 Autres frais de personnel 670,00 € 674,76 € 584,05 € 665,72 € 708,00 € 800,00 € 700,00 €

625 PROVISIONS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2.272,87 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
625900 11.12 Provision Pécules de vacances - Dotations 9.403,08 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
625901 11.12 Provision Pécules de vacances - Reprises -7.472,94 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
625902 11.12 Provision Pécules de vacances Artistes - Dotations 342,73 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

63 AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS
630 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 3.524,99 € 4.504,50 € 3.335,60 € 3.862,60 € 4.000,00 € 4.000,00 € 4.000,00 €

630000 Amortissements immobilisations 3.524,99 € 2.971,84 € 3.335,60 € 3.422,60 € 4.000,00 € 4.000,00 € 4.000,00 €
630001 Amortissements immobiliers incorporels 0,00 € 1.532,66 € 0,00 € 440,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

64 AUTRES CHARGES
AUTRES CHARGES 497,50 € 497,50 € 440,00 € 0,00 € 452,50 € 200,00 € 400,00 €

640000 12.11 Droits d'enregistrement 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
644000 12.11 Cotisations vers des associations 497,50 € 497,50 € 440,00 € 0,00 € 452,50 € 200,00 € 400,00 €

65 CHARGES FINANCIERES
657 CHARGES DES DETTES 160,09 € 189,69 € 39,89 € 18,52 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

650000 21.60 Charge des dettes 0,00 € 23,48 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
657000 21.60 Différences de paiement 19,29 € 1,05 € 39,89 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
657002 21.60 Différences de change 140,80 € 165,16 € 0,00 € 18,52 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

659 CHARGES D'ESCOMPTE DE CREANCES 0,00 € 0,00 € 247,57 € 278,06 € 130,00 € 130,00 € 250,00 €
659000 21.60 Frais bancaires 0,00 € 0,00 € 247,57 € 278,06 € 130,00 € 130,00 € 250,00 €

66 CHARGES EXCEPTIONNELLES
660 CHARGES D'EXCEPTIONNELLES 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

660000 Charges exceptionnelles 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
660001 Charges des années antérieures 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

CLASSE 7 : PRODUITS 173.054,27 € 234.269,53 € 262.160,31 € 233.475,28 € 280.450,00 € 256.500,00 € 263.150,00 €

70 CHIFFRE D'AFFAIRES
701 VENTES ET RECETTES D'ACTIVITES AUTRES 7.745,00 € 6.675,00 € 5.740,00 € 5.137,40 € 4.300,00 € 1.400,00 € 2.500,00 €

701200 49.11 Vente animations, ateliers, stages 7.745,00 € 6.675,00 € 5.740,00 € 5.137,40 € 4.300,00 € 1.400,00 € 2.500,00 €
702 PRODUITS DE BIENS CULTURELS 56,42 € 327,00 € 506,00 € 1.024,00 € 0,00 € 200,00 € 0,00 €

702000 49.11 Editions "papier" 56,42 € 327,00 € 506,00 € 1.024,00 € 0,00 € 200,00 € 0,00 €
702900 49.11 Autres biens culturels 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

703 COPRODUCTIONS 0,00 € 9.850,00 € 27.070,93 € 8.817,60 € 36.500,00 € 17.300,00 € 12.000,00 €
703000 49.11 Apports reçus en coproduction 0,00 € 9.500,00 € 25.836,05 € 8.647,60 € 36.500,00 € 17.000,00 € 12.000,00 €
703100 49.11 Apport prestation pour un organisme culturel 0,00 € 350,00 € 841,08 € 170,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
703200 ???? Remboursement de frais de missions 0,00 € 0,00 € 393,80 € 0,00 € 0,00 € 300,00 € 0,00 €

73 SUBSIDES ET SUBVENTIONS
SUBVENTIONS 165.118,68 € 215.718,82 € 228.591,10 € 216.866,37 € 219.650,00 € 217.500,00 € 228.650,00 €

737200 49.11 Subventions de la Cocof 114.000,00 € 164.000,00 € 164.000,00 € 147.000,00 € 164.000,00 € 155.000,00 € 164.000,00 €
737500 49.11 Subventions de la Communauté française 8.000,00 € 8.000,00 € 8.000,00 € 8.000,00 € 0,00 € 8.000,00 € 8.000,00 €
737600 49.11 Subventions Actiris 43.275,70 € 41.450,36 € 42.859,56 € 44.752,93 € 45.000,00 € 45.000,00 € 48.000,00 €
737900 49.11 Subventions d'autres opérateurs publics -157,02 € 13.000,00 € 3.000,00 € 4.249,11 € 8.000,00 € 2.000,00 € 2.000,00 €
737904 49.11 Subventions Ville de Bruxelles 4.000,00 € 0,00 € 4.000,00 € 4.000,00 €
737910 49.11 Subsides Union européenne 8.864,33 € 2.650,00 € 3.500,00 € 2.650,00 €
737999 ???? Subsides à reporter 0,00 € -10.731,54 € 10.731,54 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

74 AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION
AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 0,00 € 1.684,80 € 151,00 € 168,99 € 0,00 € 100,00 € 0,00 €

749000 ???? Exonération PP 0,00 € 83,46 € 151,00 € 168,99 € 0,00 € 100,00 € 0,00 €
749100 ???? Retenue loi programme 0,00 € 159,55 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
749200 ???? Réductions Cosub 0,00 € 1.441,79 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

75 PRODUITS FINANCIERS
751 PRODUITS DES ACTIFS CIRCULANTS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

751100 12.50 Intérêts sur comptes d'épargne 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
751200 12.50 Intérêts sur comptes courants 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

757 AUTRES PRODUITS FINANCIERS 134,17 € 13,91 € 101,28 € 0,04 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
757000 12.50 Différences de paiement 0,00 € 0,27 € 101,28 € 0,04 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
758000 12.50 Intérêts bancaires 134,17 € 13,64 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

76 PRODUITS EXCEPTIONNELS
763 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1.460,88 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

763000 Produits exceptionnels 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1.460,88 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
763001 Produits des années antérieures 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

79 PRELEVEMENTS
PRELEVEMENTS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 20.000,00 € 20.000,00 € 20.000,00 €

790000 Prélèvement sur le résultat reporté 20.000,00 € 20.000,00 € 20.000,00 €

-14.815,55 € -1.928,33 € -11.643,26 € 2.044,83 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €DIFFERENCE ENTRE PRODUITS ET CHARGES

Sources : Cifas 2/2
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Budget CIFAS 2018 et 2019

NOM DE L'OPERATEUR :CIFAS ASBL

2014 2015 2016 2017 2018 2019
ACTIF 79.339,46 € 108.798,49 € 84.151,63 € 91.503,90 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5.104,33€ 3.538,34€ 5.733,04€ 4.309,44€
74.235,13€     105.260,15€ 78.418,59€     87.194,46€

PASSIF 131.327,08 € 158.857,78 € 122.567,75 € 131.964,76 € 80.921,72 € 0,00 € 0,00 €
-14.815,55€    -1.928,33€      -11.643,26€    2.044,83€       -€
66.803,17€     51.987,62€     50.059,29€     38.416,03€     40.460,86€     -€
51.987,62€     50.059,29€     38.416,03€     40.460,86€     40.460,86€     -€

3.033,90€ 3.033,90€ 3.033,99€ 3.033,90€
24.317,94€     55.705,30€     42.701,70€     48.009,14€

Réalisé 2014 Réalisé 2015 Réalisé 2016 Réalisé 2017 Budget initial
2018

Budget actualisé 
au 30/07/2018 Budget 2019

DIFFERENCE ENTRE CHARGES ET PRODUITS 14.815,55 € 1.928,33 € 11.643,26 € -2.044,83 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

CLASSE 6 : CH
Code
SEC 187.869,82 € 236.197,86 € 273.803,57 € 231.430,45 € 280.450,00 € 256.500,00 € 263.150,00 €

61 SERVICES ET BIENS DIVERS
610 INFRASTRUCTURES PERMANENTES 7.539,83 € 6.385,77 € 1.449,97 € 3.576,25 € 3.800,00 € 2.970,00 € 3.200,00 €

610000 12.12 Loyers permanents - Bureaux 4.731,83 € 3.514,23 € 435,62 € 1.881,04 € 2.300,00 € 2.300,00 € 2.300,00 €
610100 12.12 Loyers non permanents - Salles de répétition 2.808,00 € 2.871,54 € 1.014,35 € 1.695,21 € 1.500,00 € 670,00 € 900,00 €
610200 12.11 Eau 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610300 12.11 Energies 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610400 12.11 Produits de nettoyage 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610500 12.11 Entretien et réparations 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

611 MATERIEL ROULANT ET TRANSPORT 8.756,10 € 13.216,21 € 16.213,97 € 11.963,06 € 14.520,00 € 13.000,00 € 13.200,00 €
611100 12.11 Location Matériel roulant 263,30 € 585,82 € 1.570,67 € 479,05 € 1.080,00 € 1.000,00 € 1.000,00 €
611200 12.11 Carburant 0,00 € 127,54 € 406,65 € 55,21 € 50,00 € 0,00 € 200,00 €
611300 12.11 Réparations et entretiens 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 50,00 € 0,00 € 0,00 €
611400 12.11 Assurances Transport 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611500 12.11 Transports publics, trains, trams, bus 3.131,94 € 5.337,90 € 7.239,96 € 4.170,45 € 7.200,00 € 6.500,00 € 6.500,00 €
611600 12.11 Transports aériens et maritimes 3.552,16 € 5.359,21 € 4.464,56 € 2.637,13 € 5.090,00 € 5.000,00 € 5.000,00 €
611700 12.11 Remboursement frais de transport pour mission 754,20 € 606,94 € 0,00 € 3.384,16 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611800 12.11 Autres frais de transport, taxis, parkings 1.054,50 € 1.198,80 € 2.532,13 € 1.237,06 € 1.050,00 € 500,00 € 500,00 €

612 ADMINISTRATION ET GESTION 13.015,31 € 8.297,21 € 10.765,68 € 12.370,53 € 9.530,00 € 10.050,00 € 8.450,00 €
612000 12.11 Frais postaux 3.692,61 € 2.620,01 € 1.866,35 € 1.621,90 € 1.200,00 € 1.800,00 € 1.300,00 €
612001 12.11 Participation aux frais - CAS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612100 12.11 Téléphonie - Abonnements et communications 5.848,20 € 901,64 € 1.333,38 € 1.988,26 € 1.680,00 € 1.600,00 € 1.500,00 €
612101 74.22 Achats matériel et logiciels 0,00 € -29,01 € 274,67 € 908,00 € 150,00 € 1.000,00 € 150,00 €
612102 12.11 Internet - site et abonnement 0,00 € 681,68 € 2.939,84 € 1.016,40 € 1.500,00 € 1.000,00 € 1.000,00 €
612103 12.11 Autres (à préciser) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612200 12.11 Fournitures de bureau 617,76 € 384,81 € 841,28 € 1.189,27 € 725,00 € 500,00 € 500,00 €
612300 12.11 Photocopies 153,34 € 387,01 € 194,75 € 253,92 € 200,00 € 200,00 € 200,00 €
612400 12.11 Petit mobilier 1.064,68 € 515,60 € 0,00 € 2.242,34 € 350,00 € 600,00 € 350,00 €
612500 12.11 Secrétariat social 779,72 € 1.681,42 € 1.898,49 € 2.033,76 € 2.275,00 € 2.000,00 € 2.000,00 €
612501 12.11 Service médical 0,00 € 0,00 € 206,72 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612502 12..11 Autres (à préciser) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612600 12.11 Moniteur belge 0,00 € 123,06 € 0,00 € 0,00 € 150,00 € 150,00 € 150,00 €
612700 12.11 Assurances 859,00 € 1.030,99 € 1.210,20 € 1.116,68 € 1.300,00 € 1.200,00 € 1.300,00 €

613 PROMOTION - RELATIONS PUBLIQUES 32.326,30 € 38.246,83 € 44.317,02 € 25.662,13 € 42.474,50 € 27.500,00 € 31.000,00 €
613000 12.11 Travaux d'impression 10.753,27 € 10.181,19 € 17.747,11 € 7.575,83 € 11.850,00 € 8.500,00 € 8.500,00 €
613100 12.11 Périodiques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
613300 12.11 Achat espace publicitaire 387,14 € 181,44 € 12,19 € 0,00 € 250,00 € 0,00 € 0,00 €
613400 12.11 Frais de représentation, Traiteur, Boissons, … 8.697,48 € 9.930,84 € 11.620,98 € 9.881,40 € 14.017,50 € 9.500,00 € 12.000,00 €
613500 12.11 Per diems 3.500,00 € 4.690,00 € 3.635,00 € 2.496,00 € 4.492,00 € 4.500,00 € 4.500,00 €
613600 12.11Frais de missions pour promotion, Hôtels, Hébergements 8.315,61 € 12.728,56 € 10.335,24 € 5.245,90 € 10.465,00 € 5.000,00 € 6.000,00 €
613800 12.11 Autres frais de promotion 672,80 € 534,80 € 966,50 € 463,00 € 1.400,00 € 0,00 € 0,00 €

614 DOCUMENTATION GENERALE 255,63 € 751,15 € 296,38 € 2.757,83 € 1.550,00 € 1.100,00 € 1.000,00 €
614000 12.11 Documentation 255,63 € 276,15 € 296,38 € 408,22 € 750,00 € 200,00 € 200,00 €
614100 12.11 Formation du personnel 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
614200 12.11 Visionnements 0,00 € 475,00 € 0,00 € 2.349,61 € 800,00 € 900,00 € 800,00 €
614300 12.11 Etudes culturelles, colloques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

616 PRODUCTION 4.989,52 € 17.930,40 € 29.302,20 € 29.239,56 € 25.450,00 € 25.600,00 € 23.900,00 €
616000 12.11 Matériel artistique - décors 0,00 € 191,04 € 989,62 € 513,80 € 1.250,00 € 500,00 € 500,00 €
616010 12.11 Matériel artistique - costumes 0,00 € 242,65 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616020 12.11 Matériel artistique - accessoires 0,00 € 544,24 € 174,29 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616060 12.11 Matériel technique et pédagogique 1.302,39 € 1.116,00 € 2.446,73 € 2.175,00 € 4.800,00 € 4.800,00 € 4.000,00 €
616070 12.11 Catering 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616080 12.11 Per diems 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616100 12.11 Coproduction 0,00 € 10.418,16 € 19.491,56 € 17.694,25 € 16.000,00 € 16.000,00 € 16.000,00 €
616300 12.11 Droits d'auteurs - illustrateurs 3.687,13 € 5.418,31 € 6.200,00 € 8.856,51 € 3.400,00 € 4.300,00 € 3.400,00 €
616500 12.11 Frais de logement, hôtels 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616600 12.11 Frais de transport 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

619 RETRIBUTIONS 55.935,60 € 77.561,29 € 96.629,27 € 56.369,75 € 99.820,00 € 95.750,00 € 99.150,00 €
619000 12.11 Volontaires 1.700,00 € 1.830,00 € 740,00 € 1.110,00 € 600,00 € 1.250,00 € 1.250,00 €
619100 12.11 RPI 700,00 € 690,00 € 123,32 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619300 12.11 Direction artistique - Centre des Arts scéniques 0,00 € 11.400,00 € 12.000,00 € 12.000,00 € 12.000,00 € 15.000,00 € 18.000,00 €
619400 12.11 Conseiller artistique 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619500 12.11 Comptabilité, rédacteurs 1.280,79 € 1.636,87 € 2.221,43 € 2.061,03 € 9.700,00 € 8.500,00 € 9.700,00 €
619700 12.11 Intervenants artistiques et pédagogiques 26.677,99 € 50.150,00 € 65.617,00 € 16.217,52 € 61.850,00 € 52.000,00 € 58.200,00 €
619900 12.11 Autres prestations 25.576,82 € 11.854,42 € 15.927,52 € 24.981,20 € 15.670,00 € 19.000,00 € 12.000,00 €

BUDGETS + RESULTATS

Actifs immobilisés
Actifs circulants

BILAN

Bénéfice / Perte des exercices précédents

Provision pour risques et charges
Dettes

Bénéfice / Perte de l'exercice

Bénéfice / Perte des exercices cumulé(s)

Sources : Cifas 1/2

Budget CIFAS 2018 et 2019

Budget CIFAS 2018 et 2019

62 REMUNERATIONS, CHARGES SOCIALES 
620 REMUNERATIONS 60.587,79 € 50.165,76 € 68.512,04 € 72.761,45 € 61.740,00 € 65.500,00 € 61.500,00 €

620200 11.11 Rémunération du personnel administratif 60.287,79 € 49.273,76 € 68.512,04 € 69.791,45 € 49.500,00 € 49.500,00 € 49.500,00 €
620201 11.11 Rémunération du personnel artistique 300,00 € 892,00 € 0,00 € 2.970,00 € 0,00 € 1.000,00 € 0,00 €
620202 11.11 Rémunération du personnel ponctuel 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 12.240,00 € 15.000,00 € 12.000,00 €

621 COTISATIONS PATRONALES 6.065,59 € 12.157,67 € -1.502,47 € 8.802,50 € 15.375,00 € 8.300,00 € 15.500,00 €
621200 11.20 Cotisations patronales du personnel administratif 5.946,77 € 11.858,79 € 12.978,12 € 10.540,47 € 11.000,00 € 3.500,00 € 11.000,00 €
621201 11.20 Cotisations patronales du personnel artistique 118,82 € 298,88 € 0,00 € 813,69 € 0,00 € 300,00 € 0,00 €
621202 11.20 Cotisations patronales du personnel ponctuel 0,00 € 0,00 € -14.480,59 € -2.551,66 € 4.375,00 € 4.500,00 € 4.500,00 €

623 AUTRES FRAIS DE PERSONNEL -5.784,43 € 6.293,88 € 3.756,45 € 1.495,34 € 1.608,00 € 2.400,00 € 1.600,00 €
623000 11.12 Assurances légales 573,55 € 555,14 € 518,45 € 633,27 € 700,00 € 1.300,00 € 700,00 €
623200 11.12 Service médical 212,98 € 190,70 € 0,00 € 196,35 € 200,00 € 300,00 € 200,00 €
623500 11.12 Pécules de vacances - dotations et reprises -7.240,96 € 4.873,28 € 2.653,95 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
623600 11.12 Autres frais de personnel 670,00 € 674,76 € 584,05 € 665,72 € 708,00 € 800,00 € 700,00 €

625 PROVISIONS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2.272,87 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
625900 11.12 Provision Pécules de vacances - Dotations 9.403,08 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
625901 11.12 Provision Pécules de vacances - Reprises -7.472,94 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
625902 11.12 Provision Pécules de vacances Artistes - Dotations 342,73 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

63 AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS
630 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 3.524,99 € 4.504,50 € 3.335,60 € 3.862,60 € 4.000,00 € 4.000,00 € 4.000,00 €

630000 Amortissements immobilisations 3.524,99 € 2.971,84 € 3.335,60 € 3.422,60 € 4.000,00 € 4.000,00 € 4.000,00 €
630001 Amortissements immobiliers incorporels 0,00 € 1.532,66 € 0,00 € 440,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

64 AUTRES CHARGES
AUTRES CHARGES 497,50 € 497,50 € 440,00 € 0,00 € 452,50 € 200,00 € 400,00 €

640000 12.11 Droits d'enregistrement 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
644000 12.11 Cotisations vers des associations 497,50 € 497,50 € 440,00 € 0,00 € 452,50 € 200,00 € 400,00 €

65 CHARGES FINANCIERES
657 CHARGES DES DETTES 160,09 € 189,69 € 39,89 € 18,52 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

650000 21.60 Charge des dettes 0,00 € 23,48 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
657000 21.60 Différences de paiement 19,29 € 1,05 € 39,89 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
657002 21.60 Différences de change 140,80 € 165,16 € 0,00 € 18,52 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

659 CHARGES D'ESCOMPTE DE CREANCES 0,00 € 0,00 € 247,57 € 278,06 € 130,00 € 130,00 € 250,00 €
659000 21.60 Frais bancaires 0,00 € 0,00 € 247,57 € 278,06 € 130,00 € 130,00 € 250,00 €

66 CHARGES EXCEPTIONNELLES
660 CHARGES D'EXCEPTIONNELLES 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

660000 Charges exceptionnelles 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
660001 Charges des années antérieures 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

CLASSE 7 : PRODUITS 173.054,27 € 234.269,53 € 262.160,31 € 233.475,28 € 280.450,00 € 256.500,00 € 263.150,00 €

70 CHIFFRE D'AFFAIRES
701 VENTES ET RECETTES D'ACTIVITES AUTRES 7.745,00 € 6.675,00 € 5.740,00 € 5.137,40 € 4.300,00 € 1.400,00 € 2.500,00 €

701200 49.11 Vente animations, ateliers, stages 7.745,00 € 6.675,00 € 5.740,00 € 5.137,40 € 4.300,00 € 1.400,00 € 2.500,00 €
702 PRODUITS DE BIENS CULTURELS 56,42 € 327,00 € 506,00 € 1.024,00 € 0,00 € 200,00 € 0,00 €

702000 49.11 Editions "papier" 56,42 € 327,00 € 506,00 € 1.024,00 € 0,00 € 200,00 € 0,00 €
702900 49.11 Autres biens culturels 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

703 COPRODUCTIONS 0,00 € 9.850,00 € 27.070,93 € 8.817,60 € 36.500,00 € 17.300,00 € 12.000,00 €
703000 49.11 Apports reçus en coproduction 0,00 € 9.500,00 € 25.836,05 € 8.647,60 € 36.500,00 € 17.000,00 € 12.000,00 €
703100 49.11 Apport prestation pour un organisme culturel 0,00 € 350,00 € 841,08 € 170,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
703200 ???? Remboursement de frais de missions 0,00 € 0,00 € 393,80 € 0,00 € 0,00 € 300,00 € 0,00 €

73 SUBSIDES ET SUBVENTIONS
SUBVENTIONS 165.118,68 € 215.718,82 € 228.591,10 € 216.866,37 € 219.650,00 € 217.500,00 € 228.650,00 €

737200 49.11 Subventions de la Cocof 114.000,00 € 164.000,00 € 164.000,00 € 147.000,00 € 164.000,00 € 155.000,00 € 164.000,00 €
737500 49.11 Subventions de la Communauté française 8.000,00 € 8.000,00 € 8.000,00 € 8.000,00 € 0,00 € 8.000,00 € 8.000,00 €
737600 49.11 Subventions Actiris 43.275,70 € 41.450,36 € 42.859,56 € 44.752,93 € 45.000,00 € 45.000,00 € 48.000,00 €
737900 49.11 Subventions d'autres opérateurs publics -157,02 € 13.000,00 € 3.000,00 € 4.249,11 € 8.000,00 € 2.000,00 € 2.000,00 €
737904 49.11 Subventions Ville de Bruxelles 4.000,00 € 0,00 € 4.000,00 € 4.000,00 €
737910 49.11 Subsides Union européenne 8.864,33 € 2.650,00 € 3.500,00 € 2.650,00 €
737999 ???? Subsides à reporter 0,00 € -10.731,54 € 10.731,54 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

74 AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION
AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 0,00 € 1.684,80 € 151,00 € 168,99 € 0,00 € 100,00 € 0,00 €

749000 ???? Exonération PP 0,00 € 83,46 € 151,00 € 168,99 € 0,00 € 100,00 € 0,00 €
749100 ???? Retenue loi programme 0,00 € 159,55 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
749200 ???? Réductions Cosub 0,00 € 1.441,79 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

75 PRODUITS FINANCIERS
751 PRODUITS DES ACTIFS CIRCULANTS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

751100 12.50 Intérêts sur comptes d'épargne 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
751200 12.50 Intérêts sur comptes courants 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

757 AUTRES PRODUITS FINANCIERS 134,17 € 13,91 € 101,28 € 0,04 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
757000 12.50 Différences de paiement 0,00 € 0,27 € 101,28 € 0,04 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
758000 12.50 Intérêts bancaires 134,17 € 13,64 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

76 PRODUITS EXCEPTIONNELS
763 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1.460,88 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

763000 Produits exceptionnels 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1.460,88 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
763001 Produits des années antérieures 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

79 PRELEVEMENTS
PRELEVEMENTS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 20.000,00 € 20.000,00 € 20.000,00 €

790000 Prélèvement sur le résultat reporté 20.000,00 € 20.000,00 € 20.000,00 €

-14.815,55 € -1.928,33 € -11.643,26 € 2.044,83 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €DIFFERENCE ENTRE PRODUITS ET CHARGES

Sources : Cifas 2/2
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CFC éditionsCFC-ÉDITIONS

BUDGET PREVIO2018
Eval. 

interméd. du 
réalisé

Prévis. 6 
mois 

Prévis. 2019

Budget       
2017‐2018

30 06 2018
Budget       

01.07.18 ‐ 
31.12.18

Budget 01.01 
‐ 31.12.19

RECETTES
1 Subvention de la CCF 363000,00 363000,00 181500,00 363000,00
2 Subvention de la FWB (lib.labellisée) 710,00 710,00 355,00 710,00
3 Subvention de la FWB (Fureur de lire) 800,00 400,00 200,00 800,00
4 Éditions (chiffre d'affaires) 40000,00 55294,74 20000,00 40000,00
5 Librairie (chiffre d'affaires) 40000,00 39077,56 20000,00 40000,00
6 Recettes Rencontres et ateliers 1500,00 1950,00 750,00 1500,00
7 Recettes Expos 1000,00 600,00 1000,00
8 Recettes visites guidées 1500,00 2165,00 750,00 1500,00
9 Remboursement Actiris (ACS) 150000,00 165756,24 75000,00 150000,00
10 Intérêts financiers pm 22,93 pm pm
11 Production immobilisée pm pm pm pm

Total 598510,00 628376,47 299155,00 598510,00

DÉPENSES

12 Gestion comptable 3000,00 2564,00 1500,00 3000,00
13 Secrétariat social 2400,00 1969,80 1000,00 2400,00
14 Prestations services 400,00 200,00 400,00
15 Traitements du personnel contractuel 115000 121094,75 60500 121000
16 Médecine du travail 634,8 320 640
17 Traitements du personnel ACS 185000,00 187849,46 95000,00 190000,00
18 Formations personnel 700,00 350,00 700,00
19 Chèques repas et abonnements 15500,00 15784,96 8000,00 16000,00
20 Fonds social 250,00
21 Stagiaires - étudiants 4000,00 2215,20 2000,00 4000,00
22 Dotation provision pécule vacances 13000,00

Total 338550,00 332812,97 168870,00 338140,00

23 Loyer 44000,00 46980,39 23500,00 47000,00
24 Charges communes 24000,00 16826,95 12000,00 24000,00
25 Électricité 3000,00 2870,21 1500,00 3000,00
26 Nettoyage des locaux 3000,00 4744,58 2400,00 4800,00
27 Aménagements librairie 20000,00 940,00 500,00 1000,00
28 Télésurveillance 600,00 532,14 300,00 600,00
29 Assistance juridique 1000,00 500,00 1000,00
30 Assurances 3500,00 6282,28 3150,00 6300,00
31 Petit matériel/ent-rép 6000,00 9266,84 4500,00 9000,00
32 Matériel informatique et site internet 15000,00 738,15 5000,00 7000,00
33 Maintenance Damnet 3000,00 4359,84 2250,00 4500,00
34 Maintenance Medialog 4200,00 4102,86 2100,00 4200,00
35 Maintenance Logiciel comptable 300,00 131,04 100,00 200,00
36 Fournitures de bureau 5500,00 2434,71 1500,00 3000,00
37 Nouveau mobilier 3000,00
38 Poste, transport marchandise 5000,00 6388,32 3200,00 6400,00
39 Téléphonie, internet 5500,00 7367,96 3700,00 7400,00
40 Frais internet 600,00 300,00 600,00
41 Abonnement Electre 1900,00 1820,00 9500,00 1900,00
42 Publications légales 200,00 341,15 200,00 400,00
43 Charges commerciales 1544,99 750,00 1500,00
44 Charges financières 1500,00 1158,03 600,00 1200,00

150800,00 118830,44 77550,00 135000,00

Frais de personnel

Frais de fonctionnement

45 Opérations et documents promotionnels 12000,00 2141,00 1250,00 2500,00
46 Agendas+invitations+affiches 10000,00 10640,13 5500,00 11000,00
47 Produits promotionnels 2000 4445,96 2500 5000

24000,00 17227,09 9250,00 18500,00

Éditions
48 Nouvelle provision disponible à engager pour le prochain ex 24260,00 94497,45 11410,00 42920,00
49 Droits d'auteurs 4000,00 4500,00 2500,00 5000,00
50 Variation stock éditions pm pm pm pm
51 Retrocession coéditeurs pm pm pm pm
52 Déclassement livres obsolètes pm pm pm pm

28260,00 98997,45 13910,00 47920,00

Librairie
53 Achats d'ouvrages 40000,00 47503,66 22500,00 45000,00
54 Achats œuvres 2000,00 600,00 1000,00
55 Variation stock librairie 3000,00 3000,00 1500,00 3000,00
56 Animations 8000,00 5815,82 3000,00 6000,00
57 Visites guidées 1500,00 2075,00 1000,00 2000,00
58 Expositions 2000,00 1674,44 750,00 1500,00
59 Assurances pour les expositions 400,00 439,60 225,00 450,00

56900,00 60508,52 29575,00 58950,00

TOTAL 598510,00 628376,47 299155,00 598510,00

Frais de promotion
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CFC éditionsCFC-ÉDITIONS

BUDGET PREVIO2018
Eval. 

interméd. du 
réalisé

Prévis. 6 
mois 

Prévis. 2019

Budget       
2017‐2018

30 06 2018
Budget       

01.07.18 ‐ 
31.12.18

Budget 01.01 
‐ 31.12.19

RECETTES
1 Subvention de la CCF 363000,00 363000,00 181500,00 363000,00
2 Subvention de la FWB (lib.labellisée) 710,00 710,00 355,00 710,00
3 Subvention de la FWB (Fureur de lire) 800,00 400,00 200,00 800,00
4 Éditions (chiffre d'affaires) 40000,00 55294,74 20000,00 40000,00
5 Librairie (chiffre d'affaires) 40000,00 39077,56 20000,00 40000,00
6 Recettes Rencontres et ateliers 1500,00 1950,00 750,00 1500,00
7 Recettes Expos 1000,00 600,00 1000,00
8 Recettes visites guidées 1500,00 2165,00 750,00 1500,00
9 Remboursement Actiris (ACS) 150000,00 165756,24 75000,00 150000,00
10 Intérêts financiers pm 22,93 pm pm
11 Production immobilisée pm pm pm pm

Total 598510,00 628376,47 299155,00 598510,00

DÉPENSES

12 Gestion comptable 3000,00 2564,00 1500,00 3000,00
13 Secrétariat social 2400,00 1969,80 1000,00 2400,00
14 Prestations services 400,00 200,00 400,00
15 Traitements du personnel contractuel 115000 121094,75 60500 121000
16 Médecine du travail 634,8 320 640
17 Traitements du personnel ACS 185000,00 187849,46 95000,00 190000,00
18 Formations personnel 700,00 350,00 700,00
19 Chèques repas et abonnements 15500,00 15784,96 8000,00 16000,00
20 Fonds social 250,00
21 Stagiaires - étudiants 4000,00 2215,20 2000,00 4000,00
22 Dotation provision pécule vacances 13000,00

Total 338550,00 332812,97 168870,00 338140,00

23 Loyer 44000,00 46980,39 23500,00 47000,00
24 Charges communes 24000,00 16826,95 12000,00 24000,00
25 Électricité 3000,00 2870,21 1500,00 3000,00
26 Nettoyage des locaux 3000,00 4744,58 2400,00 4800,00
27 Aménagements librairie 20000,00 940,00 500,00 1000,00
28 Télésurveillance 600,00 532,14 300,00 600,00
29 Assistance juridique 1000,00 500,00 1000,00
30 Assurances 3500,00 6282,28 3150,00 6300,00
31 Petit matériel/ent-rép 6000,00 9266,84 4500,00 9000,00
32 Matériel informatique et site internet 15000,00 738,15 5000,00 7000,00
33 Maintenance Damnet 3000,00 4359,84 2250,00 4500,00
34 Maintenance Medialog 4200,00 4102,86 2100,00 4200,00
35 Maintenance Logiciel comptable 300,00 131,04 100,00 200,00
36 Fournitures de bureau 5500,00 2434,71 1500,00 3000,00
37 Nouveau mobilier 3000,00
38 Poste, transport marchandise 5000,00 6388,32 3200,00 6400,00
39 Téléphonie, internet 5500,00 7367,96 3700,00 7400,00
40 Frais internet 600,00 300,00 600,00
41 Abonnement Electre 1900,00 1820,00 9500,00 1900,00
42 Publications légales 200,00 341,15 200,00 400,00
43 Charges commerciales 1544,99 750,00 1500,00
44 Charges financières 1500,00 1158,03 600,00 1200,00

150800,00 118830,44 77550,00 135000,00

Frais de personnel

Frais de fonctionnement

45 Opérations et documents promotionnels 12000,00 2141,00 1250,00 2500,00
46 Agendas+invitations+affiches 10000,00 10640,13 5500,00 11000,00
47 Produits promotionnels 2000 4445,96 2500 5000

24000,00 17227,09 9250,00 18500,00

Éditions
48 Nouvelle provision disponible à engager pour le prochain ex 24260,00 94497,45 11410,00 42920,00
49 Droits d'auteurs 4000,00 4500,00 2500,00 5000,00
50 Variation stock éditions pm pm pm pm
51 Retrocession coéditeurs pm pm pm pm
52 Déclassement livres obsolètes pm pm pm pm

28260,00 98997,45 13910,00 47920,00

Librairie
53 Achats d'ouvrages 40000,00 47503,66 22500,00 45000,00
54 Achats œuvres 2000,00 600,00 1000,00
55 Variation stock librairie 3000,00 3000,00 1500,00 3000,00
56 Animations 8000,00 5815,82 3000,00 6000,00
57 Visites guidées 1500,00 2075,00 1000,00 2000,00
58 Expositions 2000,00 1674,44 750,00 1500,00
59 Assurances pour les expositions 400,00 439,60 225,00 450,00

56900,00 60508,52 29575,00 58950,00

TOTAL 598510,00 628376,47 299155,00 598510,00

Frais de promotion
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45 Opérations et documents promotionnels 12000,00 2141,00 1250,00 2500,00
46 Agendas+invitations+affiches 10000,00 10640,13 5500,00 11000,00
47 Produits promotionnels 2000 4445,96 2500 5000

24000,00 17227,09 9250,00 18500,00

Éditions
48 Nouvelle provision disponible à engager pour le prochain ex 24260,00 94497,45 11410,00 42920,00
49 Droits d'auteurs 4000,00 4500,00 2500,00 5000,00
50 Variation stock éditions pm pm pm pm
51 Retrocession coéditeurs pm pm pm pm
52 Déclassement livres obsolètes pm pm pm pm

28260,00 98997,45 13910,00 47920,00

Librairie
53 Achats d'ouvrages 40000,00 47503,66 22500,00 45000,00
54 Achats œuvres 2000,00 600,00 1000,00
55 Variation stock librairie 3000,00 3000,00 1500,00 3000,00
56 Animations 8000,00 5815,82 3000,00 6000,00
57 Visites guidées 1500,00 2075,00 1000,00 2000,00
58 Expositions 2000,00 1674,44 750,00 1500,00
59 Assurances pour les expositions 400,00 439,60 225,00 450,00

56900,00 60508,52 29575,00 58950,00

TOTAL 598510,00 628376,47 299155,00 598510,00

Frais de promotion
HELDB – BUDGETS  2018

PRODUITS budget 2017 budget 2018
Budget Ajusté

2018

Produits
Allocation de fonctionnement COCOF 691.000,00 691.000,00 691.000,00
Allocation de fonctionnement PBW 74.400,00 74.400,00 74.400,00
Allocation FWB pour ETP plein temps 59.459,00 59.459,00
Allocation globale FWB - Part fonctionnement 0,00 490.000,00 490.000,00
Allocation globale FWB - Part personnels 8.169.295,14 7.900.000,00 7.900.000,00
Droits d'inscription 320.000,00 320.000,00 320.000,00
promotion de la réussite 9.523,00 9.523,00
Solde allocation de fonctionnement 0 0,00
compensation DI 2015-2016 0 0,00
compensation DI 2016-2017 0 0,00
first 2012 0 0,00
first 2013 41666,67 41.666,67
consortiums pacte 0 0,00
far sur BC 0,00 227.307,75
Fonds Affectés 0,00 1.800.000,00
Recettes diverses 42.000,00 0,00 0,00
Autres produits d'exploitation (-) 0,00 0,00 0,00
Produits financiers 3.300,00 3.300,00 3.300,00
Biens durables 201.000,00 201.000,00 201.000,00
Personnel mis à la disposition de la HELDB 2.561.000,00 0,00 0,00
Total Produits 12.061.995,14 9.790.348,67 11.817.656,42

CHARGES BUDGET 2017 BUDGET 2018
Budget Ajusté

2018

Frais de route, de séjour, voyage 72.000,00 127.000,00 127.000,00
Frais séjours 32.000,00 67.000,00 67.000,00
Remboursement déplacement 40.000,00 40.000,00 40.000,00
mobilité nationale et internationale 20.000,00 20.000,00
Honoraires, jetons de présence 82.625,00 67.625,00 85.385,00
Honoraires avocats 5.000,00 0,00 0,00
Honoraires expert-comptable 12.500,00 12.500,00 12.500,00
Honoraires reviseurs 10.125,00 10.125,00 10.125,00
Honoraires autres 55.000,00 45.000,00 62.760,00
Fonctionnement administratif 367.400,00 389.087,50 845.422,22
Frais de téléphone, fax, internet 25.000,00 25.000,00 25.000,00
Frais postaux 18.000,00 18.000,00 18.000,00
Frais de photocopieuse 75.000,00 75.000,00 75.000,00
Papier 15.000,00 0,00 0,00
Frais informatique 35.000,00 35.000,00 277.350,48
Fournitures de bureau 22.000,00 57.000,00 67.564,72
Cartouches encre 20.000,00 0,00 0,00
mobilier 0,00 20.000,00 115.000,00
Publicité 50.000,00 94.000,00 172.631,86
Mailings 5.000,00 0,00 0,00
Merchandising 10.000,00 0,00 9.516,58
Brochures info 15.000,00 0,00 6.471,08
Participation salons 14.000,00 0,00 0,00
Divers pub 0,00 0,00 0,00
transfert aide à la réusite 0,00 5.087,50 18.887,50
Dépenses à caractère social 0,00 0,00 0,00
Autres frais administratifs (cotisations…) 26.000,00 20.000,00 20.000,00
Evènements 0,00 0,00 0,00
Imprimerie 7.400,00 5.000,00 5.000,00
frais internet 30.000,00 35.000,00 35.000,00
Fonct. Technique général 382.700,00 354.500,00 1.579.067,52
Matières premières alimentaires 20.000,00 0,00 200,00
Réparations 30.000,00 30.000,00 30.000,00
Contrats entretien mat. Didactique 20.000,00 20.000,00 20.000,00
Conférence, recyclage, formations prof 22.500,00 22.500,00 33.078,50
Trousse de secours, sécurité 1.400,00 2.000,00 2.000,00
Frais de réception 60.000,00 60.000,00 61.560,41
Frais de bibliothèque 50.000,00 50.000,00 50.316,16
Distribution des prix 7.500,00 7.500,00 7.500,00
Réaménagements 0,00 0,00 640.000,00
Voyages didactiques - visites 35.000,00 0,00 1.760,00
collaboration internationalle 10.000,00
Matériel didactique 78.500,00 98.500,00 652.996,33
recherche au sein de la heldb 0,00
Assurances 11.000,00 35.000,00 35.000,00
Assurances personnel 800,00 0,00 0,00
Habillement et blanchisserie 4.000,00 4.000,00 5.200,00
Autres fonct. technique général 25.000,00 25.000,00 29.456,12
Assurances matériel 17.000,00 0,00 0,00

Fonctionnement bâtiment 12.000,00 18.000,00 21.445,51
Entretien bâtiment 11.000,00 12.000,00 15.445,51
signalisation 0,00 5.000,00 5.000,00
Sécurité 1.000,00 1.000,00 1.000,00
frais spécifiques de l'entreprise 0,00 0,00 0,00
Personnel  intérimaire 0,00 0,00 0,00
Rémunérations, charges sociales 10.847.905,00 8.541.600,00 8.856.600,00
Personnels invités et/ou contractuels 360.000,00 440.000,00 665.000,00
prevention externe SEPT 0,00 30.000,00 30.000,00
Personnel Haute Ecole (Cocof) 2.561.000,00 0,00 0,00
Personnel FWB (CMBP) 7.783.605,00 7.900.000,00 7.900.000,00
Cot Onss Patronales 86.400,00 105.600,00 180.600,00
Autres frais de personnel 4.000,00 0,00 0,00
Déplacement maison/travail 41.400,00 41.000,00 41.000,00
Assurances loi 5.500,00 0,00 0,00
Service de prévention externe 500,00 15.000,00 15.000,00
Secretariat social 5.500,00 10.000,00 25.000,00
Autres charges d'expoitation 91.000,00 85.000,00 95.000,00
Remboursement DI 85.000,00 85.000,00 85.000,00
Dons 0,00 0,00 0,00
Divers - Tutorat 6.000,00 0,00 10.000,00
Charges Financières 2.750,00 2.750,00 2.750,00
Différence de paiement 0,00 0,00 0,00
Frais bancaires 2.750,00 2.750,00 2.750,00
Charges exceptionnelles 2.900,00 2.900,00 2.900,00
Charges exceptionnelles 2.900,00 2.900,00 2.900,00
Achats de biens durables 201.000,00 201.000,00 201.000,00
Report 2017 0,00 0,00 0,00
Services à la collectivité 0,00 0,00 0,00
Total Charges 12.062.280,00 9.789.462,50 11.816.570,25
Résultat (Produits - Charges) -284,86 886,17 1.086,17
Prélèvements sur les reserves 0,00 0,00 0,00
Produits - Charges après prélèvements -284,86 886,17 1.086,17
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Service de prévention externe 500,00 15.000,00 15.000,00
Secretariat social 5.500,00 10.000,00 25.000,00
Autres charges d'expoitation 91.000,00 85.000,00 95.000,00
Remboursement DI 85.000,00 85.000,00 85.000,00
Dons 0,00 0,00 0,00
Divers - Tutorat 6.000,00 0,00 10.000,00
Charges Financières 2.750,00 2.750,00 2.750,00
Différence de paiement 0,00 0,00 0,00
Frais bancaires 2.750,00 2.750,00 2.750,00
Charges exceptionnelles 2.900,00 2.900,00 2.900,00
Charges exceptionnelles 2.900,00 2.900,00 2.900,00
Achats de biens durables 201.000,00 201.000,00 201.000,00
Report 2017 0,00 0,00 0,00
Services à la collectivité 0,00 0,00 0,00
Total Charges 12.062.280,00 9.789.462,50 11.816.570,25
Résultat (Produits - Charges) -284,86 886,17 1.086,17
Prélèvements sur les reserves 0,00 0,00 0,00
Produits - Charges après prélèvements -284,86 886,17 1.086,17
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Tableau annexé au règlement ajustant le budget des voies et moyens 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2018

002 / 011

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 101: financement missions ex-provinces culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (culture)

01.101.01.01.49359 ***** E
L

           4.471 
           4.471 

-
-

-
-

           4.471 
           4.471 

Totaux Programme 101 E
L

           4.471 
           4.471 

-
-

-
-

           4.471 
           4.471 

TOTAUX MISSION 01 E
L

           4.471 
           4.471 

-
-

-
-

           4.471 
           4.471 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

003 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

           4.471 
           4.471 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

004 / 011

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 200: loi spéciale relative aux institutions bruxelloises

Activité 01: Dotation générale
Dotation de la Communauté française (art 82 &2 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloise)

02.200.01.01.49249 ***** E
L

          10.101 
          10.101 

-
-

-
-

          10.101 
          10.101 

Totaux Programme 200 E
L

          10.101 
          10.101 

-
-

-
-

          10.101 
          10.101 

TOTAUX MISSION 02 E
L

          10.101 
          10.101 

-
-

-
-

          10.101 
          10.101 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

003 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

           4.471 
           4.471 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

004 / 011

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 200: loi spéciale relative aux institutions bruxelloises

Activité 01: Dotation générale
Dotation de la Communauté française (art 82 &2 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloise)

02.200.01.01.49249 ***** E
L

          10.101 
          10.101 

-
-

-
-

          10.101 
          10.101 

Totaux Programme 200 E
L

          10.101 
          10.101 

-
-

-
-

          10.101 
          10.101 

TOTAUX MISSION 02 E
L

          10.101 
          10.101 

-
-

-
-

          10.101 
          10.101 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

005 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

          10.101 
          10.101 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

006 / 011

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (Règlement)

06.500.03.01.06009 ***** E
L

             150 
             150 

-
-

-
-

             150 
             150 

Recettes du Service de prêt de matériel
06.500.03.06.06009 ***** E

L
              60 
              60 

-
-

-
-

              60 
              60 

Indus à Récuperer - Personnel (Règlement)
06.500.03.09.1111 ***** E

L
              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Indus à Récuperer - Asbl (Règlement)
06.500.03.10.3300 ***** E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Totaux Programme 500 E
L

             290 
             290 

-
-

-
-

             290 
             290 

TOTAUX MISSION 06 E
L

             290 
             290 

-
-

-
-

             290 
             290 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

005 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

          10.101 
          10.101 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

006 / 011

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (Règlement)

06.500.03.01.06009 ***** E
L

             150 
             150 

-
-

-
-

             150 
             150 

Recettes du Service de prêt de matériel
06.500.03.06.06009 ***** E

L
              60 
              60 

-
-

-
-

              60 
              60 

Indus à Récuperer - Personnel (Règlement)
06.500.03.09.1111 ***** E

L
              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Indus à Récuperer - Asbl (Règlement)
06.500.03.10.3300 ***** E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Totaux Programme 500 E
L

             290 
             290 

-
-

-
-

             290 
             290 

TOTAUX MISSION 06 E
L

             290 
             290 

-
-

-
-

             290 
             290 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

007 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             210 
             210 

-
-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

              30 
              30 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

008 / 011

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (Règlement)

08.700.03.01.26109 ***** E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 700 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 08 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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002 / 011

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 101: financement missions ex-provinces culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (culture)

01.101.01.01.49359 ***** E
L

           4.471 
           4.471 

-
-

-
-

           4.471 
           4.471 

Totaux Programme 101 E
L

           4.471 
           4.471 

-
-

-
-

           4.471 
           4.471 

TOTAUX MISSION 01 E
L

           4.471 
           4.471 

-
-

-
-

           4.471 
           4.471 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

003 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

           4.471 
           4.471 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

004 / 011

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 200: loi spéciale relative aux institutions bruxelloises

Activité 01: Dotation générale
Dotation de la Communauté française (art 82 &2 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloise)

02.200.01.01.49249 ***** E
L

          10.101 
          10.101 

-
-

-
-

          10.101 
          10.101 

Totaux Programme 200 E
L

          10.101 
          10.101 

-
-

-
-

          10.101 
          10.101 

TOTAUX MISSION 02 E
L

          10.101 
          10.101 

-
-

-
-

          10.101 
          10.101 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

003 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

           4.471 
           4.471 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

004 / 011

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 200: loi spéciale relative aux institutions bruxelloises

Activité 01: Dotation générale
Dotation de la Communauté française (art 82 &2 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloise)

02.200.01.01.49249 ***** E
L

          10.101 
          10.101 

-
-

-
-

          10.101 
          10.101 

Totaux Programme 200 E
L

          10.101 
          10.101 

-
-

-
-

          10.101 
          10.101 

TOTAUX MISSION 02 E
L

          10.101 
          10.101 

-
-

-
-

          10.101 
          10.101 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

005 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

          10.101 
          10.101 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

006 / 011

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (Règlement)

06.500.03.01.06009 ***** E
L

             150 
             150 

-
-

-
-

             150 
             150 

Recettes du Service de prêt de matériel
06.500.03.06.06009 ***** E

L
              60 
              60 

-
-

-
-

              60 
              60 

Indus à Récuperer - Personnel (Règlement)
06.500.03.09.1111 ***** E

L
              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Indus à Récuperer - Asbl (Règlement)
06.500.03.10.3300 ***** E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Totaux Programme 500 E
L

             290 
             290 

-
-

-
-

             290 
             290 

TOTAUX MISSION 06 E
L

             290 
             290 

-
-

-
-

             290 
             290 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

005 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

          10.101 
          10.101 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

006 / 011

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (Règlement)

06.500.03.01.06009 ***** E
L

             150 
             150 

-
-

-
-

             150 
             150 

Recettes du Service de prêt de matériel
06.500.03.06.06009 ***** E

L
              60 
              60 

-
-

-
-

              60 
              60 

Indus à Récuperer - Personnel (Règlement)
06.500.03.09.1111 ***** E

L
              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

Indus à Récuperer - Asbl (Règlement)
06.500.03.10.3300 ***** E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Totaux Programme 500 E
L

             290 
             290 

-
-

-
-

             290 
             290 

TOTAUX MISSION 06 E
L

             290 
             290 

-
-

-
-

             290 
             290 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

007 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             210 
             210 

-
-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

              30 
              30 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

008 / 011

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (Règlement)

08.700.03.01.26109 ***** E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 700 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 08 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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007 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             210 
             210 

-
-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

              30 
              30 

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

008 / 011

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (Règlement)

08.700.03.01.26109 ***** E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Totaux Programme 700 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 08 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

009 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

010 / 011

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

          14.862 
          14.862 

-
-

-
-

          14.862 
          14.862 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

009 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

010 / 011

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

          14.862 
          14.862 

-
-

-
-

          14.862 
          14.862 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

011 / 011

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             210 
             210 

-
-

-
-

             210 
             210 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              50 
              50 

-
-

-
-

              50 
              50 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

          14.572 
          14.572 

-
-

-
-

          14.572 
          14.572 

Recettes COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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Tableau annexé au règlement ajustant le budget général des dépenses 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2018



96

C.R. N° 72 (2018-2019)

002 / 020

MISSION 10: ADMINISTRATION

Programme 000: Rémunération

Rémuneration du personnel statutaire
10.000.00.00.1110 0131 3 E

L
           3.210 
           3.210 

              39-
              39-

              10-
              10-

           3.161 
           3.161 

Rémuneration du personnel contractuel
10.000.00.01.1110 0131 3 E

L
             490 
             490 

-
-

              50-
              50-

             440 
             440 

Frais liés au personnel
10.000.00.02.1111 0131 1 E

L
             135 
             135 

-
-

               5 
               5 

             140 
             140 

Charges et provisions de pension des agents provenant de l'ex-CFC
10.000.00.03.1120 0131 4 E

L
           1.700 
           1.700 

-
-

              93 
              93 

           1.793 
           1.793 

Pensions pour cause d'inaptitude
10.000.00.04.1120 1012 1 E

L
              88 
              88 

              39 
              39 

              13 
              13 

             140 
             140 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

003 / 020

Dépenses liées aux frais de parcours
10.000.00.05.1211 0131 1 E

L
               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Frais de gestion du personnel
10.000.00.06.1211 0131 1 E

L
              48 
              48 

-
-

-
-

              48 
              48 

Frais de formation du personnel
10.000.00.07.1211 0131 3 E

L
              16 
              16 

-
-

-
-

              16 
              16 

Frais liés à l'informatisation de l'administration
10.000.00.08.1211 0133 1 E

L
              12 
              12 

-
-

-
-

              12 
              12 

Frais de fonctionnement
10.000.00.09.1211 0133 1 E

L
             337 
             337 

-
-

-
-

             337 
             337 

Frais de location (loyers)
10.000.00.10.1212 0133 1 E

L
             232 
             232 

-
-

-
-

             232 
             232 

Frais de location simple (photocopieurs)
10.000.00.11.1213 0131 1 E

L
              20 
              20 

-
-

-
-

              20 
              20 

Dotation au Service Social
10.000.00.12.3300 0131 FACULTA

TIF
1 E

L
             107 
             107 

-
-

-
-

             107 
             107 

Dépenses patrimoniales
10.000.00.13.7422 0133 1 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Achat de matériel informatique et bureautique
10.000.00.14.7422 0133 1 E

L
               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

annulation droits constatés
10.000.00.17.0101 0131 1 E

L
-
-

-
-

              13 
              13 

              13 
              13 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

003 / 020

Dépenses liées aux frais de parcours
10.000.00.05.1211 0131 1 E

L
               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Frais de gestion du personnel
10.000.00.06.1211 0131 1 E

L
              48 
              48 

-
-

-
-

              48 
              48 

Frais de formation du personnel
10.000.00.07.1211 0131 3 E

L
              16 
              16 

-
-

-
-

              16 
              16 

Frais liés à l'informatisation de l'administration
10.000.00.08.1211 0133 1 E

L
              12 
              12 

-
-

-
-

              12 
              12 

Frais de fonctionnement
10.000.00.09.1211 0133 1 E

L
             337 
             337 

-
-

-
-

             337 
             337 

Frais de location (loyers)
10.000.00.10.1212 0133 1 E

L
             232 
             232 

-
-

-
-

             232 
             232 

Frais de location simple (photocopieurs)
10.000.00.11.1213 0131 1 E

L
              20 
              20 

-
-

-
-

              20 
              20 

Dotation au Service Social
10.000.00.12.3300 0131 FACULTA

TIF
1 E

L
             107 
             107 

-
-

-
-

             107 
             107 

Dépenses patrimoniales
10.000.00.13.7422 0133 1 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Achat de matériel informatique et bureautique
10.000.00.14.7422 0133 1 E

L
               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

annulation droits constatés
10.000.00.17.0101 0131 1 E

L
-
-

-
-

              13 
              13 

              13 
              13 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

004 / 020

Intérêts - charges financières
10.000.00.18.2160 0131 1 E

L
               1 
               1 

-
-

-
-

               1 
               1 

Totaux Programme 000 E
L

           6.436 
           6.436 

-
-

              64 
              64 

           6.500 
           6.500 

TOTAUX MISSION 10 E
L

           6.436 
           6.436 

-
-

              64 
              64 

           6.500 
           6.500 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

005 / 020

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

-
-

-
-

              13 
              13 

              13 
              13 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           6.293 
           6.293 

-
-

              51 
              51 

           6.344 
           6.344 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

               1 
               1 

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

             107 
             107 

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              35 
              35 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

005 / 020

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

-
-

-
-

              13 
              13 

              13 
              13 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           6.293 
           6.293 

-
-

              51 
              51 

           6.344 
           6.344 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

               1 
               1 

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

             107 
             107 

-
-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              35 
              35 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

006 / 020

MISSION 11: JEUNESSE, SPORTS, EDUCATION PERMANENTE, AUDIO-VISUEL ET ENSEIGNEMENT

Programme 001: Culture

Activité 01a: Support de la politique culturelle en général
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.01a.00.1211 0820 3 E
L

              38 
              38 

-
-

-
-

              38 
              38 

Subventions aux associations (secteur privé)
11.001.01a.02.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             550 
             540 

             728 
             700 

-
-

           1.278 
           1.240 

Subventions en faveur des arts du cirque
11.001.01a.03.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             166 
             194 

-
              29-

-
-

             166 
             165 

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.01a.04.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             363 
             364 

-
-

-
-

             363 
             364 

Subventions dans le cadre de la mise en oeuvre du Plan Culturel
11.001.01a.06.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             935 
             857 

             602-
             488-

-
-

             333 
             369 

Infrastructures culturelles: subventions pour intérêts
11.001.01a.07.2110 0820 1 E

L
               1 
               1 

-
-

-
-

               1 
               1 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

007 / 020

Subventions aux associations (secteur public)
11.001.01a.08.4320 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              82 
              82 

-
-

-
-

              82 
              82 

Soutien à la création de maisons locales des cultures
11.001.01a.09.4320 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             622 
             622 

-
-

-
-

             622 
             622 

Subventions aux communes (Fêtes du 27 septembre)
11.001.01a.10.4320 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              35 
              35 

-
               6-

-
-

              35 
              29 

Infrastructures culturelles: subventions pour amortissements
11.001.01a.11.9110 0820 1 E

L
              27 
              27 

-
-

-
-

              27 
              27 

Soutien à la création de maisons des cultures (secteur privé)
11.001.01a.13.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             928 
             795 

             665-
             532-

-
-

             263 
             263 

Support de la politique culturelle en général - prestations de tiers, frais de réunion,frais de bouche,jurys
11.001.01a.14.1211 0820 1 E

L
               3 
               3 

-
-

-
-

               3 
               3 

Transfert en capital aux ASBL dans le cadre d'investissement
11.001.01a.15.5211 0820 FACULTA

TIF
1 E

L
              50 
              50 

              28-
              32-

-
-

              22 
              18 

Soutien à la mise en œuvre de l'année thématique 2017
11.001.01a.16.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

007 / 020

Subventions aux associations (secteur public)
11.001.01a.08.4320 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              82 
              82 

-
-

-
-

              82 
              82 

Soutien à la création de maisons locales des cultures
11.001.01a.09.4320 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             622 
             622 

-
-

-
-

             622 
             622 

Subventions aux communes (Fêtes du 27 septembre)
11.001.01a.10.4320 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              35 
              35 

-
               6-

-
-

              35 
              29 

Infrastructures culturelles: subventions pour amortissements
11.001.01a.11.9110 0820 1 E

L
              27 
              27 

-
-

-
-

              27 
              27 

Soutien à la création de maisons des cultures (secteur privé)
11.001.01a.13.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             928 
             795 

             665-
             532-

-
-

             263 
             263 

Support de la politique culturelle en général - prestations de tiers, frais de réunion,frais de bouche,jurys
11.001.01a.14.1211 0820 1 E

L
               3 
               3 

-
-

-
-

               3 
               3 

Transfert en capital aux ASBL dans le cadre d'investissement
11.001.01a.15.5211 0820 FACULTA

TIF
1 E

L
              50 
              50 

              28-
              32-

-
-

              22 
              18 

Soutien à la mise en œuvre de l'année thématique 2017
11.001.01a.16.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

008 / 020

Subventions pour l'organisation des fêtes du 27/09 (secteur privé)
11.001.01a.17.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              60 
              60 

-
-

-
-

              60 
              60 

Frais de fonctionnement pour les bâtiments administratifs
11.001.01a.18.1211 0820 1 E

L
             168 
             168 

-
-

-
-

             168 
             168 

Dépenses Bâtiments - division Culture
11.001.01a.19.7200 0820 1 E

L
             210 
             220 

             142 
             143 

             200 
             200 

             552 
             563 

Soutien aux activités culturelles des CPAS
11.001.01a.20.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses de prestations de tiers  pour études, recherches ou colloques relatifs au développement culturel.
11.001.01a.21.1211 0820 1 E

L
-

              35 
-

               7-
-
-

-
              28 

Activité 02b: Danse, Musique, Théâtre
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'ad ministration

11.001.02b.00.1211 0820 1 E
L

               3 
               3 

-
-

-
-

               3 
               3 

Dépenses de promotion, diffusion, publication
11.001.02b.01.1211 0820 1 E

L
               7 
               7 

               1 
               1 

-
-

               8 
               8 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

009 / 020

Subventions aux associations
11.001.02b.02.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
           1.225 
           1.249 

             370 
             256 

-
-

           1.595 
           1.505 

Subventions aux associations actives en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.02b.03.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             200 
             200 

-
-

-
-

             200 
             200 

Subventions allouées dans le cadre des règlements relatifs aux secteurs de la danse et du théâtre.
11.001.02b.04.3300 0820 FACULTA 3 E

L
             200 
             201 

              30 
              30 

-
-

             230 
             231 TIF

Soutien aux initiatives de créations théâtrales en lien avec les CPAS
11.001.02b.05.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             150 
             125 

             143-
             119-

               6-
               3-

               1 
               3 

Soutien aux cafés théâtre (appel à projet)
11.001.02b.06.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             225 
             225 

               4-
               5-

-
-

             221 
             220 

Subvention pour le Théâtre des Martyrs
11.001.02b.07.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             200 
             200 

              50 
              40 

-
-

             250 
             240 

Subvention à l'asbl Article 27
0820 ORGANIQ

UE
1 E

L
             222 
             210 

-
              33-

-
-

222 
             177 

11.001.02b.08.3300

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

010 / 020

Activité 03b: Livre, Littérature et langue française
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.03b.00.1211 0820 3 E
L

              15 
              15 

-
-

-
-

              15 
              15 

Subventions aux associations
11.001.03b.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             250 
             250 

               6 
               4 

-
-

             256 
             254 

Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture.
11.001.03b.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
              61 
              62 

-
               1-

-
-

              61 
              61 

Subventions à l'ASBL Centre Littérature de jeunesse de langue française de Bruxelles
11.001.03b.03.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              37 
              36 

-
-

-
-

              37 
              36 

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales.
11.001.03b.04.4320 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
             364 
             365 

-
               1-

-
-

             364 
             364 

Subventions d'investissement aux bibliothèques communales.
11.001.03b.05.6321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
             332 
             333 

-
-

-
-

             332 
             333 

Subventions d'investissement aux bibliothèques communales pour l'achat de livres en langues étrangères
11.001.03b.06.6321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              37 
              38 

-
               1-

-
-

              37 
              37 

Subventions d'investissements aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
11.001.03b.07.5211 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
              54 
              55 

-
-

-
-

              54 
              55 

Subventions d'investissements au Centre de littérature de jeunesse de Bruxelles
11.001.03b.08.5211 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              10 
              12 

-
-

-
-

              10 
              12 

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.03b.09.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             333 
             334 

-
               1-

-
-

             333 
             333 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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006 / 020

MISSION 11: JEUNESSE, SPORTS, EDUCATION PERMANENTE, AUDIO-VISUEL ET ENSEIGNEMENT

Programme 001: Culture

Activité 01a: Support de la politique culturelle en général
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.01a.00.1211 0820 3 E
L

              38 
              38 

-
-

-
-

              38 
              38 

Subventions aux associations (secteur privé)
11.001.01a.02.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             550 
             540 

             728 
             700 

-
-

           1.278 
           1.240 

Subventions en faveur des arts du cirque
11.001.01a.03.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             166 
             194 

-
              29-

-
-

             166 
             165 

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.01a.04.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             363 
             364 

-
-

-
-

             363 
             364 

Subventions dans le cadre de la mise en oeuvre du Plan Culturel
11.001.01a.06.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             935 
             857 

             602-
             488-

-
-

             333 
             369 

Infrastructures culturelles: subventions pour intérêts
11.001.01a.07.2110 0820 1 E

L
               1 
               1 

-
-

-
-

               1 
               1 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

007 / 020

Subventions aux associations (secteur public)
11.001.01a.08.4320 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              82 
              82 

-
-

-
-

              82 
              82 

Soutien à la création de maisons locales des cultures
11.001.01a.09.4320 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             622 
             622 

-
-

-
-

             622 
             622 

Subventions aux communes (Fêtes du 27 septembre)
11.001.01a.10.4320 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              35 
              35 

-
               6-

-
-

              35 
              29 

Infrastructures culturelles: subventions pour amortissements
11.001.01a.11.9110 0820 1 E

L
              27 
              27 

-
-

-
-

              27 
              27 

Soutien à la création de maisons des cultures (secteur privé)
11.001.01a.13.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             928 
             795 

             665-
             532-

-
-

             263 
             263 

Support de la politique culturelle en général - prestations de tiers, frais de réunion,frais de bouche,jurys
11.001.01a.14.1211 0820 1 E

L
               3 
               3 

-
-

-
-

               3 
               3 

Transfert en capital aux ASBL dans le cadre d'investissement
11.001.01a.15.5211 0820 FACULTA

TIF
1 E

L
              50 
              50 

              28-
              32-

-
-

              22 
              18 

Soutien à la mise en œuvre de l'année thématique 2017
11.001.01a.16.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

007 / 020

Subventions aux associations (secteur public)
11.001.01a.08.4320 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              82 
              82 

-
-

-
-

              82 
              82 

Soutien à la création de maisons locales des cultures
11.001.01a.09.4320 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             622 
             622 

-
-

-
-

             622 
             622 

Subventions aux communes (Fêtes du 27 septembre)
11.001.01a.10.4320 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              35 
              35 

-
               6-

-
-

              35 
              29 

Infrastructures culturelles: subventions pour amortissements
11.001.01a.11.9110 0820 1 E

L
              27 
              27 

-
-

-
-

              27 
              27 

Soutien à la création de maisons des cultures (secteur privé)
11.001.01a.13.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             928 
             795 

             665-
             532-

-
-

             263 
             263 

Support de la politique culturelle en général - prestations de tiers, frais de réunion,frais de bouche,jurys
11.001.01a.14.1211 0820 1 E

L
               3 
               3 

-
-

-
-

               3 
               3 

Transfert en capital aux ASBL dans le cadre d'investissement
11.001.01a.15.5211 0820 FACULTA

TIF
1 E

L
              50 
              50 

              28-
              32-

-
-

              22 
              18 

Soutien à la mise en œuvre de l'année thématique 2017
11.001.01a.16.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

008 / 020

Subventions pour l'organisation des fêtes du 27/09 (secteur privé)
11.001.01a.17.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              60 
              60 

-
-

-
-

              60 
              60 

Frais de fonctionnement pour les bâtiments administratifs
11.001.01a.18.1211 0820 1 E

L
             168 
             168 

-
-

-
-

             168 
             168 

Dépenses Bâtiments - division Culture
11.001.01a.19.7200 0820 1 E

L
             210 
             220 

             142 
             143 

             200 
             200 

             552 
             563 

Soutien aux activités culturelles des CPAS
11.001.01a.20.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Dépenses de prestations de tiers  pour études, recherches ou colloques relatifs au développement culturel.
11.001.01a.21.1211 0820 1 E

L
-

              35 
-

               7-
-
-

-
              28 

Activité 02b: Danse, Musique, Théâtre
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'ad ministration

11.001.02b.00.1211 0820 1 E
L

               3 
               3 

-
-

-
-

               3 
               3 

Dépenses de promotion, diffusion, publication
11.001.02b.01.1211 0820 1 E

L
               7 
               7 

               1 
               1 

-
-

               8 
               8 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

009 / 020

Subventions aux associations
11.001.02b.02.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
           1.225 
           1.249 

             370 
             256 

-
-

           1.595 
           1.505 

Subventions aux associations actives en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.02b.03.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             200 
             200 

-
-

-
-

             200 
             200 

Subventions allouées dans le cadre des règlements relatifs aux secteurs de la danse et du théâtre.
11.001.02b.04.3300 0820 FACULTA 3 E

L
             200 
             201 

              30 
              30 

-
-

             230 
             231 TIF

Soutien aux initiatives de créations théâtrales en lien avec les CPAS
11.001.02b.05.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             150 
             125 

             143-
             119-

               6-
               3-

               1 
               3 

Soutien aux cafés théâtre (appel à projet)
11.001.02b.06.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             225 
             225 

               4-
               5-

-
-

             221 
             220 

Subvention pour le Théâtre des Martyrs
11.001.02b.07.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             200 
             200 

              50 
              40 

-
-

             250 
             240 

Subvention à l'asbl Article 27
0820 ORGANIQ

UE
1 E

L
             222 
             210 

-
              33-

-
-

222 
             177 

11.001.02b.08.3300

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

010 / 020

Activité 03b: Livre, Littérature et langue française
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.03b.00.1211 0820 3 E
L

              15 
              15 

-
-

-
-

              15 
              15 

Subventions aux associations
11.001.03b.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             250 
             250 

               6 
               4 

-
-

             256 
             254 

Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture.
11.001.03b.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
              61 
              62 

-
               1-

-
-

              61 
              61 

Subventions à l'ASBL Centre Littérature de jeunesse de langue française de Bruxelles
11.001.03b.03.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              37 
              36 

-
-

-
-

              37 
              36 

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales.
11.001.03b.04.4320 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
             364 
             365 

-
               1-

-
-

             364 
             364 

Subventions d'investissement aux bibliothèques communales.
11.001.03b.05.6321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
             332 
             333 

-
-

-
-

             332 
             333 

Subventions d'investissement aux bibliothèques communales pour l'achat de livres en langues étrangères
11.001.03b.06.6321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              37 
              38 

-
               1-

-
-

              37 
              37 

Subventions d'investissements aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
11.001.03b.07.5211 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
              54 
              55 

-
-

-
-

              54 
              55 

Subventions d'investissements au Centre de littérature de jeunesse de Bruxelles
11.001.03b.08.5211 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              10 
              12 

-
-

-
-

              10 
              12 

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.03b.09.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             333 
             334 

-
               1-

-
-

             333 
             333 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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009 / 020

Subventions aux associations
11.001.02b.02.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
           1.225 
           1.249 

             370 
             256 

-
-

           1.595 
           1.505 

Subventions aux associations actives en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.02b.03.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             200 
             200 

-
-

-
-

             200 
             200 

Subventions allouées dans le cadre des règlements relatifs aux secteurs de la danse et du théâtre.
11.001.02b.04.3300 0820 FACULTA 3 E

L
             200 
             201 

              30 
              30 

-
-

             230 
             231 TIF

Soutien aux initiatives de créations théâtrales en lien avec les CPAS
11.001.02b.05.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             150 
             125 

             143-
             119-

               6-
               3-

               1 
               3 

Soutien aux cafés théâtre (appel à projet)
11.001.02b.06.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             225 
             225 

               4-
               5-

-
-

             221 
             220 

Subvention pour le Théâtre des Martyrs
11.001.02b.07.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             200 
             200 

              50 
              40 

-
-

             250 
             240 

Subvention à l'asbl Article 27
0820 ORGANIQ

UE
1 E

L
             222 
             210 

-
              33-

-
-

222 
             177 

11.001.02b.08.3300

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

010 / 020

Activité 03b: Livre, Littérature et langue française
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.03b.00.1211 0820 3 E
L

              15 
              15 

-
-

-
-

              15 
              15 

Subventions aux associations
11.001.03b.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             250 
             250 

               6 
               4 

-
-

             256 
             254 

Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture.
11.001.03b.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
              61 
              62 

-
               1-

-
-

              61 
              61 

Subventions à l'ASBL Centre Littérature de jeunesse de langue française de Bruxelles
11.001.03b.03.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              37 
              36 

-
-

-
-

              37 
              36 

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales.
11.001.03b.04.4320 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
             364 
             365 

-
               1-

-
-

             364 
             364 

Subventions d'investissement aux bibliothèques communales.
11.001.03b.05.6321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
             332 
             333 

-
-

-
-

             332 
             333 

Subventions d'investissement aux bibliothèques communales pour l'achat de livres en langues étrangères
11.001.03b.06.6321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              37 
              38 

-
               1-

-
-

              37 
              37 

Subventions d'investissements aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
11.001.03b.07.5211 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
              54 
              55 

-
-

-
-

              54 
              55 

Subventions d'investissements au Centre de littérature de jeunesse de Bruxelles
11.001.03b.08.5211 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              10 
              12 

-
-

-
-

              10 
              12 

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.03b.09.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             333 
             334 

-
               1-

-
-

             333 
             333 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

010 / 020

Activité 03b: Livre, Littérature et langue française
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.03b.00.1211 0820 3 E
L

              15 
              15 

-
-

-
-

              15 
              15 

Subventions aux associations
11.001.03b.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             250 
             250 

               6 
               4 

-
-

             256 
             254 

Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture.
11.001.03b.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
              61 
              62 

-
               1-

-
-

              61 
              61 

Subventions à l'ASBL Centre Littérature de jeunesse de langue française de Bruxelles
11.001.03b.03.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              37 
              36 

-
-

-
-

              37 
              36 

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales.
11.001.03b.04.4320 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
             364 
             365 

-
               1-

-
-

             364 
             364 

Subventions d'investissement aux bibliothèques communales.
11.001.03b.05.6321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
             332 
             333 

-
-

-
-

             332 
             333 

Subventions d'investissement aux bibliothèques communales pour l'achat de livres en langues étrangères
11.001.03b.06.6321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              37 
              38 

-
               1-

-
-

              37 
              37 

Subventions d'investissements aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
11.001.03b.07.5211 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
              54 
              55 

-
-

-
-

              54 
              55 

Subventions d'investissements au Centre de littérature de jeunesse de Bruxelles
11.001.03b.08.5211 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              10 
              12 

-
-

-
-

              10 
              12 

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.03b.09.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             333 
             334 

-
               1-

-
-

             333 
             333 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

010 / 020

Activité 03b: Livre, Littérature et langue française
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.03b.00.1211 0820 3 E
L

              15 
              15 

-
-

-
-

              15 
              15 

Subventions aux associations
11.001.03b.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             250 
             250 

               6 
               4 

-
-

             256 
             254 

Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture.
11.001.03b.02.3300 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
              61 
              62 

-
               1-

-
-

              61 
              61 

Subventions à l'ASBL Centre Littérature de jeunesse de langue française de Bruxelles
11.001.03b.03.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              37 
              36 

-
-

-
-

              37 
              36 

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales.
11.001.03b.04.4320 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
             364 
             365 

-
               1-

-
-

             364 
             364 

Subventions d'investissement aux bibliothèques communales.
11.001.03b.05.6321 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
             332 
             333 

-
-

-
-

             332 
             333 

Subventions d'investissement aux bibliothèques communales pour l'achat de livres en langues étrangères
11.001.03b.06.6321 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              37 
              38 

-
               1-

-
-

              37 
              37 

Subventions d'investissements aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
11.001.03b.07.5211 0820 ORGANIQ

UE
3 E

L
              54 
              55 

-
-

-
-

              54 
              55 

Subventions d'investissements au Centre de littérature de jeunesse de Bruxelles
11.001.03b.08.5211 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              10 
              12 

-
-

-
-

              10 
              12 

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.03b.09.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             333 
             334 

-
               1-

-
-

             333 
             333 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

011 / 020

Activité 04a: Histoire, patrimoine immatériel et traditions populaires
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.04a.00.1211 0820 3 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations
11.001.04a.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Activité 05: Arts plastiques, musées
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.05.00.1211 0820 1 E
L

              10 
              10 

               6-
               6-

               2 
               2 

               6 
               6 

Subventions aux associations
11.001.05.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             428 
             428 

              73 
              54 

-
-

             501 
             482 

Arts plastiques - Subvention aux associations dans le cadre de parcours d'artistes en Région de BXL capitale
11.001.05.03.3300 0820 FACULTA 3 E

L
             100 
             100 

              16-
              12-

-
-

              84 
              88 TIF

Subventions à l'asbl Institut supérieur pour l'Etude du Langage plastique (ISELP)
11.001.05.04.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             156 
             156 

-
-

-
-

             156 
             156 

Activité 06: Audio-visuel

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

011 / 020

Activité 04a: Histoire, patrimoine immatériel et traditions populaires
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.04a.00.1211 0820 3 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations
11.001.04a.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Activité 05: Arts plastiques, musées
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.05.00.1211 0820 1 E
L

              10 
              10 

               6-
               6-

               2 
               2 

               6 
               6 

Subventions aux associations
11.001.05.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             428 
             428 

              73 
              54 

-
-

             501 
             482 

Arts plastiques - Subvention aux associations dans le cadre de parcours d'artistes en Région de BXL capitale
11.001.05.03.3300 0820 FACULTA 3 E

L
             100 
             100 

              16-
              12-

-
-

              84 
              88 TIF

Subventions à l'asbl Institut supérieur pour l'Etude du Langage plastique (ISELP)
11.001.05.04.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             156 
             156 

-
-

-
-

             156 
             156 

Activité 06: Audio-visuel

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

012 / 020

Dépenses de promotion, diffusion, publication
11.001.06.00.1211 0830 1 E

L
              12 
              12 

               9-
               9-

-
-

               3 
               3 

Justification:
Adaptation aux besoins.

Frais de fonctionnement du service de prêt de matériel
11.001.06.01.1211 0830 1 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Subventions aux associations
11.001.06.02.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
             530 
             530 

              20-
              25-

-
-

             510 
             505 

Justification:
Adaptation aux besoins.

Subventions à BX1
11.001.06.03.3300 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

             630 
-
-

           3.600 
           2.970 

           3.600 
           3.600 

Justification:
Ces crédits couvrent la dotation à l'opérateur BX1, liquidation de la
deuxieme tranche de la dotation 2017 et anticaption de la dotation
2019.

Audiovisuel-achat de biens durables pour le service prêt matériel audiovisuel
11.001.06.04.7422 0830 1 E

L
              29 
              29 

-
-

-
-

              29 
              29 

Subventions à l'ASBL CINEMAMED
11.001.06.05.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
             120 
             120 

-
-

-
-

             120 
             120 

Subsides en matière d'investissement à BX1
11.001.06.06.5211 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 07: Centres culturels

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

011 / 020

Activité 04a: Histoire, patrimoine immatériel et traditions populaires
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.04a.00.1211 0820 3 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations
11.001.04a.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Activité 05: Arts plastiques, musées
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.05.00.1211 0820 1 E
L

              10 
              10 

               6-
               6-

               2 
               2 

               6 
               6 

Justification:
Adaptation des crédits au besoin réel avec redistribution vers des AB
de la même mission.

Subventions aux associations
11.001.05.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             428 
             428 

              73 
              54 

-
-

             501 
             482 

Justification:
Augmentation des crédits nécessaires pour faire face aux nombreuses
demandes.

Arts plastiques - Subvention aux associations dans le cadre de parcours d'artistes en Région de BXL capitale
11.001.05.03.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             100 
             100 

              16-
              12-

-
-

              84 
              88 

Justification:
Adaptation des crédits au besoin réel avec redistribution vers des AB
de la même mission.

Subventions à l'asbl Institut supérieur pour l'Etude du Langage plastique (ISELP)
11.001.05.04.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             156 
             156 

-
-

-
-

             156 
             156 

Activité 06: Audio-visuel

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

012 / 020

Dépenses de promotion, diffusion, publication
11.001.06.00.1211 0830 1 E

L
              12 
              12 

               9-
               9-

-
-

               3 
               3 

Frais de fonctionnement du service de prêt de matériel
11.001.06.01.1211 0830 1 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Subventions aux associations
11.001.06.02.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
             530 
             530 

              20-
              25-

-
-

             510 
             505 

Subventions à BX1
11.001.06.03.3300 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

             630 
-
-

           3.600 
           2.970 

           3.600 
           3.600 

Audiovisuel-achat de biens durables pour le service prêt matériel audiovisuel
11.001.06.04.7422 0830 1 E

L
              29 
              29 

-
-

-
-

              29 
              29 

Subventions à l'ASBL CINEMAMED
11.001.06.05.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
             120 
             120 

-
-

-
-

             120 
             120 

Subsides en matière d'investissement à BX1
11.001.06.06.5211 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 07: Centres culturels

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

013 / 020

Subventions aux Centres Culturels reconnus
11.001.07.00.3300 0820 ORGANIQ 3 E

L
457
443

93
79

-
-

550
522UE

Justification:
Suite à la mise en place du nouveau décret du 21/11/2013 de la
Fédération Wallonie Bruxelles, certains Centres Culturels vont voir la
quote-part de la CoCoF augmenter. L’augmentation demandée permet
cette revalorisation.

Subventions aux Halles de Schaerbeek
11.001.07.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85

Subvention à l'ASBL La Concertation
11.001.07.02.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
150
150

-
-

-
-

150
150

Totaux Programme 001 E
L

          10.300 
          10.764 

-
-

           3.796 
           3.169 

          14.096 
          13.933 

Programme 002: Jeunesse et Sports

Activité 01b: Jeunesse, ludothèques
Autres dépenses de promotion, diffusion, jeunesse

11.002.01b.00.1211 0840 1 E
L

6
6

6-
6-

-
-

-
-

Autres dépenses de promotion, diffusion ludothèques
11.002.01b.01.1211 0840 1 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions aux associations en matière de jeunesse
11.002.01b.03.3300 0840 FACULTA

TIF
3 E

L
243
244

6
7

-
-

249
251

Subventions aux associations en matière de ludothèques
11.002.01b.04.3300 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
95
94

-
-

-
-

95
94

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

012 / 020

Dépenses de promotion, diffusion, publication
11.001.06.00.1211 0830 1 E

L
              12 
              12 

               9-
               9-

-
-

               3 
               3 

Justification:
Adaptation aux besoins.

Frais de fonctionnement du service de prêt de matériel
11.001.06.01.1211 0830 1 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Subventions aux associations
11.001.06.02.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
             530 
             530 

              20-
              25-

-
-

             510 
             505 

Justification:
Adaptation aux besoins.

Subventions à BX1
11.001.06.03.3300 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

             630 
-
-

           3.600 
           2.970 

           3.600 
           3.600 

Justification:
Ces crédits couvrent la dotation à l'opérateur BX1, liquidation de la
deuxieme tranche de la dotation 2017 et anticaption de la dotation
2019.

Audiovisuel-achat de biens durables pour le service prêt matériel audiovisuel
11.001.06.04.7422 0830 1 E

L
              29 
              29 

-
-

-
-

              29 
              29 

Subventions à l'ASBL CINEMAMED
11.001.06.05.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
             120 
             120 

-
-

-
-

             120 
             120 

Subsides en matière d'investissement à BX1
11.001.06.06.5211 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 07: Centres culturels

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

013 / 020

Subventions aux Centres Culturels reconnus
11.001.07.00.3300 0820 ORGANIQ 3 E

L
457
443

93
79

-
-

550
522UE

Subventions aux Halles de Schaerbeek
11.001.07.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85

Subvention à l'ASBL La Concertation
11.001.07.02.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
150
150

-
-

-
-

150
150

Totaux Programme 001 E
L

          10.300 
          10.764 

-
-

           3.796 
           3.169 

          14.096 
          13.933 

Programme 002: Jeunesse et Sports

Activité 01b: Jeunesse, ludothèques
Autres dépenses de promotion, diffusion, jeunesse

11.002.01b.00.1211 0840 1 E
L

6
6

6-
6-

-
-

-
-

Autres dépenses de promotion, diffusion ludothèques
11.002.01b.01.1211 0840 1 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions aux associations en matière de jeunesse
11.002.01b.03.3300 0840 FACULTA

TIF
3 E

L
243
244

6
7

-
-

249
251

Subventions aux associations en matière de ludothèques
11.002.01b.04.3300 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
95
94

-
-

-
-

95
94

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

013 / 020

Subventions aux Centres Culturels reconnus
11.001.07.00.3300 0820 ORGANIQ 3 E

L
457
443

93
79

-
-

550
522UE

Justification:
Suite à la mise en place du nouveau décret du 21/11/2013 de la
Fédération Wallonie Bruxelles, certains Centres Culturels vont voir la
quote-part de la CoCoF augmenter. L’augmentation demandée permet
cette revalorisation.

Subventions aux Halles de Schaerbeek
11.001.07.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85

Subvention à l'ASBL La Concertation
11.001.07.02.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
150
150

-
-

-
-

150
150

Totaux Programme 001 E
L

          10.300 
          10.764 

-
-

           3.796 
           3.169 

          14.096 
          13.933 

Programme 002: Jeunesse et Sports

Activité 01b: Jeunesse, ludothèques
Autres dépenses de promotion, diffusion, jeunesse

11.002.01b.00.1211 0840 1 E
L

6
6

6-
6-

-
-

-
-

Autres dépenses de promotion, diffusion ludothèques
11.002.01b.01.1211 0840 1 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions aux associations en matière de jeunesse
11.002.01b.03.3300 0840 FACULTA

TIF
3 E

L
243
244

6
7

-
-

249
251

Subventions aux associations en matière de ludothèques
11.002.01b.04.3300 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
95
94

-
-

-
-

95
94

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

012 / 020

Dépenses de promotion, diffusion, publication
11.001.06.00.1211 0830 1 E

L
              12 
              12 

               9-
               9-

-
-

               3 
               3 

Justification:
Adaptation aux besoins.

Frais de fonctionnement du service de prêt de matériel
11.001.06.01.1211 0830 1 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Subventions aux associations
11.001.06.02.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
             530 
             530 

              20-
              25-

-
-

             510 
             505 

Justification:
Adaptation aux besoins.

Subventions à BX1
11.001.06.03.3300 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

             630 
-
-

           3.600 
           2.970 

           3.600 
           3.600 

Justification:
Ces crédits couvrent la dotation à l'opérateur BX1, liquidation de la
deuxieme tranche de la dotation 2017 et anticaption de la dotation
2019.

Audiovisuel-achat de biens durables pour le service prêt matériel audiovisuel
11.001.06.04.7422 0830 1 E

L
              29 
              29 

-
-

-
-

              29 
              29 

Subventions à l'ASBL CINEMAMED
11.001.06.05.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
             120 
             120 

-
-

-
-

             120 
             120 

Subsides en matière d'investissement à BX1
11.001.06.06.5211 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 07: Centres culturels

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

013 / 020

Subventions aux Centres Culturels reconnus
11.001.07.00.3300 0820 ORGANIQ 3 E

L
457
443

93
79

-
-

550
522UE

Subventions aux Halles de Schaerbeek
11.001.07.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85

Subvention à l'ASBL La Concertation
11.001.07.02.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
150
150

-
-

-
-

150
150

Totaux Programme 001 E
L

          10.300 
          10.764 

-
-

           3.796 
           3.169 

          14.096 
          13.933 

Programme 002: Jeunesse et Sports

Activité 01b: Jeunesse, ludothèques
Autres dépenses de promotion, diffusion, jeunesse

11.002.01b.00.1211 0840 1 E
L

6
6

6-
6-

-
-

-
-

Autres dépenses de promotion, diffusion ludothèques
11.002.01b.01.1211 0840 1 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions aux associations en matière de jeunesse
11.002.01b.03.3300 0840 FACULTA

TIF
3 E

L
243
244

6
7

-
-

249
251

Subventions aux associations en matière de ludothèques
11.002.01b.04.3300 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
95
94

-
-

-
-

95
94

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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012 / 020

Dépenses de promotion, diffusion, publication
11.001.06.00.1211 0830 1 E

L
              12 
              12 

               9-
               9-

-
-

               3 
               3 

Justification:
Adaptation aux besoins.

Frais de fonctionnement du service de prêt de matériel
11.001.06.01.1211 0830 1 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Subventions aux associations
11.001.06.02.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
             530 
             530 

              20-
              25-

-
-

             510 
             505 

Justification:
Adaptation aux besoins.

Subventions à BX1
11.001.06.03.3300 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

             630 
-
-

           3.600 
           2.970 

           3.600 
           3.600 

Justification:
Ces crédits couvrent la dotation à l'opérateur BX1, liquidation de la
deuxieme tranche de la dotation 2017 et anticaption de la dotation
2019.

Audiovisuel-achat de biens durables pour le service prêt matériel audiovisuel
11.001.06.04.7422 0830 1 E

L
              29 
              29 

-
-

-
-

              29 
              29 

Subventions à l'ASBL CINEMAMED
11.001.06.05.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
             120 
             120 

-
-

-
-

             120 
             120 

Subsides en matière d'investissement à BX1
11.001.06.06.5211 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 07: Centres culturels

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

011 / 020

Activité 04a: Histoire, patrimoine immatériel et traditions populaires
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.04a.00.1211 0820 3 E
L

-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations
11.001.04a.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Activité 05: Arts plastiques, musées
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.05.00.1211 0820 1 E
L

              10 
              10 

               6-
               6-

               2 
               2 

               6 
               6 

Justification:
Adaptation des crédits au besoin réel avec redistribution vers des AB
de la même mission.

Subventions aux associations
11.001.05.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             428 
             428 

              73 
              54 

-
-

             501 
             482 

Justification:
Augmentation des crédits nécessaires pour faire face aux nombreuses
demandes.

Arts plastiques - Subvention aux associations dans le cadre de parcours d'artistes en Région de BXL capitale
11.001.05.03.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             100 
             100 

              16-
              12-

-
-

              84 
              88 

Justification:
Adaptation des crédits au besoin réel avec redistribution vers des AB
de la même mission.

Subventions à l'asbl Institut supérieur pour l'Etude du Langage plastique (ISELP)
11.001.05.04.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
             156 
             156 

-
-

-
-

             156 
             156 

Activité 06: Audio-visuel

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

012 / 020

Dépenses de promotion, diffusion, publication
11.001.06.00.1211 0830 1 E

L
              12 
              12 

               9-
               9-

-
-

               3 
               3 

Frais de fonctionnement du service de prêt de matériel
11.001.06.01.1211 0830 1 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Subventions aux associations
11.001.06.02.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
             530 
             530 

              20-
              25-

-
-

             510 
             505 

Subventions à BX1
11.001.06.03.3300 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

             630 
-
-

           3.600 
           2.970 

           3.600 
           3.600 

Audiovisuel-achat de biens durables pour le service prêt matériel audiovisuel
11.001.06.04.7422 0830 1 E

L
              29 
              29 

-
-

-
-

              29 
              29 

Subventions à l'ASBL CINEMAMED
11.001.06.05.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
             120 
             120 

-
-

-
-

             120 
             120 

Subsides en matière d'investissement à BX1
11.001.06.06.5211 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 07: Centres culturels

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

013 / 020

Subventions aux Centres Culturels reconnus
11.001.07.00.3300 0820 ORGANIQ 3 E

L
457
443

93
79

-
-

550
522UE

Justification:
Suite à la mise en place du nouveau décret du 21/11/2013 de la
Fédération Wallonie Bruxelles, certains Centres Culturels vont voir la
quote-part de la CoCoF augmenter. L’augmentation demandée permet
cette revalorisation.

Subventions aux Halles de Schaerbeek
11.001.07.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85

Subvention à l'ASBL La Concertation
11.001.07.02.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
150
150

-
-

-
-

150
150

Totaux Programme 001 E
L

          10.300 
          10.764 

-
-

           3.796 
           3.169 

          14.096 
          13.933 

Programme 002: Jeunesse et Sports

Activité 01b: Jeunesse, ludothèques
Autres dépenses de promotion, diffusion, jeunesse

11.002.01b.00.1211 0840 1 E
L

6
6

6-
6-

-
-

-
-

Autres dépenses de promotion, diffusion ludothèques
11.002.01b.01.1211 0840 1 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions aux associations en matière de jeunesse
11.002.01b.03.3300 0840 FACULTA

TIF
3 E

L
243
244

6
7

-
-

249
251

Subventions aux associations en matière de ludothèques
11.002.01b.04.3300 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
95
94

-
-

-
-

95
94

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

012 / 020

Dépenses de promotion, diffusion, publication
11.001.06.00.1211 0830 1 E

L
              12 
              12 

               9-
               9-

-
-

               3 
               3 

Justification:
Adaptation aux besoins.

Frais de fonctionnement du service de prêt de matériel
11.001.06.01.1211 0830 1 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Subventions aux associations
11.001.06.02.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
             530 
             530 

              20-
              25-

-
-

             510 
             505 

Justification:
Adaptation aux besoins.

Subventions à BX1
11.001.06.03.3300 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

             630 
-
-

           3.600 
           2.970 

           3.600 
           3.600 

Justification:
Ces crédits couvrent la dotation à l'opérateur BX1, liquidation de la
deuxieme tranche de la dotation 2017 et anticaption de la dotation
2019.

Audiovisuel-achat de biens durables pour le service prêt matériel audiovisuel
11.001.06.04.7422 0830 1 E

L
              29 
              29 

-
-

-
-

              29 
              29 

Subventions à l'ASBL CINEMAMED
11.001.06.05.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
             120 
             120 

-
-

-
-

             120 
             120 

Subsides en matière d'investissement à BX1
11.001.06.06.5211 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 07: Centres culturels

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

013 / 020

Subventions aux Centres Culturels reconnus
11.001.07.00.3300 0820 ORGANIQ 3 E

L
457
443

93
79

-
-

550
522UE

Subventions aux Halles de Schaerbeek
11.001.07.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85

Subvention à l'ASBL La Concertation
11.001.07.02.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
150
150

-
-

-
-

150
150

Totaux Programme 001 E
L

          10.300 
          10.764 

-
-

           3.796 
           3.169 

          14.096 
          13.933 

Programme 002: Jeunesse et Sports

Activité 01b: Jeunesse, ludothèques
Autres dépenses de promotion, diffusion, jeunesse

11.002.01b.00.1211 0840 1 E
L

6
6

6-
6-

-
-

-
-

Autres dépenses de promotion, diffusion ludothèques
11.002.01b.01.1211 0840 1 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions aux associations en matière de jeunesse
11.002.01b.03.3300 0840 FACULTA

TIF
3 E

L
243
244

6
7

-
-

249
251

Subventions aux associations en matière de ludothèques
11.002.01b.04.3300 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
95
94

-
-

-
-

95
94

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

013 / 020

Subventions aux Centres Culturels reconnus
11.001.07.00.3300 0820 ORGANIQ 3 E

L
457
443

93
79

-
-

550
522UE

Justification:
Suite à la mise en place du nouveau décret du 21/11/2013 de la
Fédération Wallonie Bruxelles, certains Centres Culturels vont voir la
quote-part de la CoCoF augmenter. L’augmentation demandée permet
cette revalorisation.

Subventions aux Halles de Schaerbeek
11.001.07.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85

Subvention à l'ASBL La Concertation
11.001.07.02.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
150
150

-
-

-
-

150
150

Totaux Programme 001 E
L

          10.300 
          10.764 

-
-

           3.796 
           3.169 

          14.096 
          13.933 

Programme 002: Jeunesse et Sports

Activité 01b: Jeunesse, ludothèques
Autres dépenses de promotion, diffusion, jeunesse

11.002.01b.00.1211 0840 1 E
L

6
6

6-
6-

-
-

-
-

Autres dépenses de promotion, diffusion ludothèques
11.002.01b.01.1211 0840 1 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions aux associations en matière de jeunesse
11.002.01b.03.3300 0840 FACULTA

TIF
3 E

L
243
244

6
7

-
-

249
251

Subventions aux associations en matière de ludothèques
11.002.01b.04.3300 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
95
94

-
-

-
-

95
94

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

012 / 020

Dépenses de promotion, diffusion, publication
11.001.06.00.1211 0830 1 E

L
              12 
              12 

               9-
               9-

-
-

               3 
               3 

Justification:
Adaptation aux besoins.

Frais de fonctionnement du service de prêt de matériel
11.001.06.01.1211 0830 1 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Subventions aux associations
11.001.06.02.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
             530 
             530 

              20-
              25-

-
-

             510 
             505 

Justification:
Adaptation aux besoins.

Subventions à BX1
11.001.06.03.3300 0830 ORGANIQ

UE
3 E

L
-

             630 
-
-

           3.600 
           2.970 

           3.600 
           3.600 

Justification:
Ces crédits couvrent la dotation à l'opérateur BX1, liquidation de la
deuxieme tranche de la dotation 2017 et anticaption de la dotation
2019.

Audiovisuel-achat de biens durables pour le service prêt matériel audiovisuel
11.001.06.04.7422 0830 1 E

L
              29 
              29 

-
-

-
-

              29 
              29 

Subventions à l'ASBL CINEMAMED
11.001.06.05.3300 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
             120 
             120 

-
-

-
-

             120 
             120 

Subsides en matière d'investissement à BX1
11.001.06.06.5211 0830 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Activité 07: Centres culturels

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

013 / 020

Subventions aux Centres Culturels reconnus
11.001.07.00.3300 0820 ORGANIQ 3 E

L
457
443

93
79

-
-

550
522UE

Subventions aux Halles de Schaerbeek
11.001.07.01.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
85
85

-
-

-
-

85
85

Subvention à l'ASBL La Concertation
11.001.07.02.3300 0820 FACULTA

TIF
3 E

L
150
150

-
-

-
-

150
150

Totaux Programme 001 E
L

          10.300 
          10.764 

-
-

           3.796 
           3.169 

          14.096 
          13.933 

Programme 002: Jeunesse et Sports

Activité 01b: Jeunesse, ludothèques
Autres dépenses de promotion, diffusion, jeunesse

11.002.01b.00.1211 0840 1 E
L

6
6

6-
6-

-
-

-
-

Autres dépenses de promotion, diffusion ludothèques
11.002.01b.01.1211 0840 1 E

L
7
7

-
-

-
-

7
7

Subventions aux associations en matière de jeunesse
11.002.01b.03.3300 0840 FACULTA

TIF
3 E

L
243
244

6
7

-
-

249
251

Subventions aux associations en matière de ludothèques
11.002.01b.04.3300 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
95
94

-
-

-
-

95
94

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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014 / 020

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations
11.002.01b.05.5210 0840 FACULTA

TIF
3 E

L
              17 
              17 

-
-

-
-

              17 
              17 

Dépenses patrimoniales-Ludothèque de la Cocof
11.002.01b.06.7422 0840 3 E

L
               3 
               3 

-
-

-
-

               3 
               3 

Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse
11.002.01b.07.3300 0840 FACULTA

TIF
3 E

L
              44 
              45 

-
               1-

-
-

              44 
              44 

Subventions ludothèques communales
11.002.01b.08.4320 0840 FACULTA

TIF
3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux ludothèques communales
11.002.01b.09.6321 0840 ORGANIQ

UE
3 E

L
              21 
              21 

-
-

-
-

              21 
              21 

Activité 02c: Sports
Dépenses de promotion, publication

11.002.02c.00.1211 0810 1 E
L

              50 
              50 

              30-
              15-

-
-

              20 
              35 

Subventions aux associations
11.002.02c.01.3300 0810 FACULTA

TIF
3 E

L
             387 
             468 

             347 
             347 

-
-

             734 
             815 

Subventions aux clubs sportifs
11.002.02c.02.3300 0810 FACULTA

TIF
1 E

L
             189 
             189 

-
-

-
-

             189 
             189 

Association de gestion du Centre sportif de la Woluwe
11.002.02c.03.3300 0810 FACULTA

TIF
1 E

L
             103 
             103 

-
-

-
-

             103 
             103 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

015 / 020

Subventions aux associations actives dans le domaine du sport féminin
11.002.02c.04.3300 0810 FACULTA

TIF
2 E

L
             180 
             180 

-
               5-

-
-

             180 
             175 

Mise en œuvre du plan Sport
11.002.02c.05.0101 0810 3 E

L
             350 
             350 

             350-
             350-

-
-

-
-

Activité 03c: Petite enfance
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères a l'administration

11.002.03c.00.1211 0911 FACULTA
TIF

3 E
L

-
              10 

-
-

-
-

-
              10 

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
11.002.03c.01.1211 0911 3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations
11.002.03c.02.3300 0911 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              45 
-

               5 
-
-

-
              50 

Petite enfance – Participation de la COCOF à la subvention à la Commission nationale pour les droits de l’enfant (CNDE)
11.002.03c.03.4110 0911 FACULTA

TIF
3 E

L
-

               2 
-
-

-
-

-
               2 

Conception, impression et diffusion de "Grandir à Bruxelles"
11.002.03c.04.1211 0911 3 E

L
-

              10 
-
-

-
-

-
              10 

Activité 04b: Education à la culture
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l' administration

11.002.04b.00.1211 0860 1 E
L

              11 
              11 

-
-

-
-

              11 
              11 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

015 / 020

Subventions aux associations actives dans le domaine du sport féminin
11.002.02c.04.3300 0810 FACULTA

TIF
2 E

L
             180 
             180 

-
               5-

-
-

             180 
             175 

Mise en œuvre du plan Sport
11.002.02c.05.0101 0810 3 E

L
             350 
             350 

             350-
             350-

-
-

-
-

Activité 03c: Petite enfance
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères a l'administration

11.002.03c.00.1211 0911 FACULTA
TIF

3 E
L

-
              10 

-
-

-
-

-
              10 

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
11.002.03c.01.1211 0911 3 E

L
-
-

-
-

-
-

-
-

Subventions aux associations
11.002.03c.02.3300 0911 FACULTA

TIF
3 E

L
-

              45 
-

               5 
-
-

-
              50 

Petite enfance – Participation de la COCOF à la subvention à la Commission nationale pour les droits de l’enfant (CNDE)
11.002.03c.03.4110 0911 FACULTA

TIF
3 E

L
-

               2 
-
-

-
-

-
               2 

Conception, impression et diffusion de "Grandir à Bruxelles"
11.002.03c.04.1211 0911 3 E

L
-

              10 
-
-

-
-

-
              10 

Activité 04b: Education à la culture
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l' administration

11.002.04b.00.1211 0860 1 E
L

              11 
              11 

-
-

-
-

              11 
              11 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

016 / 020

Marché relatif à l'accompagnement pédagogique pour les projets soutenus via l'appel "La culture a  de la classe"
11.002.04b.01.1211 0860 1 E

L
-

              50 
              30 
              15 

-
-

              30 
              65 

Dépenses d'impression, de promotion, de diffusion, d'information et d'achats de publication pour l'éducation à la culture
11.002.04b.02.1211 0860 1 E

L
               1 
               1 

-
-

-
-

               1 
               1 

Subventions aux associations (secteur privé)
11.002.04b.03.3300 0860 ORGANIQ

UE
3 E

L
             515 
             507 

               3 
               3 

-
-

             518 
             510 

Totaux Programme 002 E
L

           2.222 
           2.413 

-
-

-
-

           2.222 
           2.413 

Programme 004: Education permanente

Activité 01: 
Autres dépenses de promotion, diffusion, publication

11.004.01.00.1211 0860 1 E
L

               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Subventions aux associations en matière d'éducation permanente
11.004.01.01.3300 0860 FACULTA

TIF
3 E

L
             165 
             183 

-
-

-
-

             165 
             183 

Subsides aux associations d'éducation permanente
11.004.01.02.3300 0860 FACULTA

TIF
3 E

L
             400 
             395 

               4 
-

-
-

             404 
             395 

Subventions aux ateliers créatifs
11.004.01.03.3300 0860 ORGANIQ

UE
3 E

L
             230 
             227 

               4-
-

               6 
               1 

             232 
             228 

Totaux Programme 004 E
L

             800 
             810 

-
-

               6 
               1 

             806 
             811 

Programme 006: Activités Para-Scolaires à caractère pédagogique

Activité 01: 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

017 / 020

Dépenses de fonctionnement du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.01.1211 0960 1 E

L
              10 
              10 

-
-

-
-

              10 
              10 

Subventions aux associations
11.006.01.03.3300 0960 FACULTA

TIF
3 E

L
             374 
             378 

-
-

-
-

             374 
             378 

Dépenses d'investissements du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.04.7422 0960 3 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Totaux Programme 006 E
L

             414 
             418 

-
-

-
-

             414 
             418 

TOTAUX MISSION 11 E
L

          13.736 
          14.405 

-
-

           3.802 
           3.170 

          17.538 
          17.575 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

016 / 020

Marché relatif à l'accompagnement pédagogique pour les projets soutenus via l'appel "La culture a  de la classe"
11.002.04b.01.1211 0860 1 E

L
-

              50 
              30 
              15 

-
-

              30 
              65 

Dépenses d'impression, de promotion, de diffusion, d'information et d'achats de publication pour l'éducation à la culture
11.002.04b.02.1211 0860 1 E

L
               1 
               1 

-
-

-
-

               1 
               1 

Subventions aux associations (secteur privé)
11.002.04b.03.3300 0860 ORGANIQ

UE
3 E

L
             515 
             507 

               3 
               3 

-
-

             518 
             510 

Totaux Programme 002 E
L

           2.222 
           2.413 

-
-

-
-

           2.222 
           2.413 

Programme 004: Education permanente

Activité 01: 
Autres dépenses de promotion, diffusion, publication

11.004.01.00.1211 0860 1 E
L

               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Subventions aux associations en matière d'éducation permanente
11.004.01.01.3300 0860 FACULTA

TIF
3 E

L
             165 
             183 

-
-

-
-

             165 
             183 

Subsides aux associations d'éducation permanente
11.004.01.02.3300 0860 FACULTA

TIF
3 E

L
             400 
             395 

               4 
-

-
-

             404 
             395 

Subventions aux ateliers créatifs
11.004.01.03.3300 0860 ORGANIQ

UE
3 E

L
             230 
             227 

               4-
-

               6 
               1 

             232 
             228 

Totaux Programme 004 E
L

             800 
             810 

-
-

               6 
               1 

             806 
             811 

Programme 006: Activités Para-Scolaires à caractère pédagogique

Activité 01: 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

017 / 020

Dépenses de fonctionnement du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.01.1211 0960 1 E

L
              10 
              10 

-
-

-
-

              10 
              10 

Subventions aux associations
11.006.01.03.3300 0960 FACULTA

TIF
3 E

L
             374 
             378 

-
-

-
-

             374 
             378 

Dépenses d'investissements du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.04.7422 0960 3 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Totaux Programme 006 E
L

             414 
             418 

-
-

-
-

             414 
             418 

TOTAUX MISSION 11 E
L

          13.736 
          14.405 

-
-

           3.802 
           3.170 

          17.538 
          17.575 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

017 / 020

Dépenses de fonctionnement du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.01.1211 0960 1 E

L
              10 
              10 

-
-

-
-

              10 
              10 

Subventions aux associations
11.006.01.03.3300 0960 FACULTA

TIF
3 E

L
             374 
             378 

-
-

-
-

             374 
             378 

Dépenses d'investissements du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.04.7422 0960 3 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Totaux Programme 006 E
L

             414 
             418 

-
-

-
-

             414 
             418 

TOTAUX MISSION 11 E
L

          13.736 
          14.405 

-
-

           3.802 
           3.170 

          17.538 
          17.575 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

016 / 020

Marché relatif à l'accompagnement pédagogique pour les projets soutenus via l'appel "La culture a  de la classe"
11.002.04b.01.1211 0860 1 E

L
-

              50 
              30 
              15 

-
-

              30 
              65 

Dépenses d'impression, de promotion, de diffusion, d'information et d'achats de publication pour l'éducation à la culture
11.002.04b.02.1211 0860 1 E

L
               1 
               1 

-
-

-
-

               1 
               1 

Subventions aux associations (secteur privé)
11.002.04b.03.3300 0860 ORGANIQ

UE
3 E

L
             515 
             507 

               3 
               3 

-
-

             518 
             510 

Totaux Programme 002 E
L

           2.222 
           2.413 

-
-

-
-

           2.222 
           2.413 

Programme 004: Education permanente

Activité 01: 
Autres dépenses de promotion, diffusion, publication

11.004.01.00.1211 0860 1 E
L

               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Subventions aux associations en matière d'éducation permanente
11.004.01.01.3300 0860 FACULTA

TIF
3 E

L
             165 
             183 

-
-

-
-

             165 
             183 

Subsides aux associations d'éducation permanente
11.004.01.02.3300 0860 FACULTA

TIF
3 E

L
             400 
             395 

               4 
-

-
-

             404 
             395 

Subventions aux ateliers créatifs
11.004.01.03.3300 0860 ORGANIQ

UE
3 E

L
             230 
             227 

               4-
-

               6 
               1 

             232 
             228 

Totaux Programme 004 E
L

             800 
             810 

-
-

               6 
               1 

             806 
             811 

Programme 006: Activités Para-Scolaires à caractère pédagogique

Activité 01: 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

017 / 020

Dépenses de fonctionnement du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.01.1211 0960 1 E

L
              10 
              10 

-
-

-
-

              10 
              10 

Subventions aux associations
11.006.01.03.3300 0960 FACULTA

TIF
3 E

L
             374 
             378 

-
-

-
-

             374 
             378 

Dépenses d'investissements du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.04.7422 0960 3 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Totaux Programme 006 E
L

             414 
             418 

-
-

-
-

             414 
             418 

TOTAUX MISSION 11 E
L

          13.736 
          14.405 

-
-

           3.802 
           3.170 

          17.538 
          17.575 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

018 / 020

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             350 
             350 

             350-
             350-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             376 
             481 

              20-
              27-

               2 
               2 

             358 
             456 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

               1 
               1 

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

          11.086 
          11.632 

             256 
             274 

           3.600 
           2.968 

          14.942 
          14.874 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

           1.103 
           1.106 

-
               7-

-
-

-
-

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

             131 
             134 

              28-
              32-

-
-

-
-

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

             390 
             392 

-
               1-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

             272 
             282 

             142 
             143 

             200 
             200 

             614 
             625 

9.DETTE PUBLIQUE E
L

              27 
              27 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

019 / 020

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

          20.172 
          20.841 

-
-

           3.866 
           3.234 

          24.038 
          24.075 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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016 / 020

Marché relatif à l'accompagnement pédagogique pour les projets soutenus via l'appel "La culture a  de la classe"
11.002.04b.01.1211 0860 1 E

L
-

              50 
              30 
              15 

-
-

              30 
              65 

Dépenses d'impression, de promotion, de diffusion, d'information et d'achats de publication pour l'éducation à la culture
11.002.04b.02.1211 0860 1 E

L
               1 
               1 

-
-

-
-

               1 
               1 

Subventions aux associations (secteur privé)
11.002.04b.03.3300 0860 ORGANIQ

UE
3 E

L
             515 
             507 

               3 
               3 

-
-

             518 
             510 

Totaux Programme 002 E
L

           2.222 
           2.413 

-
-

-
-

           2.222 
           2.413 

Programme 004: Education permanente

Activité 01: 
Autres dépenses de promotion, diffusion, publication

11.004.01.00.1211 0860 1 E
L

               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Subventions aux associations en matière d'éducation permanente
11.004.01.01.3300 0860 FACULTA

TIF
3 E

L
             165 
             183 

-
-

-
-

             165 
             183 

Subsides aux associations d'éducation permanente
11.004.01.02.3300 0860 FACULTA

TIF
3 E

L
             400 
             395 

               4 
-

-
-

             404 
             395 

Subventions aux ateliers créatifs
11.004.01.03.3300 0860 ORGANIQ

UE
3 E

L
             230 
             227 

               4-
-

               6 
               1 

             232 
             228 

Totaux Programme 004 E
L

             800 
             810 

-
-

               6 
               1 

             806 
             811 

Programme 006: Activités Para-Scolaires à caractère pédagogique

Activité 01: 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

017 / 020

Dépenses de fonctionnement du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.01.1211 0960 1 E

L
              10 
              10 

-
-

-
-

              10 
              10 

Subventions aux associations
11.006.01.03.3300 0960 FACULTA

TIF
3 E

L
             374 
             378 

-
-

-
-

             374 
             378 

Dépenses d'investissements du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.04.7422 0960 3 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Totaux Programme 006 E
L

             414 
             418 

-
-

-
-

             414 
             418 

TOTAUX MISSION 11 E
L

          13.736 
          14.405 

-
-

           3.802 
           3.170 

          17.538 
          17.575 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

016 / 020

Marché relatif à l'accompagnement pédagogique pour les projets soutenus via l'appel "La culture a  de la classe"
11.002.04b.01.1211 0860 1 E

L
-

              50 
              30 
              15 

-
-

              30 
              65 

Dépenses d'impression, de promotion, de diffusion, d'information et d'achats de publication pour l'éducation à la culture
11.002.04b.02.1211 0860 1 E

L
               1 
               1 

-
-

-
-

               1 
               1 

Subventions aux associations (secteur privé)
11.002.04b.03.3300 0860 ORGANIQ

UE
3 E

L
             515 
             507 

               3 
               3 

-
-

             518 
             510 

Totaux Programme 002 E
L

           2.222 
           2.413 

-
-

-
-

           2.222 
           2.413 

Programme 004: Education permanente

Activité 01: 
Autres dépenses de promotion, diffusion, publication

11.004.01.00.1211 0860 1 E
L

               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Subventions aux associations en matière d'éducation permanente
11.004.01.01.3300 0860 FACULTA

TIF
3 E

L
             165 
             183 

-
-

-
-

             165 
             183 

Subsides aux associations d'éducation permanente
11.004.01.02.3300 0860 FACULTA

TIF
3 E

L
             400 
             395 

               4 
-

-
-

             404 
             395 

Subventions aux ateliers créatifs
11.004.01.03.3300 0860 ORGANIQ

UE
3 E

L
             230 
             227 

               4-
-

               6 
               1 

             232 
             228 

Totaux Programme 004 E
L

             800 
             810 

-
-

               6 
               1 

             806 
             811 

Programme 006: Activités Para-Scolaires à caractère pédagogique

Activité 01: 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

017 / 020

Dépenses de fonctionnement du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.01.1211 0960 1 E

L
              10 
              10 

-
-

-
-

              10 
              10 

Subventions aux associations
11.006.01.03.3300 0960 FACULTA

TIF
3 E

L
             374 
             378 

-
-

-
-

             374 
             378 

Dépenses d'investissements du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.04.7422 0960 3 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Totaux Programme 006 E
L

             414 
             418 

-
-

-
-

             414 
             418 

TOTAUX MISSION 11 E
L

          13.736 
          14.405 

-
-

           3.802 
           3.170 

          17.538 
          17.575 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

017 / 020

Dépenses de fonctionnement du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.01.1211 0960 1 E

L
              10 
              10 

-
-

-
-

              10 
              10 

Subventions aux associations
11.006.01.03.3300 0960 FACULTA

TIF
3 E

L
             374 
             378 

-
-

-
-

             374 
             378 

Dépenses d'investissements du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.04.7422 0960 3 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Totaux Programme 006 E
L

             414 
             418 

-
-

-
-

             414 
             418 

TOTAUX MISSION 11 E
L

          13.736 
          14.405 

-
-

           3.802 
           3.170 

          17.538 
          17.575 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

016 / 020

Marché relatif à l'accompagnement pédagogique pour les projets soutenus via l'appel "La culture a  de la classe"
11.002.04b.01.1211 0860 1 E

L
-

              50 
              30 
              15 

-
-

              30 
              65 

Dépenses d'impression, de promotion, de diffusion, d'information et d'achats de publication pour l'éducation à la culture
11.002.04b.02.1211 0860 1 E

L
               1 
               1 

-
-

-
-

               1 
               1 

Subventions aux associations (secteur privé)
11.002.04b.03.3300 0860 ORGANIQ

UE
3 E

L
             515 
             507 

               3 
               3 

-
-

             518 
             510 

Totaux Programme 002 E
L

           2.222 
           2.413 

-
-

-
-

           2.222 
           2.413 

Programme 004: Education permanente

Activité 01: 
Autres dépenses de promotion, diffusion, publication

11.004.01.00.1211 0860 1 E
L

               5 
               5 

-
-

-
-

               5 
               5 

Subventions aux associations en matière d'éducation permanente
11.004.01.01.3300 0860 FACULTA

TIF
3 E

L
             165 
             183 

-
-

-
-

             165 
             183 

Subsides aux associations d'éducation permanente
11.004.01.02.3300 0860 FACULTA

TIF
3 E

L
             400 
             395 

               4 
-

-
-

             404 
             395 

Subventions aux ateliers créatifs
11.004.01.03.3300 0860 ORGANIQ

UE
3 E

L
             230 
             227 

               4-
-

               6 
               1 

             232 
             228 

Totaux Programme 004 E
L

             800 
             810 

-
-

               6 
               1 

             806 
             811 

Programme 006: Activités Para-Scolaires à caractère pédagogique

Activité 01: 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

017 / 020

Dépenses de fonctionnement du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.01.1211 0960 1 E

L
              10 
              10 

-
-

-
-

              10 
              10 

Subventions aux associations
11.006.01.03.3300 0960 FACULTA

TIF
3 E

L
             374 
             378 

-
-

-
-

             374 
             378 

Dépenses d'investissements du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.04.7422 0960 3 E

L
              30 
              30 

-
-

-
-

              30 
              30 

Totaux Programme 006 E
L

             414 
             418 

-
-

-
-

             414 
             418 

TOTAUX MISSION 11 E
L

          13.736 
          14.405 

-
-

           3.802 
           3.170 

          17.538 
          17.575 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

018 / 020

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             350 
             350 

             350-
             350-

-
-

-
-

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             376 
             481 

              20-
              27-

               2 
               2 

             358 
             456 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

               1 
               1 

-
-

-
-

-
-

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

          11.086 
          11.632 

             256 
             274 

           3.600 
           2.968 

          14.942 
          14.874 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

           1.103 
           1.106 

-
               7-

-
-

-
-

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

             131 
             134 

              28-
              32-

-
-

-
-

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

             390 
             392 

-
               1-

-
-

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

             272 
             282 

             142 
             143 

             200 
             200 

             614 
             625 

9.DETTE PUBLIQUE E
L

              27 
              27 

-
-

-
-

-
-

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

019 / 020

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

          20.172 
          20.841 

-
-

           3.866 
           3.234 

          24.038 
          24.075 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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019 / 020

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

          20.172 
          20.841 

-
-

           3.866 
           3.234 

          24.038 
          24.075 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018

020 / 020

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             350 
             350 

             350-
             350-

              13 
              13 

              13 
              13 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           6.669 
           6.774 

              20-
              27-

              53 
              53 

           6.702 
           6.800 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

               2 
               2 

-
-

-
-

               2 
               2 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE
D'AUTRES SECTEURS

E
L

          11.193 
          11.739 

             256 
             274 

           3.600 
           2.968 

          15.049 
          14.981 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

           1.103 
           1.106 

-
               7-

-
-

           1.103 
           1.099 

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES
SECTEURS

E
L

             131 
             134 

              28-
              32-

-
-

             103 
             102 

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

E
L

             390 
             392 

-
               1-

-
-

             390 
             391 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

             307 
             317 

             142 
             143 

             200 
             200 

             649 
             660 

9.DETTE PUBLIQUE E
L

              27 
              27 

-
-

-
-

              27 
              27 

Dépenses COCOF
Allocations de base 

M. P. A. NO. CE.

Code
Fonctionnel

Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de

credit Initial 2018 Redistributions 2018 1 er ajust. 2018 Ajusté 2018
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MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Droit de tirage sur le budget de la Région de Bruxelles-Capitale (art.86 de la loi spéciale du 16.07.,1993 visant à achever la structure fédérale de l'Etat)

E
L

         200.713 
         200.713 

         204.030 
         204.030 

01.100.01.01.49359 *****

Totaux Programme 100 E
L

         200.713 
         200.713 

         204.030 
         204.030 

Programme 102: financement enseignement

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement de l'enseignement

E
L

          36.687 
          36.687 

          37.421 
          37.421 

01.102.01.01.49359 *****

Totaux Programme 102 E
L

          36.687 
          36.687 

          37.421 
          37.421 

Programme 103: financement missions ex-provinces hors culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (hors culture)

E
L

          10.432 
          10.432 

          10.641 
          10.641 

01.103.01.01.49359 *****

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

003 / 027

2019, le barème est de 2,00%
Totaux Programme 103 E

L
          10.432 
          10.432 

          10.641 
          10.641 

TOTAUX MISSION 01 E
L

         247.832 
         247.832 

         252.092 
         252.092 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

002 / 027

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Droit de tirage sur le budget de la Région de Bruxelles-Capitale (art.86 de la loi spéciale du 16.07.,1993 visant à achever la structure fédérale de l'Etat)

01.100.01.01.49359 ***** E
L

         200.713 
         200.713 

         204.030 
         204.030 

Justification:
Le montant du droit de tirage régional est influencé par l'évolution
moyenne des barèmes de la fonction publique régionale. Pour l'année
2019, le barème est de 2,00%

Totaux Programme 100 E
L

         200.713 
         200.713 

         204.030 
         204.030 

Programme 102: financement enseignement

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement de l'enseignement

01.102.01.01.49359 ***** E
L

          36.687 
          36.687 

          37.421 
          37.421 

Justification:
Le montant de la dotation spéciale destinée au financement de
l'enseignement est influencé par l'évolution moyenne des barèmes de la
fonction publique régionale. Pour l'année 2019, le barème est de 2,00%

Totaux Programme 102 E
L

          36.687 
          36.687 

          37.421 
          37.421 

Programme 103: financement missions ex-provinces hors culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (hors culture)

E
L

          10.432 
          10.432 

          10.641 
          10.641 

01.103.01.01.49359 *****

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

003 / 027

Totaux Programme 103 E
L

          10.432 
          10.432 

          10.641 
          10.641 

TOTAUX MISSION 01 E
L

         247.832 
         247.832 

         252.092 
         252.092 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

004 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

         247.832 
         247.832 

         252.092 
         252.092 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

003 / 027

2019, le barème est de 2,00%
Totaux Programme 103 E

L
          10.432 
          10.432 

          10.641 
          10.641 

TOTAUX MISSION 01 E
L

         247.832 
         247.832 

         252.092 
         252.092 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

002 / 027

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 100: droit de tirage

Activité 01: Dotation générale
Droit de tirage sur le budget de la Région de Bruxelles-Capitale (art.86 de la loi spéciale du 16.07.,1993 visant à achever la structure fédérale de l'Etat)

01.100.01.01.49359 ***** E
L

         200.713 
         200.713 

         204.030 
         204.030 

Justification:
Le montant du droit de tirage régional est influencé par l'évolution
moyenne des barèmes de la fonction publique régionale. Pour l'année
2019, le barème est de 2,00%

Totaux Programme 100 E
L

         200.713 
         200.713 

         204.030 
         204.030 

Programme 102: financement enseignement

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement de l'enseignement

01.102.01.01.49359 ***** E
L

          36.687 
          36.687 

          37.421 
          37.421 

Justification:
Le montant de la dotation spéciale destinée au financement de
l'enseignement est influencé par l'évolution moyenne des barèmes de la
fonction publique régionale. Pour l'année 2019, le barème est de 2,00%

Totaux Programme 102 E
L

          36.687 
          36.687 

          37.421 
          37.421 

Programme 103: financement missions ex-provinces hors culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (hors culture)

E
L

          10.432 
          10.432 

          10.641 
          10.641 

01.103.01.01.49359 *****

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

003 / 027

Totaux Programme 103 E
L

          10.432 
          10.432 

          10.641 
          10.641 

TOTAUX MISSION 01 E
L

         247.832 
         247.832 

         252.092 
         252.092 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

004 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

         247.832 
         247.832 

         252.092 
         252.092 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

005 / 027

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: financement enseignement

Activité 01: Dotation générale
Recettes liées à l'enseignement

02.102.01.01.49249 ***** E
L

           5.000 
           5.000 

           5.000 
           5.000 

Totaux Programme 102 E
L

           5.000 
           5.000 

           5.000 
           5.000 

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.49249 ***** E
L

             850 
             850 

             850 
             850 

Totaux Programme 104 E
L

             850 
             850 

             850 
             850 

Programme 201: dotation spéciale attribuant certaines compétence de la communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art,7&1 à 6 du décret II de la Communauté française du 19,07,1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission
Communautaire attribuant l'exercice de certaines compétences de la Comm

02.201.01.01.49249 ***** E
L

         102.262 
         102.262 

         104.553 
         104.553 

Totaux Programme 201 E
L

         102.262 
         102.262 

         104.553 
         104.553 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

006 / 027

Programme 202: rémunération personnel transféré

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

E
L

           2.001 
           2.001 

           2.049 
           2.049 

02.202.01.01.49249 *****

Totaux Programme 202 E
L

           2.001 
           2.001 

           2.049 
           2.049 

Programme 203: relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations Internationales

02.203.01.01.49249 ***** E
L

             310 
             310 

             294 
             294 

Totaux Programme 203 E
L

             310 
             310 

             294 
             294 

Programme 204: décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

E
L

-
-

             508 
             508 

02.204.01.01.49249 *****

Totaux Programme 204 E
L

-
-

             508 
             508 

Programme 205: Transfert Saint Emilie

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

005 / 027

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: financement enseignement

Activité 01: Dotation générale
Recettes liées à l'enseignement

02.102.01.01.49249 ***** E
L

           5.000 
           5.000 

           5.000 
           5.000 

Totaux Programme 102 E
L

           5.000 
           5.000 

           5.000 
           5.000 

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.49249 ***** E
L

             850 
             850 

             850 
             850 

Totaux Programme 104 E
L

             850 
             850 

             850 
             850 

Programme 201: dotation spéciale attribuant certaines compétence de la communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art,7&1 à 6 du décret II de la Communauté française du 19,07,1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission
Communautaire attribuant l'exercice de certaines compétences de la Comm

02.201.01.01.49249 ***** E
L

         102.262 
         102.262 

         104.553 
         104.553 

Totaux Programme 201 E
L

         102.262 
         102.262 

         104.553 
         104.553 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

006 / 027

Programme 202: rémunération personnel transféré

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

E
L

           2.001 
           2.001 

           2.049 
           2.049 

02.202.01.01.49249 *****

Totaux Programme 202 E
L

           2.001 
           2.001 

           2.049 
           2.049 

Programme 203: relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations Internationales

02.203.01.01.49249 ***** E
L

             310 
             310 

             294 
             294 

Totaux Programme 203 E
L

             310 
             310 

             294 
             294 

Programme 204: décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

E
L

-
-

             508 
             508 

02.204.01.01.49249 *****

Totaux Programme 204 E
L

-
-

             508 
             508 

Programme 205: Transfert Saint Emilie

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 027

Activité 01: Dotation générale
Transfert  Sainte Emilie-Cocof (art7&3,1 à 7 du Décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne et à la
Commission communautaire française)

02.205.01.01.49249 ***** E
L

          26.266 
          26.266 

          26.649 
          26.649 

Justification:
Le montant du transfert est estimé selon les dernières informations
connues

Totaux Programme 205 E
L

          26.266 
          26.266 

          26.649 
          26.649 

Programme 206: Dotation complémentaire

Activité 01: Dotation générale
                 Dotation complémentaire de la Communauté française

02.206.01.01.49249 ***** E
L

             380 
             380 

             380 
             380 

Totaux Programme 206 E
L

             380 
             380 

             380 
             380 

TOTAUX MISSION 02 E
L

         137.069 
         137.069 

         140.283 
         140.283 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

006 / 027

Programme 202: rémunération personnel transféré

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.49249 ***** E
L

           2.001 
           2.001 

           2.049 
           2.049 

Justification:
En 2019, la dotation liée à la rémunération et aux frais de
fonctionnement du personnel transféré est estimée selon les paramètres
suivant:  taux d'inflation de 1,90% et un indice barémique de la
fonction publique bruxelloise de 2 %

Totaux Programme 202 E
L

           2.001 
           2.001 

           2.049 
           2.049 

Programme 203: relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations Internationales

02.203.01.01.49249 ***** E
L

             310 
             310 

             294 
             294 

Totaux Programme 203 E
L

             310 
             310 

             294 
             294 

Programme 204: décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.49249 ***** E
L

-
-

             508 
             508 

Justification:
En 2019, le décompte de la dotation spéciale de la Fédération Wallonie
Bruxelles est estimé selon les paramètres suivant:  taux d'inflation
de  2,00% pour 2018 en setembre 2018 au lieu de 1.70% en juin 2018 et
un indice barémique de la fonction publique bruxelloise de 2 %.

Totaux Programme 204 E
L

-
-

             508 
             508 

Programme 205: Transfert Saint Emilie

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 027

Activité 01: Dotation générale
Transfert  Sainte Emilie-Cocof (art7&3,1 à 7 du Décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne et à la
Commission communautaire française)

02.205.01.01.49249 ***** E
L

          26.266 
          26.266 

          26.649 
          26.649 

Totaux Programme 205 E
L

          26.266 
          26.266 

          26.649 
          26.649 

Programme 206: Dotation complémentaire

Activité 01: Dotation générale
Dotation complémentaire de la Communauté française

02.206.01.01.49249 ***** E
L

             380 
             380 

             380 
             380 

Totaux Programme 206 E
L

             380 
             380 

             380 
             380 

TOTAUX MISSION 02 E
L

         137.069 
         137.069 

         140.283 
         140.283 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

008 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

         137.069 
         137.069 

         140.283 
         140.283 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 027

Activité 01: Dotation générale
Transfert  Sainte Emilie-Cocof (art7&3,1 à 7 du Décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne et à la
Commission communautaire française)

02.205.01.01.49249 ***** E
L

          26.266 
          26.266 

          26.649 
          26.649 

Justification:
Le montant du transfert est estimé selon les dernières informations
connues

Totaux Programme 205 E
L

          26.266 
          26.266 

          26.649 
          26.649 

Programme 206: Dotation complémentaire

Activité 01: Dotation générale
                 Dotation complémentaire de la Communauté française

02.206.01.01.49249 ***** E
L

             380 
             380 

             380 
             380 

Totaux Programme 206 E
L

             380 
             380 

             380 
             380 

TOTAUX MISSION 02 E
L

         137.069 
         137.069 

         140.283 
         140.283 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

006 / 027

Programme 202: rémunération personnel transféré

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.49249 ***** E
L

           2.001 
           2.001 

           2.049 
           2.049 

Justification:
En 2019, la dotation liée à la rémunération et aux frais de
fonctionnement du personnel transféré est estimée selon les paramètres
suivant:  taux d'inflation de 1,90% et un indice barémique de la
fonction publique bruxelloise de 2 %

Totaux Programme 202 E
L

           2.001 
           2.001 

           2.049 
           2.049 

Programme 203: relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations Internationales

02.203.01.01.49249 ***** E
L

             310 
             310 

             294 
             294 

Totaux Programme 203 E
L

             310 
             310 

             294 
             294 

Programme 204: décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.49249 ***** E
L

-
-

             508 
             508 

Justification:
En 2019, le décompte de la dotation spéciale de la Fédération Wallonie
Bruxelles est estimé selon les paramètres suivant:  taux d'inflation
de  2,00% pour 2018 en setembre 2018 au lieu de 1.70% en juin 2018 et
un indice barémique de la fonction publique bruxelloise de 2 %.

Totaux Programme 204 E
L

-
-

             508 
             508 

Programme 205: Transfert Saint Emilie

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 027

Activité 01: Dotation générale
Transfert  Sainte Emilie-Cocof (art7&3,1 à 7 du Décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne et à la
Commission communautaire française)

02.205.01.01.49249 ***** E
L

          26.266 
          26.266 

          26.649 
          26.649 

Totaux Programme 205 E
L

          26.266 
          26.266 

          26.649 
          26.649 

Programme 206: Dotation complémentaire

Activité 01: Dotation générale
Dotation complémentaire de la Communauté française

02.206.01.01.49249 ***** E
L

             380 
             380 

             380 
             380 

Totaux Programme 206 E
L

             380 
             380 

             380 
             380 

TOTAUX MISSION 02 E
L

         137.069 
         137.069 

         140.283 
         140.283 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

008 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

         137.069 
         137.069 

         140.283 
         140.283 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

009 / 027

MISSION 03: DOTATION REGION

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand Région wallonne

03.104.01.01.49349 ***** E
L

             150 
             150 

-
-

Totaux Programme 104 E
L

             150 
             150 

-
-

TOTAUX MISSION 03 E
L

             150 
             150 

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

010 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

             150 
             150 

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

009 / 027

MISSION 03: DOTATION REGION

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand Région wallonne

03.104.01.01.49349 ***** E
L

             150 
             150 

-
-

Totaux Programme 104 E
L

             150 
             150 

-
-

TOTAUX MISSION 03 E
L

             150 
             150 

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

010 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

             150 
             150 

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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005 / 027

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 102: financement enseignement

Activité 01: Dotation générale
Recettes liées à l'enseignement

02.102.01.01.49249 ***** E
L

           5.000 
           5.000 

           5.000 
           5.000 

Totaux Programme 102 E
L

           5.000 
           5.000 

           5.000 
           5.000 

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand de la Communauté française

02.104.01.01.49249 ***** E
L

             850 
             850 

             850 
             850 

Totaux Programme 104 E
L

             850 
             850 

             850 
             850 

Programme 201: dotation spéciale attribuant certaines compétence de la communauté française

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale de la Communauté française (art,7&1 à 6 du décret II de la Communauté française du 19,07,1993 et du décret III du 22/07/1993 de l'Assemblée de la Commission
Communautaire attribuant l'exercice de certaines compétences de la Comm

02.201.01.01.49249 ***** E
L

         102.262 
         102.262 

         104.553 
         104.553 

Totaux Programme 201 E
L

         102.262 
         102.262 

         104.553 
         104.553 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

006 / 027

Programme 202: rémunération personnel transféré

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

E
L

           2.001 
           2.001 

           2.049 
           2.049 

02.202.01.01.49249 *****

Totaux Programme 202 E
L

           2.001 
           2.001 

           2.049 
           2.049 

Programme 203: relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations Internationales

02.203.01.01.49249 ***** E
L

             310 
             310 

             294 
             294 

Totaux Programme 203 E
L

             310 
             310 

             294 
             294 

Programme 204: décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

E
L

-
-

             508 
             508 

02.204.01.01.49249 *****

Totaux Programme 204 E
L

-
-

             508 
             508 

Programme 205: Transfert Saint Emilie

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 027

Activité 01: Dotation générale
Transfert  Sainte Emilie-Cocof (art7&3,1 à 7 du Décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne et à la
Commission communautaire française)

02.205.01.01.49249 ***** E
L

          26.266 
          26.266 

          26.649 
          26.649 

Justification:
Le montant du transfert est estimé selon les dernières informations
connues

Totaux Programme 205 E
L

          26.266 
          26.266 

          26.649 
          26.649 

Programme 206: Dotation complémentaire

Activité 01: Dotation générale
                 Dotation complémentaire de la Communauté française

02.206.01.01.49249 ***** E
L

             380 
             380 

             380 
             380 

Totaux Programme 206 E
L

             380 
             380 

             380 
             380 

TOTAUX MISSION 02 E
L

         137.069 
         137.069 

         140.283 
         140.283 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

006 / 027

Programme 202: rémunération personnel transféré

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.49249 ***** E
L

           2.001 
           2.001 

           2.049 
           2.049 

Justification:
En 2019, la dotation liée à la rémunération et aux frais de
fonctionnement du personnel transféré est estimée selon les paramètres
suivant:  taux d'inflation de 1,90% et un indice barémique de la
fonction publique bruxelloise de 2 %

Totaux Programme 202 E
L

           2.001 
           2.001 

           2.049 
           2.049 

Programme 203: relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations Internationales

02.203.01.01.49249 ***** E
L

             310 
             310 

             294 
             294 

Totaux Programme 203 E
L

             310 
             310 

             294 
             294 

Programme 204: décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.49249 ***** E
L

-
-

             508 
             508 

Justification:
En 2019, le décompte de la dotation spéciale de la Fédération Wallonie
Bruxelles est estimé selon les paramètres suivant:  taux d'inflation
de  2,00% pour 2018 en setembre 2018 au lieu de 1.70% en juin 2018 et
un indice barémique de la fonction publique bruxelloise de 2 %.

Totaux Programme 204 E
L

-
-

             508 
             508 

Programme 205: Transfert Saint Emilie

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 027

Activité 01: Dotation générale
Transfert  Sainte Emilie-Cocof (art7&3,1 à 7 du Décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne et à la
Commission communautaire française)

02.205.01.01.49249 ***** E
L

          26.266 
          26.266 

          26.649 
          26.649 

Totaux Programme 205 E
L

          26.266 
          26.266 

          26.649 
          26.649 

Programme 206: Dotation complémentaire

Activité 01: Dotation générale
Dotation complémentaire de la Communauté française

02.206.01.01.49249 ***** E
L

             380 
             380 

             380 
             380 

Totaux Programme 206 E
L

             380 
             380 

             380 
             380 

TOTAUX MISSION 02 E
L

         137.069 
         137.069 

         140.283 
         140.283 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

008 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

         137.069 
         137.069 

         140.283 
         140.283 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 027

Activité 01: Dotation générale
Transfert  Sainte Emilie-Cocof (art7&3,1 à 7 du Décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne et à la
Commission communautaire française)

02.205.01.01.49249 ***** E
L

          26.266 
          26.266 

          26.649 
          26.649 

Justification:
Le montant du transfert est estimé selon les dernières informations
connues

Totaux Programme 205 E
L

          26.266 
          26.266 

          26.649 
          26.649 

Programme 206: Dotation complémentaire

Activité 01: Dotation générale
                 Dotation complémentaire de la Communauté française

02.206.01.01.49249 ***** E
L

             380 
             380 

             380 
             380 

Totaux Programme 206 E
L

             380 
             380 

             380 
             380 

TOTAUX MISSION 02 E
L

         137.069 
         137.069 

         140.283 
         140.283 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

006 / 027

Programme 202: rémunération personnel transféré

Activité 01: Dotation générale
Dotation liée à la rémunération et aux frais de fonctionnement du personnel transféré

02.202.01.01.49249 ***** E
L

           2.001 
           2.001 

           2.049 
           2.049 

Justification:
En 2019, la dotation liée à la rémunération et aux frais de
fonctionnement du personnel transféré est estimée selon les paramètres
suivant:  taux d'inflation de 1,90% et un indice barémique de la
fonction publique bruxelloise de 2 %

Totaux Programme 202 E
L

           2.001 
           2.001 

           2.049 
           2.049 

Programme 203: relations internationales

Activité 01: Dotation générale
Dotation Relations Internationales

02.203.01.01.49249 ***** E
L

             310 
             310 

             294 
             294 

Totaux Programme 203 E
L

             310 
             310 

             294 
             294 

Programme 204: décompte dotation

Activité 01: Dotation générale
Décompte de la dotation spéciale de la Communauté française

02.204.01.01.49249 ***** E
L

-
-

             508 
             508 

Justification:
En 2019, le décompte de la dotation spéciale de la Fédération Wallonie
Bruxelles est estimé selon les paramètres suivant:  taux d'inflation
de  2,00% pour 2018 en setembre 2018 au lieu de 1.70% en juin 2018 et
un indice barémique de la fonction publique bruxelloise de 2 %.

Totaux Programme 204 E
L

-
-

             508 
             508 

Programme 205: Transfert Saint Emilie

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 027

Activité 01: Dotation générale
Transfert  Sainte Emilie-Cocof (art7&3,1 à 7 du Décret du 11/04/2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice est transféré à la Région wallonne et à la
Commission communautaire française)

02.205.01.01.49249 ***** E
L

          26.266 
          26.266 

          26.649 
          26.649 

Totaux Programme 205 E
L

          26.266 
          26.266 

          26.649 
          26.649 

Programme 206: Dotation complémentaire

Activité 01: Dotation générale
Dotation complémentaire de la Communauté française

02.206.01.01.49249 ***** E
L

             380 
             380 

             380 
             380 

Totaux Programme 206 E
L

             380 
             380 

             380 
             380 

TOTAUX MISSION 02 E
L

         137.069 
         137.069 

         140.283 
         140.283 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

008 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

         137.069 
         137.069 

         140.283 
         140.283 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

009 / 027

MISSION 03: DOTATION REGION

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand Région wallonne

03.104.01.01.49349 ***** E
L

             150 
             150 

-
-

Totaux Programme 104 E
L

             150 
             150 

-
-

TOTAUX MISSION 03 E
L

             150 
             150 

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

010 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

             150 
             150 

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

009 / 027

MISSION 03: DOTATION REGION

Programme 104: Non marchand

Activité 01: Dotation générale
Dotation Non Marchand Région wallonne

03.104.01.01.49349 ***** E
L

             150 
             150 

-
-

Totaux Programme 104 E
L

             150 
             150 

-
-

TOTAUX MISSION 03 E
L

             150 
             150 

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

010 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

             150 
             150 

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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011 / 027

MISSION 04: DOTATION FEDERALE

Programme 300: loterie nationale

Activité 02: recettes fiscales générales
Recettes Loterie Nationale

04.300.02.01.49409 ***** E
L

           1.152 
           1.152 

           1.148 
           1.148 

Totaux Programme 300 E
L

           1.152 
           1.152 

           1.148 
           1.148 

Programme 301: dotation spéciale

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale à charge du budget fédéral en faveur de la commission communautaire française

E
L

          68.272 
          68.272 

          70.840 
          70.840 

04.301.01.01.49409 *****

Totaux Programme 301 E
L

          68.272 
          68.272 

          70.840 
          70.840 

Programme 302: Provisions

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes Provision

04.302.03.01.06009 ***** E
L

-
-

-
-

Annoncer la couleur
04.302.03.02.49409 ***** E

L
-
-

              72 
              72 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

012 / 027

Justification:
Montant estimé selon les dernières informations connues

Totaux Programme 302 E
L

-
-

              72 
              72 

TOTAUX MISSION 04 E
L

          69.424 
          69.424 

          72.060 
          72.060 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

MISSION 04: DOTATION FEDERALE

Programme 300: loterie nationale

Activité 02: recettes fiscales générales
Recettes Loterie Nationale

04.300.02.01.49409 ***** E
L

           1.152 
           1.152 

           1.148 
           1.148 

Justification:
Le montant est estimé sur les résultats financiers de Loterie
Nationale en 2017.

Totaux Programme 300 E
L

           1.152 
           1.152 

           1.148 
           1.148 

Programme 301: dotation spéciale

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale à charge du budget fédéral en faveur de la commission communautaire française

04.301.01.01.49409 ***** E
L

          68.272 
          68.272 

          70.840 
          70.840 

Justification:
Les indices appliqués pour l'estimation de la dotation du budget
fédéral sont les suivant: un taux d'inflation 1,90% et un taux de
croissance de 1,50% pour 2019.

Totaux Programme 301 E
L

          68.272 
          68.272 

          70.840 
          70.840 

Programme 302: Provisions

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes Provision

04.302.03.01.06009 ***** E
L

-
-

-
-

Annoncer la couleur
04.302.03.02.49409 ***** E

L
-
-

              72 
              72 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

012 / 027

Totaux Programme 302 E
L

-
-

              72 
              72 

TOTAUX MISSION 04 E
L

          69.424 
          69.424 

          72.060 
          72.060 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

011 / 027

MISSION 04: DOTATION FEDERALE

Programme 300: loterie nationale

Activité 02: recettes fiscales générales
Recettes Loterie Nationale

04.300.02.01.49409 ***** E
L

           1.152 
           1.152 

           1.148 
           1.148 

Totaux Programme 300 E
L

           1.152 
           1.152 

           1.148 
           1.148 

Programme 301: dotation spéciale

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale à charge du budget fédéral en faveur de la commission communautaire française

E
L

          68.272 
          68.272 

          70.840 
          70.840 

04.301.01.01.49409 *****

Totaux Programme 301 E
L

          68.272 
          68.272 

          70.840 
          70.840 

Programme 302: Provisions

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes Provision

04.302.03.01.06009 ***** E
L

-
-

-
-

Annoncer la couleur
04.302.03.02.49409 ***** E

L
-
-

              72 
              72 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

013 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

          69.424 
          69.424 

          72.060 
          72.060 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

014 / 027

MISSION 05: VENTES DE BIENS

Programme 400: Ventes immobilières

Activité 03: recettes non fiscales générales
Ventes terrains

05.400.03.01.76309 ***** E
L

             200 
             200 

             200 
             200 

Totaux Programme 400 E
L

             200 
             200 

             200 
             200 

TOTAUX MISSION 05 E
L

             200 
             200 

             200 
             200 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

015 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

             200 
             200 

             200 
             200 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

016 / 027

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (Décret)

06.500.03.02.06009 ***** E
L

             500 
             500 

             560 
             560 

Recettes du Complexe Sportif
***** E

L
             337 
             337 

             344 
             344 

06.500.03.03.16129

Remboursement de traitements
06.500.03.04.1111 ***** E

L
             150 
             150 

             150 
             150 

Remboursement solde des comptables extraordinaires
06.500.03.05.1211 ***** E

L
             400 
             400 

             500 
             500 

Recettes propres à l'IPHOV
06.500.03.07.16129 ***** E

L
              50 
              50 

-
-

Remboursement des dépenses du personnel du Centre Etoile Polaire
E
L

             838 
             838 

             855 
             855 

06.500.03.08.1111 *****

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

017 / 027

Indus à récupérer - Personnel (Décret)
06.500.03.11.1111 ***** E

L
             100 
             100 

             159 
             159 

indus à récupérer - ASBL (Décret)
06.500.03.12.3300 ***** E

L
             850 
             850 

           1.870 
           1.870 

recettes perçues pour les épreuves organisées pour la validation des compétences
06.500.03.13.3840 ***** E

L
               3 
               3 

               3 
               3 

recettes liées aux aides individuelles (phare) Indus (aides matérielles)
E
L

-
-

               1 
               1 

06.500.03.14.3432 *****

Recettes liées aux aides à l'emploi - Indûs (emploi)
06.500.03.15.3200 ***** E

L
-
-

               2 
               2 

Recettes liées aux services d'aides à l'inclussion, d'accueil en journée, d'hébergement et aux projets particuliers et innovants Indûs (prestations collectives et SID )
E
L

-
-

             730 
             730 

06.500.03.16.3300 *****

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

018 / 027

Subventions FSE (formation professionnelle)
06.500.03.17.49249 ***** E

L
-
-

             150 
             150 

Totaux Programme 500 E
L

           3.228 
           3.228 

           5.324 
           5.324 

TOTAUX MISSION 06 E
L

           3.228 
           3.228 

           5.324 
           5.324 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

019 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             500 
             500 

             560 
             560 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           1.875 
           1.875 

           2.008 
           2.008 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

             853 
             853 

           2.606 
           2.606 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

-
-

             150 
             150 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

020 / 027

MISSION 07: LOYERS

Programme 600: loyers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Loyers et charges locatives du bâtiment "Etoile Polaire"

07.600.03.01.1212 ***** E
L

              47 
              47 

              48 
              48 

Loyer annuel Sopura
07.600.03.02.1212 ***** E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 600 E
L

              47 
              47 

              48 
              48 

TOTAUX MISSION 07 E
L

              47 
              47 

              48 
              48 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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016 / 027

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (Décret)

06.500.03.02.06009 ***** E
L

             500 
             500 

             560 
             560 

Recettes du Complexe Sportif
***** E

L
             337 
             337 

             344 
             344 

06.500.03.03.16129

Remboursement de traitements
06.500.03.04.1111 ***** E

L
             150 
             150 

             150 
             150 

Remboursement solde des comptables extraordinaires
06.500.03.05.1211 ***** E

L
             400 
             400 

             500 
             500 

Recettes propres à l'IPHOV
06.500.03.07.16129 ***** E

L
              50 
              50 

-
-

Remboursement des dépenses du personnel du Centre Etoile Polaire
E
L

             838 
             838 

             855 
             855 

06.500.03.08.1111 *****

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

017 / 027

Indus à récupérer - Personnel (Décret)
06.500.03.11.1111 ***** E

L
             100 
             100 

             159 
             159 

indus à récupérer - ASBL (Décret)
06.500.03.12.3300 ***** E

L
             850 
             850 

           1.870 
           1.870 

recettes perçues pour les épreuves organisées pour la validation des compétences
06.500.03.13.3840 ***** E

L
               3 
               3 

               3 
               3 

recettes liées aux aides individuelles (phare) Indus (aides matérielles)
E
L

-
-

               1 
               1 

06.500.03.14.3432 *****

Recettes liées aux aides à l'emploi - Indûs (emploi)
06.500.03.15.3200 ***** E

L
-
-

               2 
               2 

Recettes liées aux services d'aides à l'inclussion, d'accueil en journée, d'hébergement et aux projets particuliers et innovants Indûs (prestations collectives et SID )
E
L

-
-

             730 
             730 

06.500.03.16.3300 *****

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

018 / 027

Subventions FSE (formation professionnelle)
06.500.03.17.49249 ***** E

L
-
-

             150 
             150 

Totaux Programme 500 E
L

           3.228 
           3.228 

           5.324 
           5.324 

TOTAUX MISSION 06 E
L

           3.228 
           3.228 

           5.324 
           5.324 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

019 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             500 
             500 

             560 
             560 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           1.875 
           1.875 

           2.008 
           2.008 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

             853 
             853 

           2.606 
           2.606 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

-
-

             150 
             150 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

020 / 027

MISSION 07: LOYERS

Programme 600: loyers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Loyers et charges locatives du bâtiment "Etoile Polaire"

07.600.03.01.1212 ***** E
L

              47 
              47 

              48 
              48 

Loyer annuel Sopura
07.600.03.02.1212 ***** E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 600 E
L

              47 
              47 

              48 
              48 

TOTAUX MISSION 07 E
L

              47 
              47 

              48 
              48 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019



108

C.R. N° 72 (2018-2019)

019 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             500 
             500 

             560 
             560 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           1.875 
           1.875 

           2.008 
           2.008 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

             853 
             853 

           2.606 
           2.606 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

-
-

             150 
             150 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

020 / 027

MISSION 07: LOYERS

Programme 600: loyers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Loyers et charges locatives du bâtiment "Etoile Polaire"

07.600.03.01.1212 ***** E
L

              47 
              47 

              48 
              48 

Loyer annuel Sopura
07.600.03.02.1212 ***** E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 600 E
L

              47 
              47 

              48 
              48 

TOTAUX MISSION 07 E
L

              47 
              47 

              48 
              48 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

021 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              47 
              47 

              48 
              48 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

022 / 027

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (Décret)

***** E
L

              50 
              50 

              51 
              51 

08.700.03.02.26109

Totaux Programme 700 E
L

              50 
              50 

              51 
              51 

TOTAUX MISSION 08 E
L

              50 
              50 

              51 
              51 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

021 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              47 
              47 

              48 
              48 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

022 / 027

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (Décret)

***** E
L

              50 
              50 

              51 
              51 

08.700.03.02.26109

Totaux Programme 700 E
L

              50 
              50 

              51 
              51 

TOTAUX MISSION 08 E
L

              50 
              50 

              51 
              51 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

023 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

              50 
              50 

              51 
              51 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

024 / 027

MISSION 09: REMBOURSEMENT DE DOTATION

Programme 801: remboursement préfinancement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Remboursement du préfinancement "Fonds Social Européen" pour SFPME et l'Enseignement

09.801.03.01.89139 ***** E
L

             330 
             330 

-
-

Recettes en provenance du fonds social européen (phare)
09.801.03.02.3910 ***** E

L
-
-

             913 
             913 

Totaux Programme 801 E
L

             330 
             330 

             913 
             913 

TOTAUX MISSION 09 E
L

             330 
             330 

             913 
             913 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

023 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

              50 
              50 

              51 
              51 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

024 / 027

MISSION 09: REMBOURSEMENT DE DOTATION

Programme 801: remboursement préfinancement

Activité 03: recettes non fiscales générales
Remboursement du préfinancement "Fonds Social Européen" pour SFPME et l'Enseignement

09.801.03.01.89139 ***** E
L

             330 
             330 

-
-

Recettes en provenance du fonds social européen (phare)
09.801.03.02.3910 ***** E

L
-
-

             913 
             913 

Totaux Programme 801 E
L

             330 
             330 

             913 
             913 

TOTAUX MISSION 09 E
L

             330 
             330 

             913 
             913 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

025 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

-
-

             913 
             913 

8.OCTROIS ET REMBOURSEMENTS DE CRÉDITS; PARTICIPATIONS ET LIQUIDATIONS DE PARTICIPATIONS;
AUTRES PRODUITS FINANCIERS

E
L

             330 
             330 

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

026 / 027

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

         458.330 
         458.330 

470.971
470.971

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

025 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

-
-

             913 
             913 

8.OCTROIS ET REMBOURSEMENTS DE CRÉDITS; PARTICIPATIONS ET LIQUIDATIONS DE PARTICIPATIONS;
AUTRES PRODUITS FINANCIERS

E
L

             330 
             330 

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

026 / 027

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

         458.330 
         458.330 

470.971
470.971

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

027 / 027

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             500 
             500 

             560 
             560 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           1.922 
           1.922 

           2.056 
           2.056 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

              50 
              50 

              51 
              51 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

             853 
             853 

           3.519 
           3.519 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

         454.475 
         454.475 

         464.585 
         464.585 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

             200 
             200 

             200 
             200 

8.OCTROIS ET REMBOURSEMENTS DE CRÉDITS; PARTICIPATIONS ET LIQUIDATIONS DE PARTICIPATIONS;
AUTRES PRODUITS FINANCIERS

E
L

             330 
             330 

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019



C.R. N° 72 (2018-2019)

109

025 / 027

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

-
-

             913 
             913 

8.OCTROIS ET REMBOURSEMENTS DE CRÉDITS; PARTICIPATIONS ET LIQUIDATIONS DE PARTICIPATIONS;
AUTRES PRODUITS FINANCIERS

E
L

             330 
             330 

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

026 / 027

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

         458.330 
         458.330 

470.971
470.971

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

027 / 027

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             500 
             500 

             560 
             560 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           1.922 
           1.922 

           2.056 
           2.056 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

              50 
              50 

              51 
              51 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

             853 
             853 

           3.519 
           3.519 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

         454.475 
         454.475 

         464.585 
         464.585 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

             200 
             200 

             200 
             200 

8.OCTROIS ET REMBOURSEMENTS DE CRÉDITS; PARTICIPATIONS ET LIQUIDATIONS DE PARTICIPATIONS;
AUTRES PRODUITS FINANCIERS

E
L

             330 
             330 

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Tableau annexé au décret contenant le budget général des dépenses 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2019

002 / 116

MISSION 01: CABINET DU PRESIDENT DU COLLEGE F. LAANAN

Programme 000: F. Laanan

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
01.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             329 
             329 

             338 
             338 

Frais de fonctionnement du cabinet
01.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              13 
              13 

              13 
              13 

Dépenses patrimoniales du cabinet
01.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              27 
              27 

              27 
              27 

Totaux Programme 000 E
L

             369 
             369 

             378 
             378 

TOTAUX MISSION 01 E
L

             369 
             369 

             378 
             378 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

003 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             342 
             342 

             351 
             351 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              27 
              27 

              27 
              27 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

004 / 116

MISSION 02: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE R. VERVOORT

Programme 000: R. Vervoort

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
02.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             171 
             171 

             176 
             176 

Frais de fonctionnement du cabinet
02.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              28 
              28 

              28 
              28 

Dépenses patrimoniales du cabinet
02.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              18 
              18 

              18 
              18 

Totaux Programme 000 E
L

             217 
             217 

             222 
             222 

TOTAUX MISSION 02 E
L

             217 
             217 

             222 
             222 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

003 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             342 
             342 

             351 
             351 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              27 
              27 

              27 
              27 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

004 / 116

MISSION 02: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE R. VERVOORT

Programme 000: R. Vervoort

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
02.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             171 
             171 

             176 
             176 

Frais de fonctionnement du cabinet
02.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              28 
              28 

              28 
              28 

Dépenses patrimoniales du cabinet
02.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              18 
              18 

              18 
              18 

Totaux Programme 000 E
L

             217 
             217 

             222 
             222 

TOTAUX MISSION 02 E
L

             217 
             217 

             222 
             222 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

005 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             199 
             199 

             204 
             204 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              18 
              18 

              18 
              18 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

006 / 116

MISSION 03: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE C. JODOGNE

Programme 000: C. Jodogne

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
03.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             176 
             176 

             181 
             181 

Frais de fonctionnement du cabinet
03.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              25 
              25 

              25 
              25 

Dépenses patrimoniales du cabinet
03.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              13 
              13 

              13 
              13 

Totaux Programme 000 E
L

             214 
             214 

             219 
             219 

TOTAUX MISSION 03 E
L

             214 
             214 

             219 
             219 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

005 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             199 
             199 

             204 
             204 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              18 
              18 

              18 
              18 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

006 / 116

MISSION 03: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE C. JODOGNE

Programme 000: C. Jodogne

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
03.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             176 
             176 

             181 
             181 

Frais de fonctionnement du cabinet
03.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              25 
              25 

              25 
              25 

Dépenses patrimoniales du cabinet
03.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              13 
              13 

              13 
              13 

Totaux Programme 000 E
L

             214 
             214 

             219 
             219 

TOTAUX MISSION 03 E
L

             214 
             214 

             219 
             219 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             201 
             201 

             206 
             206 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              13 
              13 

              13 
              13 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

008 / 116

MISSION 04: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE D. GOSUIN

Programme 000: D. Gosuin

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
04.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             179 
             179 

             184 
             184 

Frais de fonctionnement du cabinet
04.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              25 
              25 

              25 
              25 

Dépenses patrimoniales du cabinet
04.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              18 
              18 

              18 
              18 

Totaux Programme 000 E
L

             222 
             222 

             227 
             227 

TOTAUX MISSION 04 E
L

             222 
             222 

             227 
             227 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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002 / 116

MISSION 01: CABINET DU PRESIDENT DU COLLEGE F. LAANAN

Programme 000: F. Laanan

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
01.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             329 
             329 

             338 
             338 

Frais de fonctionnement du cabinet
01.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              13 
              13 

              13 
              13 

Dépenses patrimoniales du cabinet
01.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              27 
              27 

              27 
              27 

Totaux Programme 000 E
L

             369 
             369 

             378 
             378 

TOTAUX MISSION 01 E
L

             369 
             369 

             378 
             378 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

003 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             342 
             342 

             351 
             351 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              27 
              27 

              27 
              27 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

004 / 116

MISSION 02: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE R. VERVOORT

Programme 000: R. Vervoort

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
02.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             171 
             171 

             176 
             176 

Frais de fonctionnement du cabinet
02.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              28 
              28 

              28 
              28 

Dépenses patrimoniales du cabinet
02.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              18 
              18 

              18 
              18 

Totaux Programme 000 E
L

             217 
             217 

             222 
             222 

TOTAUX MISSION 02 E
L

             217 
             217 

             222 
             222 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

003 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             342 
             342 

             351 
             351 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              27 
              27 

              27 
              27 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

004 / 116

MISSION 02: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE R. VERVOORT

Programme 000: R. Vervoort

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
02.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             171 
             171 

             176 
             176 

Frais de fonctionnement du cabinet
02.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              28 
              28 

              28 
              28 

Dépenses patrimoniales du cabinet
02.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              18 
              18 

              18 
              18 

Totaux Programme 000 E
L

             217 
             217 

             222 
             222 

TOTAUX MISSION 02 E
L

             217 
             217 

             222 
             222 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

005 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             199 
             199 

             204 
             204 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              18 
              18 

              18 
              18 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

006 / 116

MISSION 03: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE C. JODOGNE

Programme 000: C. Jodogne

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
03.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             176 
             176 

             181 
             181 

Frais de fonctionnement du cabinet
03.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              25 
              25 

              25 
              25 

Dépenses patrimoniales du cabinet
03.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              13 
              13 

              13 
              13 

Totaux Programme 000 E
L

             214 
             214 

             219 
             219 

TOTAUX MISSION 03 E
L

             214 
             214 

             219 
             219 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

005 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             199 
             199 

             204 
             204 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              18 
              18 

              18 
              18 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

006 / 116

MISSION 03: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE C. JODOGNE

Programme 000: C. Jodogne

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
03.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             176 
             176 

             181 
             181 

Frais de fonctionnement du cabinet
03.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              25 
              25 

              25 
              25 

Dépenses patrimoniales du cabinet
03.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              13 
              13 

              13 
              13 

Totaux Programme 000 E
L

             214 
             214 

             219 
             219 

TOTAUX MISSION 03 E
L

             214 
             214 

             219 
             219 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             201 
             201 

             206 
             206 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              13 
              13 

              13 
              13 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

008 / 116

MISSION 04: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE D. GOSUIN

Programme 000: D. Gosuin

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
04.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             179 
             179 

             184 
             184 

Frais de fonctionnement du cabinet
04.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              25 
              25 

              25 
              25 

Dépenses patrimoniales du cabinet
04.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              18 
              18 

              18 
              18 

Totaux Programme 000 E
L

             222 
             222 

             227 
             227 

TOTAUX MISSION 04 E
L

             222 
             222 

             227 
             227 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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007 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             201 
             201 

             206 
             206 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              13 
              13 

              13 
              13 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

008 / 116

MISSION 04: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE D. GOSUIN

Programme 000: D. Gosuin

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
04.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             179 
             179 

             184 
             184 

Frais de fonctionnement du cabinet
04.000.00.01.1211 0111 1 E

L
              25 
              25 

              25 
              25 

Dépenses patrimoniales du cabinet
04.000.00.02.7422 0111 1 E

L
              18 
              18 

              18 
              18 

Totaux Programme 000 E
L

             222 
             222 

             227 
             227 

TOTAUX MISSION 04 E
L

             222 
             222 

             227 
             227 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

009 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             204 
             204 

             209 
             209 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              18 
              18 

              18 
              18 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

010 / 116

MISSION 05: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE C. FREMAULT

Programme 000: C. Fremault

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
05.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             227 
             227 

             233 
             233 

Frais de fonctionnement du cabinet
05.000.00.01.1211 0112 1 E

L
              19 
              19 

              19 
              19 

Dépenses patrimoniales du cabinet
05.000.00.02.7422 0112 1 E

L
               4 
               4 

               4 
               4 

Totaux Programme 000 E
L

             250 
             250 

             256 
             256 

TOTAUX MISSION 05 E
L

             250 
             250 

             256 
             256 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

009 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             204 
             204 

             209 
             209 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              18 
              18 

              18 
              18 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

010 / 116

MISSION 05: CABINET DU MEMBRE DU COLLEGE C. FREMAULT

Programme 000: C. Fremault

Traitements et indemnités du personnel du cabinet
05.000.00.00.1111 0111 3 E

L
             227 
             227 

             233 
             233 

Frais de fonctionnement du cabinet
05.000.00.01.1211 0112 1 E

L
              19 
              19 

              19 
              19 

Dépenses patrimoniales du cabinet
05.000.00.02.7422 0112 1 E

L
               4 
               4 

               4 
               4 

Totaux Programme 000 E
L

             250 
             250 

             256 
             256 

TOTAUX MISSION 05 E
L

             250 
             250 

             256 
             256 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

011 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             246 
             246 

             252 
             252 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

               4 
               4 

               4 
               4 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

012 / 116

MISSION 06: PARLEMENT FRANCOPHONE BRUXELLOIS

Programme 000: Subsistance

Dotation à l'Assemblée
06.000.00.00.0101 0112 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 000 E
L

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 06 E
L

-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

011 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

             246 
             246 

             252 
             252 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

               4 
               4 

               4 
               4 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

012 / 116

MISSION 06: PARLEMENT FRANCOPHONE BRUXELLOIS

Programme 000: Subsistance

Dotation à l'Assemblée
06.000.00.00.0101 0112 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 000 E
L

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 06 E
L

-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

013 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

014 / 116

MISSION 07: CABINETS

Programme 000: Subsistance

Provisions pour sortie de charge
07.000.00.00.0101 0112 4 E

L
-
-

             279 
             279 

Totaux Programme 000 E
L

-
-

             279 
             279 

TOTAUX MISSION 07 E
L

-
-

             279 
             279 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

013 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

014 / 116

MISSION 07: CABINETS

Programme 000: Subsistance

Provisions pour sortie de charge
07.000.00.00.0101 0112 4 E

L
-
-

             279 
             279 

Totaux Programme 000 E
L

-
-

             279 
             279 

TOTAUX MISSION 07 E
L

-
-

             279 
             279 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

015 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

-
-

             279 
             279 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

016 / 116

MISSION 21: ADMINISTRATION

Programme 000: Subsistance

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
1 E

L
              40 
              40 

              40 
              40 

21.000.00.03.1211 0131

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
3 E

L
              30 
              30 

              30 
              30 

21.000.00.05.1211 0131

Rémunerations du personnel statutaire
21.000.00.08.1111 0131 3 E

L
          18.600 
          18.600 

          20.335 
          20.335 

Il est tenu compte des dépenses de traitement, de cotisations

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

015 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

-
-

             279 
             279 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

016 / 116

MISSION 21: ADMINISTRATION

Programme 000: Subsistance

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
1 E

L
              40 
              40 

              40 
              40 

21.000.00.03.1211 0131

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
3 E

L
              30 
              30 

              30 
              30 

21.000.00.05.1211 0131

Rémunerations du personnel statutaire
21.000.00.08.1111 0131 3 E

L
          18.600 
          18.600 

          20.335 
          20.335 

Il est tenu compte des dépenses de traitement, de cotisations

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

017 / 116

patronales et de l’application de l’arrêté du Collège de la CCF du 13
avril 1995 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel des
services du Collège de la CCF ainsi que de l’application de l’arrêté
du 4 mars 1999 du Collège de la CCF relatif à la carrière des
fonctionnaires et au règlement du personnel des services du Collège de
la CCF tels que modifiés.

Le montant prévoit une partie de l’application de l’accord sectoriel
2016/2019 prévoyant, notamment, un nouvel allongement des échelles
barémiques pour l’année 2019 et de l’accord d’octobre 2018.

Ce crédit tient également compte de la statutarisation des agents et
de l’adaptation de la structure du Collège.

Rémunerations du personnel contractuel
21.000.00.09.1111 0131 3 E

L
           5.840 
           5.840 

           4.950 
           4.950 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget décrétal. Le
personnel concerné est affecté à la gestion des services généraux
ainsi que des matières décrétales et ex provinciales à l'exception du
personnel de l'enseignement, de l'Inspection médicale scolaire, des
CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du Complexe sportif.
Le montant prévoit une application partielle de l’accord sectoriel
2016/2019 prévoyant, notamment, un nouvel allongement des échelles
barémiques pour 2019 et de l’accord d’octobre 2018.

Frais liés au personnel
21.000.00.10.1111 0131 3 E

L
           1.200 
           1.200 

           1.300 
           1.300 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir le paiement des frais de personnel
dont:

–cotisation pour tutelle médicale,

–cotisation pour prime syndicale,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

MISSION 21: ADMINISTRATION

Programme 000: Subsistance

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.000.00.03.1211 0131 1 E

L
              40 
              40 

              40 
              40 

Justification:
Sur la base des recommandations fournies dans le cadre d'une étude
commanditée précédemment, un marché cadre a été approuvé. Celui-ci est
constitué de trois tranches, dont la première et la troisième sont
imputées sur cette AB et porteront sur les travaux préparatoires de la
réforme sur les volets juridiques, organisationnels et technique de la
réforme comptable.

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.000.00.05.1211 0131 3 E

L
              30 
              30 

              30 
              30 

Justification:
Pour rappel, le nouvel organigramme de l'administration a institué une
cellule "Communication". Cet article budgétaire couvre donc notamment
les frais liés à la confection et frais liés à l'établissement de la
revue de presse du SPFB (dont les droits d'auteurs).
Par ailleurs, dans le cadre de la modernisation et de l'amélioration
de la visibilité de l'Institution, il est prévu de la rendre visible
aux yeux des Bruxellois, via une campagne publicitaire en y associant
des supports tels que folders, affiches, objets, fournitures t
articles promotionnels. (dans des lieux publics:métro, tram...)

Rémunerations du personnel statutaire
21.000.00.08.1111 0131 3 E

L
          18.600 
          18.600 

          20.335 
          20.335 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
statutaire affecté aux matières financées par le budget décrétal. Le
personnel concerné est affecté à la gestion des services généraux
ainsi que des matières décrétales et ex provinciales à l'exception du
personnel de l'enseignement, de l'Inspection médicale scolaire, des
CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du Complexe sportif.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

017 / 116

Rémunerations du personnel contractuel
21.000.00.09.1111 0131 3 E

L
           5.840 
           5.840 

           4.950 
           4.950 

Frais liés au personnel
21.000.00.10.1111 0131 3 E

L
           1.200 
           1.200 

           1.300 
           1.300 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Charges et provisions de pensions des agents provenant de l'ex-CFC.
4 E

L
           1.700 
           1.700 

           1.793 
           1.793 

21.000.00.11.1120 0131

Charges et provisions de pensions des agents de l'ex-province de Brabant.
4 E

L
           4.243 
           4.243 

           4.400 
           4.400 

21.000.00.12.1120 0131

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
4 E

L
230
230

280
280

21.000.00.14.1120 0131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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013 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

014 / 116

MISSION 07: CABINETS

Programme 000: Subsistance

Provisions pour sortie de charge
07.000.00.00.0101 0112 4 E

L
-
-

             279 
             279 

Totaux Programme 000 E
L

-
-

             279 
             279 

TOTAUX MISSION 07 E
L

-
-

             279 
             279 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

015 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

-
-

             279 
             279 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

016 / 116

MISSION 21: ADMINISTRATION

Programme 000: Subsistance

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
1 E

L
              40 
              40 

              40 
              40 

21.000.00.03.1211 0131

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
3 E

L
              30 
              30 

              30 
              30 

21.000.00.05.1211 0131

Rémunerations du personnel statutaire
21.000.00.08.1111 0131 3 E

L
          18.600 
          18.600 

          20.335 
          20.335 

Il est tenu compte des dépenses de traitement, de cotisations

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

015 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

-
-

             279 
             279 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

016 / 116

MISSION 21: ADMINISTRATION

Programme 000: Subsistance

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
1 E

L
              40 
              40 

              40 
              40 

21.000.00.03.1211 0131

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
3 E

L
              30 
              30 

              30 
              30 

21.000.00.05.1211 0131

Rémunerations du personnel statutaire
21.000.00.08.1111 0131 3 E

L
          18.600 
          18.600 

          20.335 
          20.335 

Il est tenu compte des dépenses de traitement, de cotisations

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

017 / 116

patronales et de l’application de l’arrêté du Collège de la CCF du 13
avril 1995 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel des
services du Collège de la CCF ainsi que de l’application de l’arrêté
du 4 mars 1999 du Collège de la CCF relatif à la carrière des
fonctionnaires et au règlement du personnel des services du Collège de
la CCF tels que modifiés.

Le montant prévoit une partie de l’application de l’accord sectoriel
2016/2019 prévoyant, notamment, un nouvel allongement des échelles
barémiques pour l’année 2019 et de l’accord d’octobre 2018.

Ce crédit tient également compte de la statutarisation des agents et
de l’adaptation de la structure du Collège.

Rémunerations du personnel contractuel
21.000.00.09.1111 0131 3 E

L
           5.840 
           5.840 

           4.950 
           4.950 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
contractuel affecté aux matières financées par le budget décrétal. Le
personnel concerné est affecté à la gestion des services généraux
ainsi que des matières décrétales et ex provinciales à l'exception du
personnel de l'enseignement, de l'Inspection médicale scolaire, des
CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du Complexe sportif.
Le montant prévoit une application partielle de l’accord sectoriel
2016/2019 prévoyant, notamment, un nouvel allongement des échelles
barémiques pour 2019 et de l’accord d’octobre 2018.

Frais liés au personnel
21.000.00.10.1111 0131 3 E

L
           1.200 
           1.200 

           1.300 
           1.300 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir le paiement des frais de personnel
dont:

–cotisation pour tutelle médicale,

–cotisation pour prime syndicale,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

MISSION 21: ADMINISTRATION

Programme 000: Subsistance

Dépenses de toute nature relatives à la réforme de la comptabilité de l'Etat
21.000.00.03.1211 0131 1 E

L
              40 
              40 

              40 
              40 

Justification:
Sur la base des recommandations fournies dans le cadre d'une étude
commanditée précédemment, un marché cadre a été approuvé. Celui-ci est
constitué de trois tranches, dont la première et la troisième sont
imputées sur cette AB et porteront sur les travaux préparatoires de la
réforme sur les volets juridiques, organisationnels et technique de la
réforme comptable.

Frais de fonctionnement de la cellule COMMUNICATION
21.000.00.05.1211 0131 3 E

L
              30 
              30 

              30 
              30 

Justification:
Pour rappel, le nouvel organigramme de l'administration a institué une
cellule "Communication". Cet article budgétaire couvre donc notamment
les frais liés à la confection et frais liés à l'établissement de la
revue de presse du SPFB (dont les droits d'auteurs).
Par ailleurs, dans le cadre de la modernisation et de l'amélioration
de la visibilité de l'Institution, il est prévu de la rendre visible
aux yeux des Bruxellois, via une campagne publicitaire en y associant
des supports tels que folders, affiches, objets, fournitures t
articles promotionnels. (dans des lieux publics:métro, tram...)

Rémunerations du personnel statutaire
21.000.00.08.1111 0131 3 E

L
          18.600 
          18.600 

          20.335 
          20.335 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel
statutaire affecté aux matières financées par le budget décrétal. Le
personnel concerné est affecté à la gestion des services généraux
ainsi que des matières décrétales et ex provinciales à l'exception du
personnel de l'enseignement, de l'Inspection médicale scolaire, des
CPMS, du centre de l'Etoile polaire et du Complexe sportif.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

017 / 116

Rémunerations du personnel contractuel
21.000.00.09.1111 0131 3 E

L
           5.840 
           5.840 

           4.950 
           4.950 

Frais liés au personnel
21.000.00.10.1111 0131 3 E

L
           1.200 
           1.200 

           1.300 
           1.300 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Charges et provisions de pensions des agents provenant de l'ex-CFC.
4 E

L
           1.700 
           1.700 

           1.793 
           1.793 

21.000.00.11.1120 0131

Charges et provisions de pensions des agents de l'ex-province de Brabant.
4 E

L
           4.243 
           4.243 

           4.400 
           4.400 

21.000.00.12.1120 0131

Quote-part dans les pensions des agents de l'ex-FBFISPPH
4 E

L
230
230

280
280

21.000.00.14.1120 0131

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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019 / 116

Dépenses relatives aux pensions des agents de l'ex-province de Brabant admis à la retraite avant le 1/1/95
4 E

L
416
416

416
416

21.000.00.15.1120 0131

Dépenses liées aux frais de parcours
21.000.00.17.1211 0131 1 E

L
38
38

38
38

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

020 / 116

Frais de gestion du personnel
21.000.00.18.1211 0131 1 E

L
383
383

383
383

Frais de formation du personnel
21.000.00.19.1211 0131 3 E

L
220
220

220
220

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

021 / 116

Frais liés à l'informatisation de l'administration
21.000.00.20.1211 0131 1 E

L
           1.909 
           1.909 

           1.960 
           1.960 

Application général e-sub
21.000.00.21.1211 0131 4 E

L
106
106

900
290

Application budgétaire et comptable
21.000.00.22.1211 0131 1 E

L
200
200

400
400

Mission du Service interne de Prévention et de Protection du Travail (SIPP)fonct.
1 E

L
122
122

122
122

21.000.00.23.1211 0721

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

022 / 116

Frais de fonctionnement
21.000.00.24.1211 0133 1 E

L
           1.500 
           1.500 

           1.815 
           1.815 

Frais de location simple (leasing operationnel)
21.000.00.26.1213 0133 1 E

L
89
89

89
89

Politique d'égalité des chances pour l'accés à la fonction publique
3 E

L
22
22

22
22

21.000.00.27.1211 0133

Frais de fonctionnement pour la mission de contrôle des subsides
1 E

L
5
5

5
5

21.000.00.28.1211 0133

Dotations au Service social
21.000.00.29.3300 0131 FACULTATIF 1 E

L
960
960

           1.007 
           1.007 

Ce crédit est destiné à couvrir une dotation accordée au service

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

022 / 116

Frais de fonctionnement
21.000.00.24.1211 0133 1 E

L
           1.500 
           1.500 

           1.815 
           1.815 

Frais de location simple (leasing operationnel)
21.000.00.26.1213 0133 1 E

L
89
89

89
89

Politique d'égalité des chances pour l'accés à la fonction publique
3 E

L
22
22

22
22

21.000.00.27.1211 0133

Frais de fonctionnement pour la mission de contrôle des subsides
1 E

L
5
5

5
5

21.000.00.28.1211 0133

Dotations au Service social
21.000.00.29.3300 0131 FACULTATIF 1 E

L
960
960

           1.007 
           1.007 

Ce crédit est destiné à couvrir une dotation accordée au service

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

023 / 116

’une 
intervention correspondant à 47% de la quote-part de l’agent dans
l’assurance hospitalisation conformément au protocole 2015/33.

Dépenses patrimoniales
21.000.00.31.7422 0133 1 E

L
150
150

150
150

Justification:
Ce crédit doit servir à:
•l’acquisition de matériel technologique (Tableau blanc
électronique) pour équiper les salles de réunions (13 et 14)
•la sonorisation de la salle 14
•l’aménagement des salles destinées aux formations.
•l’acquisition d’un véhicule électrique et l’installation de
bornes dans le garage.
•la modernisation de la flotte de véhicules (suite)

Il s’agit de dépenses communes avec l’A.B. 10 000 00 13  "Dépenses
patrimoniales".

Achat de matériel informatique et bureautique
21.000.00.32.7422 0133 1 E

L
180
180

180
180

Justification:
Ce crédit est destiné à l’achat d'ordinateurs, d'ordinateurs
portables, de serveurs, d'imprimantes et aux réparations. Les moyens
complémentaires sont destinés au remplacement de serveurs des sites
extérieurs, à l'achat de logiciels graphiques et de matériel de
sécurité.  (remplacement partiel chaque année de la partie du parc
informatique devenue obsolète)

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.000.00.33.7422 0133 1 E

L
18
18

18
18

Justification:
Crédit destiné à couvrir l’achat de matériel pour le SIPP afin qu’il
puisse disposer des moyens nécessaires à l’exercice de ses missions.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

022 / 116

l’AR du 10 avril 2014 relatif à la prévention des risques
psychosociaux au travail

Frais de fonctionnement
21.000.00.24.1211 0133 1 E

L
           1.500 
           1.500 

           1.815 
           1.815 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais relatifs au fonctionnement
propre de l’administration. Il s’agit entre autres de frais de
timbrage, de fourniture d’énergie (gaz, électricité), de précomptes
immobiliers, d'assurances, d'entretien des véhicules, honoraires
d’avocats, frais de procédures judiciaires etc…

Frais de location simple (leasing operationnel)
21.000.00.26.1213 0133 1 E

L
89
89

89
89

Justification:
Crédit destiné à couvrir les frais de location et de contrats de
maintenance des photocopieurs.

Politique d'égalité des chances pour l'accés à la fonction publique
21.000.00.27.1211 0133 3 E

L
22
22

22
22

Justification:
Ce crédit est destiné à la réservation de places d'accueil dans des
crèches en faveur des enfants en bas âge d'agents de la Cocof à
Schaerbeek.

Frais de fonctionnement pour la mission de contrôle des subsides
21.000.00.28.1211 0133 1 E

L
5
5

5
5

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses liées au contrôle de
l'octroi des subventions ainsi qu'à la mise à jour des mémentos.

Dotations au Service social
21.000.00.29.3300 0131 FACULTATIF 1 E

L
960
960

           1.007 
           1.007 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

023 / 116

Dépenses patrimoniales
21.000.00.31.7422 0133 1 E

L
150
150

150
150

Achat de matériel informatique et bureautique
21.000.00.32.7422 0133 1 E

L
180
180

180
180

Dépenses patrimoniales du S.I.P.P.
21.000.00.33.7422 0133 1 E

L
18
18

18
18

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour Phare
3 E

L
95
95

90
90

21.000.00.36.1111 0131

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
3 E

L
350
350

300
300

21.000.00.37.1111 0131

Charges de pensions des agents provenant de l ex-IFPME
21.000.00.38.1120 0131 3 E

L
3
3

15
15

Provision pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes natures
21.000.00.39.0101 0131 1 E

L
-
-

-
-

Frais de fonctionnement bâtiments administratifs
21.000.00.40.1211 0133 1 E

L
859
859

859
859

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

025 / 116

Bien-être
21.000.00.41.1211 0133 3 E

L
30
30

30
30

Provision pour Accord Non Marchand
21.000.00.42.0101 0131 3 E

L
-
-

-
-

Annulation droits constatés
21.000.00.43.0101 0131 1 E

L
100
100

75
75

Frais de formation du Conseil de direction
21.000.00.45.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
21.000.00.46.1211 0131 1 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

026 / 116

Totaux Programme 000 E
L

          39.663 
          39.663 

          42.247 
          41.637 

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté Française

Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines competences à la Region wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.00.00.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

Remboursement de la dotation
21.001.00.01.4130 0170 4 E

L
175
175

-
-

Totaux Programme 001 E
L

175
175

-
-

TOTAUX MISSION 21 E
L

          39.838 
          39.838 

          42.247 
          41.637 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

025 / 116

Bien-être
21.000.00.41.1211 0133 3 E

L
30
30

30
30

Provision pour Accord Non Marchand
21.000.00.42.0101 0131 3 E

L
-
-

-
-

Annulation droits constatés
21.000.00.43.0101 0131 1 E

L
100
100

75
75

Frais de formation du Conseil de direction
21.000.00.45.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
21.000.00.46.1211 0131 1 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

026 / 116

Totaux Programme 000 E
L

          39.663 
          39.663 

          42.247 
          41.637 

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté Française

Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines competences à la Region wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.00.00.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

Remboursement de la dotation
21.001.00.01.4130 0170 4 E

L
175
175

-
-

Totaux Programme 001 E
L

175
175

-
-

TOTAUX MISSION 21 E
L

          39.838 
          39.838 

          42.247 
          41.637 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

025 / 116

Bien-être
21.000.00.41.1211 0133 3 E

L
30
30

30
30

Provision pour Accord Non Marchand
21.000.00.42.0101 0131 3 E

L
-
-

-
-

Annulation droits constatés
21.000.00.43.0101 0131 1 E

L
100
100

75
75

Frais de formation du Conseil de direction
21.000.00.45.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
21.000.00.46.1211 0131 1 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

026 / 116

Totaux Programme 000 E
L

          39.663 
          39.663 

          42.247 
          41.637 

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté Française

Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines competences à la Region wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.00.00.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

Remboursement de la dotation
21.001.00.01.4130 0170 4 E

L
175
175

-
-

Totaux Programme 001 E
L

175
175

-
-

TOTAUX MISSION 21 E
L

          39.838 
          39.838 

          42.247 
          41.637 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

026 / 116

Totaux Programme 000 E
L

          39.663 
          39.663 

          42.247 
          41.637 

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté Française

Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines competences à la Region wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.00.00.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

Remboursement de la dotation
21.001.00.01.4130 0170 4 E

L
175
175

-
-

Totaux Programme 001 E
L

175
175

-
-

TOTAUX MISSION 21 E
L

          39.838 
          39.838 

          42.247 
          41.637 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

026 / 116

Totaux Programme 000 E
L

          39.663 
          39.663 

          42.247 
          41.637 

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté Française

Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines competences à la Region wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.00.00.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

Remboursement de la dotation
21.001.00.01.4130 0170 4 E

L
175
175

-
-

Totaux Programme 001 E
L

175
175

-
-

TOTAUX MISSION 21 E
L

          39.838 
          39.838 

          42.247 
          41.637 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

027 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

100
100

75
75

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          38.255 
          38.255 

          40.817 
          40.207 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

960
960

           1.007 
           1.007 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

175
175

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

348
348

348
348

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

MISSION 22: AIDE AUX PERSONNES

Programme 001: Action Sociale

Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères a l'administration
E
L

35
35

15
15

22.001.00.00.1211 1070 1

Promotion, publication, diffusion
22.001.00.01.1211 1070 3 E

L
25
25

15
15

Subventions à des organismes d'aide sociale
22.001.00.03.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
468
530

668
738

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour Phare
3 E

L
95
95

90
90

21.000.00.36.1111 0131

Rémunération du personnel contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour SFPME
3 E

L
350
350

300
300

21.000.00.37.1111 0131

Charges de pensions des agents provenant de l ex-IFPME
21.000.00.38.1120 0131 3 E

L
3
3

15
15

Provision pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes natures
21.000.00.39.0101 0131 1 E

L
-
-

-
-

Frais de fonctionnement bâtiments administratifs
21.000.00.40.1211 0133 1 E

L
859
859

859
859

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

025 / 116

Bien-être
21.000.00.41.1211 0133 3 E

L
30
30

30
30

Provision pour Accord Non Marchand
21.000.00.42.0101 0131 3 E

L
-
-

-
-

Annulation droits constatés
21.000.00.43.0101 0131 1 E

L
100
100

75
75

Frais de formation du Conseil de direction
21.000.00.45.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
21.000.00.46.1211 0131 1 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

026 / 116

Totaux Programme 000 E
L

          39.663 
          39.663 

          42.247 
          41.637 

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté Française

Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines competences à la Region wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.00.00.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

Remboursement de la dotation
21.001.00.01.4130 0170 4 E

L
175
175

-
-

Totaux Programme 001 E
L

175
175

-
-

TOTAUX MISSION 21 E
L

          39.838 
          39.838 

          42.247 
          41.637 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

025 / 116

Bien-être
21.000.00.41.1211 0133 3 E

L
30
30

30
30

Provision pour Accord Non Marchand
21.000.00.42.0101 0131 3 E

L
-
-

-
-

Annulation droits constatés
21.000.00.43.0101 0131 1 E

L
100
100

75
75

Frais de formation du Conseil de direction
21.000.00.45.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
21.000.00.46.1211 0131 1 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

026 / 116

Totaux Programme 000 E
L

          39.663 
          39.663 

          42.247 
          41.637 

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté Française

Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines competences à la Region wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.00.00.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

Remboursement de la dotation
21.001.00.01.4130 0170 4 E

L
175
175

-
-

Totaux Programme 001 E
L

175
175

-
-

TOTAUX MISSION 21 E
L

          39.838 
          39.838 

          42.247 
          41.637 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

025 / 116

Bien-être
21.000.00.41.1211 0133 3 E

L
30
30

30
30

Provision pour Accord Non Marchand
21.000.00.42.0101 0131 3 E

L
-
-

-
-

Annulation droits constatés
21.000.00.43.0101 0131 1 E

L
100
100

75
75

Frais de formation du Conseil de direction
21.000.00.45.1211 0133 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses de promotion, de publication et de diffusion liées aux ressources humaines
21.000.00.46.1211 0131 1 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

026 / 116

Totaux Programme 000 E
L

          39.663 
          39.663 

          42.247 
          41.637 

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté Française

Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines competences à la Region wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.00.00.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

Remboursement de la dotation
21.001.00.01.4130 0170 4 E

L
175
175

-
-

Totaux Programme 001 E
L

175
175

-
-

TOTAUX MISSION 21 E
L

          39.838 
          39.838 

          42.247 
          41.637 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

026 / 116

Totaux Programme 000 E
L

          39.663 
          39.663 

          42.247 
          41.637 

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté Française

Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines competences à la Region wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.00.00.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

Remboursement de la dotation
21.001.00.01.4130 0170 4 E

L
175
175

-
-

Totaux Programme 001 E
L

175
175

-
-

TOTAUX MISSION 21 E
L

          39.838 
          39.838 

          42.247 
          41.637 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

026 / 116

Totaux Programme 000 E
L

          39.663 
          39.663 

          42.247 
          41.637 

Programme 001: Dotation spéciale de la Communauté Française

Intérêts dus en vertu de l'article 7 paragraphe 8 du décret II du 19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines competences à la Region wallonne et à la Commission communautaire
française et des arrêtés et conventions y relatifs

21.001.00.00.2130 0170 4 E
L

-
-

-
-

Remboursement de la dotation
21.001.00.01.4130 0170 4 E

L
175
175

-
-

Totaux Programme 001 E
L

175
175

-
-

TOTAUX MISSION 21 E
L

          39.838 
          39.838 

          42.247 
          41.637 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

027 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

100
100

75
75

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          38.255 
          38.255 

          40.817 
          40.207 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

960
960

           1.007 
           1.007 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

175
175

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

348
348

348
348

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

MISSION 22: AIDE AUX PERSONNES

Programme 001: Action Sociale

Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères a l'administration
E
L

35
35

15
15

22.001.00.00.1211 1070 1

Promotion, publication, diffusion
22.001.00.01.1211 1070 3 E

L
25
25

15
15

Subventions à des organismes d'aide sociale
22.001.00.03.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
468
530

668
738

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Subventions aux associations servant de centres d'appui en matière de politiques d'action sociale et de famille
E
L

74
74

74
74

22.001.00.09.3300 1070 FACULTATIF 3

Subventions aux réseaux en action sociale
22.001.00.10.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
226
225

229
229

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

032 / 116

Subventions aux services de médiation de dettes
22.001.00.11.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
481
479

504
503

Subventions à l'organisme intersectoriel de coordination
22.001.00.12.3300 1070 ORGANIQUE 1 E

L
92
92

93
93

Subventions pour l'informatisation en matière d'action sociale
22.001.00.13.5210 1070 FACULTATIF 1 E

L
150
150

79
79

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

033 / 116

Totaux Programme 001 E
L

          17.708 
          17.716 

          17.962 
          17.931 

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale
E
L

888
750

888
750

22.002.00.00.3300 1070 FACULTATIF 3

Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale et d'accueil des primo-arrivants
3 E

L
99
99

99
99

22.002.00.01.1211 1070

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
22.002.00.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
915
915

931
931

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

034 / 116

22.002.00.03.3300 1070 FACULTATIF 3 E
L

97
97

711
716

Justification:
Cette A.B. est destinée au financement des projets sélectionnés dans
le cadre de l'appel à projet du FIPI associatif. Vu que la ventilation
entre les projets en fonctionnement et en infrastructure n'est pas
connue avant la sélection des projets, cette A. B. pourra connaître
des transferts de crédits en cours d'année.

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale,favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité.
22.002.00.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
649
649

649
649

Justification:
Cette A.B. est destinée à soutenir des projets renforçant la cohésion
sociale, l'interculturalité et le vivre ensemble mais qui ne peuvent
être soutenus dans le cadre du Décret relatif à la Cohésion sociale.
Les projets soutenus doivent, à tout le moins, répondre à la
définition de la cohésion sociale telle qu'établie par le Décret.

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.00.05.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
170
170

170
170

Justification:
Cette A.B. est destinée au subventionnement des missions
« historiques » du CBAI, c'est-à-dire les missions de formation et
d’accompagnement des promoteurs de projets du secteur de la cohésion
sociale. Cela permet également la publication de l’Agenda
Interculturel.

Subventions au centre régional d'appui
22.002.00.06.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
255
255

259
259

Justification:
Cette A.B. est destinée au subventionnement du centre régional d’appui
qui a été créé dans le cadre du décret du 13 mai 2004 relatif à la
cohésion sociale. Ces moyens sont indexés annuellement.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

027 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

100
100

75
75

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          38.255 
          38.255 

          40.817 
          40.207 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

960
960

           1.007 
           1.007 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

175
175

-
-

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

348
348

348
348

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

MISSION 22: AIDE AUX PERSONNES

Programme 001: Action Sociale

Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères a l'administration
E
L

35
35

15
15

22.001.00.00.1211 1070 1

Promotion, publication, diffusion
22.001.00.01.1211 1070 3 E

L
25
25

15
15

Subventions à des organismes d'aide sociale
22.001.00.03.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
468
530

668
738

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

029 / 116

Subventions aux centres de service social et d'action sociale globale
ORGANIQUE 3 E

L
           3.361 
           3.358 

           3.182 
           3.170 

22.001.00.04.3300 1070 

Subventions aux services de télévigilance et frais de raccordement, de placement et de locaion d'un appareil téléphonique
22.001.00.05.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
216
215

221
181

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

030 / 116

Subventions à l'ASBL "fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
E
L

42
42

42
42

22.001.00.06.3300 1070 FACULTATIF 1 

Subventions aux Maisons d'accueil
22.001.00.07.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
          12.538 
          12.491 

          12.840 
          12.792 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

033 / 116

Totaux Programme 001 E
L

          17.708 
          17.716 

          17.962 
          17.931 

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale
E
L

888
750

888
750

22.002.00.00.3300 1070 FACULTATIF 3

Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale et d'accueil des primo-arrivants
3 E

L
99
99

99
99

22.002.00.01.1211 1070

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
22.002.00.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
915
915

931
931

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

034 / 116

22.002.00.03.3300 1070 FACULTATIF 3 E
L

97
97

711
716

Justification:
Cette A.B. est destinée au financement des projets sélectionnés dans
le cadre de l'appel à projet du FIPI associatif. Vu que la ventilation
entre les projets en fonctionnement et en infrastructure n'est pas
connue avant la sélection des projets, cette A. B. pourra connaître
des transferts de crédits en cours d'année.

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale,favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité.
22.002.00.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
649
649

649
649

Justification:
Cette A.B. est destinée à soutenir des projets renforçant la cohésion
sociale, l'interculturalité et le vivre ensemble mais qui ne peuvent
être soutenus dans le cadre du Décret relatif à la Cohésion sociale.
Les projets soutenus doivent, à tout le moins, répondre à la
définition de la cohésion sociale telle qu'établie par le Décret.

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.00.05.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
170
170

170
170

Justification:
Cette A.B. est destinée au subventionnement des missions
« historiques » du CBAI, c'est-à-dire les missions de formation et
d’accompagnement des promoteurs de projets du secteur de la cohésion
sociale. Cela permet également la publication de l’Agenda
Interculturel.

Subventions au centre régional d'appui
22.002.00.06.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
255
255

259
259

Justification:
Cette A.B. est destinée au subventionnement du centre régional d’appui
qui a été créé dans le cadre du décret du 13 mai 2004 relatif à la
cohésion sociale. Ces moyens sont indexés annuellement.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

033 / 116

Totaux Programme 001 E
L

          17.708 
          17.716 

          17.962 
          17.931 

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale
E
L

888
750

888
750

22.002.00.00.3300 1070 FACULTATIF 3

Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale et d'accueil des primo-arrivants
3 E

L
99
99

99
99

22.002.00.01.1211 1070

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
22.002.00.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
915
915

931
931

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

034 / 116

22.002.00.03.3300 1070 FACULTATIF 3 E
L

97
97

711
716

Justification:
Cette A.B. est destinée au financement des projets sélectionnés dans
le cadre de l'appel à projet du FIPI associatif. Vu que la ventilation
entre les projets en fonctionnement et en infrastructure n'est pas
connue avant la sélection des projets, cette A. B. pourra connaître
des transferts de crédits en cours d'année.

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale,favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité.
22.002.00.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
649
649

649
649

Justification:
Cette A.B. est destinée à soutenir des projets renforçant la cohésion
sociale, l'interculturalité et le vivre ensemble mais qui ne peuvent
être soutenus dans le cadre du Décret relatif à la Cohésion sociale.
Les projets soutenus doivent, à tout le moins, répondre à la
définition de la cohésion sociale telle qu'établie par le Décret.

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.00.05.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
170
170

170
170

Justification:
Cette A.B. est destinée au subventionnement des missions
« historiques » du CBAI, c'est-à-dire les missions de formation et
d’accompagnement des promoteurs de projets du secteur de la cohésion
sociale. Cela permet également la publication de l’Agenda
Interculturel.

Subventions au centre régional d'appui
22.002.00.06.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
255
255

259
259

Justification:
Cette A.B. est destinée au subventionnement du centre régional d’appui
qui a été créé dans le cadre du décret du 13 mai 2004 relatif à la
cohésion sociale. Ces moyens sont indexés annuellement.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

034 / 116

indexés annuellement.

Financement du Fipi Associatif
22.002.00.03.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
97
97

711
716

Justification:
Cette A.B. est destinée au financement des projets sélectionnés dans
le cadre de l'appel à projet du FIPI associatif. Vu que la ventilation
entre les projets en fonctionnement et en infrastructure n'est pas
connue avant la sélection des projets, cette A. B. pourra connaître
des transferts de crédits en cours d'année.

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale,favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité.
22.002.00.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
649
649

649
649

Justification:
Cette A.B. est destinée à soutenir des projets renforçant la cohésion
sociale, l'interculturalité et le vivre ensemble mais qui ne peuvent
être soutenus dans le cadre du Décret relatif à la Cohésion sociale.
Les projets soutenus doivent, à tout le moins, répondre à la
définition de la cohésion sociale telle qu'établie par le Décret.

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.00.05.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
170
170

170
170

Justification:
Cette A.B. est destinée au subventionnement des missions
« historiques » du CBAI, c'est-à-dire les missions de formation et
d’accompagnement des promoteurs de projets du secteur de la cohésion
sociale. Cela permet également la publication de l’Agenda
Interculturel.

Subventions au centre régional d'appui
22.002.00.06.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
255
255

259
259

Justification:
Cette A.B. est destinée au subventionnement du centre régional d’appui
qui a été créé dans le cadre du décret du 13 mai 2004 relatif à la
cohésion sociale. Ces moyens sont indexés annuellement.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

034 / 116

indexés annuellement.

Financement du Fipi Associatif
22.002.00.03.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
97
97

711
716

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale,favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité.
22.002.00.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
649
649

649
649

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.00.05.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
170
170

170
170

Subventions au centre régional d'appui
22.002.00.06.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
255
255

259
259

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.00.07.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
           1.706 
           1.706 

           1.736 
           1.736 

Subventions pour contrats communaux de cohésion sociale
22.002.00.08.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
           6.821 
           6.821 

           6.939 
           6.939 

Subventions pour " Lissage" en matière de contrats communaux de cohésion sociale
3 E

L
636
636

647
647

22.002.00.09.3300 1070 ORGANIQUE

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
3 E

L
449
449

449
449

22.002.00.10.3300 1070 FACULTATIF

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
3 E

L
           5.323 
           5.323 

           7.430 
           7.423 

22.002.00.11.3300 1070 ORGANIQUE

Financement du FIPI communal
22.002.00.12.4320 1070 FACULTATIF 3 E

L
466
466

           1.132 
           1.127 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

037 / 116

22.002.00.13.5210 1070 FACULTATIF 1 E
L

79
79

79
79

Justification:
Cette A.B. est prévue afin de répondre aux demandes émanant des
associations pour rénover leurs infrastructures. Cette AB peut
également recevoir des montants transférés pour payer les projets
d'infrastructures des associations sélectionnées dans le cadre du FIPI
associatif. Vu que la ventilation entre les projets en fonctionnement
et en infrastructure n'est pas connue avant la sélection des projets,
cette A. B. pourra connaître des transferts de crédits en cours
d'année.

Subventions pour infrastructures dans le cadre du financement du FIPI communal
22.002.00.14.6321 1070 FACULTATIF 3 E

L
23
23

23
23

Justification:
Cette AB est destinée à payer les projets d'infrastructures communaux
sélectionnés dans le cadre du FIPI. Vu que la ventilation entre les
projets en fonctionnement et en infrastructure n'est pas connue avant
la sélection des projets, cette A. B. pourra connaître des transferts
de crédits en cours d'année.

Fonds d'Impulsion à la Politique des Immigrés
22.002.00.15.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
           1.280 
           1.280 

-
-

Justification:
Cette allocation budgétaire est dotée des montants pour soutenir des
projets dans le cadre du FIPI. Chaque année, un appel à projet est
lancé et les projets sont sélectionnés par le Gouvernement pour le
FIPI associatif et par les communes partenaires pour le FIPI communal.
Les crédits seront redistribués en cours d’année vers les AB
correspondantes au FIPI associatif ou communal en fonction de la
ventilation entre les projets relatifs à de l’infrastructure ou à du
fonctionnement. Cette ventilation n’est pas connue à l’avance, elle
dépend des projets retenus suite à l'appel à projet, c'est pour cette
raison que des transferts sont envisageables en cours d'année. À
partir de 2019, les crédits ont été répartis en fonction des moyens
qui ont été octroyés dans le cadre de l'appel à projet 2018. Cette AB

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

037 / 116

d'année.

Subventions pour infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif
22.002.00.13.5210 1070 FACULTATIF 1 E

L
79
79

79
79

Justification:
Cette A.B. est prévue afin de répondre aux demandes émanant des
associations pour rénover leurs infrastructures. Cette AB peut
également recevoir des montants transférés pour payer les projets
d'infrastructures des associations sélectionnées dans le cadre du FIPI
associatif. Vu que la ventilation entre les projets en fonctionnement
et en infrastructure n'est pas connue avant la sélection des projets,
cette A. B. pourra connaître des transferts de crédits en cours
d'année.

Subventions pour infrastructures dans le cadre du financement du FIPI communal
22.002.00.14.6321 1070 FACULTATIF 3 E

L
23
23

23
23

Justification:
Cette AB est destinée à payer les projets d'infrastructures communaux
sélectionnés dans le cadre du FIPI. Vu que la ventilation entre les
projets en fonctionnement et en infrastructure n'est pas connue avant
la sélection des projets, cette A. B. pourra connaître des transferts
de crédits en cours d'année.

Fonds d'Impulsion à la Politique des Immigrés
22.002.00.15.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
           1.280 
           1.280 

-
-

Justification:
Cette allocation budgétaire est dotée des montants pour soutenir des
projets dans le cadre du FIPI. Chaque année, un appel à projet est
lancé et les projets sont sélectionnés par le Gouvernement pour le
FIPI associatif et par les communes partenaires pour le FIPI communal.
Les crédits seront redistribués en cours d’année vers les AB
correspondantes au FIPI associatif ou communal en fonction de la
ventilation entre les projets relatifs à de l’infrastructure ou à du
fonctionnement. Cette ventilation n’est pas connue à l’avance, elle
dépend des projets retenus suite à l'appel à projet, c'est pour cette
raison que des transferts sont envisageables en cours d'année. À
partir de 2019, les crédits ont été répartis en fonction des moyens
qui ont été octroyés dans le cadre de l'appel à projet 2018. Cette AB

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019d'année.

Subventions pour infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif
22.002.00.13.5210 1070 FACULTATIF 1 E

L
79
79

79
79

Subventions pour infrastructures dans le cadre du financement du FIPI communal
22.002.00.14.6321 1070 FACULTATIF 3 E

L
23
23

23
23

Fonds d'Impulsion à la Politique des Immigrés
22.002.00.15.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
           1.280 
           1.280 

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

037 / 116

d'année.

Subventions pour infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif
22.002.00.13.5210 1070 FACULTATIF 1 E

L
79
79

79
79

Justification:
Cette A.B. est prévue afin de répondre aux demandes émanant des
associations pour rénover leurs infrastructures. Cette AB peut
également recevoir des montants transférés pour payer les projets
d'infrastructures des associations sélectionnées dans le cadre du FIPI
associatif. Vu que la ventilation entre les projets en fonctionnement
et en infrastructure n'est pas connue avant la sélection des projets,
cette A. B. pourra connaître des transferts de crédits en cours
d'année.

Subventions pour infrastructures dans le cadre du financement du FIPI communal
22.002.00.14.6321 1070 FACULTATIF 3 E

L
23
23

23
23

Justification:
Cette AB est destinée à payer les projets d'infrastructures communaux
sélectionnés dans le cadre du FIPI. Vu que la ventilation entre les
projets en fonctionnement et en infrastructure n'est pas connue avant
la sélection des projets, cette A. B. pourra connaître des transferts
de crédits en cours d'année.

Fonds d'Impulsion à la Politique des Immigrés
22.002.00.15.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
           1.280 
           1.280 

-
-

Justification:
Cette allocation budgétaire est dotée des montants pour soutenir des
projets dans le cadre du FIPI. Chaque année, un appel à projet est
lancé et les projets sont sélectionnés par le Gouvernement pour le
FIPI associatif et par les communes partenaires pour le FIPI communal.
Les crédits seront redistribués en cours d’année vers les AB
correspondantes au FIPI associatif ou communal en fonction de la
ventilation entre les projets relatifs à de l’infrastructure ou à du
fonctionnement. Cette ventilation n’est pas connue à l’avance, elle
dépend des projets retenus suite à l'appel à projet, c'est pour cette
raison que des transferts sont envisageables en cours d'année. À
partir de 2019, les crédits ont été répartis en fonction des moyens
qui ont été octroyés dans le cadre de l'appel à projet 2018. Cette AB

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019d'année.

Subventions pour infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif
22.002.00.13.5210 1070 FACULTATIF 1 E

L
79
79

79
79

Subventions pour infrastructures dans le cadre du financement du FIPI communal
22.002.00.14.6321 1070 FACULTATIF 3 E

L
23
23

23
23

Fonds d'Impulsion à la Politique des Immigrés
22.002.00.15.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
           1.280 
           1.280 

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

038 / 116

Totaux Programme 002 E
L

          19.856 
          19.718 

          22.142 
          21.997 

Activité 02a: Service à gestion séparée centre Etoile Polaire
Rémunération du personnel de l'Etoile polaire

22.003.02a.00.1111 1012 3 E
L

800
800

-
-

32Dotations au S.G.S. Centre Etoile Polaire
22.003.02a.01.4131 ***** 1 E

L
662
662

-
-

Activité 03a: Service à gestion séparée Phare
Contrat de maintenance évolutive

22.003.03a.01.1211 1012 1 E
L

-
155

-
-

32Dotations au S.G.S. SBFPH.
22.003.03a.02.4131 1012 1 E

L
         151.174 
         151.174 

-
-

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

Programme 004: Famille

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

au S.G.S.

au S.G.S.
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Totaux Programme 001 E
L

          17.708 
          17.716 

          17.962 
          17.931 

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale
E
L

888
750

888
750

22.002.00.00.3300 1070 FACULTATIF 3

Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale et d'accueil des primo-arrivants
3 E

L
99
99

99
99

22.002.00.01.1211 1070

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
22.002.00.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
915
915

931
931

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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22.002.00.03.3300 1070 FACULTATIF 3 E
L

97
97

711
716

Justification:
Cette A.B. est destinée au financement des projets sélectionnés dans
le cadre de l'appel à projet du FIPI associatif. Vu que la ventilation
entre les projets en fonctionnement et en infrastructure n'est pas
connue avant la sélection des projets, cette A. B. pourra connaître
des transferts de crédits en cours d'année.

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale,favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité.
22.002.00.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
649
649

649
649

Justification:
Cette A.B. est destinée à soutenir des projets renforçant la cohésion
sociale, l'interculturalité et le vivre ensemble mais qui ne peuvent
être soutenus dans le cadre du Décret relatif à la Cohésion sociale.
Les projets soutenus doivent, à tout le moins, répondre à la
définition de la cohésion sociale telle qu'établie par le Décret.

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.00.05.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
170
170

170
170

Justification:
Cette A.B. est destinée au subventionnement des missions
« historiques » du CBAI, c'est-à-dire les missions de formation et
d’accompagnement des promoteurs de projets du secteur de la cohésion
sociale. Cela permet également la publication de l’Agenda
Interculturel.

Subventions au centre régional d'appui
22.002.00.06.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
255
255

259
259

Justification:
Cette A.B. est destinée au subventionnement du centre régional d’appui
qui a été créé dans le cadre du décret du 13 mai 2004 relatif à la
cohésion sociale. Ces moyens sont indexés annuellement.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Totaux Programme 001 E
L

          17.708 
          17.716 

          17.962 
          17.931 

Programme 002: Cohabitation des communautés locales

Dépenses de toute nature relatives à l'application de l'accord non-marchand au secteur de la cohésion sociale
E
L

888
750

888
750

22.002.00.00.3300 1070 FACULTATIF 3

Dépenses de toute nature en matière de cohésion sociale et d'accueil des primo-arrivants
3 E

L
99
99

99
99

22.002.00.01.1211 1070

Subventions pour le Centre régional pour le développement de l'alphabétisation et l'apprentissage du français pour adultes
22.002.00.02.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
915
915

931
931

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

034 / 116

22.002.00.03.3300 1070 FACULTATIF 3 E
L

97
97

711
716

Justification:
Cette A.B. est destinée au financement des projets sélectionnés dans
le cadre de l'appel à projet du FIPI associatif. Vu que la ventilation
entre les projets en fonctionnement et en infrastructure n'est pas
connue avant la sélection des projets, cette A. B. pourra connaître
des transferts de crédits en cours d'année.

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale,favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité.
22.002.00.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
649
649

649
649

Justification:
Cette A.B. est destinée à soutenir des projets renforçant la cohésion
sociale, l'interculturalité et le vivre ensemble mais qui ne peuvent
être soutenus dans le cadre du Décret relatif à la Cohésion sociale.
Les projets soutenus doivent, à tout le moins, répondre à la
définition de la cohésion sociale telle qu'établie par le Décret.

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.00.05.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
170
170

170
170

Justification:
Cette A.B. est destinée au subventionnement des missions
« historiques » du CBAI, c'est-à-dire les missions de formation et
d’accompagnement des promoteurs de projets du secteur de la cohésion
sociale. Cela permet également la publication de l’Agenda
Interculturel.

Subventions au centre régional d'appui
22.002.00.06.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
255
255

259
259

Justification:
Cette A.B. est destinée au subventionnement du centre régional d’appui
qui a été créé dans le cadre du décret du 13 mai 2004 relatif à la
cohésion sociale. Ces moyens sont indexés annuellement.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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indexés annuellement.

Financement du Fipi Associatif
22.002.00.03.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
97
97

711
716

Justification:
Cette A.B. est destinée au financement des projets sélectionnés dans
le cadre de l'appel à projet du FIPI associatif. Vu que la ventilation
entre les projets en fonctionnement et en infrastructure n'est pas
connue avant la sélection des projets, cette A. B. pourra connaître
des transferts de crédits en cours d'année.

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale,favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité.
22.002.00.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
649
649

649
649

Justification:
Cette A.B. est destinée à soutenir des projets renforçant la cohésion
sociale, l'interculturalité et le vivre ensemble mais qui ne peuvent
être soutenus dans le cadre du Décret relatif à la Cohésion sociale.
Les projets soutenus doivent, à tout le moins, répondre à la
définition de la cohésion sociale telle qu'établie par le Décret.

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.00.05.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
170
170

170
170

Justification:
Cette A.B. est destinée au subventionnement des missions
« historiques » du CBAI, c'est-à-dire les missions de formation et
d’accompagnement des promoteurs de projets du secteur de la cohésion
sociale. Cela permet également la publication de l’Agenda
Interculturel.

Subventions au centre régional d'appui
22.002.00.06.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
255
255

259
259

Justification:
Cette A.B. est destinée au subventionnement du centre régional d’appui
qui a été créé dans le cadre du décret du 13 mai 2004 relatif à la
cohésion sociale. Ces moyens sont indexés annuellement.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

034 / 116

indexés annuellement.

Financement du Fipi Associatif
22.002.00.03.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
97
97

711
716

Subventions aux associations pour des projets renforçant la cohésion sociale,favorisant l'inclusion des publics et soutenant l'interculturalité.
22.002.00.04.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
649
649

649
649

Subventions à l'ASBL "Centre Bruxellois d'Actions Interculturelles"
22.002.00.05.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
170
170

170
170

Subventions au centre régional d'appui
22.002.00.06.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
255
255

259
259

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Subventions pour contrats régionaux de cohésion sociale
22.002.00.07.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
           1.706 
           1.706 

           1.736 
           1.736 

Subventions pour contrats communaux de cohésion sociale
22.002.00.08.3300 1070 ORGANIQUE 3 E

L
           6.821 
           6.821 

           6.939 
           6.939 

Subventions pour " Lissage" en matière de contrats communaux de cohésion sociale
3 E

L
636
636

647
647

22.002.00.09.3300 1070 ORGANIQUE

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Subventions pour le renforcement des politiques d'accueil et d'accompagnements des primo-arrivants
3 E

L
449
449

449
449

22.002.00.10.3300 1070 FACULTATIF

Subventions pour le dispositif d'accueil et d'accompagnement des primo-arrivants
3 E

L
           5.323 
           5.323 

           7.430 
           7.423 

22.002.00.11.3300 1070 ORGANIQUE

Financement du FIPI communal
22.002.00.12.4320 1070 FACULTATIF 3 E

L
466
466

           1.132 
           1.127 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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22.002.00.13.5210 1070 FACULTATIF 1 E
L

79
79

79
79

Justification:
Cette A.B. est prévue afin de répondre aux demandes émanant des
associations pour rénover leurs infrastructures. Cette AB peut
également recevoir des montants transférés pour payer les projets
d'infrastructures des associations sélectionnées dans le cadre du FIPI
associatif. Vu que la ventilation entre les projets en fonctionnement
et en infrastructure n'est pas connue avant la sélection des projets,
cette A. B. pourra connaître des transferts de crédits en cours
d'année.

Subventions pour infrastructures dans le cadre du financement du FIPI communal
22.002.00.14.6321 1070 FACULTATIF 3 E

L
23
23

23
23

Justification:
Cette AB est destinée à payer les projets d'infrastructures communaux
sélectionnés dans le cadre du FIPI. Vu que la ventilation entre les
projets en fonctionnement et en infrastructure n'est pas connue avant
la sélection des projets, cette A. B. pourra connaître des transferts
de crédits en cours d'année.

Fonds d'Impulsion à la Politique des Immigrés
22.002.00.15.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
           1.280 
           1.280 

-
-

Justification:
Cette allocation budgétaire est dotée des montants pour soutenir des
projets dans le cadre du FIPI. Chaque année, un appel à projet est
lancé et les projets sont sélectionnés par le Gouvernement pour le
FIPI associatif et par les communes partenaires pour le FIPI communal.
Les crédits seront redistribués en cours d’année vers les AB
correspondantes au FIPI associatif ou communal en fonction de la
ventilation entre les projets relatifs à de l’infrastructure ou à du
fonctionnement. Cette ventilation n’est pas connue à l’avance, elle
dépend des projets retenus suite à l'appel à projet, c'est pour cette
raison que des transferts sont envisageables en cours d'année. À
partir de 2019, les crédits ont été répartis en fonction des moyens
qui ont été octroyés dans le cadre de l'appel à projet 2018. Cette AB

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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d'année.

Subventions pour infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif
22.002.00.13.5210 1070 FACULTATIF 1 E

L
79
79

79
79

Justification:
Cette A.B. est prévue afin de répondre aux demandes émanant des
associations pour rénover leurs infrastructures. Cette AB peut
également recevoir des montants transférés pour payer les projets
d'infrastructures des associations sélectionnées dans le cadre du FIPI
associatif. Vu que la ventilation entre les projets en fonctionnement
et en infrastructure n'est pas connue avant la sélection des projets,
cette A. B. pourra connaître des transferts de crédits en cours
d'année.

Subventions pour infrastructures dans le cadre du financement du FIPI communal
22.002.00.14.6321 1070 FACULTATIF 3 E

L
23
23

23
23

Justification:
Cette AB est destinée à payer les projets d'infrastructures communaux
sélectionnés dans le cadre du FIPI. Vu que la ventilation entre les
projets en fonctionnement et en infrastructure n'est pas connue avant
la sélection des projets, cette A. B. pourra connaître des transferts
de crédits en cours d'année.

Fonds d'Impulsion à la Politique des Immigrés
22.002.00.15.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
           1.280 
           1.280 

-
-

Justification:
Cette allocation budgétaire est dotée des montants pour soutenir des
projets dans le cadre du FIPI. Chaque année, un appel à projet est
lancé et les projets sont sélectionnés par le Gouvernement pour le
FIPI associatif et par les communes partenaires pour le FIPI communal.
Les crédits seront redistribués en cours d’année vers les AB
correspondantes au FIPI associatif ou communal en fonction de la
ventilation entre les projets relatifs à de l’infrastructure ou à du
fonctionnement. Cette ventilation n’est pas connue à l’avance, elle
dépend des projets retenus suite à l'appel à projet, c'est pour cette
raison que des transferts sont envisageables en cours d'année. À
partir de 2019, les crédits ont été répartis en fonction des moyens
qui ont été octroyés dans le cadre de l'appel à projet 2018. Cette AB

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019d'année.

Subventions pour infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif
22.002.00.13.5210 1070 FACULTATIF 1 E

L
79
79

79
79

Subventions pour infrastructures dans le cadre du financement du FIPI communal
22.002.00.14.6321 1070 FACULTATIF 3 E

L
23
23

23
23

Fonds d'Impulsion à la Politique des Immigrés
22.002.00.15.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
           1.280 
           1.280 

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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d'année.

Subventions pour infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif
22.002.00.13.5210 1070 FACULTATIF 1 E

L
79
79

79
79

Justification:
Cette A.B. est prévue afin de répondre aux demandes émanant des
associations pour rénover leurs infrastructures. Cette AB peut
également recevoir des montants transférés pour payer les projets
d'infrastructures des associations sélectionnées dans le cadre du FIPI
associatif. Vu que la ventilation entre les projets en fonctionnement
et en infrastructure n'est pas connue avant la sélection des projets,
cette A. B. pourra connaître des transferts de crédits en cours
d'année.

Subventions pour infrastructures dans le cadre du financement du FIPI communal
22.002.00.14.6321 1070 FACULTATIF 3 E

L
23
23

23
23

Justification:
Cette AB est destinée à payer les projets d'infrastructures communaux
sélectionnés dans le cadre du FIPI. Vu que la ventilation entre les
projets en fonctionnement et en infrastructure n'est pas connue avant
la sélection des projets, cette A. B. pourra connaître des transferts
de crédits en cours d'année.

Fonds d'Impulsion à la Politique des Immigrés
22.002.00.15.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
           1.280 
           1.280 

-
-

Justification:
Cette allocation budgétaire est dotée des montants pour soutenir des
projets dans le cadre du FIPI. Chaque année, un appel à projet est
lancé et les projets sont sélectionnés par le Gouvernement pour le
FIPI associatif et par les communes partenaires pour le FIPI communal.
Les crédits seront redistribués en cours d’année vers les AB
correspondantes au FIPI associatif ou communal en fonction de la
ventilation entre les projets relatifs à de l’infrastructure ou à du
fonctionnement. Cette ventilation n’est pas connue à l’avance, elle
dépend des projets retenus suite à l'appel à projet, c'est pour cette
raison que des transferts sont envisageables en cours d'année. À
partir de 2019, les crédits ont été répartis en fonction des moyens
qui ont été octroyés dans le cadre de l'appel à projet 2018. Cette AB

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019d'année.

Subventions pour infrastructures en matière de cohésion sociale et pour le FIPI associatif
22.002.00.13.5210 1070 FACULTATIF 1 E

L
79
79

79
79

Subventions pour infrastructures dans le cadre du financement du FIPI communal
22.002.00.14.6321 1070 FACULTATIF 3 E

L
23
23

23
23

Fonds d'Impulsion à la Politique des Immigrés
22.002.00.15.3300 1070 FACULTATIF 3 E

L
           1.280 
           1.280 

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

038 / 116

Totaux Programme 002 E
L

          19.856 
          19.718 

          22.142 
          21.997 

Activité 02a: Service à gestion séparée centre Etoile Polaire
Rémunération du personnel de l'Etoile polaire

22.003.02a.00.1111 1012 3 E
L

800
800

-
-

32Dotations au S.G.S. Centre Etoile Polaire
22.003.02a.01.4131 ***** 1 E

L
662
662

-
-

Activité 03a: Service à gestion séparée Phare
Contrat de maintenance évolutive

22.003.03a.01.1211 1012 1 E
L

-
155

-
-

32Dotations au S.G.S. SBFPH.
22.003.03a.02.4131 1012 1 E

L
         151.174 
         151.174 

-
-

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

Programme 004: Famille

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

au S.G.S.

au S.G.S.
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Totaux Programme 002 E
L

          19.856 
          19.718 

          22.142 
          21.997 

Programme 003: Personnes handicapées

Activité 02a: Service à gestion séparée centre Etoile Polaire
Rémunération du personnel de l'Etoile polaire

22.003.02a.00.1111 1012 3 E
L

800
800

-
-

32Dotations au S.G.S. Centre Etoile Polaire
22.003.02a.01.4131 ***** 1 E

L
662
662

-
-

Activité 03a: Service à gestion séparée Phare
Contrat de maintenance évolutive

22.003.03a.01.1211 1012 1 E
L

-
155

-
-

32Dotations au S.G.S. SBFPH.
22.003.03a.02.4131 1012 1 E

L
         151.174 
         151.174 

-
-

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

Programme 004: Famille

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

au S.G.S.

au S.G.S.

038 / 116

Totaux Programme 002 E
L

          19.856 
          19.718 

          22.142 
          21.997 

Programme 003: Personnes handicapées

Activité 02a: Service à gestion séparée centre Etoile Polaire
Rémunération du personnel de l'Etoile polaire

22.003.02a.00.1111 1012 3 E
L

800
800

-
-

32Dotations au S.G.S. Centre Etoile Polaire
22.003.02a.01.4131 ***** 1 E

L
662
662

-
-

Activité 03a: Service à gestion séparée Phare
Contrat de maintenance évolutive

22.003.03a.01.1211 1012 1 E
L

-
155

-
-

32Dotations au S.G.S. SBFPH.
22.003.03a.02.4131 1012 1 E

L
         151.174 
         151.174 

-
-

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

Programme 004: Famille

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

au S.G.S.

au S.G.S.

039 / 116

Subventions aux services d'aide à domicile
22.004.00.00.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
          29.394 
          28.884 

          30.343 
          30.174 

Justification:
Base légale :
– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5
mars 2009 relatif à l’offre de services ambulatoires
dans les domaines de l’action sociale, de la famille et de la santé.
– Arrêté du Collège de la Commission communautaire française du 4 juin
2009 portant application du décret du 5 mars 2009
relatif à l’offre de services ambulatoires dans les domaines de
l’action sociale, de la famille et de la santé.

Ces crédits sont destinés à couvrir les heures prestées par les aides
familiaux, seniors et ménagers. Afin de maîtriser
l’évolution des dépenses de ce secteur, les prestations des aides
familiaux, seniors et ménagers font l’objet d’un
contingent. Ce contingent d’heures a augmenté en 2015 à 871.597
heures, et ce chiffre est bien sûr préservé.

Une subvention est également octroyée à la Fédération des Services
d’aide à domicile – FSB pour couvrir des frais de
personnel et de fonctionnement conformément à l’article 164, alinéa 2,
du décret du 5 mars 2009 relatif à l’offre de services
ambulatoires dans les domaines de l’action sociale, de la famille et
de la santé.

Subventions aux centres de planning familial
22.004.00.01.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
           7.714 
           7.564 

           7.918 
           7.908 

Justification:
Base légale :
– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5
mars 2009 relatif à l’offre de services ambulatoires
dans les domaines de l’action sociale, de la famille et de la santé.
– Arrêté du Collège de la Commission communautaire française du 4 juin
2009 portant application du décret du 5 mars 2009
relatif à l’offre de services ambulatoires dans les domaines de
l’action sociale, de la famille et de la santé.

Ces crédits sont destinés à subventionner les 27 centres de planning

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

038 / 116

n'est donc plus dotée et les moyens se trouvent répartiés sur les
autres AB destinées au FIPI.

Totaux Programme 002 E
L

          19.856 
          19.718 

          22.142 
          21.997 

Programme 003: Personnes handicapées

Activité 02a: Service à gestion séparée centre Etoile Polaire
Rémunération du personnel de l'Etoile polaire

22.003.02a.00.1111 1012 3 E
L

800
800

-
-

Justification:
Le programme 003 a été intégré à la mission 32
32Dotations au S.G.S. Centre Etoile Polaire
22.003.02a.01.4131 ***** 1 E

L
662
662

-
-

Justification:
Le programme 003 a été intégré à la mission 32

Activité 03a: Service à gestion séparée Phare
Contrat de maintenance évolutive

22.003.03a.01.1211 1012 1 E
L

-
155

-
-

Justification:
Le programme 003 a été intégré à la mission 32
32Dotations au S.G.S. SBFPH.
22.003.03a.02.4131 1012 1 E

L
         151.174 
         151.174 

-
-

Justification:
Le programme 003 a été intégré à la mission 32

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

Programme 004: Famille

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

039 / 116

Subventions aux services d'aide à domicile
22.004.00.00.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
          29.394 
          28.884 

          30.343 
          30.174 

Subventions aux centres de planning familial
22.004.00.01.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
           7.714 
           7.564 

           7.918 
           7.908 

Ces crédits sont destinés à subventionner les 27 centres de planning

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

039 / 116

Subventions aux services d'aide à domicile
22.004.00.00.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
          29.394 
          28.884 

          30.343 
          30.174 

Justification:
Base légale :
– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5
mars 2009 relatif à l’offre de services ambulatoires
dans les domaines de l’action sociale, de la famille et de la santé.
– Arrêté du Collège de la Commission communautaire française du 4 juin
2009 portant application du décret du 5 mars 2009
relatif à l’offre de services ambulatoires dans les domaines de
l’action sociale, de la famille et de la santé.

Ces crédits sont destinés à couvrir les heures prestées par les aides
familiaux, seniors et ménagers. Afin de maîtriser
l’évolution des dépenses de ce secteur, les prestations des aides
familiaux, seniors et ménagers font l’objet d’un
contingent. Ce contingent d’heures a augmenté en 2015 à 871.597
heures, et ce chiffre est bien sûr préservé.

Une subvention est également octroyée à la Fédération des Services
d’aide à domicile – FSB pour couvrir des frais de
personnel et de fonctionnement conformément à l’article 164, alinéa 2,
du décret du 5 mars 2009 relatif à l’offre de services
ambulatoires dans les domaines de l’action sociale, de la famille et
de la santé.

Subventions aux centres de planning familial
22.004.00.01.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
           7.714 
           7.564 

           7.918 
           7.908 

Justification:
Base légale :
– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5
mars 2009 relatif à l’offre de services ambulatoires
dans les domaines de l’action sociale, de la famille et de la santé.
– Arrêté du Collège de la Commission communautaire française du 4 juin
2009 portant application du décret du 5 mars 2009
relatif à l’offre de services ambulatoires dans les domaines de
l’action sociale, de la famille et de la santé.

Ces crédits sont destinés à subventionner les 27 centres de planning

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

038 / 116

n'est donc plus dotée et les moyens se trouvent répartiés sur les
autres AB destinées au FIPI.

Totaux Programme 002 E
L

          19.856 
          19.718 

          22.142 
          21.997 

Programme 003: Personnes handicapées

Activité 02a: Service à gestion séparée centre Etoile Polaire
Rémunération du personnel de l'Etoile polaire

22.003.02a.00.1111 1012 3 E
L

800
800

-
-

Justification:
Le programme 003 a été intégré à la mission 32
32Dotations au S.G.S. Centre Etoile Polaire
22.003.02a.01.4131 ***** 1 E

L
662
662

-
-

Justification:
Le programme 003 a été intégré à la mission 32

Activité 03a: Service à gestion séparée Phare
Contrat de maintenance évolutive

22.003.03a.01.1211 1012 1 E
L

-
155

-
-

Justification:
Le programme 003 a été intégré à la mission 32
32Dotations au S.G.S. SBFPH.
22.003.03a.02.4131 1012 1 E

L
         151.174 
         151.174 

-
-

Justification:
Le programme 003 a été intégré à la mission 32

Totaux Programme 003 E
L

         152.636 
         152.791 

-
-

Programme 004: Famille

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

039 / 116

Subventions aux services d'aide à domicile
22.004.00.00.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
          29.394 
          28.884 

          30.343 
          30.174 

Subventions aux centres de planning familial
22.004.00.01.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
           7.714 
           7.564 

           7.918 
           7.908 

Ces crédits sont destinés à subventionner les 27 centres de planning

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

040 / 116

française.

Les crédits de liquidation ont été calculés au plus juste selon les
estimations annuelles de l'administration.

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.00.02.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
416
415

424
424

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner les services d’accueil de
jour pour personnes âgées agréés en vertu du décret du 22
mars 2007 relatif à la politique d'hébergement et d'accueil à mener
envers les personnes âgées et son arrêté d’application du
2 avril.

Le montant proposé correspond aux subventions fixées par la
législation et une indexation est appliquée conformément à cette
législation. Ces subventions sont octroyées à titre d'intervention
dans les frais de personnel et de fonctionnement.

En 2018, les crédits avait été augmentés afin de prévoir l'ouverture
d'un nouveau centre de jour.

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.00.03.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
212
211

214
214

Justification:
Base légale :
– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 27
mai 1999 relatif à l’agrément et au subventionnement
des centres de formation d’aides familiaux.
– Arrêté du Collège de la Commission communautaire française du 21
octobre 1999 relatif à l’agrément et au subventionnement
des centres de formation d’aides familiaux.

Le crédit est destiné à couvrir les frais de personnel pour la
coordination du centre, les heures de cours, les réunions
d’accompagnement, les frais de fonctionnement pour 4 cycles de

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Subventions aux services d'aide à domicile
22.004.00.00.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
          29.394 
          28.884 

          30.343 
          30.174 

Justification:
Base légale :
– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5
mars 2009 relatif à l’offre de services ambulatoires
dans les domaines de l’action sociale, de la famille et de la santé.
– Arrêté du Collège de la Commission communautaire française du 4 juin
2009 portant application du décret du 5 mars 2009
relatif à l’offre de services ambulatoires dans les domaines de
l’action sociale, de la famille et de la santé.

Ces crédits sont destinés à couvrir les heures prestées par les aides
familiaux, seniors et ménagers. Afin de maîtriser
l’évolution des dépenses de ce secteur, les prestations des aides
familiaux, seniors et ménagers font l’objet d’un
contingent. Ce contingent d’heures a augmenté en 2015 à 871.597
heures, et ce chiffre est bien sûr préservé.

Une subvention est également octroyée à la Fédération des Services
d’aide à domicile – FSB pour couvrir des frais de
personnel et de fonctionnement conformément à l’article 164, alinéa 2,
du décret du 5 mars 2009 relatif à l’offre de services
ambulatoires dans les domaines de l’action sociale, de la famille et
de la santé.

Subventions aux centres de planning familial
22.004.00.01.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
           7.714 
           7.564 

           7.918 
           7.908 

Justification:
Base légale :
– Décret de l’Assemblée de la Commission communautaire française du 5
mars 2009 relatif à l’offre de services ambulatoires
dans les domaines de l’action sociale, de la famille et de la santé.
– Arrêté du Collège de la Commission communautaire française du 4 juin
2009 portant application du décret du 5 mars 2009
relatif à l’offre de services ambulatoires dans les domaines de
l’action sociale, de la famille et de la santé.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

040 / 116

Subventions aux services d'accueil de jour pour personnes âgées (secteur privé)
22.004.00.02.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
416
415

424
424

Centres de formations d'aides familiaux
22.004.00.03.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
212
211

214
214

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

041 / 116

22.004.00.05.3300 1040 FACULTATIF 3 E
L

317
317

317
317

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner des organismes d’aide en
matière de politique familiale et du 3e âge. Il permet de
soutenir diverses initiatives notamment dans le soutien aux familles
et aux personnes âgées.

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.00.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
110
110

113
113

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner le service d’aide aux
personnes âgées maltraitées agréé en vertu du décret du 22
mars 2007 relatif à la politique d'hébergement et d'accueil à mener
envers les personnes âgées et son arrêté d’application du
2 avril.

Le montant proposé correspond à la subvention fixée par la législation
à titre d'intervention dans les frais de rémunérations
et de fonctionnement et une indexation est appliquée conformément à
cette législation.

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (evras)
22.004.00.07.3300 1040 ORGANIQUE 2 E

L
600
600

570
570

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner le plan de généralisation
progressive de l'EVRAS par les Centres de Planning
Familial agréés par la Commission Communautaire Française dans les
écoles bruxelloises de la Fédération Wallonie Bruxelles.

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.00.08.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
35
35

35
35

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

041 / 116

formation.

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.00.05.3300 1040 FACULTATIF 3 E

L
317
317

317
317

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner des organismes d’aide en
matière de politique familiale et du 3e âge. Il permet de
soutenir diverses initiatives notamment dans le soutien aux familles
et aux personnes âgées.

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.00.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
110
110

113
113

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner le service d’aide aux
personnes âgées maltraitées agréé en vertu du décret du 22
mars 2007 relatif à la politique d'hébergement et d'accueil à mener
envers les personnes âgées et son arrêté d’application du
2 avril.

Le montant proposé correspond à la subvention fixée par la législation
à titre d'intervention dans les frais de rémunérations
et de fonctionnement et une indexation est appliquée conformément à
cette législation.

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (evras)
22.004.00.07.3300 1040 ORGANIQUE 2 E

L
600
600

570
570

Justification:
Ces crédits sont destinés à subventionner le plan de généralisation
progressive de l'EVRAS par les Centres de Planning
Familial agréés par la Commission Communautaire Française dans les
écoles bruxelloises de la Fédération Wallonie Bruxelles.

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.00.08.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
35
35

35
35

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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formation.

Subventions à des organismes d'aide en matière de politique familiale et du 3ème âge
22.004.00.05.3300 1040 FACULTATIF 3 E

L
317
317

317
317

Subventions aux services d'aide aux personnes âgées maltraitées
22.004.00.06.3300 1040 ORGANIQUE 3 E

L
110
110

113
113

Subventions pour la mise en oeuvre de l'éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle (evras)
22.004.00.07.3300 1040 ORGANIQUE 2 E

L
600
600

570
570

Subventions à la ligne d'écoute violences conjugales
22.004.00.08.3300 1040 FACULTATIF 2 E

L
35
35

35
35

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Totaux Programme 004 E
L

          38.798 
          38.136 

          39.934 
          39.755 

Honoraires, frais d'étude, et documentation en matière d'infrastructures de crèches
22.006.00.00.1211 1090 3 E

L
-

15
-
-

Soutien aux initiatives d'accueil de la petite enfance
22.006.00.01.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
-

26
-
-

Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et despersonnes étrangères à l'administration
E
L

70
45

70
70

22.006.00.03.1211 1090 1

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
22.006.00.04.1211 1090 3 E

L
11
11

41
21

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

043 / 116

qui correspond aux dépenses de conception d'impression et
de diffusion de "Grandir à Bruxelles" se trouvant précédemment dans
une autre AB.

Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance
22.006.00.05.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Justification:
Ce crédit est déstiné à couvrir diverses initiatives en matière
d'enfance.

Totaux Programme 006 E
L

481
497

511
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

         229.479 
         228.858 

          80.549 
          80.174 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Totaux Programme 004 E
L

          38.798 
          38.136 

          39.934 
          39.755 

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Honoraires, frais d'étude, et documentation en matière d'infrastructures de crèches
22.006.00.00.1211 1090 3 E

L
-

15
-
-

Soutien aux initiatives d'accueil de la petite enfance
22.006.00.01.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
-

26
-
-

Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et despersonnes étrangères à l'administration
E
L

70
45

70
70

22.006.00.03.1211 1090 1

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
22.006.00.04.1211 1090 3 E

L
11
11

41
21

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

043 / 116

qui correspond aux dépenses de conception d'impression et
de diffusion de "Grandir à Bruxelles" se trouvant précédemment dans
une autre AB.

Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance
22.006.00.05.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Justification:
Ce crédit est déstiné à couvrir diverses initiatives en matière
d'enfance.

Totaux Programme 006 E
L

481
497

511
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

         229.479 
         228.858 

          80.549 
          80.174 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

043 / 116

CL 2019 = 21.000 €. Augmentation de 10.000 € par rapport au CL 2018
qui correspond aux dépenses de conception d'impression et
de diffusion de "Grandir à Bruxelles" se trouvant précédemment dans
une autre AB.

Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance
22.006.00.05.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Justification:
Ce crédit est déstiné à couvrir diverses initiatives en matière
d'enfance.

Totaux Programme 006 E
L

481
497

511
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

         229.479 
         228.858 

          80.549 
          80.174 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

043 / 116

Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance
22.006.00.05.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Totaux Programme 006 E
L

481
497

511
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

         229.479 
         228.858 

          80.549 
          80.174 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Totaux Programme 004 E
L

          38.798 
          38.136 

          39.934 
          39.755 

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Honoraires, frais d'étude, et documentation en matière d'infrastructures de crèches
22.006.00.00.1211 1090 3 E

L
-

15
-
-

Soutien aux initiatives d'accueil de la petite enfance
22.006.00.01.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
-

26
-
-

Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et despersonnes étrangères à l'administration
E
L

70
45

70
70

22.006.00.03.1211 1090 1

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
22.006.00.04.1211 1090 3 E

L
11
11

41
21

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

043 / 116

qui correspond aux dépenses de conception d'impression et
de diffusion de "Grandir à Bruxelles" se trouvant précédemment dans
une autre AB.

Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance
22.006.00.05.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Justification:
Ce crédit est déstiné à couvrir diverses initiatives en matière
d'enfance.

Totaux Programme 006 E
L

481
497

511
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

         229.479 
         228.858 

          80.549 
          80.174 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

044 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           1.040 
           1.185 

240
220

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

          75.885 
          75.119 

          78.996 
          78.646 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

         152.302 
         152.302 

           1.132 
           1.127 

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

229
229

158
158

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

23
23

23
23

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

044 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           1.040 
           1.185 

240
220

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

          75.885 
          75.119 

          78.996 
          78.646 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

         152.302 
         152.302 

           1.132 
           1.127 

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

229
229

158
158

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

23
23

23
23

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

045 / 116

MISSION 23: SANTE

Programme 001: Support de la politque générale

Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de l'administration et des personnes etrangères à l'administration
E
L

55
55

55
55

23.001.00.00.1211 0760 FACULTATIF 3

Promotion, publication, diffusion
23.001.00.01.1211 0711 FACULTATIF 3 E

L
5
5

5
5

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

046 / 116

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets dans le domaine de la santé
3 E

L
41
51

41
41

23.001.00.03.3300 0750 FACULTATIF

23.001.00.04.3300 0750 FACULTATIF 3 E
L

70
70

70
70

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

047 / 116

Le crédit permet de subventionner en 2019 des initiatives articulant
des problématiques relevant de la santé mentale et notamment celles
liées à la santé mentale communautaire et les problématiques du public
spécifique ado et jeunes adultes en services de santé mentale.

Subventions a l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.00.05.3300 0740 FACULTATIF 1 E

L
89
89

89
89

Justification:
Le Collège octroie par voie de convention une subvention « Fonds
social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de
Bruxelles-Capitale » qui a pour objet la gestion paritaire de moyens
mis à disposition par la Commission communautaire française et la
Commission communautaire commune destinés à compenser financièrement
les coûts afférents au fonctionnement de la délégation syndicale. Les
secteurs concernés en santé sont# : les services de santé mentale, les
services actifs en matière de toxicomanies, les associations de santé
intégrée (les maisons médicales).

Subventions pour des initiatives en matière de santé
23.001.00.06.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
735
763

750
750

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des projets à caractère « pilote » ou
récurrent. La particularité de ces projets est de diminuer l’impact
des problèmes de santé qui compromettent l’équilibre, l’épanouissement
et l’autonomie des personnes et de permettre aux gens d’acquérir un
meilleur potentiel de santé.

Les priorités qui avaient été énoncées pour les années précédentes
restent d’actualité notamment la lutte contre les inégalités sociales
en matière de santé, l’accès aux soins, les projets dont le public
cible sont des enfants et des jeunes, plus précisément les enfants
malades à l’hôpital ou les lieux de rencontre parents/enfants.
L’accompagnement post et péri thérapeutique des patients par le biais
d’activités socio culturelles fait également partie des priorités.

Subventions pour des initiatives en matière de Promotion de la Santé
23.001.00.07.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

16
-
-

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

046 / 116

santé de la Commission communautaire française », outil d’information
permettant la diffusion de recherches, d’études, d’actes de colloques,
de documents divers réalisés par des associations dans le domaine de
la santé ;
• la diffusion auprès du réseau socio-sanitaire d’ouvrages abordant
des thèmes liés à nos compétences et permettant ainsi le renforcement
des compétences techniques des acteurs de la santé.

Le crédit couvre également les dépenses d’achat par l’administration
de publications, de livres et de revues notamment ceux de l’OMS.

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets dans le domaine de la santé
23.001.00.03.3300 0750 FACULTATIF 3 E

L
41
51

41
41

Justification:
Ce crédit vise en 2019 plus particulièrement les projets de santé
envers les personnes victimes de violences, de discrimination ou
d’exclusion.

Ce crédit doit également permettre d’octroyer des subventions à des
centres universitaires ou à des associations qui développent des
recherches ou études sur ce thème de la santé et qui présentent un
intérêt pour la Région Bruxelloise.

Ce crédit couvre les subventions destinées aux études portant sur les
déterminants de la santé, l’estimation des besoins de façon à mieux
cibler les interventions, le rôle et la contribution de la famille,
des proches et des intervenants locaux dans
l’intervention et la distribution des services, la planification dans
le domaine de la santé et notamment l’évaluation et le recueil des
données  Ce crédit doit également permettre d’octroyer des subventions
à des centres universitaires ou à des associations qui développent des
recherches ou études sur le thème de la santé et qui présentent un
intérêt pour la Région Bruxelloise.

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets en santé mentale
23.001.00.04.3300 0750 FACULTATIF 3 E

L
70
70

70
70

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

047 / 116

Subventions a l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.00.05.3300 0740 FACULTATIF 1 E

L
89
89

89
89

Subventions pour des initiatives en matière de santé
23.001.00.06.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
735
763

750
750

23.001.00.07.3300 0740 FACULTATIF 3 E
L

-
16

-
-

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019



C.R. N° 72 (2018-2019)

119

Totaux Programme 004 E
L

          38.798 
          38.136 

          39.934 
          39.755 

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Honoraires, frais d'étude, et documentation en matière d'infrastructures de crèches
22.006.00.00.1211 1090 3 E

L
-

15
-
-

Soutien aux initiatives d'accueil de la petite enfance
22.006.00.01.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
-

26
-
-

Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et despersonnes étrangères à l'administration
E
L

70
45

70
70

22.006.00.03.1211 1090 1

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
22.006.00.04.1211 1090 3 E

L
11
11

41
21

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

043 / 116

qui correspond aux dépenses de conception d'impression et
de diffusion de "Grandir à Bruxelles" se trouvant précédemment dans
une autre AB.

Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance
22.006.00.05.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Justification:
Ce crédit est déstiné à couvrir diverses initiatives en matière
d'enfance.

Totaux Programme 006 E
L

481
497

511
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

         229.479 
         228.858 

          80.549 
          80.174 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

043 / 116

CL 2019 = 21.000 €. Augmentation de 10.000 € par rapport au CL 2018
qui correspond aux dépenses de conception d'impression et
de diffusion de "Grandir à Bruxelles" se trouvant précédemment dans
une autre AB.

Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance
22.006.00.05.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Justification:
Ce crédit est déstiné à couvrir diverses initiatives en matière
d'enfance.

Totaux Programme 006 E
L

481
497

511
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

         229.479 
         228.858 

          80.549 
          80.174 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

043 / 116

Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance
22.006.00.05.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Totaux Programme 006 E
L

481
497

511
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

         229.479 
         228.858 

          80.549 
          80.174 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Totaux Programme 004 E
L

          38.798 
          38.136 

          39.934 
          39.755 

Programme 006: Soutien a la Politque d'accueil de la petite enfance

Honoraires, frais d'étude, et documentation en matière d'infrastructures de crèches
22.006.00.00.1211 1090 3 E

L
-

15
-
-

Soutien aux initiatives d'accueil de la petite enfance
22.006.00.01.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
-

26
-
-

Prestations de tiers, frais d'étude, colloques, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et despersonnes étrangères à l'administration
E
L

70
45

70
70

22.006.00.03.1211 1090 1

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
22.006.00.04.1211 1090 3 E

L
11
11

41
21

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

043 / 116

qui correspond aux dépenses de conception d'impression et
de diffusion de "Grandir à Bruxelles" se trouvant précédemment dans
une autre AB.

Subventions aux associations dans le domaine de l'enfance
22.006.00.05.3300 1090 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Justification:
Ce crédit est déstiné à couvrir diverses initiatives en matière
d'enfance.

Totaux Programme 006 E
L

481
497

511
491

TOTAUX MISSION 22 E
L

         229.479 
         228.858 

          80.549 
          80.174 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

044 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           1.040 
           1.185 

240
220

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

          75.885 
          75.119 

          78.996 
          78.646 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

         152.302 
         152.302 

           1.132 
           1.127 

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

229
229

158
158

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

23
23

23
23

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

044 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           1.040 
           1.185 

240
220

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

          75.885 
          75.119 

          78.996 
          78.646 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

         152.302 
         152.302 

           1.132 
           1.127 

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

229
229

158
158

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

23
23

23
23

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

045 / 116

MISSION 23: SANTE

Programme 001: Support de la politque générale

Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de l'administration et des personnes etrangères à l'administration
E
L

55
55

55
55

23.001.00.00.1211 0760 FACULTATIF 3

Promotion, publication, diffusion
23.001.00.01.1211 0711 FACULTATIF 3 E

L
5
5

5
5

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

046 / 116

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets dans le domaine de la santé
3 E

L
41
51

41
41

23.001.00.03.3300 0750 FACULTATIF

23.001.00.04.3300 0750 FACULTATIF 3 E
L

70
70

70
70

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

047 / 116

Le crédit permet de subventionner en 2019 des initiatives articulant
des problématiques relevant de la santé mentale et notamment celles
liées à la santé mentale communautaire et les problématiques du public
spécifique ado et jeunes adultes en services de santé mentale.

Subventions a l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.00.05.3300 0740 FACULTATIF 1 E

L
89
89

89
89

Justification:
Le Collège octroie par voie de convention une subvention « Fonds
social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de
Bruxelles-Capitale » qui a pour objet la gestion paritaire de moyens
mis à disposition par la Commission communautaire française et la
Commission communautaire commune destinés à compenser financièrement
les coûts afférents au fonctionnement de la délégation syndicale. Les
secteurs concernés en santé sont# : les services de santé mentale, les
services actifs en matière de toxicomanies, les associations de santé
intégrée (les maisons médicales).

Subventions pour des initiatives en matière de santé
23.001.00.06.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
735
763

750
750

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des projets à caractère « pilote » ou
récurrent. La particularité de ces projets est de diminuer l’impact
des problèmes de santé qui compromettent l’équilibre, l’épanouissement
et l’autonomie des personnes et de permettre aux gens d’acquérir un
meilleur potentiel de santé.

Les priorités qui avaient été énoncées pour les années précédentes
restent d’actualité notamment la lutte contre les inégalités sociales
en matière de santé, l’accès aux soins, les projets dont le public
cible sont des enfants et des jeunes, plus précisément les enfants
malades à l’hôpital ou les lieux de rencontre parents/enfants.
L’accompagnement post et péri thérapeutique des patients par le biais
d’activités socio culturelles fait également partie des priorités.

Subventions pour des initiatives en matière de Promotion de la Santé
23.001.00.07.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

16
-
-

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

046 / 116

santé de la Commission communautaire française », outil d’information
permettant la diffusion de recherches, d’études, d’actes de colloques,
de documents divers réalisés par des associations dans le domaine de
la santé ;
• la diffusion auprès du réseau socio-sanitaire d’ouvrages abordant
des thèmes liés à nos compétences et permettant ainsi le renforcement
des compétences techniques des acteurs de la santé.

Le crédit couvre également les dépenses d’achat par l’administration
de publications, de livres et de revues notamment ceux de l’OMS.

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets dans le domaine de la santé
23.001.00.03.3300 0750 FACULTATIF 3 E

L
41
51

41
41

Justification:
Ce crédit vise en 2019 plus particulièrement les projets de santé
envers les personnes victimes de violences, de discrimination ou
d’exclusion.

Ce crédit doit également permettre d’octroyer des subventions à des
centres universitaires ou à des associations qui développent des
recherches ou études sur ce thème de la santé et qui présentent un
intérêt pour la Région Bruxelloise.

Ce crédit couvre les subventions destinées aux études portant sur les
déterminants de la santé, l’estimation des besoins de façon à mieux
cibler les interventions, le rôle et la contribution de la famille,
des proches et des intervenants locaux dans
l’intervention et la distribution des services, la planification dans
le domaine de la santé et notamment l’évaluation et le recueil des
données  Ce crédit doit également permettre d’octroyer des subventions
à des centres universitaires ou à des associations qui développent des
recherches ou études sur le thème de la santé et qui présentent un
intérêt pour la Région Bruxelloise.

Subventions pour des projets innovants, récurrents ou l'extension de projets en santé mentale
23.001.00.04.3300 0750 FACULTATIF 3 E

L
70
70

70
70

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

047 / 116

Subventions a l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.00.05.3300 0740 FACULTATIF 1 E

L
89
89

89
89

Subventions pour des initiatives en matière de santé
23.001.00.06.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
735
763

750
750

23.001.00.07.3300 0740 FACULTATIF 3 E
L

-
16

-
-

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019



120

C.R. N° 72 (2018-2019)

045 / 116

MISSION 23: SANTE

Programme 001: Support de la politque générale

Prestations de tiers, frais d'étude, colloque, frais de l'administration et des personnes etrangères à l'administration
E
L

55
55

55
55

23.001.00.00.1211 0760 FACULTATIF 3

Promotion, publication, diffusion
23.001.00.01.1211 0711 FACULTATIF 3 E

L
5
5

5
5

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

048 / 116

AB supprimée en 2019
Accords de coopération

23.001.00.08.4140 0740 FACULTATIF 4 E
L

125
116

560
505

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire#: accords de coopération ou
protocoles d'accord entre exécutifs des entités fédérées ainsi que de
l'Etat fédéral.

-Dépistage du cancer du sein
-Dépistage du cancer colorectal

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
4 E

L
           7.884 
           7.884 

           7.884 
           7.884 

23.001.00.09.3300 0740 FACULTATIF

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire: Loi spéciale de financement,
Loi de Réforme institutionnelle, Protocoles d'accord entre exécutifs
des entités fédérées ainsi que de l'Etat fédéral.

Le crédit correspond aux besoins de l’année 2019 selon l’estimation
technique des dépenses réalisée par l’INAMI pour les structures
n’ayant pas encore basculé vers la Cocom.

Totaux Programme 001 E
L

           9.004 
           9.049 

           9.454 
           9.399 

Programme 002: Services ambulatoires

Subventions aux services de santé mentale
23.002.00.00.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
          16.063 
          15.932 

          16.672 
          16.537 

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Le crédit permet de subventionner en 2019 des initiatives articulant
des problématiques relevant de la santé mentale et notamment celles
liées à la santé mentale communautaire et les problématiques du public
spécifique ado et jeunes adultes en services de santé mentale.

Subventions a l'ASBL "Fonds social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de Bruxelles-Capitale"
23.001.00.05.3300 0740 FACULTATIF 1 E

L
89
89

89
89

Justification:
Le Collège octroie par voie de convention une subvention « Fonds
social intersectoriel pour institutions sociales et de santé de
Bruxelles-Capitale » qui a pour objet la gestion paritaire de moyens
mis à disposition par la Commission communautaire française et la
Commission communautaire commune destinés à compenser financièrement
les coûts afférents au fonctionnement de la délégation syndicale. Les
secteurs concernés en santé sont# : les services de santé mentale, les
services actifs en matière de toxicomanies, les associations de santé
intégrée (les maisons médicales).

Subventions pour des initiatives en matière de santé
23.001.00.06.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
735
763

750
750

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des projets à caractère « pilote » ou
récurrent. La particularité de ces projets est de diminuer l’impact
des problèmes de santé qui compromettent l’équilibre, l’épanouissement
et l’autonomie des personnes et de permettre aux gens d’acquérir un
meilleur potentiel de santé.

Les priorités qui avaient été énoncées pour les années précédentes
restent d’actualité notamment la lutte contre les inégalités sociales
en matière de santé, l’accès aux soins, les projets dont le public
cible sont des enfants et des jeunes, plus précisément les enfants
malades à l’hôpital ou les lieux de rencontre parents/enfants.
L’accompagnement post et péri thérapeutique des patients par le biais
d’activités socio culturelles fait également partie des priorités.

Subventions pour des initiatives en matière de Promotion de la Santé
23.001.00.07.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

16
-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Accords de coopération
23.001.00.08.4140 0740 FACULTATIF 4 E

L
125
116

560
505

Subventions à des structures subventionnées auparavant par l'INAMI (6ème réforme)
4 E

L
           7.884 
           7.884 

           7.884 
           7.884 

FACULTATIF23.001.00.09.3300 0740 

 

Totaux Programme 001 E
L

           9.004 
           9.049 

           9.454 
           9.399 

Programme 002: Services ambulatoires

Subventions aux services de santé mentale
23.002.00.00.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
          16.063 
          15.932 

          16.672 
          16.537 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

049 / 116

Subventions aux centres d'accueil téléphonique
0720 ORGANIQUE 3 E

L
850
850

877
876

23.002.00.01.3300

Subventions aux centres de soins de jour.
23.002.00.03.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Subventions aux associations en matière de soins palliatifs et continués
23.002.00.04.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           1.680 
           1.679 

           1.705 
           1.704 

Subventions aux centres de coordination de soins et service à domicile
23.002.00.05.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           1.618 
           1.617 

           1.667 
           1.665 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

051 / 116

Les crédits permettent aux 5 centres de coordination de soins et
services à domicile de remplir leurs missions agréées de service
public soit établir, en concertation avec le médecin traitant, les
prestataires de soins et de services, le bénéficiaire et son
entourage, un plan de soutien dont ils assurent l’évaluation régulière
et la coordination.

Subventions aux Associations de santé integrée (maisons médicales)
23.002.00.06.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           3.972 
           3.969 

           4.099 
           4.094 

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent aux 40 maisons médicales d’être soutenues dans
l’exercice de leurs missions agréées de service public qui est
d’offrir des soins de santé primaires à un coût abordable pour la
collectivité, notamment en exerçant des missions curatives,
préventives et de santé communautaire. La majorité des maisons
médicales sont en outre subventionnées au forfait par l’INAMI.

Les crédits permettent également de subventionner l’agrément de la
Fédération des maisons médicales et collectifs de santé Francophone
comme organisme de coordination des maisons médicales à Bruxelles.

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.00.07.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           5.533 
           5.488 

           6.073 
           6.018 

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

051 / 116

Les crédits permettent aux 5 centres de coordination de soins et
services à domicile de remplir leurs missions agréées de service
public soit établir, en concertation avec le médecin traitant, les
prestataires de soins et de services, le bénéficiaire et son
entourage, un plan de soutien dont ils assurent l’évaluation régulière
et la coordination.

Subventions aux Associations de santé integrée (maisons médicales)
23.002.00.06.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           3.972 
           3.969 

           4.099 
           4.094 

Justification:
Base légale, décrétale ou réglementaire:

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent aux 40 maisons médicales d’être soutenues dans
l’exercice de leurs missions agréées de service public qui est
d’offrir des soins de santé primaires à un coût abordable pour la
collectivité, notamment en exerçant des missions curatives,
préventives et de santé communautaire. La majorité des maisons
médicales sont en outre subventionnées au forfait par l’INAMI.

Les crédits permettent également de subventionner l’agrément de la
Fédération des maisons médicales et collectifs de santé Francophone
comme organisme de coordination des maisons médicales à Bruxelles.

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.00.07.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           5.533 
           5.488 

           6.073 
           6.018 

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

051 / 116

sociale, de la famille et de la santé.

Subventions aux Associations de santé integrée (maisons médicales)
23.002.00.06.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           3.972 
           3.969 

           4.099 
           4.094 

Subventions aux services actifs en matière de toxicomanies
23.002.00.07.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
           5.533 
           5.488 

           6.073 
           6.018 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

052 / 116

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent aux 15 services agréés en matière de
toxicomanies de remplir leurs missions générales et particulières de
service public soit les soins, l’accompagnement et la prévention ainsi
que la liaison, la formation et la réinsertion

Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire
23.002.00.08.3300 0720 FACULTATIF 3 E

L
461
573

561
561

Justification:
Ces crédits permettent d’octroyer des subventions d’initiatives à des
asbl qui agissent pour la promotion et le développement sanitaire qui
est un processus de diversification et d'enrichissement des activités
« santé » sur un territoire (quartier – commune – région) à partir de
la mobilisation et de la coordination de ses ressources et de ses
énergies. Le développement sanitaire est donc la possibilité pour les
acteurs de la santé de se mobiliser à l'échelle du territoire pour
devenir acteurs de changement.

Il s’agit de subventions facultatives, innovantes, récurrentes ou de
renforcement qui peuvent compléter des subventions liées à un agrément

Ce crédit permettra en outre de financer un nouveau projet « Santé en
prison » dont le public cible est essentiellement des personnes
toxicomanes.

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.00.09.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
745
743

760
760

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

052 / 116

–Décret du 5 mars 2009 relatif à l'offre de services
ambulatoires dans les domaines de l'action sociale, de la famille et
de la santé.

–Arrêté du Collège du 4 juin 2009 de la Commission communautaire
française portant application du décret du 5 mars 2009 relatif à
l'offre de services ambulatoires dans les domaines de l'action
sociale, de la famille et de la santé.

Les crédits permettent aux 15 services agréés en matière de
toxicomanies de remplir leurs missions générales et particulières de
service public soit les soins, l’accompagnement et la prévention ainsi
que la liaison, la formation et la réinsertion

Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire
23.002.00.08.3300 0720 FACULTATIF 3 E

L
461
573

561
561

Justification:
Ces crédits permettent d’octroyer des subventions d’initiatives à des
asbl qui agissent pour la promotion et le développement sanitaire qui
est un processus de diversification et d'enrichissement des activités
« santé » sur un territoire (quartier – commune – région) à partir de
la mobilisation et de la coordination de ses ressources et de ses
énergies. Le développement sanitaire est donc la possibilité pour les
acteurs de la santé de se mobiliser à l'échelle du territoire pour
devenir acteurs de changement.

Il s’agit de subventions facultatives, innovantes, récurrentes ou de
renforcement qui peuvent compléter des subventions liées à un agrément

Ce crédit permettra en outre de financer un nouveau projet « Santé en
prison » dont le public cible est essentiellement des personnes
toxicomanes.

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.00.09.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
745
743

760
760

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Base légale, décrétale ou réglementaire:

Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire
23.002.00.08.3300 0720 FACULTATIF 3 E

L
461
573

561
561

Subventions aux Réseaux et partenariats d'acteur en santé
23.002.00.09.3300 0720 ORGANIQUE 3 E

L
745
743

760
760

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

053 / 116

Subventions pour l'informatisation en matière de santé
23.002.00.10.5210 0720 FACULTATIF 3 E

L
75
75

75
75

Totaux Programme 002 E
L

          30.997 
          30.926 

          32.489 
          32.290 

Jetons de présence, frais de parcours
23.003.00.01.1211 0740 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Service de support, d'appui et d'accompagnement en promotion de la santé
23.003.00.02.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

56
-
-

Opérateurs assuétudes
23.003.00.03.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

56
-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

053 / 116

Subventions pour l'informatisation en matière de santé
23.002.00.10.5210 0720 FACULTATIF 3 E

L
75
75

75
75

Totaux Programme 002 E
L

          30.997 
          30.926 

          32.489 
          32.290 

Programme 003: Promotion de la Santé, matières transférées de la Communauté Française

Jetons de présence, frais de parcours
23.003.00.01.1211 0740 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Service de support, d'appui et d'accompagnement en promotion de la santé
23.003.00.02.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

56
-
-

Opérateurs assuétudes
23.003.00.03.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

56
-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

053 / 116

Subventions pour l'informatisation en matière de santé
23.002.00.10.5210 0720 FACULTATIF 3 E

L
75
75

75
75

Totaux Programme 002 E
L

          30.997 
          30.926 

          32.489 
          32.290 

Programme 003: Promotion de la Santé, matières transférées de la Communauté Française

Jetons de présence, frais de parcours
23.003.00.01.1211 0740 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Service de support, d'appui et d'accompagnement en promotion de la santé
23.003.00.02.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

56
-
-

Opérateurs assuétudes
23.003.00.03.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

56
-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

053 / 116

Subventions pour l'informatisation en matière de santé
23.002.00.10.5210 0720 FACULTATIF 3 E

L
75
75

75
75

Totaux Programme 002 E
L

          30.997 
          30.926 

          32.489 
          32.290 

Programme 003: Promotion de la Santé, matières transférées de la Communauté Française

Jetons de présence, frais de parcours
23.003.00.01.1211 0740 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Service de support, d'appui et d'accompagnement en promotion de la santé
23.003.00.02.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

56
-
-

Opérateurs assuétudes
23.003.00.03.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

56
-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

054 / 116

Opérateurs SIDA et EVRAS (éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle)
23.003.00.04.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

153
-
-

Opérateurs cardiovasculaires
23.003.00.05.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

40
-
-

Opérateurs traumatismes
23.003.00.06.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

15
-
-

Opérateurs de promotion de la santé et initiatives
23.003.00.07.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

140
-
-

Dépenses relatives aux accords de coopération
23.003.00.08.4140 0740 FACULTATIF 1 E

L
-

9
-
-

Opérateurs de prévention et de dépistage
23.003.00.09.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

117
-
-

Opérateurs transversaux - Services ambulatoires et promotion de la santé
23.003.00.10.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

36
-
-

Mise en oeuvre du Plan de Promotion de la santé
23.003.00.11.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
           5.466 
           4.777 

           1.082 
           1.137 

SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SUPPORT
23.003.00.12.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-
-

           1.263 
           1.263 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

055 / 116

ACTEURS EN PROMOTION DE LA SANTE
23.003.00.13.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-
-

           2.474 
           2.474 

RESEAUX EN PROMOTION DE LA SANTE
23.003.00.14.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-
-

159
159

Totaux Programme 003 E
L

           5.466 
           5.399 

           4.978 
           5.033 

TOTAUX MISSION 23 E
L

          45.467 
          45.374 

          46.921 
          46.722 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

054 / 116

Opérateurs SIDA et EVRAS (éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle)
23.003.00.04.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

153
-
-

Opérateurs cardiovasculaires
23.003.00.05.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

40
-
-

Opérateurs traumatismes
23.003.00.06.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

15
-
-

Opérateurs de promotion de la santé et initiatives
23.003.00.07.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

140
-
-

Dépenses relatives aux accords de coopération
23.003.00.08.4140 0740 FACULTATIF 1 E

L
-

9
-
-

Opérateurs de prévention et de dépistage
23.003.00.09.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

117
-
-

Opérateurs transversaux - Services ambulatoires et promotion de la santé
23.003.00.10.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

36
-
-

Mise en oeuvre du Plan de Promotion de la santé
23.003.00.11.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
           5.466 
           4.777 

           1.082 
           1.137 

SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SUPPORT
23.003.00.12.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-
-

           1.263 
           1.263 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

054 / 116

Opérateurs SIDA et EVRAS (éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle)
23.003.00.04.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

153
-
-

Opérateurs cardiovasculaires
23.003.00.05.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

40
-
-

Opérateurs traumatismes
23.003.00.06.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

15
-
-

Opérateurs de promotion de la santé et initiatives
23.003.00.07.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

140
-
-

Dépenses relatives aux accords de coopération
23.003.00.08.4140 0740 FACULTATIF 1 E

L
-

9
-
-

Opérateurs de prévention et de dépistage
23.003.00.09.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

117
-
-

Opérateurs transversaux - Services ambulatoires et promotion de la santé
23.003.00.10.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

36
-
-

Mise en oeuvre du Plan de Promotion de la santé
23.003.00.11.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
           5.466 
           4.777 

           1.082 
           1.137 

SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SUPPORT
23.003.00.12.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-
-

           1.263 
           1.263 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

056 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

60
60

60
60

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

          45.207 
          45.114 

          46.226 
          46.082 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

125
125

560
505

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

75
75

75
75

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

056 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

60
60

60
60

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

          45.207 
          45.114 

          46.226 
          46.082 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

125
125

560
505

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

75
75

75
75

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Subventions pour l'informatisation en matière de santé
23.002.00.10.5210 0720 FACULTATIF 3 E

L
75
75

75
75

Totaux Programme 002 E
L

          30.997 
          30.926 

          32.489 
          32.290 

Programme 003: Promotion de la Santé, matières transférées de la Communauté Française

Jetons de présence, frais de parcours
23.003.00.01.1211 0740 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Service de support, d'appui et d'accompagnement en promotion de la santé
23.003.00.02.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

56
-
-

Opérateurs assuétudes
23.003.00.03.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

56
-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

053 / 116

Subventions pour l'informatisation en matière de santé
23.002.00.10.5210 0720 FACULTATIF 3 E

L
75
75

75
75

Totaux Programme 002 E
L

          30.997 
          30.926 

          32.489 
          32.290 

Programme 003: Promotion de la Santé, matières transférées de la Communauté Française

Jetons de présence, frais de parcours
23.003.00.01.1211 0740 FACULTATIF 1 E

L
-
-

-
-

Service de support, d'appui et d'accompagnement en promotion de la santé
23.003.00.02.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

56
-
-

Opérateurs assuétudes
23.003.00.03.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

56
-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

054 / 116

Opérateurs SIDA et EVRAS (éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle)
23.003.00.04.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

153
-
-

Opérateurs cardiovasculaires
23.003.00.05.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

40
-
-

Opérateurs traumatismes
23.003.00.06.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

15
-
-

Opérateurs de promotion de la santé et initiatives
23.003.00.07.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

140
-
-

Dépenses relatives aux accords de coopération
23.003.00.08.4140 0740 FACULTATIF 1 E

L
-

9
-
-

Opérateurs de prévention et de dépistage
23.003.00.09.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

117
-
-

Opérateurs transversaux - Services ambulatoires et promotion de la santé
23.003.00.10.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

36
-
-

Mise en oeuvre du Plan de Promotion de la santé
23.003.00.11.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
           5.466 
           4.777 

           1.082 
           1.137 

SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SUPPORT
23.003.00.12.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-
-

           1.263 
           1.263 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

055 / 116

ACTEURS EN PROMOTION DE LA SANTE
23.003.00.13.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-
-

           2.474 
           2.474 

RESEAUX EN PROMOTION DE LA SANTE
23.003.00.14.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-
-

159
159

Totaux Programme 003 E
L

           5.466 
           5.399 

           4.978 
           5.033 

TOTAUX MISSION 23 E
L

          45.467 
          45.374 

          46.921 
          46.722 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

054 / 116

Opérateurs SIDA et EVRAS (éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle)
23.003.00.04.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

153
-
-

Opérateurs cardiovasculaires
23.003.00.05.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

40
-
-

Opérateurs traumatismes
23.003.00.06.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

15
-
-

Opérateurs de promotion de la santé et initiatives
23.003.00.07.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

140
-
-

Dépenses relatives aux accords de coopération
23.003.00.08.4140 0740 FACULTATIF 1 E

L
-

9
-
-

Opérateurs de prévention et de dépistage
23.003.00.09.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

117
-
-

Opérateurs transversaux - Services ambulatoires et promotion de la santé
23.003.00.10.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

36
-
-

Mise en oeuvre du Plan de Promotion de la santé
23.003.00.11.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
           5.466 
           4.777 

           1.082 
           1.137 

SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SUPPORT
23.003.00.12.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-
-

           1.263 
           1.263 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

054 / 116

Opérateurs SIDA et EVRAS (éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle)
23.003.00.04.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

153
-
-

Opérateurs cardiovasculaires
23.003.00.05.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

40
-
-

Opérateurs traumatismes
23.003.00.06.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

15
-
-

Opérateurs de promotion de la santé et initiatives
23.003.00.07.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

140
-
-

Dépenses relatives aux accords de coopération
23.003.00.08.4140 0740 FACULTATIF 1 E

L
-

9
-
-

Opérateurs de prévention et de dépistage
23.003.00.09.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

117
-
-

Opérateurs transversaux - Services ambulatoires et promotion de la santé
23.003.00.10.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-

36
-
-

Mise en oeuvre du Plan de Promotion de la santé
23.003.00.11.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
           5.466 
           4.777 

           1.082 
           1.137 

SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SUPPORT
23.003.00.12.3300 0740 FACULTATIF 3 E

L
-
-

           1.263 
           1.263 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

056 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

60
60

60
60

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

          45.207 
          45.114 

          46.226 
          46.082 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

125
125

560
505

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

75
75

75
75

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

056 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

60
60

60
60

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

          45.207 
          45.114 

          46.226 
          46.082 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

125
125

560
505

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

75
75

75
75

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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057 / 116

MISSION 24: TOURISME

Programme 000: Subsistance

Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration
E
L

2
2

2
2

24.000.00.01.1211 0473 1

Promotion, publication, diffusion
24.000.00.02.1211 0473 1 E

L
39
39

39
39

Subventions d'investissement en tourisme social (secteur privé)
24.000.00.07.5211 0473 FACULTATIF 1 E

L
800
800

670
670

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

058 / 116

Frais de fonctionnement des auberges de jeunesses
24.000.00.13.1211 0473 1 E

L
58
58

58
58

Totaux Programme 000 E
L

899
899

769
769

TOTAUX MISSION 24 E
L

899
899

769
769

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

059 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

99
99

99
99

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

800
800

670
670

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

059 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

99
99

99
99

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

800
800

670
670

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

060 / 116

MISSION 25: TRANSPORT SCOLAIRE

Programme 000: Subsistance

Rémunération du personnel d'accompagnement
25.000.00.00.1111 0960 3 E

L
           3.900 
           3.900 

           3.700 
           3.700 

Frais de transport
25.000.00.01.1211 0960 1 E

L
           8.588 
           8.588 

           8.700 
           8.700 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

061 / 116

Dépenses de toute nature relatives aux transports scolaires
1 E

L
87
87

87
87

25.000.00.02.1211 0960 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

062 / 116

Frais de location simple de bus
25.000.00.03.1211 0960 1 E

L
30
30

66
66

Rémunération Superviseurs
25.000.00.07.1111 0960 3 E

L
82
82

85
85

Achat de véhicules pour les superviseurs
25.000.00.08.7422 0960 1 E

L
-
-

-
-

Achat de biens durables
25.000.00.09.7422 0960 1 E

L
3
3

3
3

Totaux Programme 000 E
L

          12.690 
          12.690 

          12.641 
          12.641 

TOTAUX MISSION 25 E
L

          12.690 
          12.690 

          12.641 
          12.641 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

062 / 116

Frais de location simple de bus
25.000.00.03.1211 0960 1 E

L
30
30

66
66

Rémunération Superviseurs
25.000.00.07.1111 0960 3 E

L
82
82

85
85

Achat de véhicules pour les superviseurs
25.000.00.08.7422 0960 1 E

L
-
-

-
-

Achat de biens durables
25.000.00.09.7422 0960 1 E

L
3
3

3
3

Totaux Programme 000 E
L

          12.690 
          12.690 

          12.641 
          12.641 

TOTAUX MISSION 25 E
L

          12.690 
          12.690 

          12.641 
          12.641 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

063 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          12.687 
          12.687 

          12.638 
          12.638 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

3
3

3
3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

064 / 116

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique
26.001.00.00.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
290
290

200
200

Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration
E
L

6
6

6
75

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

063 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          12.687 
          12.687 

          12.638 
          12.638 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

3
3

3
3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

064 / 116

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique
26.001.00.00.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
290
290

200
200

Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration
E
L

6
6

6
75

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

065 / 116

Promotion, publication, diffusion
26.001.00.02.1211 0950 3 E

L
75

125
25
25

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2014-2020 "Wallonie-Bruxelles 2020.EU"
E
L

-
50

50
50

26.001.00.03.1211 0950 3

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.00.04.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
80
80

30
30

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.00.05.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
           6.778 
           6.768 

           6.855 
           6.855 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

066 / 116

Cette allocation de base est destinée à financer les Organismes
d’insertion socioprofessionnelle (ASBL et Missions Locales) agréés par
la Commission communautaire française dans le cadre du décret du 27
avril 1995, selon les dispositions prévues par l’Arrêté du Collège
2001/549 du 18 octobre 2001.

Les crédits d’engagements sont augmentés de 77.000 eur pour permettre
de couvrir à la fois le fonctionnement des ASBL et missions locales
agréées et la progression de l’ancienneté des travailleurs
subventionnés. Depuis 2012, cette AB prend aussi en compte les
indemnités de prépension. Pour 2019, l’estimation prépension sera à
déterminer en cours d'année si nécessaire.

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
26.001.00.06.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
25
25

25
25

Justification:
Ce crédit, dont le montant est identique à l'initial 2018, est destiné
à subventionner les associations d’amateurs d’horticulture et
d’apiculture. Il permet d'organiser une centaine de conférences par
an.

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.00.07.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
4
4

4
4

Justification:
Le montant 2019, identique à celui de 2018, permet de soutenir les
initiatives de formation pour appointés et salariés hors Bruxelles
Formation, notamment les indemnités de promotion sociale.

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
26.001.00.08.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
31
31

31
31

Justification:
Ce crédit permet d'octroyer des subventions d’initiative en matière de
diffusion et d’information liées aux activités d’insertion
socioprofessionnelle. Ce crédit est identique au crédit 2018.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

065 / 116

Promotion, publication, diffusion
26.001.00.02.1211 0950 3 E

L
75

125
25
25

Justification:
Ce crédit couvre les dépenses de promotion, de publication et de
diffusion liées à la Formation professionnelle.

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2014-2020 "Wallonie-Bruxelles 2020.EU"
26.001.00.03.1211 0950 3 E

L
-

50
50
50

Justification:
Cette allocation de base est destinée aux dépenses pluriannuelles
liées à la contribution de la Commission communautaire française pour
la mise en œuvre de l'évaluation et de la communication de l'objectif
« Compétitivité et Emploi » du Fonds Social Européen. L'augmentation
prend en compte les décisions du Collège prise en concertation avec la
Région wallonne et la Communauté française dans le cadre du PO FSE
troika RW - FWB - Cocof
Le coût estimé du plan de communication relatif aux actions propres au
FSE est de 1.200.000 € TVAC en part totale sur la programmation 2014-
2022. Il est prévu que la COCOF prenne en charge, via son budget
annuel, pour les actions de communication propres au FSE, au maximum
13% des coûts, soit un montant de 150.000 € TVAC sur la durée de la
programmation 2014-2020. (arrete du collège 17/0522 )

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.00.04.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
80
80

30
30

Justification:
Ce crédit permet de prendre en charge, les subventions d’impulsion
destinées aux associations susceptibles d’entrer à terme dans les
activités reconnues par le Décret du 27 avril 1995 relatif à
l’agrément des Organismes d’insertion socioprofessionnelle et au
subventionnement de leurs actions de formation.

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.00.05.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
           6.778 
           6.768 

           6.855 
           6.855 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

066 / 116

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
26.001.00.06.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
25
25

25
25

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.00.07.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
4
4

4
4

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
26.001.00.08.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
31
31

31
31

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Subventions à la FEBISP
26.001.00.09.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
88
88

88
88

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
4 E

L
230
185

239
192

26.001.00.10.3300 0950 FACULTATIF

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
4 E

L
           1.605 
           1.595 

           1.764 
           1.676 

26.001.00.11.3300 0950 FACULTATIF

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

068 / 116

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
4 E

L
38
38

38
38

26.001.00.12.3300 0950 FACULTATIF

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.00.13.3300 0950 FACULTATIF 4 E

L
21
21

7
7

Subventions à Skills Belgium
26.001.00.14.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
50
50

50
50

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

069 / 116

Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE
26.001.00.16.4523 0950 ORGANIQUE 4 E

L
110
110

110
110

Contribution de la Commission Communautaire française au financement de l'agence francophone pour l'éducation et la formation tout le long de la vie
E
L

18
18

18
18

26.001.00.17.4523 0950 ORGANIQUE 4

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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063 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          12.687 
          12.687 

          12.638 
          12.638 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

3
3

3
3

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

064 / 116

MISSION 26: FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme 001: Support général de la politique de Formation professionnelle

Projets innovants de promotion et mesures d'accompagnement pédagogique
26.001.00.00.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
290
290

200
200

Prestations de tiers, frais de missions (déplacement, séjours...) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'administration
E
L

6
6

6
75

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Promotion, publication, diffusion
26.001.00.02.1211 0950 3 E

L
75

125
25
25

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2014-2020 "Wallonie-Bruxelles 2020.EU"
E
L

-
50

50
50

26.001.00.03.1211 0950 3

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.00.04.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
80
80

30
30

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.00.05.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
           6.778 
           6.768 

           6.855 
           6.855 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

066 / 116

Cette allocation de base est destinée à financer les Organismes
d’insertion socioprofessionnelle (ASBL et Missions Locales) agréés par
la Commission communautaire française dans le cadre du décret du 27
avril 1995, selon les dispositions prévues par l’Arrêté du Collège

2001/549 du 18 octobre 2001.

Les crédits d’engagements sont augmentés de 77.000 eur pour permettre
de couvrir à la fois le fonctionnement des ASBL et missions locales
agréées et la progression de l’ancienneté des travailleurs
subventionnés. Depuis 2012, cette AB prend aussi en compte les
indemnités de prépension. Pour 2019, l’estimation prépension sera à
déterminer en cours d'année si nécessaire.

Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
26.001.00.06.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
25
25

25
25

Justification:
Ce crédit, dont le montant est identique à l'initial 2018, est destiné
à subventionner les associations d’amateurs d’horticulture et
d’apiculture. Il permet d'organiser une centaine de conférences par
an.

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.00.07.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
4
4

4
4

Justification:
Le montant 2019, identique à celui de 2018, permet de soutenir les
initiatives de formation pour appointés et salariés hors Bruxelles
Formation, notamment les indemnités de promotion sociale.

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
26.001.00.08.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
31
31

31
31

Justification:
Ce crédit permet d'octroyer des subventions d’initiative en matière de
diffusion et d’information liées aux activités d’insertion
socioprofessionnelle. Ce crédit est identique au crédit 2018.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Promotion, publication, diffusion
26.001.00.02.1211 0950 3 E

L
75

125
25
25

Justification:
Ce crédit couvre les dépenses de promotion, de publication et de
diffusion liées à la Formation professionnelle.

Cofinancement du plan de communication dans le cadre du Programme opérationnel FSE 2014-2020 "Wallonie-Bruxelles 2020.EU"
26.001.00.03.1211 0950 3 E

L
-

50
50
50

Justification:
Cette allocation de base est destinée aux dépenses pluriannuelles
liées à la contribution de la Commission communautaire française pour
la mise en œuvre de l'évaluation et de la communication de l'objectif
« Compétitivité et Emploi » du Fonds Social Européen. L'augmentation
prend en compte les décisions du Collège prise en concertation avec la
Région wallonne et la Communauté française dans le cadre du PO FSE
troika RW - FWB - Cocof
Le coût estimé du plan de communication relatif aux actions propres au
FSE est de 1.200.000 € TVAC en part totale sur la programmation 2014-
2022. Il est prévu que la COCOF prenne en charge, via son budget
annuel, pour les actions de communication propres au FSE, au maximum
13% des coûts, soit un montant de 150.000 € TVAC sur la durée de la
programmation 2014-2020. (arrete du collège 17/0522 )

Promotion d'activités et soutien en concertation avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'insertion professionnelle
26.001.00.04.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
80
80

30
30

Justification:
Ce crédit permet de prendre en charge, les subventions d’impulsion
destinées aux associations susceptibles d’entrer à terme dans les
activités reconnues par le Décret du 27 avril 1995 relatif à
l’agrément des Organismes d’insertion socioprofessionnelle et au
subventionnement de leurs actions de formation.

Décret ISP:OISP agrées: financement de l'équipe de base
26.001.00.05.3300 0950 ORGANIQUE 3 E

L
           6.778 
           6.768 

           6.855 
           6.855 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Subventions aux associations d'amateurs agrées du secteur agricole et soutien aux initiatives d'innovation et de développement dans l'agriculture urbaine
26.001.00.06.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
25
25

25
25

Initiatives de formation pour appointés et salariés hors IBFFP, notamment les indemnités de promotion sociale
26.001.00.07.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
4
4

4
4

Subventions d'initiatives de diffusion et d'information liées aux activités d'insertion socio-professionnelle
26.001.00.08.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
31
31

31
31

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Subventions à la FEBISP
26.001.00.09.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
88
88

88
88

Subventions pour financer la formation continue du personnel des organismes agréés
4 E

L
230
185

239
192

26.001.00.10.3300 0950 FACULTATIF

Financement de l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion professionnelle
4 E

L
           1.605 
           1.595 

           1.764 
           1.676 

26.001.00.11.3300 0950 FACULTATIF

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

068 / 116

Frais de gestion liés à l'embauche compensatoire dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle
4 E

L
38
38

38
38

26.001.00.12.3300 0950 FACULTATIF

Financement de la délégation syndicale intercentre du secteur de l'insertion socio-profesionnelle
26.001.00.13.3300 0950 FACULTATIF 4 E

L
21
21

7
7

Subventions à Skills Belgium
26.001.00.14.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
50
50

50
50

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

069 / 116

Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE
26.001.00.16.4523 0950 ORGANIQUE 4 E

L
110
110

110
110

Contribution de la Commission Communautaire française au financement de l'agence francophone pour l'éducation et la formation tout le long de la vie
E
L

18
18

18
18

26.001.00.17.4523 0950 ORGANIQUE 4

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Contribution financière de la CCF au financement de l'agence FSE
26.001.00.16.4523 0950 ORGANIQUE 4 E

L
110
110

110
110

Contribution de la Commission Communautaire française au financement de l'agence francophone pour l'éducation et la formation tout le long de la vie
E
L

18
18

18
18

26.001.00.17.4523 0950 ORGANIQUE 4

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Contribution de la CCF au service francophone des Métiers et qualifications
26.001.00.18.4523 0950 FACULTATIF 4 E

L
73
73

73
73

Certifications en matières de validation des compétences
26.001.00.19.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
616
669

616
616

Périnnisation de projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeunesse - soutien structurel à la formation des jeunes
26.001.00.20.3300 0950 FACULTATIF 3 E

L
396
264

346
214

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Totaux Programme 001 E
L

          10.534 
          10.490           10.377 

Programme 002: Classes Moyennes

Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes
26.002.00.01.3300 0412 FACULTATIF 3 E

L
465
465

437
450

Justification:
Ce crédit couvre des subventions pour des actions pilotes en vue de
soutenir l’accrochage au sein de la formation PME, l'esprit
d'entreprise et la valorisation des métiers techniques et manuels.
Différents projets déjà soutenus le seront encore, des moyens seront
attribués afin de soutenir des projets de formations des classes
moyennes conjointement avec Bruxelles Formation dans le cadre de la
Garantie pour la Jeunesse. Les moyens sont adaptés aux capacités des
différents opérateurs.

Subventions à l'OFFA
26.002.00.06.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
95
95

95
95

Justification:
Ce crédit couvre le financement de l’Office Francophone de la
Formation en Alternance ; lequel correspond à l’application de la
clef de répartition des coûts de fonctionnement de la coupole commune
des opérateurs d’alternance (CEFA, le SFPME pour Bruxelles et IFAPME
pour la Wallonie) et dont 15 % sont à charge de la Commission
communautaire française.

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.00.07.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
590
590

590
590

Justification:
Les crédits couvrent le cofinancement public des projets Renforcement
de l’apprentissage, la valorisation et insertion de la formation en
alternance , Passeport pour l’entreprenariat portés par le centre dans

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

          10.575 
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Totaux Programme 001 E
L

          10.534 
          10.490 

          10.575 
          10.377 

Programme 002: Classes Moyennes

Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes
26.002.00.01.3300 0412 FACULTATIF 3 E

L
465
465

437
450

Justification:
Ce crédit couvre des subventions pour des actions pilotes en vue de
soutenir l’accrochage au sein de la formation PME, l'esprit
d'entreprise et la valorisation des métiers techniques et manuels.
Différents projets déjà soutenus le seront encore, des moyens seront
attribués afin de soutenir des projets de formations des classes
moyennes conjointement avec Bruxelles Formation dans le cadre de la
Garantie pour la Jeunesse. Les moyens sont adaptés aux capacités des
différents opérateurs.

Subventions à l'OFFA
26.002.00.06.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
95
95

95
95

Justification:
Ce crédit couvre le financement de l’Office Francophone de la
Formation en Alternance ; lequel correspond à l’application de la
clef de répartition des coûts de fonctionnement de la coupole commune
des opérateurs d’alternance (CEFA, le SFPME pour Bruxelles et IFAPME
pour la Wallonie) et dont 15 % sont à charge de la Commission
communautaire française.

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.00.07.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
590
590

590
590

Justification:
Les crédits couvrent le cofinancement public des projets Renforcement
de l’apprentissage, la valorisation et insertion de la formation en
alternance , Passeport pour l’entreprenariat portés par le centre dans

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Totaux Programme 001 E
L

          10.534 
          10.490 

          10.575 
          10.377 

Programme 002: Classes Moyennes

Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes
26.002.00.01.3300 0412 FACULTATIF 3 E

L
465
465

437
450

Subventions à l'OFFA
26.002.00.06.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
95
95

95
95

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.00.07.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
590
590

590
590

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

072 / 116

Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle)
1 E

L
139
139

139
139

Promotion et autres prestations et travaux par tiers
26.002.00.09.1211 0412 3 E

L
65
65

65
65

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.00.10.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
           9.121 
           9.121 

           9.155 
           9.155 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

073 / 116

Cette allocation dote l’ASBL "Espace Formation PME "  des moyens
néecessaire à son fonctionnement sur base de l’arrêté de
subventionnement des centres agréés de formation permanente pour les
Classes moyennes et les petites et moyennes entreprises pour la
formation de base (des apprentis et des futurs chefs d’entreprise)

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.00.11.4140 ***** FACULTATIF 3 E

L
17
17

17
17

Justification:
Les crédits est destiné à couvrir les coûts de fonctionnement du
Consortium de validation des compétences pour l’année 2019 ; soit 4%
du budget du Consortium tel qu’arrêté à l’article 25 de l’accord de
coopération du 24 juillet 2003 relatif à la validation des compétences
dans le champ de la formation professionnelle continue, conclu entre
la Communauté française, la Région wallonne et la Commission
communautaire française.

Mobilier et équipement de bureau (rue de Stalle)
26.002.00.12.7422 0412 1 E

L
5
5

5
5

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à
l’acquisition de mobilier et équipement de bureau pour la partie
délocalisée R. Stalle.

Totaux Programme 002 E
L

          10.497 
          10.497 

          10.503 
          10.516 

Programme 003: Institut Bruxellois Francophones pour la formation professionnelle

Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire(y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.00.00.4140 ***** ORGANIQUE 3 E
L

          38.685 
          38.685 

          40.811 
          40.811 

Justification:
Cette allocation reprend la subvention à l’Institut pour son
fonctionnement et ses actions de formation organisées dans le cadre de

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

le cadre de la nouvelle Programmation 2014-2020 du Fonds social
européen ainsi qu'un renforcement d’un dispositif d’accrochage à la
formation en alternance dans le cadre du 2è appel axe 4.2

Ce crédit est identique au crédit 2018.

Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle)
26.002.00.08.1211 0412 1 E

L
139
139

139
139

Justification:
Les crédits permettent d’assurer les dépenses inhérentes au
fonctionnement du service pour la partie délocalisée R. Stalle ainsi
que des dépenses effectuées dans le cadre de programmes du Fonds
social européen (apprentissage et compagnonnage, orientation et
évaluation dans la formation en alternance, …).
Les frais de fonctionnement comprennent les frais de locaux et
matériel (frais communs, entretiens et réparations, …), les frais de
bureau (téléphonie, poste, fournitures de bureau, imprimés
administratifs et pédagogiques, …), les éventuels remboursements de
recettes indues enregistrées, les éventuelles charges financières, les
frais liés à l’informatique ainsi que les frais divers (cantine,
fontaine à eau, machine à café, frais de représentation, …).

Promotion et autres prestations et travaux par tiers
26.002.00.09.1211 0412 3 E

L
65
65

65
65

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à la
promotion du dispositif de formation en alternance à Bruxelles
(campagnes de promotion, site Web, dépliants d’information, …) ainsi
que les dépenses pour des autres prestations et travaux par des tiers
(audit, actualisation des textes légaux, …).

Ce crédit est identique au crédit 2018.

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.00.10.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
           9.121 
           9.121 

           9.155 
           9.155 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.00.11.4140 ***** FACULTATIF 3 E

L
17
17

17
17

Mobilier et équipement de bureau (rue de Stalle)
26.002.00.12.7422 0412 1 E

L
5
5

5
5

Totaux Programme 002 E
L

          10.497 
          10.497 

          10.503 
          10.516 

Programme 003: Institut Bruxellois Francophones pour la formation professionnelle

Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire(y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.00.00.4140 ***** ORGANIQUE 3 E
L

          38.685 
          38.685 

          40.811 
          40.811 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

071 / 116

Totaux Programme 001 E
L

          10.534 
          10.490 

          10.575 
          10.377 

Programme 002: Classes Moyennes

Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes
26.002.00.01.3300 0412 FACULTATIF 3 E

L
465
465

437
450

Justification:
Ce crédit couvre des subventions pour des actions pilotes en vue de
soutenir l’accrochage au sein de la formation PME, l'esprit
d'entreprise et la valorisation des métiers techniques et manuels.
Différents projets déjà soutenus le seront encore, des moyens seront
attribués afin de soutenir des projets de formations des classes
moyennes conjointement avec Bruxelles Formation dans le cadre de la
Garantie pour la Jeunesse. Les moyens sont adaptés aux capacités des
différents opérateurs.

Subventions à l'OFFA
26.002.00.06.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
95
95

95
95

Justification:
Ce crédit couvre le financement de l’Office Francophone de la
Formation en Alternance ; lequel correspond à l’application de la
clef de répartition des coûts de fonctionnement de la coupole commune
des opérateurs d’alternance (CEFA, le SFPME pour Bruxelles et IFAPME
pour la Wallonie) et dont 15 % sont à charge de la Commission
communautaire française.

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.00.07.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
590
590

590
590

Justification:
Les crédits couvrent le cofinancement public des projets Renforcement
de l’apprentissage, la valorisation et insertion de la formation en
alternance , Passeport pour l’entreprenariat portés par le centre dans

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Totaux Programme 001 E
L

          10.534 
          10.490 

          10.575 
          10.377 

Programme 002: Classes Moyennes

Subventions en matière de formation des indépendants et des classes moyennes
26.002.00.01.3300 0412 FACULTATIF 3 E

L
465
465

437
450

Subventions à l'OFFA
26.002.00.06.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
95
95

95
95

Autres frais pour projets pédagogiques du centre y compris projets européens
26.002.00.07.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
590
590

590
590

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

073 / 116

Cette allocation dote l’ASBL "Espace Formation PME "  des moyens
néecessaire à son fonctionnement sur base de l’arrêté de
subventionnement des centres agréés de formation permanente pour les
Classes moyennes et les petites et moyennes entreprises pour la
formation de base (des apprentis et des futurs chefs d’entreprise)

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.00.11.4140 ***** FACULTATIF 3 E

L
17
17

17
17

Justification:
Les crédits est destiné à couvrir les coûts de fonctionnement du
Consortium de validation des compétences pour l’année 2019 ; soit 4%
du budget du Consortium tel qu’arrêté à l’article 25 de l’accord de
coopération du 24 juillet 2003 relatif à la validation des compétences
dans le champ de la formation professionnelle continue, conclu entre
la Communauté française, la Région wallonne et la Commission
communautaire française.

Mobilier et équipement de bureau (rue de Stalle)
26.002.00.12.7422 0412 1 E

L
5
5

5
5

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à
l’acquisition de mobilier et équipement de bureau pour la partie
délocalisée R. Stalle.

Totaux Programme 002 E
L

          10.497 
          10.497 

          10.503 
          10.516 

Programme 003: Institut Bruxellois Francophones pour la formation professionnelle

Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire(y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.00.00.4140 ***** ORGANIQUE 3 E
L

          38.685 
          38.685 

          40.811 
          40.811 

Justification:
Cette allocation reprend la subvention à l’Institut pour son
fonctionnement et ses actions de formation organisées dans le cadre de

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

le cadre de la nouvelle Programmation 2014-2020 du Fonds social
européen ainsi qu'un renforcement d’un dispositif d’accrochage à la
formation en alternance dans le cadre du 2è appel axe 4.2

Ce crédit est identique au crédit 2018.

Frais de fonctionnement du Service Formation PME (rue de Stalle)
26.002.00.08.1211 0412 1 E

L
139
139

139
139

Justification:
Les crédits permettent d’assurer les dépenses inhérentes au
fonctionnement du service pour la partie délocalisée R. Stalle ainsi
que des dépenses effectuées dans le cadre de programmes du Fonds
social européen (apprentissage et compagnonnage, orientation et
évaluation dans la formation en alternance, …).
Les frais de fonctionnement comprennent les frais de locaux et
matériel (frais communs, entretiens et réparations, …), les frais de
bureau (téléphonie, poste, fournitures de bureau, imprimés
administratifs et pédagogiques, …), les éventuels remboursements de
recettes indues enregistrées, les éventuelles charges financières, les
frais liés à l’informatique ainsi que les frais divers (cantine,
fontaine à eau, machine à café, frais de représentation, …).

Promotion et autres prestations et travaux par tiers
26.002.00.09.1211 0412 3 E

L
65
65

65
65

Justification:
Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à la
promotion du dispositif de formation en alternance à Bruxelles
(campagnes de promotion, site Web, dépliants d’information, …) ainsi
que les dépenses pour des autres prestations et travaux par des tiers
(audit, actualisation des textes légaux, …).

Ce crédit est identique au crédit 2018.

Subventions à l'ASBL Espace Formation PME
26.002.00.10.3300 0412 ORGANIQUE 3 E

L
           9.121 
           9.121 

           9.155 
           9.155 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

073 / 116

Subventions de fonctionnement au Consortium de validation et de compétence
26.002.00.11.4140 ***** FACULTATIF 3 E

L
17
17

17
17

Mobilier et équipement de bureau (rue de Stalle)
26.002.00.12.7422 0412 1 E

L
5
5

5
5

Totaux Programme 002 E
L

          10.497 
          10.497 

          10.503 
          10.516 

Programme 003: Institut Bruxellois Francophones pour la formation professionnelle

Subventions à l'Institut pour son fonctionnement et ses actions de formations organisées dans le cadre de la gestion paritaire(y compris la sous-traitance avec des tiers et la collaboration
avec les secteurs professionnels)

26.003.00.00.4140 ***** ORGANIQUE 3 E
L

          38.685 
          38.685 

          40.811 
          40.811 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

074 / 116

Subventions accordées à l'Institut pour les actions de formations organisées dans le cadre de partenariat avec des acteurs privés oupublics
E
L

           2.420 
           2.420 

           2.420 
           2.420 

26.003.00.01.4140 ***** FACULTATIF 3

Subventions à l'Institut pour les actions de formation dans le cadre du New Deal
26.003.00.02.4140 ***** ORGANIQUE 3 E

L
           2.693 
           2.693 

           2.693 
           2.693 

Totaux Programme 003 E
L

          43.798 
          43.798 

          45.924 
          45.924 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

075 / 116

TOTAUX MISSION 26 E
L

          64.829 
          64.785 

          67.002 
          66.817 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

076 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

285
385

285
354

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

          20.428 
          20.284 

          20.475 
          20.221 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

          44.111 
          44.111 

          46.237 
          46.237 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

5
5

5
5

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

077 / 116

MISSION 27: DETTES

Programme 001: bâtiments scolaires

Frais de fonctionnement
27.001.00.00.1211 0112 1 E

L
119
119

119
119

Dotation à la Spabs
27.001.00.01.2110 0171 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

119
119

Programme 002: charges financières

Intérêts-charges financières
27.002.00.01.2160 0112 1 E

L
40
40

30
30

Totaux Programme 002 E
L

40
40

30
30

Programme 006: infrastructurses sociales

Infrastructures sociales: subventions aux pouvoirs locaux (intérêts)
27.006.00.00.2110 0171 1 E

L
1
1

-
-

Infrastructures sociales: subventions aux pouvoirs locaux (amortissements)
27.006.00.01.9110 0172 1 E

L
13
13

-
-

Totaux Programme 006 E
L

14
14

-
-

Programme 007: dettes bâtiments rue des palais

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)
27.007.00.00.2110 0171 1 E

L
660
660

597
597

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

076 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

285
385

285
354

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

          20.428 
          20.284 

          20.475 
          20.221 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

          44.111 
          44.111 

          46.237 
          46.237 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

5
5

5
5

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

077 / 116

MISSION 27: DETTES

Programme 001: bâtiments scolaires

Frais de fonctionnement
27.001.00.00.1211 0112 1 E

L
119
119

119
119

Dotation à la Spabs
27.001.00.01.2110 0171 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

119
119

Programme 002: charges financières

Intérêts-charges financières
27.002.00.01.2160 0112 1 E

L
40
40

30
30

Totaux Programme 002 E
L

40
40

30
30

Programme 006: infrastructurses sociales

Infrastructures sociales: subventions aux pouvoirs locaux (intérêts)
27.006.00.00.2110 0171 1 E

L
1
1

-
-

Infrastructures sociales: subventions aux pouvoirs locaux (amortissements)
27.006.00.01.9110 0172 1 E

L
13
13

-
-

Totaux Programme 006 E
L

14
14

-
-

Programme 007: dettes bâtiments rue des palais

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)
27.007.00.00.2110 0171 1 E

L
660
660

597
597

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

078 / 116

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)
27.007.00.01.9110 0172 1 E

L
           1.039 
           1.039 

           1.102 
           1.102 

Totaux Programme 007 E
L

           1.699 
           1.699 

           1.699 
           1.699 

TOTAUX MISSION 27 E
L

           1.872 
           1.872 

           1.848 
           1.848 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

079 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

119
119

119
119

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

701
701

627
627

9.DETTE PUBLIQUE E
L

           1.052 
           1.052 

           1.102 
           1.102 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

078 / 116

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)
27.007.00.01.9110 0172 1 E

L
           1.039 
           1.039 

           1.102 
           1.102 

Totaux Programme 007 E
L

           1.699 
           1.699 

           1.699 
           1.699 

TOTAUX MISSION 27 E
L

           1.872 
           1.872 

           1.848 
           1.848 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

079 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

119
119

119
119

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

701
701

627
627

9.DETTE PUBLIQUE E
L

           1.052 
           1.052 

           1.102 
           1.102 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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076 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

285
385

285
354

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

          20.428 
          20.284 

          20.475 
          20.221 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

          44.111 
          44.111 

          46.237 
          46.237 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

5
5

5
5

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

077 / 116

MISSION 27: DETTES

Programme 001: bâtiments scolaires

Frais de fonctionnement
27.001.00.00.1211 0112 1 E

L
119
119

119
119

Dotation à la Spabs
27.001.00.01.2110 0171 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

119
119

Programme 002: charges financières

Intérêts-charges financières
27.002.00.01.2160 0112 1 E

L
40
40

30
30

Totaux Programme 002 E
L

40
40

30
30

Programme 006: infrastructurses sociales

Infrastructures sociales: subventions aux pouvoirs locaux (intérêts)
27.006.00.00.2110 0171 1 E

L
1
1

-
-

Infrastructures sociales: subventions aux pouvoirs locaux (amortissements)
27.006.00.01.9110 0172 1 E

L
13
13

-
-

Totaux Programme 006 E
L

14
14

-
-

Programme 007: dettes bâtiments rue des palais

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)
27.007.00.00.2110 0171 1 E

L
660
660

597
597

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

076 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

285
385

285
354

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

          20.428 
          20.284 

          20.475 
          20.221 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

          44.111 
          44.111 

          46.237 
          46.237 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

5
5

5
5

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

077 / 116

MISSION 27: DETTES

Programme 001: bâtiments scolaires

Frais de fonctionnement
27.001.00.00.1211 0112 1 E

L
119
119

119
119

Dotation à la Spabs
27.001.00.01.2110 0171 1 E

L
-
-

-
-

Totaux Programme 001 E
L

119
119

119
119

Programme 002: charges financières

Intérêts-charges financières
27.002.00.01.2160 0112 1 E

L
40
40

30
30

Totaux Programme 002 E
L

40
40

30
30

Programme 006: infrastructurses sociales

Infrastructures sociales: subventions aux pouvoirs locaux (intérêts)
27.006.00.00.2110 0171 1 E

L
1
1

-
-

Infrastructures sociales: subventions aux pouvoirs locaux (amortissements)
27.006.00.01.9110 0172 1 E

L
13
13

-
-

Totaux Programme 006 E
L

14
14

-
-

Programme 007: dettes bâtiments rue des palais

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (intérêts)
27.007.00.00.2110 0171 1 E

L
660
660

597
597

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

078 / 116

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)
27.007.00.01.9110 0172 1 E

L
           1.039 
           1.039 

           1.102 
           1.102 

Totaux Programme 007 E
L

           1.699 
           1.699 

           1.699 
           1.699 

TOTAUX MISSION 27 E
L

           1.872 
           1.872 

           1.848 
           1.848 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

079 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

119
119

119
119

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

701
701

627
627

9.DETTE PUBLIQUE E
L

           1.052 
           1.052 

           1.102 
           1.102 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

078 / 116

Dettes Bâtiments Rue des Palais 42 (amortissements)
27.007.00.01.9110 0172 1 E

L
           1.039 
           1.039 

           1.102 
           1.102 

Totaux Programme 007 E
L

           1.699 
           1.699 

           1.699 
           1.699 

TOTAUX MISSION 27 E
L

           1.872 
           1.872 

           1.848 
           1.848 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

079 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

119
119

119
119

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

701
701

627
627

9.DETTE PUBLIQUE E
L

           1.052 
           1.052 

           1.102 
           1.102 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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080 / 116

MISSION 28: INFRASTRUCTURES SPORTIVES PRIVEES

Programme 000: Subsistance

Investissements en matière d'infrastructures sportives privées( A.R.01/04/1977).
1 E

L
268
298

268
298

28.000.00.00.5210 0810

Totaux Programme 000 E
L

268
298

268
298

TOTAUX MISSION 28 E
L

268
298

268
298

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

081 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

268
298

268
298

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

080 / 116

MISSION 28: INFRASTRUCTURES SPORTIVES PRIVEES

Programme 000: Subsistance

Investissements en matière d'infrastructures sportives privées( A.R.01/04/1977).
1 E

L
268
298

268
298

28.000.00.00.5210 0810

Totaux Programme 000 E
L

268
298

268
298

TOTAUX MISSION 28 E
L

268
298

268
298

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

081 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

268
298

268
298

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

082 / 116

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: complexe sportif et Hall sportif

Rémunération du personnel
29.002.00.00.1111 0131 3 E

L
           1.209 
           1.209 

           1.220 
           1.220 

Dépenses de fonctionnement
29.002.00.01.1211 0131 3 E

L
430
430

409
409

Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel
29.002.00.03.7422 0810 1 E

L
30
30

30
30

Totaux Programme 002 E
L

           1.669 
           1.669 

           1.659 
           1.659 

Programme 003: enseignement

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

083 / 116

Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement
29.003.00.00.0101 0940 FACULTATIF 3 E

L
150
150

150
150

Justification:
Ce crédit permet de soutenir des initiatives permettant de valoriser
l'enseignement : initiatives de lutte contre le
décrochage scolaire, de valorisation et de visibilité de
l'enseignement de la cocof, etc.

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.00.01.1111 0940 3 E

L
           4.646 
           4.646 

           4.627 
           4.627 

Justification:
Ces crédits sont destinés à couvrir :

- les rémunérations du personnel enseignant non subventionné désigné
ou nommé sur base de l'arrêté du Collège de la Cocof
fixant ls normes d'encadrement des établissements scolaires de la
Cocof pour le personnel enseignant non-subventionné,
- les suppléments de 15 % octroyés aux agents subventionnés et non-
subventionnés par la Cocof détenteurs d'un certificat
d'aptitude à l'enseignement des enfants à besoins spécifiques,
travaillant au sein de nos établissements d'enseignement
spécialisé,
- les primes aux membres du personnel enseignant , aux membres du
personnel psychologue, paramédical et social détenteurs
d'un certificat d'aptitude à l'enseignement des enfants à besoins
spécifiques, travaillant au sein de nos établissements
d'enseignement spécialisé,(statut pécuniaire de novembre 2016),
- les rentes annuelles octroyées suite à la reconnaissance d'une
maladie professionnelle,
- les éventuels remplacements supplémentaires, en cas de maladie d'un
agent nommé,

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

082 / 116

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: complexe sportif et Hall sportif

Rémunération du personnel
29.002.00.00.1111 0131 3 E

L
           1.209 
           1.209 

           1.220 
           1.220 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les rémunérations du personnel affecté
au Complexe sportif.
Il s’agit des dépenses de traitements, de cotisations patronales et de
l'application de l'arrêté du Collège de la CCF du
13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel des
services du Collège de la CCF ainsi que de l'application de
l‘arrêté du 4 mars 1999 du Collège de la C.C.F. relatif à la carrière
des fonctionnaires et au règlement du personnel des
services du Collège de la C.C.F tels que modifiés.

Dépenses de fonctionnement
29.002.00.01.1211 0131 3 E

L
430
430

409
409

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de fonctionnement et les
achats de matières premières pour le complexe sportif.

Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel
29.002.00.03.7422 0810 1 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné à permettre l'achat de biens meubles durables
pour le complexe sportif, en ce compris, l'equipement sportif.

Totaux Programme 002 E
L

           1.669 
           1.669 

           1.659 
           1.659 

Programme 003: enseignement

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

083 / 116

Dépenses de toutes natures relatives à la valorisation de l'enseignement
29.003.00.00.0101 0940 FACULTATIF 3 E

L
150
150

150
150

Rémunération du personnel enseignant hors Haute-Ecole
29.003.00.01.1111 0940 3 E

L
           4.646 
           4.646 

           4.627 
           4.627 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

084 / 116

Rémunération du personnel enseignant de la Haute-Ecole
29.003.00.02.1111 0940 3 E

L
73
73

75
75

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
3 E

L
10
10

11
11

29.003.00.03.1111 0940

Frais liés au personnel
29.003.00.04.1111 0940 1 E

L
496
496

500
500

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

084 / 116

Rémunération du personnel enseignant de la Haute-Ecole
29.003.00.02.1111 0940 3 E

L
73
73

75
75

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
3 E

L
10
10

11
11

29.003.00.03.1111 0940

Frais liés au personnel
29.003.00.04.1111 0940 1 E

L
496
496

500
500

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

082 / 116

MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: complexe sportif et Hall sportif

Rémunération du personnel
29.002.00.00.1111 0131 3 E

L
           1.209 
           1.209 

           1.220 
           1.220 

Dépenses de fonctionnement
29.002.00.01.1211 0131 3 E

L
430
430

409
409

Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel
29.002.00.03.7422 0810 1 E

L
30
30

30
30

Totaux Programme 002 E
L

           1.669 
           1.669 

           1.659 
           1.659 

Programme 003: enseignement

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

084 / 116

Rémunération du personnel enseignant de la Haute-Ecole
29.003.00.02.1111 0940 3 E

L
73
73

75
75

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
3 E

L
10
10

11
11

29.003.00.03.1111 0940

Frais liés au personnel
29.003.00.04.1111 0940 1 E

L
496
496

500
500

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

086 / 116

Cette allocation est destinée à couvrir des missions internationales
spécifiques au secteur de l'enseignement pour des missions exécutées
en dehors d’accords bilatéraux. Il s'agit principalement de missions
menées par des chercheurs et des enseignants de l'enseignement
supérieur (ESAC et Haute Ecole Lucia de Brouckère) ainsi que par des
chercheurs de l'Institut de recherches microbiologiques Jean-Marie
Wiame.

Dépenses de fonctionnement des activités parascolaires
29.003.00.11.1211 0940 3 E

L
-
-

-
-

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.00.12.1211 0940 3 E

L
           7.980 
           7.980 

           8.562 
           8.562 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement
pédagogique (achat de matières premières pour les ateliers des métiers
de bouche, les laboratoires, les plantes …), les dépenses de
fonctionnement technique (achat de matières premières pour l’entretien
des infrastructures, achat de matériaux divers, nettoyage, contrats
d’entretien et de sécurité avec des firmes privées), les dépenses de
fonctionnement administratif (énergie, téléphone, loyer), les dépenses
d’exploitation du matériel roulant, pour les établissements
d’enseignement spécial, secondaire, de promotion sociale et supérieur
artistique, ainsi que pour les établissements des 5 CPMS, du PSE, de
l’Auditorium, de l’Institut de Recherches et de la Bibliothèque
francophone du Ceria.

Frais de gestion du personnel
29.003.00.13.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l'assurance pour les accidents de travail des
stagiaires no rémunérés (étudiants qui font des stages en entreprise)
Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en charge par le
Medex et le SPSP

Subventions aux centres de technologies avancées du Ceria ASBL
29.003.00.14.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.00.05.1120 0131 3 E

L
520
520

712
712

Justification:
Suite à la modification de l'accord de coopération du 30 mai 1994,
approuvé par le Collège par l'Arrêté 2000/524 du 14 septembre 2000, le
personnel enseignant subventionné de la Province du Brabant peut
également prétendre à une pension dont le montant ne peut être
inférieur aux dispositions législatives et réglementaires qui leur
étaient applicables au moment du transfert.
Ce crédit comprend la quote-part de la COCOF dans les pensions des
enseignants sont à verser au Service des Pensions du Secteur public.

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.00.06.1111 0940 3 E

L
          13.446 
          13.446 

          13.970 
          13.970 

Justification:

Il s’agit des dépenses de traitements, de cotisations patronales et de
l'application de l'arrêté du Collège de la CCF du
13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel des
services du Collège de la CCF ainsi que de l'application de
l‘arrêté du 4 mars 1999 du Collège de la C.C.F. relatif à la carrière
des fonctionnaires et au règlement du personnel des
services du Collège de la C.C.F tels que modifiés.

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.00.07.1111 0940 3 E

L
           2.627 
           2.627 

           1.660 
           1.660 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir le paiement des rémunérations du
personnel non enseignant mis à disposition de la HELdB par la COCOF.
Le montant a été adapté en fonction d'une estimation plus fine des
besoins estimés par les services de l'Administration.

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.00.09.1200 0940 1 E

L
20
20

20
20

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Dépenses de fonctionnement des activités parascolaires
29.003.00.11.1211 0940 3 E

L
-
-

-
-

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.00.12.1211 0940 3 E

L
           7.980 
           7.980 

           8.562 
           8.562 

Frais de gestion du personnel
29.003.00.13.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Subventions aux centres de technologies avancées du Ceria ASBL
29.003.00.14.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

087 / 116

29.003.00.15.4150 0940 FACULTATIF 3 E
L

691
691

691
691

Justification:
Ce crédit couvre la participation de la Commission communautaire
française aux frais de fonctionnement de la Haute Ecole Lucia de
Brouckère. Il complète la subvention de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole
29.003.00.17.7422 0940 1 E

L
           1.185 
           1.185 

           1.185 
           1.185 

Justification:
Ce crédit est destiné à poursuivre le renouvellement, l’acquisition ou
la remise à neuf de biens durables et de mobiliers (mobiliers
administratifs et scolaires, machines de bureaux, matériel didactique,
matériel de cuisine, matériel informatique, matériel scientifique …)
pour les établissements d'enseignement de la COCOF, les centres PMS,
le service de promotion de la santé à l'école, l'Institut de
Recherches Microbiologiques Jean-Marie Wiame, l'Auditorium Jacques
Brel, l'internat et la bibliothèque du CERIA

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.00.18.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Justification:
Ce crédit est destiné à l’achat de mobiliers administratifs et
scolaires, de matériel roulant, de matériel didactique, informatique
et scientifique pour la Haute école Lucia De Brouckère.

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.00.19.7422 0940 1 E

L
10
10

10
10

Justification:
Les activités parascolaires nécessitent l’achat ou le renouvellement
de matériel pour les activités parascolaires. Ce matériel est destiné

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

085 / 116

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
3 E

L
520
520

712
712

29.003.00.05.1120 0131

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
3 E

L
          13.446 
          13.446 

          13.970 
          13.970 

29.003.00.06.1111 0940

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
3 E

L
           2.627 
           2.627 

           1.660 
           1.660 

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.00.09.1200 0940 1 E

L
20
20

20
20

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

086 / 116

Cette allocation est destinée à couvrir des missions internationales
spécifiques au secteur de l'enseignement pour des missions exécutées
en dehors d’accords bilatéraux. Il s'agit principalement de missions
menées par des chercheurs et des enseignants de l'enseignement
supérieur (ESAC et Haute Ecole Lucia de Brouckère) ainsi que par des
chercheurs de l'Institut de recherches microbiologiques Jean-Marie
Wiame.

Dépenses de fonctionnement des activités parascolaires
29.003.00.11.1211 0940 3 E

L
-
-

-
-

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.00.12.1211 0940 3 E

L
           7.980 
           7.980 

           8.562 
           8.562 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement
pédagogique (achat de matières premières pour les ateliers des métiers
de bouche, les laboratoires, les plantes …), les dépenses de
fonctionnement technique (achat de matières premières pour l’entretien
des infrastructures, achat de matériaux divers, nettoyage, contrats
d’entretien et de sécurité avec des firmes privées), les dépenses de
fonctionnement administratif (énergie, téléphone, loyer), les dépenses
d’exploitation du matériel roulant, pour les établissements
d’enseignement spécial, secondaire, de promotion sociale et supérieur
artistique, ainsi que pour les établissements des 5 CPMS, du PSE, de
l’Auditorium, de l’Institut de Recherches et de la Bibliothèque
francophone du Ceria.

Frais de gestion du personnel
29.003.00.13.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l'assurance pour les accidents de travail des
stagiaires no rémunérés (étudiants qui font des stages en entreprise)
Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en charge par le
Medex et le SPSP

Subventions aux centres de technologies avancées du Ceria ASBL
29.003.00.14.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.00.05.1120 0131 3 E

L
520
520

712
712

Justification:
Suite à la modification de l'accord de coopération du 30 mai 1994,
approuvé par le Collège par l'Arrêté 2000/524 du 14 septembre 2000, le
personnel enseignant subventionné de la Province du Brabant peut
également prétendre à une pension dont le montant ne peut être
inférieur aux dispositions législatives et réglementaires qui leur
étaient applicables au moment du transfert.
Ce crédit comprend la quote-part de la COCOF dans les pensions des
enseignants sont à verser au Service des Pensions du Secteur public.

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.00.06.1111 0940 3 E

L
          13.446 
          13.446 

          13.970 
          13.970 

Justification:

Il s’agit des dépenses de traitements, de cotisations patronales et de
l'application de l'arrêté du Collège de la CCF du
13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel des
services du Collège de la CCF ainsi que de l'application de
l‘arrêté du 4 mars 1999 du Collège de la C.C.F. relatif à la carrière
des fonctionnaires et au règlement du personnel des
services du Collège de la C.C.F tels que modifiés.

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.00.07.1111 0940 3 E

L
           2.627 
           2.627 

           1.660 
           1.660 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir le paiement des rémunérations du
personnel non enseignant mis à disposition de la HELdB par la COCOF.
Le montant a été adapté en fonction d'une estimation plus fine des
besoins estimés par les services de l'Administration.

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.00.09.1200 0940 1 E

L
20
20

20
20

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Dépenses de fonctionnement des activités parascolaires
29.003.00.11.1211 0940 3 E

L
-
-

-
-

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.00.12.1211 0940 3 E

L
           7.980 
           7.980 

           8.562 
           8.562 

Frais de gestion du personnel
29.003.00.13.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Subventions aux centres de technologies avancées du Ceria ASBL
29.003.00.14.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

087 / 116

29.003.00.15.4150 0940 FACULTATIF 3 E
L

691
691

691
691

Justification:
Ce crédit couvre la participation de la Commission communautaire
française aux frais de fonctionnement de la Haute Ecole Lucia de
Brouckère. Il complète la subvention de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole
29.003.00.17.7422 0940 1 E

L
           1.185 
           1.185 

           1.185 
           1.185 

Justification:
Ce crédit est destiné à poursuivre le renouvellement, l’acquisition ou
la remise à neuf de biens durables et de mobiliers (mobiliers
administratifs et scolaires, machines de bureaux, matériel didactique,
matériel de cuisine, matériel informatique, matériel scientifique …)
pour les établissements d'enseignement de la COCOF, les centres PMS,
le service de promotion de la santé à l'école, l'Institut de
Recherches Microbiologiques Jean-Marie Wiame, l'Auditorium Jacques
Brel, l'internat et la bibliothèque du CERIA

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.00.18.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Justification:
Ce crédit est destiné à l’achat de mobiliers administratifs et
scolaires, de matériel roulant, de matériel didactique, informatique
et scientifique pour la Haute école Lucia De Brouckère.

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.00.19.7422 0940 1 E

L
10
10

10
10

Justification:
Les activités parascolaires nécessitent l’achat ou le renouvellement
de matériel pour les activités parascolaires. Ce matériel est destiné

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

084 / 116

Rémunération du personnel enseignant de la Haute-Ecole
29.003.00.02.1111 0940 3 E

L
73
73

75
75

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
3 E

L
10
10

11
11

29.003.00.03.1111 0940

Frais liés au personnel
29.003.00.04.1111 0940 1 E

L
496
496

500
500

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

29.003.00.07.1111 0940

087 / 116

Cette allocation n'est plus utilisée en 2019

Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère
29.003.00.15.4150 0940 FACULTATIF 3 E

L
691
691

691
691

Justification:
Ce crédit couvre la participation de la Commission communautaire
française aux frais de fonctionnement de la Haute Ecole Lucia de
Brouckère. Il complète la subvention de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole
29.003.00.17.7422 0940 1 E

L
           1.185 
           1.185 

           1.185 
           1.185 

Justification:
Ce crédit est destiné à poursuivre le renouvellement, l’acquisition ou
la remise à neuf de biens durables et de mobiliers (mobiliers
administratifs et scolaires, machines de bureaux, matériel didactique,
matériel de cuisine, matériel informatique, matériel scientifique …)
pour les établissements d'enseignement de la COCOF, les centres PMS,
le service de promotion de la santé à l'école, l'Institut de
Recherches Microbiologiques Jean-Marie Wiame, l'Auditorium Jacques
Brel, l'internat et la bibliothèque du CERIA

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.00.18.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Justification:
Ce crédit est destiné à l’achat de mobiliers administratifs et
scolaires, de matériel roulant, de matériel didactique, informatique
et scientifique pour la Haute école Lucia De Brouckère.

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.00.19.7422 0940 1 E

L
10
10

10
10

Justification:
Les activités parascolaires nécessitent l’achat ou le renouvellement
de matériel pour les activités parascolaires. Ce matériel est destiné

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

087 / 116

Cette allocation n'est plus utilisée en 2019

Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère
29.003.00.15.4150 0940 FACULTATIF 3 E

L
691
691

691
691

Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole
29.003.00.17.7422 0940 1 E

L
           1.185 
           1.185 

           1.185 
           1.185 

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.00.18.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.00.19.7422 0940 1 E

L
10
10

10
10

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

088 / 116

29.003.00.20.1211 0940 3 E
L

200
200

200
200

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les honoraires, frais d'études et de
documentation en matière d'enseignement.

Provisions pour la gestion des risques pour des dépenses de toute nature
29.003.00.21.0101 0940 1 E

L
-
-

-
-

Initiatives transversales sur le site du CERIA
29.003.00.22.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
150
150

150
150

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA asbl
29.003.00.23.4160 0940 FACULTATIF 3 E

L
10
10

10
10

Justification:
Ce crédit permet d'octroyer des subventions de fonctionnement à l'asbl
Centre de Validation des compétences du CERIA, notamment pour l'aider
à financer l'extension de ses activités dans les métiers de
l'hotellerie.

Aides à l'investissement à l'ASBL centre de validation des compétences du CERIA
29.003.00.24.6161 ***** 1 E

L
-
-

-
-

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA asbl
29.003.00.25.4160 0940 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Cette subvention a pour but de permettre le fonctionnement de l'asbl
Centre de Technologie Avancée du CERIA pour les métiers
de l'alimentation

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

088 / 116

aux élèves de l’Enseignement de la Commission communautaire française.
Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement

29.003.00.20.1211 0940 3 E
L

200
200

200
200

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les honoraires, frais d'études et de
documentation en matière d'enseignement.

Provisions pour la gestion des risques pour des dépenses de toute nature
29.003.00.21.0101 0940 1 E

L
-
-

-
-

Initiatives transversales sur le site du CERIA
29.003.00.22.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
150
150

150
150

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA asbl
29.003.00.23.4160 0940 FACULTATIF 3 E

L
10
10

10
10

Justification:
Ce crédit permet d'octroyer des subventions de fonctionnement à l'asbl
Centre de Validation des compétences du CERIA, notamment pour l'aider
à financer l'extension de ses activités dans les métiers de
l'hotellerie.

Aides à l'investissement à l'ASBL centre de validation des compétences du CERIA
29.003.00.24.6161 ***** 1 E

L
-
-

-
-

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA asbl
29.003.00.25.4160 0940 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Cette subvention a pour but de permettre le fonctionnement de l'asbl
Centre de Technologie Avancée du CERIA pour les métiers
de l'alimentation

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

088 / 116

aux élèves de l’Enseignement de la Commission communautaire française.
Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement

29.003.00.20.1211 0940 3 E
L

200
200

200
200

Provisions pour la gestion des risques pour des dépenses de toute nature
29.003.00.21.0101 0940 1 E

L
-
-

-
-

Initiatives transversales sur le site du CERIA
29.003.00.22.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
150
150

150
150

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA asbl
29.003.00.23.4160 0940 FACULTATIF 3 E

L
10
10

10
10

Aides à l'investissement à l'ASBL centre de validation des compétences du CERIA
29.003.00.24.6161 ***** 1 E

L
-
-

-
-

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA asbl
29.003.00.25.4160 0940 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

089 / 116

Aides à l'investissement au Centre de technologie avancée du CERIA asbl
29.003.00.26.6161 ***** 1 E

L
-
-

-
-

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.00.27.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Frais liés au personnel enseignant
0940 FACULTATIF 1 E

L
361
361

381
381

29.003.00.28.1111

Totaux Programme 003 E
L

          33.209 
          33.209 

          33.548 
          33.548 

TOTAUX MISSION 29 E
L

          34.878 
          34.878 

          35.207 
          35.207 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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MISSION 29: ENSEIGNEMENT

Programme 002: complexe sportif et Hall sportif

Rémunération du personnel
29.002.00.00.1111 0131 3 E

L
           1.209 
           1.209 

           1.220 
           1.220 

Dépenses de fonctionnement
29.002.00.01.1211 0131 3 E

L
430
430

409
409

Complexe sportif à Anderlecht - Achat de matériel
29.002.00.03.7422 0810 1 E

L
30
30

30
30

Totaux Programme 002 E
L

           1.669 
           1.669 

           1.659 
           1.659 

Programme 003: enseignement

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

084 / 116

Rémunération du personnel enseignant de la Haute-Ecole
29.003.00.02.1111 0940 3 E

L
73
73

75
75

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
3 E

L
10
10

11
11

29.003.00.03.1111 0940

Frais liés au personnel
29.003.00.04.1111 0940 1 E

L
496
496

500
500

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

086 / 116

Cette allocation est destinée à couvrir des missions internationales
spécifiques au secteur de l'enseignement pour des missions exécutées
en dehors d’accords bilatéraux. Il s'agit principalement de missions
menées par des chercheurs et des enseignants de l'enseignement
supérieur (ESAC et Haute Ecole Lucia de Brouckère) ainsi que par des
chercheurs de l'Institut de recherches microbiologiques Jean-Marie
Wiame.

Dépenses de fonctionnement des activités parascolaires
29.003.00.11.1211 0940 3 E

L
-
-

-
-

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.00.12.1211 0940 3 E

L
           7.980 
           7.980 

           8.562 
           8.562 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement
pédagogique (achat de matières premières pour les ateliers des métiers
de bouche, les laboratoires, les plantes …), les dépenses de
fonctionnement technique (achat de matières premières pour l’entretien
des infrastructures, achat de matériaux divers, nettoyage, contrats
d’entretien et de sécurité avec des firmes privées), les dépenses de
fonctionnement administratif (énergie, téléphone, loyer), les dépenses
d’exploitation du matériel roulant, pour les établissements
d’enseignement spécial, secondaire, de promotion sociale et supérieur
artistique, ainsi que pour les établissements des 5 CPMS, du PSE, de
l’Auditorium, de l’Institut de Recherches et de la Bibliothèque
francophone du Ceria.

Frais de gestion du personnel
29.003.00.13.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l'assurance pour les accidents de travail des
stagiaires no rémunérés (étudiants qui font des stages en entreprise)
Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en charge par le
Medex et le SPSP

Subventions aux centres de technologies avancées du Ceria ASBL
29.003.00.14.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.00.05.1120 0131 3 E

L
520
520

712
712

Justification:
Suite à la modification de l'accord de coopération du 30 mai 1994,
approuvé par le Collège par l'Arrêté 2000/524 du 14 septembre 2000, le
personnel enseignant subventionné de la Province du Brabant peut
également prétendre à une pension dont le montant ne peut être
inférieur aux dispositions législatives et réglementaires qui leur
étaient applicables au moment du transfert.
Ce crédit comprend la quote-part de la COCOF dans les pensions des
enseignants sont à verser au Service des Pensions du Secteur public.

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.00.06.1111 0940 3 E

L
          13.446 
          13.446 

          13.970 
          13.970 

Justification:

Il s’agit des dépenses de traitements, de cotisations patronales et de
l'application de l'arrêté du Collège de la CCF du
13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel des
services du Collège de la CCF ainsi que de l'application de
l‘arrêté du 4 mars 1999 du Collège de la C.C.F. relatif à la carrière
des fonctionnaires et au règlement du personnel des
services du Collège de la C.C.F tels que modifiés.

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.00.07.1111 0940 3 E

L
           2.627 
           2.627 

           1.660 
           1.660 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir le paiement des rémunérations du
personnel non enseignant mis à disposition de la HELdB par la COCOF.
Le montant a été adapté en fonction d'une estimation plus fine des
besoins estimés par les services de l'Administration.

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.00.09.1200 0940 1 E

L
20
20

20
20

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Dépenses de fonctionnement des activités parascolaires
29.003.00.11.1211 0940 3 E

L
-
-

-
-

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.00.12.1211 0940 3 E

L
           7.980 
           7.980 

           8.562 
           8.562 

Frais de gestion du personnel
29.003.00.13.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Subventions aux centres de technologies avancées du Ceria ASBL
29.003.00.14.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

087 / 116

29.003.00.15.4150 0940 FACULTATIF 3 E
L

691
691

691
691

Justification:
Ce crédit couvre la participation de la Commission communautaire
française aux frais de fonctionnement de la Haute Ecole Lucia de
Brouckère. Il complète la subvention de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole
29.003.00.17.7422 0940 1 E

L
           1.185 
           1.185 

           1.185 
           1.185 

Justification:
Ce crédit est destiné à poursuivre le renouvellement, l’acquisition ou
la remise à neuf de biens durables et de mobiliers (mobiliers
administratifs et scolaires, machines de bureaux, matériel didactique,
matériel de cuisine, matériel informatique, matériel scientifique …)
pour les établissements d'enseignement de la COCOF, les centres PMS,
le service de promotion de la santé à l'école, l'Institut de
Recherches Microbiologiques Jean-Marie Wiame, l'Auditorium Jacques
Brel, l'internat et la bibliothèque du CERIA

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.00.18.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Justification:
Ce crédit est destiné à l’achat de mobiliers administratifs et
scolaires, de matériel roulant, de matériel didactique, informatique
et scientifique pour la Haute école Lucia De Brouckère.

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.00.19.7422 0940 1 E

L
10
10

10
10

Justification:
Les activités parascolaires nécessitent l’achat ou le renouvellement
de matériel pour les activités parascolaires. Ce matériel est destiné

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

085 / 116

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
3 E

L
520
520

712
712

29.003.00.05.1120 0131

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
3 E

L
          13.446 
          13.446 

          13.970 
          13.970 

29.003.00.06.1111 0940

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
3 E

L
           2.627 
           2.627 

           1.660 
           1.660 

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.00.09.1200 0940 1 E

L
20
20

20
20

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

086 / 116

Cette allocation est destinée à couvrir des missions internationales
spécifiques au secteur de l'enseignement pour des missions exécutées
en dehors d’accords bilatéraux. Il s'agit principalement de missions
menées par des chercheurs et des enseignants de l'enseignement
supérieur (ESAC et Haute Ecole Lucia de Brouckère) ainsi que par des
chercheurs de l'Institut de recherches microbiologiques Jean-Marie
Wiame.

Dépenses de fonctionnement des activités parascolaires
29.003.00.11.1211 0940 3 E

L
-
-

-
-

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.00.12.1211 0940 3 E

L
           7.980 
           7.980 

           8.562 
           8.562 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement
pédagogique (achat de matières premières pour les ateliers des métiers
de bouche, les laboratoires, les plantes …), les dépenses de
fonctionnement technique (achat de matières premières pour l’entretien
des infrastructures, achat de matériaux divers, nettoyage, contrats
d’entretien et de sécurité avec des firmes privées), les dépenses de
fonctionnement administratif (énergie, téléphone, loyer), les dépenses
d’exploitation du matériel roulant, pour les établissements
d’enseignement spécial, secondaire, de promotion sociale et supérieur
artistique, ainsi que pour les établissements des 5 CPMS, du PSE, de
l’Auditorium, de l’Institut de Recherches et de la Bibliothèque
francophone du Ceria.

Frais de gestion du personnel
29.003.00.13.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Justification:
Cet article couvre l'assurance pour les accidents de travail des
stagiaires no rémunérés (étudiants qui font des stages en entreprise)
Pour le personnel enseignant ces frais sont pris en charge par le
Medex et le SPSP

Subventions aux centres de technologies avancées du Ceria ASBL
29.003.00.14.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Justification:

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Quote-part dans les pensions du personnel enseignant subventionné issu de l'ex-province du Brabant
29.003.00.05.1120 0131 3 E

L
520
520

712
712

Justification:
Suite à la modification de l'accord de coopération du 30 mai 1994,
approuvé par le Collège par l'Arrêté 2000/524 du 14 septembre 2000, le
personnel enseignant subventionné de la Province du Brabant peut
également prétendre à une pension dont le montant ne peut être
inférieur aux dispositions législatives et réglementaires qui leur
étaient applicables au moment du transfert.
Ce crédit comprend la quote-part de la COCOF dans les pensions des
enseignants sont à verser au Service des Pensions du Secteur public.

Rémunération du personnel non enseignant hors Haute-Ecole
29.003.00.06.1111 0940 3 E

L
          13.446 
          13.446 

          13.970 
          13.970 

Justification:

Il s’agit des dépenses de traitements, de cotisations patronales et de
l'application de l'arrêté du Collège de la CCF du
13/04/95 fixant le statut pécuniaire des membres du personnel des
services du Collège de la CCF ainsi que de l'application de
l‘arrêté du 4 mars 1999 du Collège de la C.C.F. relatif à la carrière
des fonctionnaires et au règlement du personnel des
services du Collège de la C.C.F tels que modifiés.

Rémunération du personnel non enseignant de la Haute-Ecole
29.003.00.07.1111 0940 3 E

L
           2.627 
           2.627 

           1.660 
           1.660 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir le paiement des rémunérations du
personnel non enseignant mis à disposition de la HELdB par la COCOF.
Le montant a été adapté en fonction d'une estimation plus fine des
besoins estimés par les services de l'Administration.

Frais relatifs aux missions internationales
29.003.00.09.1200 0940 1 E

L
20
20

20
20

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Dépenses de fonctionnement des activités parascolaires
29.003.00.11.1211 0940 3 E

L
-
-

-
-

Dépenses de fonctionnement des écoles de la Commission communautaire francaise, hors Haute-Ecole
29.003.00.12.1211 0940 3 E

L
           7.980 
           7.980 

           8.562 
           8.562 

Frais de gestion du personnel
29.003.00.13.1212 0131 1 E

L
3
3

3
3

Subventions aux centres de technologies avancées du Ceria ASBL
29.003.00.14.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

087 / 116

29.003.00.15.4150 0940 FACULTATIF 3 E
L

691
691

691
691

Justification:
Ce crédit couvre la participation de la Commission communautaire
française aux frais de fonctionnement de la Haute Ecole Lucia de
Brouckère. Il complète la subvention de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole
29.003.00.17.7422 0940 1 E

L
           1.185 
           1.185 

           1.185 
           1.185 

Justification:
Ce crédit est destiné à poursuivre le renouvellement, l’acquisition ou
la remise à neuf de biens durables et de mobiliers (mobiliers
administratifs et scolaires, machines de bureaux, matériel didactique,
matériel de cuisine, matériel informatique, matériel scientifique …)
pour les établissements d'enseignement de la COCOF, les centres PMS,
le service de promotion de la santé à l'école, l'Institut de
Recherches Microbiologiques Jean-Marie Wiame, l'Auditorium Jacques
Brel, l'internat et la bibliothèque du CERIA

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.00.18.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Justification:
Ce crédit est destiné à l’achat de mobiliers administratifs et
scolaires, de matériel roulant, de matériel didactique, informatique
et scientifique pour la Haute école Lucia De Brouckère.

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.00.19.7422 0940 1 E

L
10
10

10
10

Justification:
Les activités parascolaires nécessitent l’achat ou le renouvellement
de matériel pour les activités parascolaires. Ce matériel est destiné

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

084 / 116

Rémunération du personnel enseignant de la Haute-Ecole
29.003.00.02.1111 0940 3 E

L
73
73

75
75

Rémunération des animateurs et coordinateurs des activités parascolaires
3 E

L
10
10

11
11

29.003.00.03.1111 0940

Frais liés au personnel
29.003.00.04.1111 0940 1 E

L
496
496

500
500

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

29.003.00.07.1111 0940

087 / 116

Cette allocation n'est plus utilisée en 2019

Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère
29.003.00.15.4150 0940 FACULTATIF 3 E

L
691
691

691
691

Justification:
Ce crédit couvre la participation de la Commission communautaire
française aux frais de fonctionnement de la Haute Ecole Lucia de
Brouckère. Il complète la subvention de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole
29.003.00.17.7422 0940 1 E

L
           1.185 
           1.185 

           1.185 
           1.185 

Justification:
Ce crédit est destiné à poursuivre le renouvellement, l’acquisition ou
la remise à neuf de biens durables et de mobiliers (mobiliers
administratifs et scolaires, machines de bureaux, matériel didactique,
matériel de cuisine, matériel informatique, matériel scientifique …)
pour les établissements d'enseignement de la COCOF, les centres PMS,
le service de promotion de la santé à l'école, l'Institut de
Recherches Microbiologiques Jean-Marie Wiame, l'Auditorium Jacques
Brel, l'internat et la bibliothèque du CERIA

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.00.18.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Justification:
Ce crédit est destiné à l’achat de mobiliers administratifs et
scolaires, de matériel roulant, de matériel didactique, informatique
et scientifique pour la Haute école Lucia De Brouckère.

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.00.19.7422 0940 1 E

L
10
10

10
10

Justification:
Les activités parascolaires nécessitent l’achat ou le renouvellement
de matériel pour les activités parascolaires. Ce matériel est destiné

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

087 / 116

Cette allocation n'est plus utilisée en 2019

Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia de Brouckère
29.003.00.15.4150 0940 FACULTATIF 3 E

L
691
691

691
691

Achat de biens meubles pour les établissements de la Commission communautaire française, hors Haute-Ecole
29.003.00.17.7422 0940 1 E

L
           1.185 
           1.185 

           1.185 
           1.185 

Achat de biens meubles durables pour la Haute-Ecole
29.003.00.18.7422 0940 1 E

L
201
201

201
201

Achat de biens meubles durables pour les activités parascolaires.
29.003.00.19.7422 0940 1 E

L
10
10

10
10

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

088 / 116

29.003.00.20.1211 0940 3 E
L

200
200

200
200

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les honoraires, frais d'études et de
documentation en matière d'enseignement.

Provisions pour la gestion des risques pour des dépenses de toute nature
29.003.00.21.0101 0940 1 E

L
-
-

-
-

Initiatives transversales sur le site du CERIA
29.003.00.22.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
150
150

150
150

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA asbl
29.003.00.23.4160 0940 FACULTATIF 3 E

L
10
10

10
10

Justification:
Ce crédit permet d'octroyer des subventions de fonctionnement à l'asbl
Centre de Validation des compétences du CERIA, notamment pour l'aider
à financer l'extension de ses activités dans les métiers de
l'hotellerie.

Aides à l'investissement à l'ASBL centre de validation des compétences du CERIA
29.003.00.24.6161 ***** 1 E

L
-
-

-
-

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA asbl
29.003.00.25.4160 0940 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Cette subvention a pour but de permettre le fonctionnement de l'asbl
Centre de Technologie Avancée du CERIA pour les métiers
de l'alimentation

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

088 / 116

aux élèves de l’Enseignement de la Commission communautaire française.
Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement

29.003.00.20.1211 0940 3 E
L

200
200

200
200

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les honoraires, frais d'études et de
documentation en matière d'enseignement.

Provisions pour la gestion des risques pour des dépenses de toute nature
29.003.00.21.0101 0940 1 E

L
-
-

-
-

Initiatives transversales sur le site du CERIA
29.003.00.22.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
150
150

150
150

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA asbl
29.003.00.23.4160 0940 FACULTATIF 3 E

L
10
10

10
10

Justification:
Ce crédit permet d'octroyer des subventions de fonctionnement à l'asbl
Centre de Validation des compétences du CERIA, notamment pour l'aider
à financer l'extension de ses activités dans les métiers de
l'hotellerie.

Aides à l'investissement à l'ASBL centre de validation des compétences du CERIA
29.003.00.24.6161 ***** 1 E

L
-
-

-
-

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA asbl
29.003.00.25.4160 0940 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Cette subvention a pour but de permettre le fonctionnement de l'asbl
Centre de Technologie Avancée du CERIA pour les métiers
de l'alimentation

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

088 / 116

aux élèves de l’Enseignement de la Commission communautaire française.
Honoraires, frais d'études et documentation en matière d'enseignement

29.003.00.20.1211 0940 3 E
L

200
200

200
200

Provisions pour la gestion des risques pour des dépenses de toute nature
29.003.00.21.0101 0940 1 E

L
-
-

-
-

Initiatives transversales sur le site du CERIA
29.003.00.22.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
150
150

150
150

Subventions au Centre de Validation des Compétences du CERIA asbl
29.003.00.23.4160 0940 FACULTATIF 3 E

L
10
10

10
10

Aides à l'investissement à l'ASBL centre de validation des compétences du CERIA
29.003.00.24.6161 ***** 1 E

L
-
-

-
-

Subventions de fonctionnement au Centre de technologie avancée du CERIA asbl
29.003.00.25.4160 0940 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

089 / 116

Aides à l'investissement au Centre de technologie avancée du CERIA asbl
29.003.00.26.6161 ***** 1 E

L
-
-

-
-

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.00.27.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Frais liés au personnel enseignant
0940 FACULTATIF 1 E

L
361
361

381
381

29.003.00.28.1111

Totaux Programme 003 E
L

          33.209 
          33.209 

          33.548 
          33.548 

TOTAUX MISSION 29 E
L

          34.878 
          34.878 

          35.207 
          35.207 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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089 / 116

Aides à l'investissement au Centre de technologie avancée du CERIA asbl
29.003.00.26.6161 ***** 1 E

L
-
-

-
-

Subventions aux initiatives en lien avec l'enseignement
29.003.00.27.3300 0940 FACULTATIF 3 E

L
400
400

400
400

Frais liés au personnel enseignant
0940 FACULTATIF 1 E

L
361
361

381
381

29.003.00.28.1111

Totaux Programme 003 E
L

          33.209 
          33.209 

          33.548 
          33.548 

TOTAUX MISSION 29 E
L

          34.878 
          34.878 

          35.207 
          35.207 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

090 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

150
150

150
150

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          32.021 
          32.021 

          32.350 
          32.350 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

550
550

550
550

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

731
731

731
731

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

           1.426 
           1.426 

           1.426 
           1.426 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

091 / 116

MISSION 30: RELATIONS INTERNATIONALES(MATIERES TRANSFEREES) ET POLITIQUE GENERALE

Programme 000: Subsistance

Frais liés à l'immeuble à Paris
30.000.00.01.0101 0112 4 E

L
35
35

42
42

Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet
3 E

L
30
30

30
30

30.000.00.02.1200 0112

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

091 / 116

MISSION 30: RELATIONS INTERNATIONALES(MATIERES TRANSFEREES) ET POLITIQUE GENERALE

Programme 000: Subsistance

Frais liés à l'immeuble à Paris
30.000.00.01.0101 0112 4 E

L
35
35

42
42

Frais de mission et de réception des membres du collège et des membres de cabinet
3 E

L
30
30

30
30

30.000.00.02.1200 0112

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

092 / 116

Prestations de tiers, missions, frais d'étude, colloques
30.000.00.03.1211 0112 3 E

L
30
30

25
25

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Subventions aux associations
30.000.00.04.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
35
35

35
35

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Actions francophonies
30.000.00.05.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
50
50

50
50

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Transfert à WBI
30.000.00.06.4523 0181 3 E

L
252
252

252
252

Subventions aux associations pour frais d'envoi ou d'accueil d'experts dans le cadre de colloques
30.000.00.08.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
25
25

25
25

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

096 / 116

Frais liés aux activités de la Représentation de la Commission communautaire française à Paris
3 E

L
35
35

35
35

30.000.00.09.1211 0112

Totaux Programme 000 E
L

492
492

494
494

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

097 / 116

Programme 001: politique générale

Tableaux de bord
30.001.00.00.1211 0112 1 E

L
5
5

5
5

Promotion, publication et diffusion
30.001.00.01.1211 0112 3 E

L
50
50

50
50

Subventions de politique generale
30.001.00.02.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
414
414

414
414

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.00.03.3300 0112 FACULTATIF 2 E

L
90
90

90
90

Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant
30.001.00.04.4140 0112 3 E

L
5
5

5
5

Participation au Plan Magellan et soutien aux institutions audio-visuelles
1 E

L
480
480

-
-

30.001.00.05.6511 ***** 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

098 / 116

La contribution de la COCOF au refinancement prévu dans le "plan
Magellan" est clôturée.

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
30.001.00.06.1211 0112 2 E

L
20
20

20
20

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir des dépenses de promotion,
publications, études dans le domaine de l'égalité des chances.

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.07.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

Subvention dans le cadre de l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.08.3300 0112 2 E

L
-

257
-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.00.09.1211 0112 2 E

L
15
15

15
15

Provisions pour contentieux
30.001.00.10.0101 0112 2 E

L
997
997

-
-

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.00.11.0101 0112 2 E

L
74
74

74
74

Justification:
Cet article est destiné à couvrir la gestion par les asbl et fonds
sociaux paritaires (Fonds BEC er Réduire et Compenser) du volet
"embauche compensatoire" issus des accords du non-marchand.

Accord non marchand ACS
30.001.00.12.0101 0112 2 E

L
760
760

760
760

Justification:
Cet article vise à couvrir les engagements dans le volet "agents
contractuels subventionnés" pris dans les accords du non-marchands. Il
s'agit d'une intervention complémentaire partielle en faveur des
associations des secteurs non-marchand COCOF qui occupent des agents
contractuels subventionnés.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Programme 001: politique générale

Tableaux de bord
30.001.00.00.1211 0112 1 E

L
5
5

5
5

Promotion, publication et diffusion
30.001.00.01.1211 0112 3 E

L
50
50

50
50

Subventions de politique generale
30.001.00.02.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
414
414

414
414

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.00.03.3300 0112 FACULTATIF 2 E

L
90
90

90
90

Justification:
Ce crédit est destiné à soutenir UNIA (Centre interfédéral pour
l'Egalité des chances) et l'Institut pour l'égalité des femmes et des
hommes dans le cadre des protocoles de collaboration qui ont été
signés avec la Cocof pour lutter contre les discriminations. Suite à
l’élargissement du protocole de collaboration entre la Cocof et
l’Institut pour l’Egalité des Femmes et des Hommes établi en vertu de
l’article 12 du décret de la Commission communautaire française du 22
mars 2007 relatif à l’égalité de traitement entre les personnes dans
la formation professionnelle et de l’article 27 du décret de la
Commission communautaire française du 9 juillet 2010 relatif à la
lutte contre certaines formes de discrimination et à la mise en œuvre
du principe de l’égalité de traitement, le montant a été revu et sera
indexé à partir du 1er janvier 2019.

Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant
30.001.00.04.4140 0112 3 E

L
5
5

5
5

Participation au Plan Magellan et soutien aux institutions audio-visuelles
30.001.00.05.6511 ***** 1 E

L
480
480

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
30.001.00.06.1211 0112 2 E

L
20
20

20
20

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.07.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

Subvention dans le cadre de l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.08.3300 0112 2 E

L
-

257
-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.00.09.1211 0112 2 E

L
15
15

15
15

Provisions pour contentieux
30.001.00.10.0101 0112 2 E

L
997
997

-
-

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.00.11.0101 0112 2 E

L
74
74

74
74

Accord non marchand ACS
30.001.00.12.0101 0112 2 E

L
760
760

760
760

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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La contribution de la COCOF au refinancement prévu dans le "plan
Magellan" est clôturée.

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
30.001.00.06.1211 0112 2 E

L
20
20

20
20

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir des dépenses de promotion,
publications, études dans le domaine de l'égalité des chances.

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.07.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

Subvention dans le cadre de l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.08.3300 0112 2 E

L
-

257
-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.00.09.1211 0112 2 E

L
15
15

15
15

Provisions pour contentieux
30.001.00.10.0101 0112 2 E

L
997
997

-
-

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.00.11.0101 0112 2 E

L
74
74

74
74

Justification:
Cet article est destiné à couvrir la gestion par les asbl et fonds
sociaux paritaires (Fonds BEC er Réduire et Compenser) du volet
"embauche compensatoire" issus des accords du non-marchand.

Accord non marchand ACS
30.001.00.12.0101 0112 2 E

L
760
760

760
760

Justification:
Cet article vise à couvrir les engagements dans le volet "agents
contractuels subventionnés" pris dans les accords du non-marchands. Il
s'agit d'une intervention complémentaire partielle en faveur des
associations des secteurs non-marchand COCOF qui occupent des agents
contractuels subventionnés.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Programme 001: politique générale

Tableaux de bord
30.001.00.00.1211 0112 1 E

L
5
5

5
5

Promotion, publication et diffusion
30.001.00.01.1211 0112 3 E

L
50
50

50
50

Subventions de politique generale
30.001.00.02.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
414
414

414
414

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.00.03.3300 0112 FACULTATIF 2 E

L
90
90

90
90

Justification:
Ce crédit est destiné à soutenir UNIA (Centre interfédéral pour
l'Egalité des chances) et l'Institut pour l'égalité des femmes et des
hommes dans le cadre des protocoles de collaboration qui ont été
signés avec la Cocof pour lutter contre les discriminations. Suite à
l’élargissement du protocole de collaboration entre la Cocof et
l’Institut pour l’Egalité des Femmes et des Hommes établi en vertu de
l’article 12 du décret de la Commission communautaire française du 22
mars 2007 relatif à l’égalité de traitement entre les personnes dans
la formation professionnelle et de l’article 27 du décret de la
Commission communautaire française du 9 juillet 2010 relatif à la
lutte contre certaines formes de discrimination et à la mise en œuvre
du principe de l’égalité de traitement, le montant a été revu et sera
indexé à partir du 1er janvier 2019.

Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant
30.001.00.04.4140 0112 3 E

L
5
5

5
5

Participation au Plan Magellan et soutien aux institutions audio-visuelles
30.001.00.05.6511 ***** 1 E

L
480
480

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
30.001.00.06.1211 0112 2 E

L
20
20

20
20

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.07.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

Subvention dans le cadre de l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.08.3300 0112 2 E

L
-

257
-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.00.09.1211 0112 2 E

L
15
15

15
15

Provisions pour contentieux
30.001.00.10.0101 0112 2 E

L
997
997

-
-

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.00.11.0101 0112 2 E

L
74
74

74
74

Accord non marchand ACS
30.001.00.12.0101 0112 2 E

L
760
760

760
760

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Accord non marchand embauche compensatoire
30.001.00.13.0101 0112 2 E

L
           5.010 
           4.960 

           5.350 
           5.332 

Accord non marchand Volet Bien Être
30.001.00.14.0101 0112 2 E

L
377
377

377
377

Accord non marchand primes syndicales
30.001.00.15.0101 0112 2 E

L
160
160

165
160

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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30.001.00.16.0101 0112 2 E
L

50
50

50
50

Justification:
Cette allocation permet de soutenir diverses initiatives dans le
domaine du Non-Marchand en général, qu’elles relèvent de projets à
caractère innovant, de soutien aux politiques transversales, d’études
ou de coordination, de formation continue, de promotion, de
valorisation et de visibilité.

Provision pour accord non marchand
30.001.00.17.0101 0112 2 E

L
           4.000 
           4.000 

           4.000 
           4.000 

Justification:
Cet article est une provision pour financer, pour le volet COCOF,
les mesures négociées avec les partenaires sociaux du non marchand
dans le cadre des discussions d’un accord non marchand dans les
différents secteurs.

Subventions Mediapark BX1
30.001.00.18.5210 0112 1 E

L
-
-

-
-

Subvention à l'ASBL CBCS
30.001.00.19.3300 0112 1 E

L
-
-

40
40

Justification:
Ces crédtis sont prévus pour une subvention au Centre Bruxellois de
Coordination Sociopolitique dans le cadre du non marchand.

Totaux Programme 001 E
L

          12.507 
          12.714 

          11.415 
          11.392 

TOTAUX MISSION 30 E
L

          12.999 
          13.206 

          11.909 
          11.886 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

100 / 116

d'autres divisions.
Projets innovants

30.001.00.16.0101 0112 2 E
L

50
50

50
50

Justification:
Cette allocation permet de soutenir diverses initiatives dans le
domaine du Non-Marchand en général, qu’elles relèvent de projets à
caractère innovant, de soutien aux politiques transversales, d’études
ou de coordination, de formation continue, de promotion, de
valorisation et de visibilité.

Provision pour accord non marchand
30.001.00.17.0101 0112 2 E

L
           4.000 
           4.000 

           4.000 
           4.000 

Justification:
Cet article est une provision pour financer, pour le volet COCOF,
les mesures négociées avec les partenaires sociaux du non marchand
dans le cadre des discussions d’un accord non marchand dans les
différents secteurs.

Subventions Mediapark BX1
30.001.00.18.5210 0112 1 E

L
-
-

-
-

Subvention à l'ASBL CBCS
30.001.00.19.3300 0112 1 E

L
-
-

40
40

Justification:
Ces crédtis sont prévus pour une subvention au Centre Bruxellois de
Coordination Sociopolitique dans le cadre du non marchand.

Totaux Programme 001 E
L

          12.507 
          12.714 

          11.415 
          11.392 

TOTAUX MISSION 30 E
L

          12.999 
          13.206 

          11.909 
          11.886 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

100 / 116

d'autres divisions.
Projets innovants

30.001.00.16.0101 0112 2 E
L

50
50

50
50

Provision pour accord non marchand
30.001.00.17.0101 0112 2 E

L
           4.000 
           4.000 

           4.000 
           4.000 

Subventions Mediapark BX1
30.001.00.18.5210 0112 1 E

L
-
-

-
-

Subvention à l'ASBL CBCS
30.001.00.19.3300 0112 1 E

L
-
-

40
40

       Totaux Programme 001 E
L

          12.507 
          12.714 

          11.415 
          11.392 

TOTAUX MISSION 30 E
L

          12.999 
          13.206 

          11.909 
          11.886 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

101 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

          11.463 
          11.413 

          10.818 
          10.795 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

185
185

180
180

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

614
871

654
654

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

257
257

257
257

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

480
480

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Programme 001: politique générale

Tableaux de bord
30.001.00.00.1211 0112 1 E

L
5
5

5
5

Promotion, publication et diffusion
30.001.00.01.1211 0112 3 E

L
50
50

50
50

Subventions de politique generale
30.001.00.02.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
414
414

414
414

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.00.03.3300 0112 FACULTATIF 2 E

L
90
90

90
90

Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant
30.001.00.04.4140 0112 3 E

L
5
5

5
5

Participation au Plan Magellan et soutien aux institutions audio-visuelles
1 E

L
480
480

-
-

30.001.00.05.6511 ***** 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

098 / 116

La contribution de la COCOF au refinancement prévu dans le "plan
Magellan" est clôturée.

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
30.001.00.06.1211 0112 2 E

L
20
20

20
20

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir des dépenses de promotion,
publications, études dans le domaine de l'égalité des chances.

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.07.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

Subvention dans le cadre de l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.08.3300 0112 2 E

L
-

257
-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.00.09.1211 0112 2 E

L
15
15

15
15

Provisions pour contentieux
30.001.00.10.0101 0112 2 E

L
997
997

-
-

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.00.11.0101 0112 2 E

L
74
74

74
74

Justification:
Cet article est destiné à couvrir la gestion par les asbl et fonds
sociaux paritaires (Fonds BEC er Réduire et Compenser) du volet
"embauche compensatoire" issus des accords du non-marchand.

Accord non marchand ACS
30.001.00.12.0101 0112 2 E

L
760
760

760
760

Justification:
Cet article vise à couvrir les engagements dans le volet "agents
contractuels subventionnés" pris dans les accords du non-marchands. Il
s'agit d'une intervention complémentaire partielle en faveur des
associations des secteurs non-marchand COCOF qui occupent des agents
contractuels subventionnés.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Programme 001: politique générale

Tableaux de bord
30.001.00.00.1211 0112 1 E

L
5
5

5
5

Promotion, publication et diffusion
30.001.00.01.1211 0112 3 E

L
50
50

50
50

Subventions de politique generale
30.001.00.02.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
414
414

414
414

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.00.03.3300 0112 FACULTATIF 2 E

L
90
90

90
90

Justification:
Ce crédit est destiné à soutenir UNIA (Centre interfédéral pour
l'Egalité des chances) et l'Institut pour l'égalité des femmes et des
hommes dans le cadre des protocoles de collaboration qui ont été
signés avec la Cocof pour lutter contre les discriminations. Suite à
l’élargissement du protocole de collaboration entre la Cocof et
l’Institut pour l’Egalité des Femmes et des Hommes établi en vertu de
l’article 12 du décret de la Commission communautaire française du 22
mars 2007 relatif à l’égalité de traitement entre les personnes dans
la formation professionnelle et de l’article 27 du décret de la
Commission communautaire française du 9 juillet 2010 relatif à la
lutte contre certaines formes de discrimination et à la mise en œuvre
du principe de l’égalité de traitement, le montant a été revu et sera
indexé à partir du 1er janvier 2019.

Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant
30.001.00.04.4140 0112 3 E

L
5
5

5
5

Participation au Plan Magellan et soutien aux institutions audio-visuelles
30.001.00.05.6511 ***** 1 E

L
480
480

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
30.001.00.06.1211 0112 2 E

L
20
20

20
20

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.07.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

Subvention dans le cadre de l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.08.3300 0112 2 E

L
-

257
-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.00.09.1211 0112 2 E

L
15
15

15
15

Provisions pour contentieux
30.001.00.10.0101 0112 2 E

L
997
997

-
-

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.00.11.0101 0112 2 E

L
74
74

74
74

Accord non marchand ACS
30.001.00.12.0101 0112 2 E

L
760
760

760
760

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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La contribution de la COCOF au refinancement prévu dans le "plan
Magellan" est clôturée.

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
30.001.00.06.1211 0112 2 E

L
20
20

20
20

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir des dépenses de promotion,
publications, études dans le domaine de l'égalité des chances.

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.07.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

Subvention dans le cadre de l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.08.3300 0112 2 E

L
-

257
-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.00.09.1211 0112 2 E

L
15
15

15
15

Provisions pour contentieux
30.001.00.10.0101 0112 2 E

L
997
997

-
-

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.00.11.0101 0112 2 E

L
74
74

74
74

Justification:
Cet article est destiné à couvrir la gestion par les asbl et fonds
sociaux paritaires (Fonds BEC er Réduire et Compenser) du volet
"embauche compensatoire" issus des accords du non-marchand.

Accord non marchand ACS
30.001.00.12.0101 0112 2 E

L
760
760

760
760

Justification:
Cet article vise à couvrir les engagements dans le volet "agents
contractuels subventionnés" pris dans les accords du non-marchands. Il
s'agit d'une intervention complémentaire partielle en faveur des
associations des secteurs non-marchand COCOF qui occupent des agents
contractuels subventionnés.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Programme 001: politique générale

Tableaux de bord
30.001.00.00.1211 0112 1 E

L
5
5

5
5

Promotion, publication et diffusion
30.001.00.01.1211 0112 3 E

L
50
50

50
50

Subventions de politique generale
30.001.00.02.3300 0112 FACULTATIF 3 E

L
414
414

414
414

Subventions destinées à soutenir la politique d'égalité des chances
30.001.00.03.3300 0112 FACULTATIF 2 E

L
90
90

90
90

Justification:
Ce crédit est destiné à soutenir UNIA (Centre interfédéral pour
l'Egalité des chances) et l'Institut pour l'égalité des femmes et des
hommes dans le cadre des protocoles de collaboration qui ont été
signés avec la Cocof pour lutter contre les discriminations. Suite à
l’élargissement du protocole de collaboration entre la Cocof et
l’Institut pour l’Egalité des Femmes et des Hommes établi en vertu de
l’article 12 du décret de la Commission communautaire française du 22
mars 2007 relatif à l’égalité de traitement entre les personnes dans
la formation professionnelle et de l’article 27 du décret de la
Commission communautaire française du 9 juillet 2010 relatif à la
lutte contre certaines formes de discrimination et à la mise en œuvre
du principe de l’égalité de traitement, le montant a été revu et sera
indexé à partir du 1er janvier 2019.

Contribution au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l'enfant
30.001.00.04.4140 0112 3 E

L
5
5

5
5

Participation au Plan Magellan et soutien aux institutions audio-visuelles
30.001.00.05.6511 ***** 1 E

L
480
480

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Promotion, publication, étude dans le cadre de l'égalité des chances
30.001.00.06.1211 0112 2 E

L
20
20

20
20

Provision pour dépenses liées à l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.07.1211 0112 2 E

L
-
-

-
-

Subvention dans le cadre de l'appel à projet vivre-ensemble
30.001.00.08.3300 0112 2 E

L
-

257
-
-

Déplacement à l'étranger pour missions de politique générale
30.001.00.09.1211 0112 2 E

L
15
15

15
15

Provisions pour contentieux
30.001.00.10.0101 0112 2 E

L
997
997

-
-

Accord non marchand gestion embauche compensatoire (BEC, réduire et compenser)
30.001.00.11.0101 0112 2 E

L
74
74

74
74

Accord non marchand ACS
30.001.00.12.0101 0112 2 E

L
760
760

760
760

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Accord non marchand embauche compensatoire
30.001.00.13.0101 0112 2 E

L
           5.010 
           4.960 

           5.350 
           5.332 

Accord non marchand Volet Bien Être
30.001.00.14.0101 0112 2 E

L
377
377

377
377

Accord non marchand primes syndicales
30.001.00.15.0101 0112 2 E

L
160
160

165
160

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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30.001.00.16.0101 0112 2 E
L

50
50

50
50

Justification:
Cette allocation permet de soutenir diverses initiatives dans le
domaine du Non-Marchand en général, qu’elles relèvent de projets à
caractère innovant, de soutien aux politiques transversales, d’études
ou de coordination, de formation continue, de promotion, de
valorisation et de visibilité.

Provision pour accord non marchand
30.001.00.17.0101 0112 2 E

L
           4.000 
           4.000 

           4.000 
           4.000 

Justification:
Cet article est une provision pour financer, pour le volet COCOF,
les mesures négociées avec les partenaires sociaux du non marchand
dans le cadre des discussions d’un accord non marchand dans les
différents secteurs.

Subventions Mediapark BX1
30.001.00.18.5210 0112 1 E

L
-
-

-
-

Subvention à l'ASBL CBCS
30.001.00.19.3300 0112 1 E

L
-
-

40
40

Justification:
Ces crédtis sont prévus pour une subvention au Centre Bruxellois de
Coordination Sociopolitique dans le cadre du non marchand.

Totaux Programme 001 E
L

          12.507 
          12.714 

          11.415 
          11.392 

TOTAUX MISSION 30 E
L

          12.999 
          13.206 

          11.909 
          11.886 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

100 / 116

d'autres divisions.
Projets innovants

30.001.00.16.0101 0112 2 E
L

50
50

50
50

Justification:
Cette allocation permet de soutenir diverses initiatives dans le
domaine du Non-Marchand en général, qu’elles relèvent de projets à
caractère innovant, de soutien aux politiques transversales, d’études
ou de coordination, de formation continue, de promotion, de
valorisation et de visibilité.

Provision pour accord non marchand
30.001.00.17.0101 0112 2 E

L
           4.000 
           4.000 

           4.000 
           4.000 

Justification:
Cet article est une provision pour financer, pour le volet COCOF,
les mesures négociées avec les partenaires sociaux du non marchand
dans le cadre des discussions d’un accord non marchand dans les
différents secteurs.

Subventions Mediapark BX1
30.001.00.18.5210 0112 1 E

L
-
-

-
-

Subvention à l'ASBL CBCS
30.001.00.19.3300 0112 1 E

L
-
-

40
40

Justification:
Ces crédtis sont prévus pour une subvention au Centre Bruxellois de
Coordination Sociopolitique dans le cadre du non marchand.

Totaux Programme 001 E
L

          12.507 
          12.714 

          11.415 
          11.392 

TOTAUX MISSION 30 E
L

          12.999 
          13.206 

          11.909 
          11.886 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

100 / 116

d'autres divisions.
Projets innovants

30.001.00.16.0101 0112 2 E
L

50
50

50
50

Provision pour accord non marchand
30.001.00.17.0101 0112 2 E

L
           4.000 
           4.000 

           4.000 
           4.000 

Subventions Mediapark BX1
30.001.00.18.5210 0112 1 E

L
-
-

-
-

Subvention à l'ASBL CBCS
30.001.00.19.3300 0112 1 E

L
-
-

40
40

       Totaux Programme 001 E
L

          12.507 
          12.714 

          11.415 
          11.392 

TOTAUX MISSION 30 E
L

          12.999 
          13.206 

          11.909 
          11.886 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

          11.463 
          11.413 

          10.818 
          10.795 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

185
185

180
180

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

614
871

654
654

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

257
257

257
257

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

480
480

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

          11.463 
          11.413 

          10.818 
          10.795 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

185
185

180
180

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

614
871

654
654

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

257
257

257
257

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

480
480

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

MISSION 31: INFRASTRUCTURES

Programme 001: Dépenses initiatives

Activité 08: Infrastructures
Dépenses-crèches-Subventions places existantes (secteur privé)

3 E
L

850
850

450
450

31.001.08.01.5112 0443

Dépenses crèches- Subventions places existantes (secteur public)
3 E

L
850
850

600
600

31.001.08.02.6300 0443

Dépenses affaires sociales
31.001.08.03.5112 0443 3 E

L
476
476

476
476

Terrains d'accueil pour les gens de voyages
31.001.08.04.6321 0443 1 E

L
13
13

13
13

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur public)
3 E

L
           4.850 
           5.850 

           4.850 
           6.084 

31.001.08.05.6300 0443

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
31.001.08.06.5112 0443 3 E

L
850
950

850
1.050 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Crédits destinés à soutenirs à la création de places d'accueil 0-3 ans
produites par le secteur associatifs.
Les montants ont été adaptés aux besoins estimés.

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
31.001.08.07.5112 0443 3 E

L
           2.804 
           2.804 

           2.700 
           2.700 

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions relatives à la construction,
l’achat, l’aménagement ou l’équipement de centres de jour et
d’hébergement du secteur privé. Une priorité est accordée aux travaux
nécessaires pour garantir la sécurité, travaux qui sont réclamés par
le service régional d’incendie. Le crédit permet non seulement de
rencontrer les obligations issues d’engagements antérieurs mais aussi
de poursuivre la politique de soutien aux infrastructures en faveur
des personnes handicapées.
En 2019 les crédits prévoient les montants adéquats pour engager
plusieurs projets. Les projets à l’étude sont notamment ceux initiés
par les asbl le CREB, la Cité Joyeuse, la Famille, Espoir et Joie En
liquidation, le plus gros projet devrait être la
rénovation du bâtiment AUBIER de l’IRSA.

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.08.08.5112 0443 3 E

L
250
250

515
250

Justification:
Le crédit permet non seulement de rencontrer les obligations issues
d’engagements antérieurs mais aussi de poursuivre la politique de
soutien aux infrastructures de santé en 2019

Totaux Programme 001 E
L

          10.943 
          12.043 

          10.454 
          11.623 

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 08: Infrastructures
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.08.01.7200 0443 1 E
L

100
100

500
100

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

103 / 116

Crédits destinés à soutenirs à la création de places d'accueil 0-3 ans
produites par le secteur associatifs.
Les montants ont été adaptés aux besoins estimés.

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
31.001.08.07.5112 0443 3 E

L
           2.804 
           2.804 

           2.700 
           2.700 

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions relatives à la construction,
l’achat, l’aménagement ou l’équipement de centres de jour et
d’hébergement du secteur privé. Une priorité est accordée aux travaux
nécessaires pour garantir la sécurité, travaux qui sont réclamés par
le service régional d’incendie. Le crédit permet non seulement de
rencontrer les obligations issues d’engagements antérieurs mais aussi
de poursuivre la politique de soutien aux infrastructures en faveur
des personnes handicapées.
En 2019 les crédits prévoient les montants adéquats pour engager
plusieurs projets. Les projets à l’étude sont notamment ceux initiés
par les asbl le CREB, la Cité Joyeuse, la Famille, Espoir et Joie En
liquidation, le plus gros projet devrait être la
rénovation du bâtiment AUBIER de l’IRSA.

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.08.08.5112 0443 3 E

L
250
250

515
250

Justification:
Le crédit permet non seulement de rencontrer les obligations issues
d’engagements antérieurs mais aussi de poursuivre la politique de
soutien aux infrastructures de santé en 2019

Totaux Programme 001 E
L

          10.943 
          12.043 

          10.454 
          11.623 

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 08: Infrastructures
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.08.01.7200 0443 1 E
L

100
100

500
100

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

produites par le secteur associatifs.

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
31.001.08.07.5112 0443 3 E

L
           2.804 
           2.804 

           2.700 
           2.700 

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.08.08.5112 0443 3 E

L
250
250

515
250

Totaux Programme 001 E
L

          10.943 
          12.043 

          10.454 
          11.623 

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 08: Infrastructures
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.08.01.7200 0443 1 E
L

100
100

500
100

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

MISSION 31: INFRASTRUCTURES

Programme 001: Dépenses initiatives

Activité 08: Infrastructures
Dépenses-crèches-Subventions places existantes (secteur privé)

3 E
L

850
850

450
450

31.001.08.01.5112 0443

Dépenses crèches- Subventions places existantes (secteur public)
3 E

L
850
850

600
600

31.001.08.02.6300 0443

Dépenses affaires sociales
31.001.08.03.5112 0443 3 E

L
476
476

476
476

Terrains d'accueil pour les gens de voyages
31.001.08.04.6321 0443 1 E

L
13
13

13
13

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur public)
3 E

L
           4.850 
           5.850 

           4.850 
           6.084 

31.001.08.05.6300 0443

Dépenses crèches- Subventions nouvelles places (secteur privé)
31.001.08.06.5112 0443 3 E

L
850
950

850
1.050 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

103 / 116

Crédits destinés à soutenirs à la création de places d'accueil 0-3 ans
produites par le secteur associatifs.
Les montants ont été adaptés aux besoins estimés.

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
31.001.08.07.5112 0443 3 E

L
           2.804 
           2.804 

           2.700 
           2.700 

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions relatives à la construction,
l’achat, l’aménagement ou l’équipement de centres de jour et
d’hébergement du secteur privé. Une priorité est accordée aux travaux
nécessaires pour garantir la sécurité, travaux qui sont réclamés par
le service régional d’incendie. Le crédit permet non seulement de
rencontrer les obligations issues d’engagements antérieurs mais aussi
de poursuivre la politique de soutien aux infrastructures en faveur
des personnes handicapées.
En 2019 les crédits prévoient les montants adéquats pour engager
plusieurs projets. Les projets à l’étude sont notamment ceux initiés
par les asbl le CREB, la Cité Joyeuse, la Famille, Espoir et Joie En
liquidation, le plus gros projet devrait être la
rénovation du bâtiment AUBIER de l’IRSA.

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.08.08.5112 0443 3 E

L
250
250

515
250

Justification:
Le crédit permet non seulement de rencontrer les obligations issues
d’engagements antérieurs mais aussi de poursuivre la politique de
soutien aux infrastructures de santé en 2019

Totaux Programme 001 E
L

          10.943 
          12.043 

          10.454 
          11.623 

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 08: Infrastructures
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.08.01.7200 0443 1 E
L

100
100

500
100

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

103 / 116

Crédits destinés à soutenirs à la création de places d'accueil 0-3 ans
produites par le secteur associatifs.
Les montants ont été adaptés aux besoins estimés.

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
31.001.08.07.5112 0443 3 E

L
           2.804 
           2.804 

           2.700 
           2.700 

Justification:
Ce crédit est destiné aux subventions relatives à la construction,
l’achat, l’aménagement ou l’équipement de centres de jour et
d’hébergement du secteur privé. Une priorité est accordée aux travaux
nécessaires pour garantir la sécurité, travaux qui sont réclamés par
le service régional d’incendie. Le crédit permet non seulement de
rencontrer les obligations issues d’engagements antérieurs mais aussi
de poursuivre la politique de soutien aux infrastructures en faveur
des personnes handicapées.
En 2019 les crédits prévoient les montants adéquats pour engager
plusieurs projets. Les projets à l’étude sont notamment ceux initiés
par les asbl le CREB, la Cité Joyeuse, la Famille, Espoir et Joie En
liquidation, le plus gros projet devrait être la
rénovation du bâtiment AUBIER de l’IRSA.

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.08.08.5112 0443 3 E

L
250
250

515
250

Justification:
Le crédit permet non seulement de rencontrer les obligations issues
d’engagements antérieurs mais aussi de poursuivre la politique de
soutien aux infrastructures de santé en 2019

Totaux Programme 001 E
L

          10.943 
          12.043 

          10.454 
          11.623 

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 08: Infrastructures
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.08.01.7200 0443 1 E
L

100
100

500
100

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

produites par le secteur associatifs.

Dépenses - Subventions dans les Infra Sociales pour personnes handicapées (secteur privé)
31.001.08.07.5112 0443 3 E

L
           2.804 
           2.804 

           2.700 
           2.700 

Dépenses - Subventions infrastructures de santé
31.001.08.08.5112 0443 3 E

L
250
250

515
250

Totaux Programme 001 E
L

          10.943 
          12.043 

          10.454 
          11.623 

Programme 002: Dépenses : bâtiments

Activité 08: Infrastructures
Dépenses - Bâtiments administratifs

31.002.08.01.7200 0443 1 E
L

100
100

500
100

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Dépenses - Constructions et équipements Halte garderie Etoile Polaire
31.002.08.02.7200 0443 1 E

L
-
-

-
-

Dépenses - Tourisme social
31.002.08.03.7200 0443 1 E

L
125
125

125
125

Dépenses - Centre sportif de la Woluwe
31.002.08.04.7200 0443 1 E

L
45
45

85
85

Dépenses - Complexe sportif d'Anderlecht
31.002.08.05.7200 0443 1 E

L
570
486

-
330

Dépenses - Enseignement
31.002.08.06.7200 0443 1 E

L
          37.261 
          18.627 

          47.370 
          19.856 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

105 / 116

Dépenses - Culture
31.002.08.07.7200 0443 1 E

L
-
-

210
148

Totaux Programme 002 E
L

          38.101 
          19.383 

          48.290 
          20.644 

TOTAUX MISSION 31 E
L

          49.044 
          31.426 

          58.744 
          32.267 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

106 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

           5.230 
           5.330 

           4.991 
           4.926 

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

           5.713 
           6.713 

           5.463 
           6.697 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

          38.101 
          19.383 

          48.290 
          20.644 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

106 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

           5.230 
           5.330 

           4.991 
           4.926 

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

           5.713 
           6.713 

           5.463 
           6.697 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

          38.101 
          19.383 

          48.290 
          20.644 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 10: Etoile polaire
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.10.01.1111 1012 3 E
L

-
-

850
850

Dotation au SGS Centre Etoile Polaire
32.003.10.02.4131 ***** 1 E

L
-
-

700
700

Totaux Programme 003 E
L

-
-

           1.550 
           1.550 

Programme 004: Personnes handicapées

Activité 09: Phare - Personnes handicapées
Aides individuelles

32.004.09.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

-
-

           4.180 
           2.960 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire subventionnées par le fonds social européen
3 E

L
-
-

           3.200 
           2.800 

32.004.09.02.3200 1012 ORGANIQUE

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

109 / 116

Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire non subventionnées par le fonds social européen
3 E

L
-
-

142
102

32.004.09.03.3200 1012 ORGANIQUE

Intervention pour la prise en charge des jeunes adultes dans les structures de l'enseignement spécialisé
4 E

L
-
-

100
100

32.004.09.04.4524 1012 ORGANIQUE

Subventions aux services d'accompagnement
32.004.09.05.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

           7.257 
           7.257 

Subventions aux services d'interpretation pour sourds et aux services d'appui à la communication et à l'interprétation pour les personnes sourdes
32.004.09.06.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

228
228

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Dépenses - Culture
31.002.08.07.7200 0443 1 E

L
-
-

210
148

Totaux Programme 002 E
L

          38.101 
          19.383 

          48.290 
          20.644 

TOTAUX MISSION 31 E
L

          49.044 
          31.426 

          58.744 
          32.267 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

106 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

           5.230 
           5.330 

           4.991 
           4.926 

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

           5.713 
           6.713 

           5.463 
           6.697 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

          38.101 
          19.383 

          48.290 
          20.644 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

106 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

           5.230 
           5.330 

           4.991 
           4.926 

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

           5.713 
           6.713 

           5.463 
           6.697 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

          38.101 
          19.383 

          48.290 
          20.644 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

MISSION 32: PHARE

Programme 003: Etoile Polaire

Activité 10: Etoile polaire
Rémunération du personnel de l'Etoile Polaire

32.003.10.01.1111 1012 3 E
L

-
-

850
850

Dotation au SGS Centre Etoile Polaire
32.003.10.02.4131 ***** 1 E

L
-
-

700
700

Totaux Programme 003 E
L

-
-

           1.550 
           1.550 

Programme 004: Personnes handicapées

Activité 09: Phare - Personnes handicapées
Aides individuelles

32.004.09.01.3432 1012 ORGANIQUE 3 E
L

-
-

           4.180 
           2.960 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire subventionnées par le fonds social européen
3 E

L
-
-

           3.200 
           2.800 

32.004.09.02.3200 1012 ORGANIQUE

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

109 / 116

Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire non subventionnées par le fonds social européen
3 E

L
-
-

142
102

32.004.09.03.3200 1012 ORGANIQUE

Intervention pour la prise en charge des jeunes adultes dans les structures de l'enseignement spécialisé
4 E

L
-
-

100
100

32.004.09.04.4524 1012 ORGANIQUE

Subventions aux services d'accompagnement
32.004.09.05.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

           7.257 
           7.257 

Subventions aux services d'interpretation pour sourds et aux services d'appui à la communication et à l'interprétation pour les personnes sourdes
32.004.09.06.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

228
228

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire non subventionnées par le fonds social européen
3 E

L
-
-

142
102

32.004.09.03.3200 1012 ORGANIQUE

Intervention pour la prise en charge des jeunes adultes dans les structures de l'enseignement spécialisé
4 E

L
-
-

100
100

32.004.09.04.4524 1012 ORGANIQUE

Subventions aux services d'accompagnement
32.004.09.05.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

           7.257 
           7.257 

Subventions aux services d'interpretation pour sourds et aux services d'appui à la communication et à l'interprétation pour les personnes sourdes
32.004.09.06.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

228
228

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Subventions aux services d'accueil familial
32.004.09.07.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

450
450

Subventions aux services de loisirs inclusifs
32.004.09.08.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

40
40

Subventions aux services de soutien aux activités d'utilité publique
32.004.09.09.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

178
178

Subventions aux services de soutien aux activités citoyennes
32.004.09.10.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

95
95

Dépenses relatives au projet du fonds social européen "Appui à la formation professionnelle"
32.004.09.11.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

250
243

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

111 / 116

32.004.09.12.3300 1012 ORGANIQUE 3 E
L

-
-

           1.402 
           1.531 

Justification:
En application de l’article 99 du décret, une asbl peut introduire une
demande d’agrément et de subvention d’une durée maximum de cinq ans
pour un projet particulier d’inclusion de la personne handicapée. Ce
projet a pour objectif soit d’apporter une réponse à des besoins
nouveaux ou non rencontrés, soit d’améliorer l’offre existante. Ce
crédit permet de couvrir les avances de base et des soldes antérieurs,
aux projets particuliers agréés.

Il permet la pérennisation de projets particuliers comme les projets
INTERMAIDE, DIVERSICOM, FARILU, SINPA, EOP, JEUNES AIDANTS PROCHES,
FRATRIAH et HOCKEY TOGETHER.

Soutien aux projets particuliers
32.004.09.13.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

           1.315 
           1.460 

Justification:
En application de l’article 96 du décret, une asbl ou une fondation
peut introduire une demande de subvention pour un projet particulier
d’une durée maximum d’un an en matière d’inclusion de la personne
handicapée. Ce crédit permet de couvrir les subventions à des projets
de courte durée. Parmi ces subventions, se retrouvent les projets
cofinancés par Cap 48, les colloques et événements particuliers comme
la handifête.

Soutien aux projets innovants
32.004.09.14.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

-
91

Justification:
En application de l’article 97 du décret, une association peut
introduire une demande de subvention pour un projet innovant d’une
durée de trois ans. Ce crédit permet de couvrir les avances de base et
des soldes antérieurs, aux projets particuliers agréés. La différence
entre l’engagement et l’ordonnancement se justifie par le fait que le
montant est engagé la première des trois années du projet.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

111 / 116

professionnelle pour personnes handicapées.

Subvntions aux projets particuliers agrées
32.004.09.12.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

           1.402 
           1.531 

Justification:
En application de l’article 99 du décret, une asbl peut introduire une
demande d’agrément et de subvention d’une durée maximum de cinq ans
pour un projet particulier d’inclusion de la personne handicapée. Ce
projet a pour objectif soit d’apporter une réponse à des besoins
nouveaux ou non rencontrés, soit d’améliorer l’offre existante. Ce
crédit permet de couvrir les avances de base et des soldes antérieurs,
aux projets particuliers agréés.

Il permet la pérennisation de projets particuliers comme les projets
INTERMAIDE, DIVERSICOM, FARILU, SINPA, EOP, JEUNES AIDANTS PROCHES,
FRATRIAH et HOCKEY TOGETHER.

Soutien aux projets particuliers
32.004.09.13.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

           1.315 
           1.460 

Justification:
En application de l’article 96 du décret, une asbl ou une fondation
peut introduire une demande de subvention pour un projet particulier
d’une durée maximum d’un an en matière d’inclusion de la personne
handicapée. Ce crédit permet de couvrir les subventions à des projets
de courte durée. Parmi ces subventions, se retrouvent les projets
cofinancés par Cap 48, les colloques et événements particuliers comme
la handifête.

Soutien aux projets innovants
32.004.09.14.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

-
91

Justification:
En application de l’article 97 du décret, une association peut
introduire une demande de subvention pour un projet innovant d’une
durée de trois ans. Ce crédit permet de couvrir les avances de base et
des soldes antérieurs, aux projets particuliers agréés. La différence
entre l’engagement et l’ordonnancement se justifie par le fait que le
montant est engagé la première des trois années du projet.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019professionnelle pour personnes handicapées.

Subvntions aux projets particuliers agrées
32.004.09.12.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

           1.402 
           1.531 

Soutien aux projets particuliers
32.004.09.13.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

           1.315 
           1.460 

Soutien aux projets innovants
32.004.09.14.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

-
91

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Intervention dans la rémunération et les charges sociales des entreprises de travail adapté
3 E

L
-
-

          28.691 
          28.650 

32.004.09.15.3300 1012 ORGANIQUE

Subventions à l'investissement aux entreprises de travail adapté
32.004.09.16.5112 1012 ORGANIQUE 1 E

L
-
-

400
400

Subventions aux services d'accueil en journée et d'hébergement
32.004.09.17.3300 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

         106.810 
         107.310 

Convention prioritaires et nominatives
32.004.09.18.3432 1012 ORGANIQUE 3 E

L
-
-

880
880

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

113 / 116

Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation
32.004.09.19.3112 1012 ORGANIQUE 1 E

L
-
-

536
536

Dépenses de fonctionnement
32.004.09.20.1211 1012 1 E

L
-
-

92
92

Totaux Programme 004 E
L

-
-

         156.246 
         155.403 

TOTAUX MISSION 32 E
L

-
-

         157.796 
         156.953 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

113 / 116

Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation
32.004.09.19.3112 1012 ORGANIQUE 1 E

L
-
-

536
536

Dépenses de fonctionnement
32.004.09.20.1211 1012 1 E

L
-
-

92
92

Totaux Programme 004 E
L

-
-

         156.246 
         155.403 

TOTAUX MISSION 32 E
L

-
-

         157.796 
         156.953 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

114 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

-
-

942
942

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

-
-

         155.654 
         154.811 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

-
-

800
800

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

-
-

400
400

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

115 / 116

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

         493.535 
         475.396 

517.482
488.800

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

114 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

-
-

942
942

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

-
-

         155.654 
         154.811 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

-
-

800
800

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

-
-

400
400

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

115 / 116

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

         493.535 
         475.396 

517.482
488.800

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

116 / 116

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

          11.713 
          11.663 

          11.322 
          11.299 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          85.943 
          86.188 

          88.952 
          88.391 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

             701 
             701 

             627 
             627 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

         143.644 
         142.898 

         303.562 
         301.971 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

         197.701 
         197.701 

          49.717 
          49.657 

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

           6.602 
           6.732 

           6.562 
           6.527 

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

           6.216 
           7.216 

           5.486 
           6.720 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

          39.963 
          21.245 

          50.152 
          22.506 

9.DETTE PUBLIQUE E
L

           1.052 
           1.052 

           1.102 
           1.102 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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113 / 116

Gestion financières des subventions périodiques à l'utilisation
32.004.09.19.3112 1012 ORGANIQUE 1 E

L
-
-

536
536

Dépenses de fonctionnement
32.004.09.20.1211 1012 1 E

L
-
-

92
92

Totaux Programme 004 E
L

-
-

         156.246 
         155.403 

TOTAUX MISSION 32 E
L

-
-

         157.796 
         156.953 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

114 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

-
-

942
942

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

-
-

         155.654 
         154.811 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

-
-

800
800

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

-
-

400
400

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

115 / 116

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

         493.535 
         475.396 

517.482
488.800

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

114 / 116

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

-
-

942
942

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

-
-

         155.654 
         154.811 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

-
-

800
800

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

-
-

400
400

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

115 / 116

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

         493.535 
         475.396 

517.482
488.800

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

116 / 116

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

          11.713 
          11.663 

          11.322 
          11.299 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

          85.943 
          86.188 

          88.952 
          88.391 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

             701 
             701 

             627 
             627 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

         143.644 
         142.898 

         303.562 
         301.971 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

         197.701 
         197.701 

          49.717 
          49.657 

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

           6.602 
           6.732 

           6.562 
           6.527 

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

           6.216 
           7.216 

           5.486 
           6.720 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

          39.963 
          21.245 

          50.152 
          22.506 

9.DETTE PUBLIQUE E
L

           1.052 
           1.052 

           1.102 
           1.102 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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CFC EDITIONS

BUDGET PREVIO2019
Eval. 

interméd. du 
réalisé

Prévis. 6 
mois 

Prévis. 2019

Budget       
2017‐2018

30 06 2018
Budget       

01.07.18 ‐ 
31.12.18

Budget 01.01 
‐ 31.12.19

RECETTES
1 Subvention de la CCF 363000,00 363000,00 181500,00 363000,00
2 Subvention de la FWB (lib.labellisée) 710,00 710,00 355,00 710,00
3 Subvention de la FWB (Fureur de lire) 800,00 400,00 200,00 800,00
4 Éditions (chiffre d'affaires) 40000,00 55294,74 20000,00 40000,00
5 Librairie (chiffre d'affaires) 40000,00 39077,56 20000,00 40000,00
6 Recettes Rencontres et ateliers 1500,00 1950,00 750,00 1500,00
7 Recettes Expos 1000,00 600,00 1000,00
8 Recettes visites guidées 1500,00 2165,00 750,00 1500,00
9 Remboursement Actiris (ACS) 150000,00 165756,24 75000,00 150000,00
10 Intérêts financiers pm 22,93 pm pm
11 Production immobilisée pm pm pm pm

Total 598510,00 628376,47 299155,00 598510,00

DÉPENSES

12 Gestion comptable 3000,00 2564,00 1500,00 3000,00
13 Secrétariat social 2400,00 1969,80 1000,00 2400,00
14 Prestations services 400,00 200,00 400,00
15 Traitements du personnel contractuel 115000 121094,75 60500 121000
16 Médecine du travail 634,8 320 640
17 Traitements du personnel ACS 185000,00 187849,46 95000,00 190000,00
18 Formations personnel 700,00 350,00 700,00
19 Chèques repas et abonnements 15500,00 15784,96 8000,00 16000,00
20 Fonds social 250,00
21 Stagiaires - étudiants 4000,00 2215,20 2000,00 4000,00
22 Dotation provision pécule vacances 13000,00

Total 338550,00 332812,97 168870,00 338140,00

23 Loyer 44000,00 46980,39 23500,00 47000,00
24 Charges communes 24000,00 16826,95 12000,00 24000,00
25 Électricité 3000,00 2870,21 1500,00 3000,00
26 Nettoyage des locaux 3000,00 4744,58 2400,00 4800,00
27 Aménagements librairie 20000,00 940,00 500,00 1000,00
28 Télésurveillance 600,00 532,14 300,00 600,00
29 Assistance juridique 1000,00 500,00 1000,00
30 Assurances 3500,00 6282,28 3150,00 6300,00
31 Petit matériel/ent-rép 6000,00 9266,84 4500,00 9000,00
32 Matériel informatique et site internet 15000,00 738,15 5000,00 7000,00
33 Maintenance Damnet 3000,00 4359,84 2250,00 4500,00
34 Maintenance Medialog 4200,00 4102,86 2100,00 4200,00
35 Maintenance Logiciel comptable 300,00 131,04 100,00 200,00
36 Fournitures de bureau 5500,00 2434,71 1500,00 3000,00
37 Nouveau mobilier 3000,00
38 Poste, transport marchandise 5000,00 6388,32 3200,00 6400,00
39 Téléphonie, internet 5500,00 7367,96 3700,00 7400,00
40 Frais internet 600,00 300,00 600,00
41 Abonnement Electre 1900,00 1820,00 9500,00 1900,00
42 Publications légales 200,00 341,15 200,00 400,00
43 Charges commerciales 1544,99 750,00 1500,00
44 Charges financières 1500,00 1158,03 600,00 1200,00

150800,00 118830,44 77550,00 135000,00

Frais de personnel

Frais de fonctionnement

Autres annexes au décret contenant le budget général des dépenses 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2019
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45 Opérations et documents promotionnels 12000,00 2141,00 1250,00 2500,00
46 Agendas+invitations+affiches 10000,00 10640,13 5500,00 11000,00
47 Produits promotionnels 2000 4445,96 2500 5000

24000,00 17227,09 9250,00 18500,00

Éditions
48 Nouvelle provision disponible à engager pour le prochain ex 24260,00 94497,45 11410,00 42920,00
49 Droits d'auteurs 4000,00 4500,00 2500,00 5000,00
50 Variation stock éditions pm pm pm pm
51 Retrocession coéditeurs pm pm pm pm
52 Déclassement livres obsolètes pm pm pm pm

28260,00 98997,45 13910,00 47920,00

Librairie
53 Achats d'ouvrages 40000,00 47503,66 22500,00 45000,00
54 Achats œuvres 2000,00 600,00 1000,00
55 Variation stock librairie 3000,00 3000,00 1500,00 3000,00
56 Animations 8000,00 5815,82 3000,00 6000,00
57 Visites guidées 1500,00 2075,00 1000,00 2000,00
58 Expositions 2000,00 1674,44 750,00 1500,00
59 Assurances pour les expositions 400,00 439,60 225,00 450,00

56900,00 60508,52 29575,00 58950,00

TOTAL 598510,00 628376,47 299155,00 598510,00

Frais de promotion
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BUDGET ETOILE POLAIRE : INITIAL 2019 ‐ RECETTES

GENRE 2018 Initial 2019 Initial

9.01 --- DOTATION COCOF 662.000,00 700.000,00

9.01.00 --- Dotation COCOF 662.000,00 700.000,00

9.02 --- RECETTES PRESTATIONS FORFAITAIRES 300.000,00 300.000,00

9.02.01 --- Recettes prestations forfaitaires 300.000,00 300.000,00

9.07 --- AUTRES RECETTES 60.000,00 60.000,00

9.07.01 --- Autres recettes 60.000,00 60.000,00

1.060.000,00TOTAL DES RECETTES (en euros) 1.022.000,00

BUDGET ETOILE POLAIRE : INITIAL 2019 ‐ DEPENSES

GENRE 2018 Initial 2019 Initial

8.01 DEPENSES DU PERSONNEL CO 827.000,00 840.000,00

CE 827.000,00 840.000,00

8.01.00 4 Dépenses du personnel CO 827.000,00 840.000,00

CE 827.000,00 840.000,00

8.02 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CO 124.000,00 124.000,00

CE 124.000,00 124.000,00

8.02.01 1 Dépenses de Fonctionnement CO 124.000,00 124.000,00

CE 124.000,00 124.000,00

8.03 GROSSES REPARATIONS ET AMENAGEMENT DES LOCAUX CO 50.000,00 70.000,00

CE 50.000,00 70.000,00

8.03.01 1 Grosses réparations et aménagement des locaux CO 50.000,00 70.000,00

CE 50.000,00 70.000,00

8.04 ACHATS PATRIMONIAUX CO 20.000,00 25.000,00

CE 20.000,00 25.000,00

8.04.01 1 Achats patrimoniaux CO 20.000,00 25.000,00

CE 20.000,00 25.000,00

8.07 REMBOURSEMENT DE RECETTES INDUES ENREGISTREES CO 1.000,00 1.000,00

CE 1.000,00 1.000,00

8.07.00 1 Remboursement de recettes indues enregistrées CO 1.000,00 1.000,00

CE 1.000,00 1.000,00

8.07.01 1 Annulation de créances CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CE 1.022.000,00 1.060.000,00

1.060.000,00TOTAL DES DEPENSES (en euros) CO 1.022.000,00
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BUDGET ETOILE POLAIRE : INITIAL 2019 ‐ RECETTES

GENRE 2018 Initial 2019 Initial

9.01 --- DOTATION COCOF 662.000,00 700.000,00

9.01.00 --- Dotation COCOF 662.000,00 700.000,00

9.02 --- RECETTES PRESTATIONS FORFAITAIRES 300.000,00 300.000,00

9.02.01 --- Recettes prestations forfaitaires 300.000,00 300.000,00

9.07 --- AUTRES RECETTES 60.000,00 60.000,00

9.07.01 --- Autres recettes 60.000,00 60.000,00

1.060.000,00TOTAL DES RECETTES (en euros) 1.022.000,00

BUDGET ETOILE POLAIRE : INITIAL 2019 ‐ DEPENSES

GENRE 2018 Initial 2019 Initial

8.01 DEPENSES DU PERSONNEL CO 827.000,00 840.000,00

CE 827.000,00 840.000,00

8.01.00 4 Dépenses du personnel CO 827.000,00 840.000,00

CE 827.000,00 840.000,00

8.02 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CO 124.000,00 124.000,00

CE 124.000,00 124.000,00

8.02.01 1 Dépenses de Fonctionnement CO 124.000,00 124.000,00

CE 124.000,00 124.000,00

8.03 GROSSES REPARATIONS ET AMENAGEMENT DES LOCAUX CO 50.000,00 70.000,00

CE 50.000,00 70.000,00

8.03.01 1 Grosses réparations et aménagement des locaux CO 50.000,00 70.000,00

CE 50.000,00 70.000,00

8.04 ACHATS PATRIMONIAUX CO 20.000,00 25.000,00

CE 20.000,00 25.000,00

8.04.01 1 Achats patrimoniaux CO 20.000,00 25.000,00

CE 20.000,00 25.000,00

8.07 REMBOURSEMENT DE RECETTES INDUES ENREGISTREES CO 1.000,00 1.000,00

CE 1.000,00 1.000,00

8.07.00 1 Remboursement de recettes indues enregistrées CO 1.000,00 1.000,00

CE 1.000,00 1.000,00

8.07.01 1 Annulation de créances CO 0,00 0,00

CE 0,00 0,00

CE 1.022.000,00 1.060.000,00

1.060.000,00TOTAL DES DEPENSES (en euros) CO 1.022.000,00
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HELDB – BUDGETS 2019
PRODUITS budget 2018 budget 2019

Produits
Allocation de fonctionnement COCOF 691.000,00 691.000,00
Allocation de fonctionnement PBW 74.400,00 74.400,00 
Allocation FWB pour ETP plein temps 59.459,00 
Allocation globale FWB - Part fonctionnement 490.000,00 765.000,00
Allocation globale FWB - Part personnels 7.900.000,00 7.900.000,00
Droits d'inscription 320.000,00 320.000,00
promotion de la réussite 9.523,00 9.523,00 
Solde allocation de fonctionnement
compensation DI 
first 2014 10.583,33
first 2013 41.666,67 
consortiums pacte
far sur BC
Fonds Affectés 140.000,00 
Recettes diverses 0,00 0,00 
Autres produits d'exploitation (-) 0,00 0,00 
Produits financiers 3.300,00 3.300,00
Biens durables 201.000,00 201.000,00
Personnel mis à la disposition de la HELDB
Total Produits 9.790.348,67 10.114.806,33 
CHARGES BUDGET 2018 BUDGET 2018
Frais de route, de séjour, voyage 127.000,00 127.000,00
Frais séjours 67.000,00 67.000,00 
Remboursement déplacement 40.000,00 40.000,00 
mobilité nationale et internationale 20.000,00 20.000,00 
Honoraires, jetons de présence 67.625,00 67.625,00
Honoraires avocats 0,00 0,00 
Honoraires expert-comptable 12.500,00 12.500,00 
Honoraires reviseurs 10.125,00 10.125,00 
Honoraires autres 45.000,00 45.000,00 
Fonctionnement administratif 389.087,50 389.087,50
Frais de téléphone, fax, internet 25.000,00 25.000,00 
Frais postaux 18.000,00 18.000,00 
Frais de photocopieuse 75.000,00 75.000,00 
Papier 0,00 0,00
Frais informatique 35.000,00 35.000,00 
Fournitures de bureau 57.000,00 57.000,00 
Cartouches encre 0,00 0,00 
mobilier 20.000,00 20.000,00
Publicité 94.000,00 94.000,00
Mailings 0,00 0,00
Merchandising 0,00 0,00
Brochures info 0,00 0,00 
Participation salons 0,00 0,00 
Divers pub 0,00 0,00 
transfert aide à la réusite 5.087,50 5.087,50 
Dépenses à caractère social 0,00 0,00 
Autres frais administratifs (cotisations…) 20.000,00 20.000,00 
Evènements
Imprimerie 5.000,00 5.000,00
frais internet 35.000,00 35.000,00 
Fonct. Technique général 354.500,00 354.500,00
Matières premières alimentaires 0,00 0,00 
Réparations 30.000,00 30.000,00
Contrats entretien mat. Didactique 20.000,00 20.000,00 
Conférence, recyclage, formations prof 22.500,00 22.500,00 
Trousse de secours, sécurité 2.000,00 2.000,00 
Frais de réception 60.000,00 60.000,00 
Frais de bibliothèque 50.000,00 50.000,00 
Distribution des prix 7.500,00 7.500,00 
Voyages didactiques - visites 0,00 0,00 
collaboration internationalle
Matériel didactique 98.500,00 98.500,00 
recherche au sein de la heldb
Assurances 35.000,00 35.000,00
Assurances personnel 0,00 0,00 
Habillement et blanchisserie 4.000,00 4.000,00 
Autres fonct. technique général 25.000,00 25.000,00 
Assurances matériel 0,00 0,00 

Fonctionnement bâtiment 18.000,00 18.000,00
Entretien bâtiment 12.000,00 12.000,00 
signalisation 5.000,00 5.000,00
Sécurité 1.000,00 1.000,00
frais spécifiques de l'entreprise 0,00 0,00 
Personnel  intérimaire 0,00 0,00 
Rémunérations, charges sociales 8.541.600,00 8.866.240,00 
Personnels invités et/ou contractuels 440.000,00 726.000,00
prevention externe SEPT 30.000,00 
Personnel Haute Ecole (Cocof) 0,00 0,00 
Personnel FWB (CMBP) 7.900.000,00 7.900.000,00
Cot Onss Patronales 105.600,00 174.240,00
Autres frais de personnel 0,00 0,00 
Déplacement maison/travail 41.000,00 41.000,00 
Assurances loi 0,00 0,00 
Service de prévention externe 15.000,00 15.000,00 
Secretariat social 10.000,00 10.000,00 
Autres charges d'expoitation 85.000,00 85.000,00
Remboursement DI 85.000,00 85.000,00 
Dons
Divers - Tutorat 0,00 0,00 
Charges Financières 2.750,00 2.750,00 
Différence de paiement 0,00 0,00 
Frais bancaires 2.750,00 2.750,00 
Charges exceptionnelles 2.900,00 1.500,00 
Charges exceptionnelles 2.900,00 1.500,00 
Achats de biens durables 201.000,00  201.000,00
Report 2017 0,00  0,00
Services à la collectivité 0,00  0,00
Total Charges 9.789.462,50 10.112.702,50 
Résultat (Produits - Charges) 886,17 2.103,83
Prélèvements sur les reserves
Produits - Charges après prélèvements 886,17 2.103,83
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HELDB – BUDGETS 2019
PRODUITS budget 2018 budget 2019

Produits
Allocation de fonctionnement COCOF 691.000,00 691.000,00
Allocation de fonctionnement PBW 74.400,00 74.400,00 
Allocation FWB pour ETP plein temps 59.459,00 
Allocation globale FWB - Part fonctionnement 490.000,00 765.000,00
Allocation globale FWB - Part personnels 7.900.000,00 7.900.000,00
Droits d'inscription 320.000,00 320.000,00
promotion de la réussite 9.523,00 9.523,00 
Solde allocation de fonctionnement
compensation DI 
first 2014 10.583,33
first 2013 41.666,67 
consortiums pacte
far sur BC
Fonds Affectés 140.000,00 
Recettes diverses 0,00 0,00 
Autres produits d'exploitation (-) 0,00 0,00 
Produits financiers 3.300,00 3.300,00
Biens durables 201.000,00 201.000,00
Personnel mis à la disposition de la HELDB
Total Produits 9.790.348,67 10.114.806,33 
CHARGES BUDGET 2018 BUDGET 2018
Frais de route, de séjour, voyage 127.000,00 127.000,00
Frais séjours 67.000,00 67.000,00 
Remboursement déplacement 40.000,00 40.000,00 
mobilité nationale et internationale 20.000,00 20.000,00 
Honoraires, jetons de présence 67.625,00 67.625,00
Honoraires avocats 0,00 0,00 
Honoraires expert-comptable 12.500,00 12.500,00 
Honoraires reviseurs 10.125,00 10.125,00 
Honoraires autres 45.000,00 45.000,00 
Fonctionnement administratif 389.087,50 389.087,50
Frais de téléphone, fax, internet 25.000,00 25.000,00 
Frais postaux 18.000,00 18.000,00 
Frais de photocopieuse 75.000,00 75.000,00 
Papier 0,00 0,00
Frais informatique 35.000,00 35.000,00 
Fournitures de bureau 57.000,00 57.000,00 
Cartouches encre 0,00 0,00 
mobilier 20.000,00 20.000,00
Publicité 94.000,00 94.000,00
Mailings 0,00 0,00
Merchandising 0,00 0,00
Brochures info 0,00 0,00 
Participation salons 0,00 0,00 
Divers pub 0,00 0,00 
transfert aide à la réusite 5.087,50 5.087,50 
Dépenses à caractère social 0,00 0,00 
Autres frais administratifs (cotisations…) 20.000,00 20.000,00 
Evènements
Imprimerie 5.000,00 5.000,00
frais internet 35.000,00 35.000,00 
Fonct. Technique général 354.500,00 354.500,00
Matières premières alimentaires 0,00 0,00 
Réparations 30.000,00 30.000,00
Contrats entretien mat. Didactique 20.000,00 20.000,00 
Conférence, recyclage, formations prof 22.500,00 22.500,00 
Trousse de secours, sécurité 2.000,00 2.000,00 
Frais de réception 60.000,00 60.000,00 
Frais de bibliothèque 50.000,00 50.000,00 
Distribution des prix 7.500,00 7.500,00 
Voyages didactiques - visites 0,00 0,00 
collaboration internationalle
Matériel didactique 98.500,00 98.500,00 
recherche au sein de la heldb
Assurances 35.000,00 35.000,00
Assurances personnel 0,00 0,00 
Habillement et blanchisserie 4.000,00 4.000,00 
Autres fonct. technique général 25.000,00 25.000,00 
Assurances matériel 0,00 0,00 

Fonctionnement bâtiment 18.000,00 18.000,00
Entretien bâtiment 12.000,00 12.000,00 
signalisation 5.000,00 5.000,00
Sécurité 1.000,00 1.000,00
frais spécifiques de l'entreprise 0,00 0,00 
Personnel  intérimaire 0,00 0,00 
Rémunérations, charges sociales 8.541.600,00 8.866.240,00 
Personnels invités et/ou contractuels 440.000,00 726.000,00
prevention externe SEPT 30.000,00 
Personnel Haute Ecole (Cocof) 0,00 0,00 
Personnel FWB (CMBP) 7.900.000,00 7.900.000,00
Cot Onss Patronales 105.600,00 174.240,00
Autres frais de personnel 0,00 0,00 
Déplacement maison/travail 41.000,00 41.000,00 
Assurances loi 0,00 0,00 
Service de prévention externe 15.000,00 15.000,00 
Secretariat social 10.000,00 10.000,00 
Autres charges d'expoitation 85.000,00 85.000,00
Remboursement DI 85.000,00 85.000,00 
Dons
Divers - Tutorat 0,00 0,00 
Charges Financières 2.750,00 2.750,00 
Différence de paiement 0,00 0,00 
Frais bancaires 2.750,00 2.750,00 
Charges exceptionnelles 2.900,00 1.500,00 
Charges exceptionnelles 2.900,00 1.500,00 
Achats de biens durables 201.000,00  201.000,00
Report 2017 0,00  0,00
Services à la collectivité 0,00  0,00
Total Charges 9.789.462,50 10.112.702,50 
Résultat (Produits - Charges) 886,17 2.103,83
Prélèvements sur les reserves
Produits - Charges après prélèvements 886,17 2.103,83
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Maison de la Francité ASBL – 18 rue Joseph II – 1000 BruxellesMAISON DE LA FRANCITE ASBL - 18 RUE JOSEPH II - 1000 BRUXELLES

Services et biens divers  61 162 366,54

611104  ENTRETIEN ET RÉPARATION 3 000,00
611106  GAZ 10 000,00
611107  ÉLECTRICITÉ 12 500,00
611109  DÉMÉNAGEMENT - AMÉNAGEMENT 2 000,00
611110  SURVEILLANCE 1 200,00
612110  EAU 1 500,00
612300  DOCUMENTATIONS-ABONNEMENT-LIVRES-JEUX   2 884,00
612400  FOURNITURES DE BUREAU 3 956,11
612500  LOCATION PHOTOCOPIEUR 3 682,45
612501  PETIT MOBILIER DE BUREAU 547,36
612600  FORMATIONS 500,00
612601  PETIT MATERIEL 2 900,00
612602  TÉLÉPHONE 2 640,00
612604  FRAIS INTERNET 1 464,00
612900  FRAIS INFORMATIQUE 2 472,46
612950 MONTAGE PHOTO-VIDEO-MUSIQUE 6 640,60
613310  FRAIS DE GESTION SECRÉTARIAT SOCIAL     3 196,56
613320  FRAIS DE GESTION CHEQUES REPAS          1 098,16
613351  ASSURANCE INCENDIE 584,60
613360  ASSURANCES TOUS RISQUES 672,51
613530  ASSURANCE RC 473,75
613550  ASSURANCE-DIVERS 478,42
614150 FRAIS DE LIVRAISON 1 188,50
614200  AFFICHAGE - PROMOTION - DIFFUSION 8 519,61
614201 GRAPHISME 4 160,00
614202 IMPRIMEUR 16 141,37
615000  CARTES STANDARDS SODEXO 150,00
615100  FRAIS DE DÉPLACEMENTS 3 847,00
615101  RECOLTE DECHETS BXL PROPRETE            800,00
615200 PUBLICITE LEGALE FACEBOOK 3 300,00
615300  HONORAIRES COMPTABLES 4 581,20
615350 HONORAIRES DIVERS 16 075,00
615360  VÉRIFICATEUR AUX COMPTES 2 000,00
615400  ÉVÈNEMENTS - RÉCEPTIONS - VERNISSAGES 14 242,88
615410  CADEAUX-FLEURS 200,00
615450  ATELIERS D'ÉCRITURE 1 500,00
615500  PRIX EN NUMÉRAIRE 4 000,00
615600  RÉUNIONS INTERNES 4 430,00
615750  CONTRÔLE QUALITÉ 675,00
615800 FRAIS DE DISTRIBUTION 1 200,00
616100  POSTE 550,00
616700  RÉUNIONS ET CONTACTS EXTÉRIEURS 3 000,00
616950 DEFRAIMENT BÉNÉVOLE 6 765,00
616960 RPI - DÉFRAIEMENT ARTISTES 150,00
617000  ART.60 500,00

Rémunérations; charges sociales et pensions  62 400 072,28

620200  EMPLOYÉS 244 445,84
620300  OUVRIERS 38 440,28
620400  ANIMATEURS 6 843,56
620500  PRIME DE FIN D'ANNÉE 18 000,81
621000  COTI PATRONALES D'ASSURANCE SOCIALES    67 565,60
621100 ONSS PATRONALE OUVRIERS PECULE DE VACANCES 4 500,00
623000  FRAIS PROPRES A L'EMPLOYEUR             2 495,16
623100  DÉPLACEMENTS DOM-LIEU DE TRAVAIL         1 127,00
623200  SERVICE EXTERNE DE PRÉVENTION ET PROTECTION AU TRAVAIL 730,08
623600  CHEQUES-REPAS 12 965,34
623700  ASSURANCE LOI 2 614,95
625000 PROVISION PECULE VACANCES 42 892,49
625100 UTILISATION ET REPRISE PROVISION PECULE VACANCES -42 548,83

Amortissements et réductions de valeur sur frais d’établissement; sur 
     immobilisations incorporelles et corporelles    (-)  630 3 203,72

 BUDGET 2019
26/09/2018

I. CHARGES
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Maison de la Francité ASBL – 18 rue Joseph II – 1000 BruxellesMAISON DE LA FRANCITE ASBL - 18 RUE JOSEPH II - 1000 BRUXELLES

Services et biens divers  61 162 366,54

611104  ENTRETIEN ET RÉPARATION 3 000,00
611106  GAZ 10 000,00
611107  ÉLECTRICITÉ 12 500,00
611109  DÉMÉNAGEMENT - AMÉNAGEMENT 2 000,00
611110  SURVEILLANCE 1 200,00
612110  EAU 1 500,00
612300  DOCUMENTATIONS-ABONNEMENT-LIVRES-JEUX   2 884,00
612400  FOURNITURES DE BUREAU 3 956,11
612500  LOCATION PHOTOCOPIEUR 3 682,45
612501  PETIT MOBILIER DE BUREAU 547,36
612600  FORMATIONS 500,00
612601  PETIT MATERIEL 2 900,00
612602  TÉLÉPHONE 2 640,00
612604  FRAIS INTERNET 1 464,00
612900  FRAIS INFORMATIQUE 2 472,46
612950 MONTAGE PHOTO-VIDEO-MUSIQUE 6 640,60
613310  FRAIS DE GESTION SECRÉTARIAT SOCIAL     3 196,56
613320  FRAIS DE GESTION CHEQUES REPAS          1 098,16
613351  ASSURANCE INCENDIE 584,60
613360  ASSURANCES TOUS RISQUES 672,51
613530  ASSURANCE RC 473,75
613550  ASSURANCE-DIVERS 478,42
614150 FRAIS DE LIVRAISON 1 188,50
614200  AFFICHAGE - PROMOTION - DIFFUSION 8 519,61
614201 GRAPHISME 4 160,00
614202 IMPRIMEUR 16 141,37
615000  CARTES STANDARDS SODEXO 150,00
615100  FRAIS DE DÉPLACEMENTS 3 847,00
615101  RECOLTE DECHETS BXL PROPRETE            800,00
615200 PUBLICITE LEGALE FACEBOOK 3 300,00
615300  HONORAIRES COMPTABLES 4 581,20
615350 HONORAIRES DIVERS 16 075,00
615360  VÉRIFICATEUR AUX COMPTES 2 000,00
615400  ÉVÈNEMENTS - RÉCEPTIONS - VERNISSAGES 14 242,88
615410  CADEAUX-FLEURS 200,00
615450  ATELIERS D'ÉCRITURE 1 500,00
615500  PRIX EN NUMÉRAIRE 4 000,00
615600  RÉUNIONS INTERNES 4 430,00
615750  CONTRÔLE QUALITÉ 675,00
615800 FRAIS DE DISTRIBUTION 1 200,00
616100  POSTE 550,00
616700  RÉUNIONS ET CONTACTS EXTÉRIEURS 3 000,00
616950 DEFRAIMENT BÉNÉVOLE 6 765,00
616960 RPI - DÉFRAIEMENT ARTISTES 150,00
617000  ART.60 500,00

Rémunérations; charges sociales et pensions  62 400 072,28

620200  EMPLOYÉS 244 445,84
620300  OUVRIERS 38 440,28
620400  ANIMATEURS 6 843,56
620500  PRIME DE FIN D'ANNÉE 18 000,81
621000  COTI PATRONALES D'ASSURANCE SOCIALES    67 565,60
621100 ONSS PATRONALE OUVRIERS PECULE DE VACANCES 4 500,00
623000  FRAIS PROPRES A L'EMPLOYEUR             2 495,16
623100  DÉPLACEMENTS DOM-LIEU DE TRAVAIL         1 127,00
623200  SERVICE EXTERNE DE PRÉVENTION ET PROTECTION AU TRAVAIL 730,08
623600  CHEQUES-REPAS 12 965,34
623700  ASSURANCE LOI 2 614,95
625000 PROVISION PECULE VACANCES 42 892,49
625100 UTILISATION ET REPRISE PROVISION PECULE VACANCES -42 548,83

Amortissements et réductions de valeur sur frais d’établissement; sur 
     immobilisations incorporelles et corporelles    (-)  630 3 203,72

 BUDGET 2019
26/09/2018

I. CHARGES

630100  DOTATIONS AUX AMO SUR IMMO CORPO      188,78
630200  DOTATIONS AUX AMORT SUR IMMO CORPO      3 014,94

Autres charges d’exploitation   (-)  640/8 485,25

640000  PRÉCOMPTE MOBILIER 0,00
640100 FRAIS DE PUBLICATIONS LÉGALE 204,78
640200 TAXE PATRIMOINE DES ASBL 210,47
642000 MOINS-VAL S/ REAL DE CREANCES COMM 70,00

Charges financières  65 260,12

65700 CHARGES FINANCIÈRES DIVERSES 260,12

TOTAL DES CHARGES 566 387,91

Chiffre d’affaires  70 66 671,00

700000  INSCRIPTIONS ACTIVITÉS, ATELIERS, ANIMATIONS 13 296,00
702000  FORFAITS DIVERS 800,00
703000  ABONNEMENTS AUX TABLES DE CONVERSATION 3 630,00
704020  PARTICIPATION FRAIS UTILISATEURS        2 500,00
704030  RECETTES DIVERSES 290,00
704110  PARTICIPATION FRAIS OCCUPANTS           45 900,00
705000  VENTES PUBLICATIONS 255,00

Cotisations; dons; legs et subsides  73 496 969,03

737000  SUBSIDES COCOF DE FONCTIONNEMENT        333 000,00
737100  SUBSIDES ACS 79 181,85
737300  SUBSIDE CONCOURS DE TEXTES 7 900,00
737800 SUBSIDE FWB - PROMOTION DE BXL 30 000,00
737900  SUBSIDE JEUX DE LANGAGE 2 000,00
737950  SUBSIDE PARLEMENT FWB 44 162,00

SUBSIDE VILLE DE BXL 0,00
738000  REDUCTION PP AIP 725,18

Autres produits d'exploitation  74 2 495,82

748100  RÉCUPÉRATION CHEQUES-REPAS 2 495,82

Produits financiers  75 252,06

7503 PRODUITS FINANCIERS 252,06

Produits exceptionnels 76 0,00

0,00

Prélèvements sur les fonds affectés 79 0,00

TOTAL REVENUS 566 387,91

Résultat prévisionnel 0,00

II. REVENUS
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Budget CIFAS 2018 et 2019

NOM DE L'OPERATEUR CIFAS ASBL

2014 2015 2016 2017 2018 2019
ACTIF 79.339,46 € 108.798,49 € 84.151,63 € 91.503,90 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5.104,33€       3.538,34€       5.733,04€       4.309,44€
74.235,13€     105.260,15€   78.418,59€     87.194,46€

PASSIF 131.327,08 € 158.857,78 € 122.567,75 € 131.964,76 € 80.921,72 € 0,00 € 0,00 €
-14.815,55€   -1.928,33€     -11.643,26€   2.044,83€       -€
66.803,17€     51.987,62€     50.059,29€     38.416,03€     40.460,86€     -€
51.987,62€     50.059,29€     38.416,03€     40.460,86€     40.460,86€     -€
3.033,90€       3.033,90€       3.033,99€       3.033,90€

24.317,94€     55.705,30€     42.701,70€     48.009,14€

Réalisé 2014 Réalisé 2015 Réalisé 2016 Réalisé 2017 Budget initial 
2018

Budget
actualisé au 
30/07/2018

Budget 2019

DIFFERENCE ENTRE CHARGES ET PRODUITS 14.815,55 € 1.928,33 € 11.643,26 € -2.044,83 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

CLASSE 6 : C
Code 
SEC 187.869,82 € 236.197,86 € 273.803,57 € 231.430,45 € 280.450,00 € 256.500,00 € 263.150,00 €

61 SERVICES ET BIENS DIVERS
610 INFRASTRUCTURES PERMANENTES 7.539,83 € 6.385,77 € 1.449,97 € 3.576,25 € 3.800,00 € 2.970,00 € 3.200,00 €

610000 12.12 Loyers permanents - Bureaux 4.731,83 € 3.514,23 € 435,62 € 1.881,04 € 2.300,00 € 2.300,00 € 2.300,00 €
610100 12.12 Loyers non permanents - Salles de répétition 2.808,00 € 2.871,54 € 1.014,35 € 1.695,21 € 1.500,00 € 670,00 € 900,00 €
610200 12.11 Eau 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610300 12.11 Energies 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610400 12.11 Produits de nettoyage 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610500 12.11 Entretien et réparations 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

611 MATERIEL ROULANT ET TRANSPORT 8.756,10 € 13.216,21 € 16.213,97 € 11.963,06 € 14.520,00 € 13.000,00 € 13.200,00 €
611100 12.11 Location Matériel roulant 263,30 € 585,82 € 1.570,67 € 479,05 € 1.080,00 € 1.000,00 € 1.000,00 €
611200 12.11 Carburant 0,00 € 127,54 € 406,65 € 55,21 € 50,00 € 0,00 € 200,00 €
611300 12.11 Réparations et entretiens 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 50,00 € 0,00 € 0,00 €
611400 12.11 Assurances Transport 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611500 12.11 Transports publics, trains, trams, bus 3.131,94 € 5.337,90 € 7.239,96 € 4.170,45 € 7.200,00 € 6.500,00 € 6.500,00 €
611600 12.11 Transports aériens et maritimes 3.552,16 € 5.359,21 € 4.464,56 € 2.637,13 € 5.090,00 € 5.000,00 € 5.000,00 €
611700 12.11 Remboursement frais de transport pour mission 754,20 € 606,94 € 0,00 € 3.384,16 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611800 12.11 Autres frais de transport, taxis, parkings 1.054,50 € 1.198,80 € 2.532,13 € 1.237,06 € 1.050,00 € 500,00 € 500,00 €

612 ADMINISTRATION ET GESTION 13.015,31 € 8.297,21 € 10.765,68 € 12.370,53 € 9.530,00 € 10.050,00 € 8.450,00 €
612000 12.11 Frais postaux 3.692,61 € 2.620,01 € 1.866,35 € 1.621,90 € 1.200,00 € 1.800,00 € 1.300,00 €
612001 12.11 Participation aux frais - CAS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612100 12.11 Téléphonie - Abonnements et communications 5.848,20 € 901,64 € 1.333,38 € 1.988,26 € 1.680,00 € 1.600,00 € 1.500,00 €
612101 74.22 Achats matériel et logiciels 0,00 € -29,01 € 274,67 € 908,00 € 150,00 € 1.000,00 € 150,00 €
612102 12.11 Internet - site et abonnement 0,00 € 681,68 € 2.939,84 € 1.016,40 € 1.500,00 € 1.000,00 € 1.000,00 €
612103 12.11 Autres (à préciser) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612200 12.11 Fournitures de bureau 617,76 € 384,81 € 841,28 € 1.189,27 € 725,00 € 500,00 € 500,00 €
612300 12.11 Photocopies 153,34 € 387,01 € 194,75 € 253,92 € 200,00 € 200,00 € 200,00 €
612400 12.11 Petit mobilier 1.064,68 € 515,60 € 0,00 € 2.242,34 € 350,00 € 600,00 € 350,00 €
612500 12.11 Secrétariat social 779,72 € 1.681,42 € 1.898,49 € 2.033,76 € 2.275,00 € 2.000,00 € 2.000,00 €
612501 12.11 Service médical 0,00 € 0,00 € 206,72 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612502 12..11 Autres (à préciser) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612600 12.11 Moniteur belge 0,00 € 123,06 € 0,00 € 0,00 € 150,00 € 150,00 € 150,00 €
612700 12.11 Assurances 859,00 € 1.030,99 € 1.210,20 € 1.116,68 € 1.300,00 € 1.200,00 € 1.300,00 €

613 PROMOTION - RELATIONS PUBLIQUES 32.326,30 € 38.246,83 € 44.317,02 € 25.662,13 € 42.474,50 € 27.500,00 € 31.000,00 €
613000 12.11 Travaux d'impression 10.753,27 € 10.181,19 € 17.747,11 € 7.575,83 € 11.850,00 € 8.500,00 € 8.500,00 €
613100 12.11 Périodiques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
613300 12.11 Achat espace publicitaire 387,14 € 181,44 € 12,19 € 0,00 € 250,00 € 0,00 € 0,00 €
613400 12.11 Frais de représentation, Traiteur, Boissons, … 8.697,48 € 9.930,84 € 11.620,98 € 9.881,40 € 14.017,50 € 9.500,00 € 12.000,00 €
613500 12.11 Per diems 3.500,00 € 4.690,00 € 3.635,00 € 2.496,00 € 4.492,00 € 4.500,00 € 4.500,00 €
613600 12.11ais de missions pour promotion, Hôtels, Hébergements 8.315,61 € 12.728,56 € 10.335,24 € 5.245,90 € 10.465,00 € 5.000,00 € 6.000,00 €
613800 12.11 Autres frais de promotion 672,80 € 534,80 € 966,50 € 463,00 € 1.400,00 € 0,00 € 0,00 €

614 DOCUMENTATION GENERALE 255,63 € 751,15 € 296,38 € 2.757,83 € 1.550,00 € 1.100,00 € 1.000,00 €
614000 12.11 Documentation 255,63 € 276,15 € 296,38 € 408,22 € 750,00 € 200,00 € 200,00 €
614100 12.11 Formation du personnel 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
614200 12.11 Visionnements 0,00 € 475,00 € 0,00 € 2.349,61 € 800,00 € 900,00 € 800,00 €
614300 12.11 Etudes culturelles, colloques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

616 PRODUCTION 4.989,52 € 17.930,40 € 29.302,20 € 29.239,56 € 25.450,00 € 25.600,00 € 23.900,00 €
616000 12.11 Matériel artistique - décors 0,00 € 191,04 € 989,62 € 513,80 € 1.250,00 € 500,00 € 500,00 €
616010 12.11 Matériel artistique - costumes 0,00 € 242,65 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616020 12.11 Matériel artistique - accessoires 0,00 € 544,24 € 174,29 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616060 12.11 Matériel technique et pédagogique 1.302,39 € 1.116,00 € 2.446,73 € 2.175,00 € 4.800,00 € 4.800,00 € 4.000,00 €
616070 12.11 Catering 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616080 12.11 Per diems 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616100 12.11 Coproduction 0,00 € 10.418,16 € 19.491,56 € 17.694,25 € 16.000,00 € 16.000,00 € 16.000,00 €
616300 12.11 Droits d'auteurs - illustrateurs 3.687,13 € 5.418,31 € 6.200,00 € 8.856,51 € 3.400,00 € 4.300,00 € 3.400,00 €
616500 12.11 Frais de logement, hôtels 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616600 12.11 Frais de transport 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

619 RETRIBUTIONS 55.935,60 € 77.561,29 € 96.629,27 € 56.369,75 € 99.820,00 € 95.750,00 € 99.150,00 €
619000 12.11 Volontaires 1.700,00 € 1.830,00 € 740,00 € 1.110,00 € 600,00 € 1.250,00 € 1.250,00 €
619100 12.11 RPI 700,00 € 690,00 € 123,32 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619300 12.11 Direction artistique - Centre des Arts scéniques 0,00 € 11.400,00 € 12.000,00 € 12.000,00 € 12.000,00 € 15.000,00 € 18.000,00 €
619400 12.11 Conseiller artistique 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619500 12.11 Comptabilité, rédacteurs 1.280,79 € 1.636,87 € 2.221,43 € 2.061,03 € 9.700,00 € 8.500,00 € 9.700,00 €
619700 12.11 Intervenants artistiques et pédagogiques 26.677,99 € 50.150,00 € 65.617,00 € 16.217,52 € 61.850,00 € 52.000,00 € 58.200,00 €
619900 12.11 Autres prestations 25.576,82 € 11.854,42 € 15.927,52 € 24.981,20 € 15.670,00 € 19.000,00 € 12.000,00 €

BUDGETS + RESULTATS

Actifs immobilisés
Actifs circulants

BILAN

Bénéfice / Perte des exercices précédents

Provision pour risques et charges
Dettes

Bénéfice / Perte de l'exercice

Bénéfice / Perte des exercices cumulé(s)

Sources : Cifas 1/2
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Budget CIFAS 2018 et 2019
Budget CIFAS 2018 et 2019

NOM DE L'OPERATEUR CIFAS ASBL

2014 2015 2016 2017 2018 2019
ACTIF 79.339,46 € 108.798,49 € 84.151,63 € 91.503,90 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5.104,33€     3.538,34€     5.733,04€     4.309,44€
74.235,13€     105.260,15€   78.418,59€     87.194,46€

PASSIF 131.327,08 € 158.857,78 € 122.567,75 € 131.964,76 € 80.921,72 € 0,00 € 0,00 €
-14.815,55€   -1.928,33€     -11.643,26€   2.044,83€       -€
66.803,17€     51.987,62€     50.059,29€     38.416,03€     40.460,86€     -€
51.987,62€     50.059,29€     38.416,03€     40.460,86€     40.460,86€     -€
3.033,90€     3.033,90€     3.033,99€     3.033,90€

24.317,94€     55.705,30€     42.701,70€     48.009,14€

Réalisé 2014 Réalisé 2015 Réalisé 2016 Réalisé 2017 Budget initial
2018

Budget
actualisé au 
30/07/2018

Budget 2019

DIFFERENCE ENTRE CHARGES ET PRODUITS 14.815,55 € 1.928,33 € 11.643,26 € -2.044,83 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

CLASSE 6 : C
Code
SEC 187.869,82 € 236.197,86 € 273.803,57 € 231.430,45 € 280.450,00 € 256.500,00 € 263.150,00 €

61 SERVICES ET BIENS DIVERS
610 INFRASTRUCTURES PERMANENTES 7.539,83 € 6.385,77 € 1.449,97 € 3.576,25 € 3.800,00 € 2.970,00 € 3.200,00 €

610000 12.12 Loyers permanents - Bureaux 4.731,83 € 3.514,23 € 435,62 € 1.881,04 € 2.300,00 € 2.300,00 € 2.300,00 €
610100 12.12 Loyers non permanents - Salles de répétition 2.808,00 € 2.871,54 € 1.014,35 € 1.695,21 € 1.500,00 € 670,00 € 900,00 €
610200 12.11 Eau 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610300 12.11 Energies 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610400 12.11 Produits de nettoyage 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
610500 12.11 Entretien et réparations 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

611 MATERIEL ROULANT ET TRANSPORT 8.756,10 € 13.216,21 € 16.213,97 € 11.963,06 € 14.520,00 € 13.000,00 € 13.200,00 €
611100 12.11 Location Matériel roulant 263,30 € 585,82 € 1.570,67 € 479,05 € 1.080,00 € 1.000,00 € 1.000,00 €
611200 12.11 Carburant 0,00 € 127,54 € 406,65 € 55,21 € 50,00 € 0,00 € 200,00 €
611300 12.11 Réparations et entretiens 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 50,00 € 0,00 € 0,00 €
611400 12.11 Assurances Transport 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611500 12.11 Transports publics, trains, trams, bus 3.131,94 € 5.337,90 € 7.239,96 € 4.170,45 € 7.200,00 € 6.500,00 € 6.500,00 €
611600 12.11 Transports aériens et maritimes 3.552,16 € 5.359,21 € 4.464,56 € 2.637,13 € 5.090,00 € 5.000,00 € 5.000,00 €
611700 12.11 Remboursement frais de transport pour mission 754,20 € 606,94 € 0,00 € 3.384,16 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
611800 12.11 Autres frais de transport, taxis, parkings 1.054,50 € 1.198,80 € 2.532,13 € 1.237,06 € 1.050,00 € 500,00 € 500,00 €

612 ADMINISTRATION ET GESTION 13.015,31 € 8.297,21 € 10.765,68 € 12.370,53 € 9.530,00 € 10.050,00 € 8.450,00 €
612000 12.11 Frais postaux 3.692,61 € 2.620,01 € 1.866,35 € 1.621,90 € 1.200,00 € 1.800,00 € 1.300,00 €
612001 12.11 Participation aux frais - CAS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612100 12.11 Téléphonie - Abonnements et communications 5.848,20 € 901,64 € 1.333,38 € 1.988,26 € 1.680,00 € 1.600,00 € 1.500,00 €
612101 74.22 Achats matériel et logiciels 0,00 € -29,01 € 274,67 € 908,00 € 150,00 € 1.000,00 € 150,00 €
612102 12.11 Internet - site et abonnement 0,00 € 681,68 € 2.939,84 € 1.016,40 € 1.500,00 € 1.000,00 € 1.000,00 €
612103 12.11 Autres (à préciser) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612200 12.11 Fournitures de bureau 617,76 € 384,81 € 841,28 € 1.189,27 € 725,00 € 500,00 € 500,00 €
612300 12.11 Photocopies 153,34 € 387,01 € 194,75 € 253,92 € 200,00 € 200,00 € 200,00 €
612400 12.11 Petit mobilier 1.064,68 € 515,60 € 0,00 € 2.242,34 € 350,00 € 600,00 € 350,00 €
612500 12.11 Secrétariat social 779,72 € 1.681,42 € 1.898,49 € 2.033,76 € 2.275,00 € 2.000,00 € 2.000,00 €
612501 12.11 Service médical 0,00 € 0,00 € 206,72 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612502 12..11 Autres (à préciser) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
612600 12.11 Moniteur belge 0,00 € 123,06 € 0,00 € 0,00 € 150,00 € 150,00 € 150,00 €
612700 12.11 Assurances 859,00 € 1.030,99 € 1.210,20 € 1.116,68 € 1.300,00 € 1.200,00 € 1.300,00 €

613 PROMOTION - RELATIONS PUBLIQUES 32.326,30 € 38.246,83 € 44.317,02 € 25.662,13 € 42.474,50 € 27.500,00 € 31.000,00 €
613000 12.11 Travaux d'impression 10.753,27 € 10.181,19 € 17.747,11 € 7.575,83 € 11.850,00 € 8.500,00 € 8.500,00 €
613100 12.11 Périodiques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
613300 12.11 Achat espace publicitaire 387,14 € 181,44 € 12,19 € 0,00 € 250,00 € 0,00 € 0,00 €
613400 12.11 Frais de représentation, Traiteur, Boissons, … 8.697,48 € 9.930,84 € 11.620,98 € 9.881,40 € 14.017,50 € 9.500,00 € 12.000,00 €
613500 12.11 Per diems 3.500,00 € 4.690,00 € 3.635,00 € 2.496,00 € 4.492,00 € 4.500,00 € 4.500,00 €
613600 12.11ais de missions pour promotion, Hôtels, Hébergements 8.315,61 € 12.728,56 € 10.335,24 € 5.245,90 € 10.465,00 € 5.000,00 € 6.000,00 €
613800 12.11 Autres frais de promotion 672,80 € 534,80 € 966,50 € 463,00 € 1.400,00 € 0,00 € 0,00 €

614 DOCUMENTATION GENERALE 255,63 € 751,15 € 296,38 € 2.757,83 € 1.550,00 € 1.100,00 € 1.000,00 €
614000 12.11 Documentation 255,63 € 276,15 € 296,38 € 408,22 € 750,00 € 200,00 € 200,00 €
614100 12.11 Formation du personnel 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
614200 12.11 Visionnements 0,00 € 475,00 € 0,00 € 2.349,61 € 800,00 € 900,00 € 800,00 €
614300 12.11 Etudes culturelles, colloques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

616 PRODUCTION 4.989,52 € 17.930,40 € 29.302,20 € 29.239,56 € 25.450,00 € 25.600,00 € 23.900,00 €
616000 12.11 Matériel artistique - décors 0,00 € 191,04 € 989,62 € 513,80 € 1.250,00 € 500,00 € 500,00 €
616010 12.11 Matériel artistique - costumes 0,00 € 242,65 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616020 12.11 Matériel artistique - accessoires 0,00 € 544,24 € 174,29 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616060 12.11 Matériel technique et pédagogique 1.302,39 € 1.116,00 € 2.446,73 € 2.175,00 € 4.800,00 € 4.800,00 € 4.000,00 €
616070 12.11 Catering 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616080 12.11 Per diems 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616100 12.11 Coproduction 0,00 € 10.418,16 € 19.491,56 € 17.694,25 € 16.000,00 € 16.000,00 € 16.000,00 €
616300 12.11 Droits d'auteurs - illustrateurs 3.687,13 € 5.418,31 € 6.200,00 € 8.856,51 € 3.400,00 € 4.300,00 € 3.400,00 €
616500 12.11 Frais de logement, hôtels 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
616600 12.11 Frais de transport 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

619 RETRIBUTIONS 55.935,60 € 77.561,29 € 96.629,27 € 56.369,75 € 99.820,00 € 95.750,00 € 99.150,00 €
619000 12.11 Volontaires 1.700,00 € 1.830,00 € 740,00 € 1.110,00 € 600,00 € 1.250,00 € 1.250,00 €
619100 12.11 RPI 700,00 € 690,00 € 123,32 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619300 12.11 Direction artistique - Centre des Arts scéniques 0,00 € 11.400,00 € 12.000,00 € 12.000,00 € 12.000,00 € 15.000,00 € 18.000,00 €
619400 12.11 Conseiller artistique 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
619500 12.11 Comptabilité, rédacteurs 1.280,79 € 1.636,87 € 2.221,43 € 2.061,03 € 9.700,00 € 8.500,00 € 9.700,00 €
619700 12.11 Intervenants artistiques et pédagogiques 26.677,99 € 50.150,00 € 65.617,00 € 16.217,52 € 61.850,00 € 52.000,00 € 58.200,00 €
619900 12.11 Autres prestations 25.576,82 € 11.854,42 € 15.927,52 € 24.981,20 € 15.670,00 € 19.000,00 € 12.000,00 €

BUDGETS + RESULTATS

Actifs immobilisés
Actifs circulants

BILAN

Bénéfice / Perte des exercices précédents

Provision pour risques et charges
Dettes

Bénéfice / Perte de l'exercice

Bénéfice / Perte des exercices cumulé(s)

Sources : Cifas 1/2

Budget CIFAS 2018 et 2019

62 REMUNERATIONS, CHARGES SOCIALES 
620 REMUNERATIONS 60.587,79 € 50.165,76 € 68.512,04 € 72.761,45 € 61.740,00 € 65.500,00 € 61.500,00 €

620200 11.11 Rémunération du personnel administratif 60.287,79 € 49.273,76 € 68.512,04 € 69.791,45 € 49.500,00 € 49.500,00 € 49.500,00 €
620201 11.11 Rémunération du personnel artistique 300,00 € 892,00 € 0,00 € 2.970,00 € 0,00 € 1.000,00 € 0,00 €
620202 11.11 Rémunération du personnel ponctuel 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 12.240,00 € 15.000,00 € 12.000,00 €

621 COTISATIONS PATRONALES 6.065,59 € 12.157,67 € -1.502,47 € 8.802,50 € 15.375,00 € 8.300,00 € 15.500,00 €
621200 11.20 Cotisations patronales du personnel administratif 5.946,77 € 11.858,79 € 12.978,12 € 10.540,47 € 11.000,00 € 3.500,00 € 11.000,00 €
621201 11.20 Cotisations patronales du personnel artistique 118,82 € 298,88 € 0,00 € 813,69 € 0,00 € 300,00 € 0,00 €
621202 11.20 Cotisations patronales du personnel ponctuel 0,00 € 0,00 € -14.480,59 € -2.551,66 € 4.375,00 € 4.500,00 € 4.500,00 €

623 AUTRES FRAIS DE PERSONNEL -5.784,43 € 6.293,88 € 3.756,45 € 1.495,34 € 1.608,00 € 2.400,00 € 1.600,00 €
623000 11.12 Assurances légales 573,55 € 555,14 € 518,45 € 633,27 € 700,00 € 1.300,00 € 700,00 €
623200 11.12 Service médical 212,98 € 190,70 € 0,00 € 196,35 € 200,00 € 300,00 € 200,00 €
623500 11.12 Pécules de vacances - dotations et reprises -7.240,96 € 4.873,28 € 2.653,95 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
623600 11.12 Autres frais de personnel 670,00 € 674,76 € 584,05 € 665,72 € 708,00 € 800,00 € 700,00 €

625 PROVISIONS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2.272,87 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
625900 11.12 Provision Pécules de vacances - Dotations 9.403,08 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
625901 11.12 Provision Pécules de vacances - Reprises -7.472,94 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
625902 11.12 Provision Pécules de vacances Artistes - Dotations 342,73 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

63 AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS
630 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 3.524,99 € 4.504,50 € 3.335,60 € 3.862,60 € 4.000,00 € 4.000,00 € 4.000,00 €

630000 Amortissements immobilisations 3.524,99 € 2.971,84 € 3.335,60 € 3.422,60 € 4.000,00 € 4.000,00 € 4.000,00 €
630001 Amortissements immobiliers incorporels 0,00 € 1.532,66 € 0,00 € 440,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

64 AUTRES CHARGES
AUTRES CHARGES 497,50 € 497,50 € 440,00 € 0,00 € 452,50 € 200,00 € 400,00 €

640000 12.11 Droits d'enregistrement 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
644000 12.11 Cotisations vers des associations 497,50 € 497,50 € 440,00 € 0,00 € 452,50 € 200,00 € 400,00 €

65 CHARGES FINANCIERES
657 CHARGES DES DETTES 160,09 € 189,69 € 39,89 € 18,52 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

650000 21.60 Charge des dettes 0,00 € 23,48 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
657000 21.60 Différences de paiement 19,29 € 1,05 € 39,89 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
657002 21.60 Différences de change 140,80 € 165,16 € 0,00 € 18,52 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

659 CHARGES D'ESCOMPTE DE CREANCES 0,00 € 0,00 € 247,57 € 278,06 € 130,00 € 130,00 € 250,00 €
659000 21.60 Frais bancaires 0,00 € 0,00 € 247,57 € 278,06 € 130,00 € 130,00 € 250,00 €

66 CHARGES EXCEPTIONNELLES
660 CHARGES D'EXCEPTIONNELLES 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

660000 Charges exceptionnelles 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
660001 Charges des années antérieures 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

CLASSE 7 : PRODUITS 173.054,27 € 234.269,53 € 262.160,31 € 233.475,28 € 280.450,00 € 256.500,00 € 263.150,00 €

70 CHIFFRE D'AFFAIRES
701 VENTES ET RECETTES D'ACTIVITES AUTRES 7.745,00 € 6.675,00 € 5.740,00 € 5.137,40 € 4.300,00 € 1.400,00 € 2.500,00 €

701200 49.11 Vente animations, ateliers, stages 7.745,00 € 6.675,00 € 5.740,00 € 5.137,40 € 4.300,00 € 1.400,00 € 2.500,00 €
702 PRODUITS DE BIENS CULTURELS 56,42 € 327,00 € 506,00 € 1.024,00 € 0,00 € 200,00 € 0,00 €

702000 49.11 Editions "papier" 56,42 € 327,00 € 506,00 € 1.024,00 € 0,00 € 200,00 € 0,00 €
702900 49.11 Autres biens culturels 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

703 COPRODUCTIONS 0,00 € 9.850,00 € 27.070,93 € 8.817,60 € 36.500,00 € 17.300,00 € 12.000,00 €
703000 49.11 Apports reçus en coproduction 0,00 € 9.500,00 € 25.836,05 € 8.647,60 € 36.500,00 € 17.000,00 € 12.000,00 €
703100 49.11 Apport prestation pour un organisme culturel 0,00 € 350,00 € 841,08 € 170,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
703200 ???? Remboursement de frais de missions 0,00 € 0,00 € 393,80 € 0,00 € 0,00 € 300,00 € 0,00 €

73 SUBSIDES ET SUBVENTIONS
SUBVENTIONS 165.118,68 € 215.718,82 € 228.591,10 € 216.866,37 € 219.650,00 € 217.500,00 € 228.650,00 €

737200 49.11 Subventions de la Cocof 114.000,00 € 164.000,00 € 164.000,00 € 147.000,00 € 164.000,00 € 155.000,00 € 164.000,00 €
737500 49.11 Subventions de la Communauté française 8.000,00 € 8.000,00 € 8.000,00 € 8.000,00 € 0,00 € 8.000,00 € 8.000,00 €
737600 49.11 Subventions Actiris 43.275,70 € 41.450,36 € 42.859,56 € 44.752,93 € 45.000,00 € 45.000,00 € 48.000,00 €
737900 49.11 Subventions d'autres opérateurs publics -157,02 € 13.000,00 € 3.000,00 € 4.249,11 € 8.000,00 € 2.000,00 € 2.000,00 €
737904 49.11 Subventions Ville de Bruxelles 4.000,00 € 0,00 € 4.000,00 € 4.000,00 €
737910 49.11 Subsides Union européenne 8.864,33 € 2.650,00 € 3.500,00 € 2.650,00 €
737999 ???? Subsides à reporter 0,00 € -10.731,54 € 10.731,54 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

74 AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION
AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 0,00 € 1.684,80 € 151,00 € 168,99 € 0,00 € 100,00 € 0,00 €

749000 ???? Exonération PP 0,00 € 83,46 € 151,00 € 168,99 € 0,00 € 100,00 € 0,00 €
749100 ???? Retenue loi programme 0,00 € 159,55 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
749200 ???? Réductions Cosub 0,00 € 1.441,79 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

75 PRODUITS FINANCIERS
751 PRODUITS DES ACTIFS CIRCULANTS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

751100 12.50 Intérêts sur comptes d'épargne 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
751200 12.50 Intérêts sur comptes courants 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

757 AUTRES PRODUITS FINANCIERS 134,17 € 13,91 € 101,28 € 0,04 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
757000 12.50 Différences de paiement 0,00 € 0,27 € 101,28 € 0,04 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
758000 12.50 Intérêts bancaires 134,17 € 13,64 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

76 PRODUITS EXCEPTIONNELS
763 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1.460,88 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

763000 Produits exceptionnels 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1.460,88 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
763001 Produits des années antérieures 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

79 PRELEVEMENTS
PRELEVEMENTS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 20.000,00 € 20.000,00 € 20.000,00 €

790000 Prélèvement sur le résultat reporté 20.000,00 € 20.000,00 € 20.000,00 €

-14.815,55 € -1.928,33 € -11.643,26 € 2.044,83 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €DIFFERENCE ENTRE PRODUITS ET CHARGES

Sources : Cifas 2/2
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C.R. N° 72 (2018-2019)

002 / 011

MISSION 01: DOTATION REGION-BXL

Programme 101: financement missions ex-provinces culture

Activité 01: Dotation générale
Dotation spéciale destinée au financement des missions ex-provinciales (culture)

E
L

           4.471 
           4.471 

           4.560 
           4.560 

01.101.01.01.49359 *****

Totaux Programme 101 E
L

           4.471 
           4.471 

           4.560 
           4.560 

TOTAUX MISSION 01 E
L

           4.471 
           4.471 

           4.560 
           4.560 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

003 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

           4.471 
           4.471 

           4.560 
           4.560 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

004 / 011

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 200: loi spéciale relative aux institutions bruxelloises

Activité 01: Dotation générale
Dotation de la Communauté française (art 82 &2 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloise)

02.200.01.01.49249 ***** E
L

          10.101 
          10.101 

          10.101 
          10.101 

Totaux Programme 200 E
L

          10.101 
          10.101 

          10.101 
          10.101 

TOTAUX MISSION 02 E
L

          10.101 
          10.101 

          10.101 
          10.101 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

003 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

           4.471 
           4.471 

           4.560 
           4.560 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

004 / 011

MISSION 02: DOTATION DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Programme 200: loi spéciale relative aux institutions bruxelloises

Activité 01: Dotation générale
Dotation de la Communauté française (art 82 &2 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloise)

02.200.01.01.49249 ***** E
L

          10.101 
          10.101 

          10.101 
          10.101 

Totaux Programme 200 E
L

          10.101 
          10.101 

          10.101 
          10.101 

TOTAUX MISSION 02 E
L

          10.101 
          10.101 

          10.101 
          10.101 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

005 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

          10.101 
          10.101 

          10.101 
          10.101 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

006 / 011

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (Règlement)

***** E
L

             150 
             150 

             153 
             153 

06.500.03.01.06009

Recettes du Service de prêt de matériel
06.500.03.06.06009 ***** E

L
              60 
              60 

              62 
              62 

Indus à Récuperer - Personnel (Règlement)
06.500.03.09.1111 ***** E

L
              50 
              50 

              51 
              51 

Indus à Récuperer - Asbl (Règlement)
06.500.03.10.3300 ***** E

L
              30 
              30 

              31 
              31 

Totaux Programme 500 E
L

             290 
             290 

             297 
             297 

TOTAUX MISSION 06 E
L

             290 
             290 

             297 
             297 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

005 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

          10.101 
          10.101 

          10.101 
          10.101 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

006 / 011

MISSION 06: RECETTES DIVERSES

Programme 500: recettes diverses

Activité 03: recettes non fiscales générales
Recettes diverses (Règlement)

***** E
L

             150 
             150 

             153 
             153 

06.500.03.01.06009

Recettes du Service de prêt de matériel
06.500.03.06.06009 ***** E

L
              60 
              60 

              62 
              62 

Indus à Récuperer - Personnel (Règlement)
06.500.03.09.1111 ***** E

L
              50 
              50 

              51 
              51 

Indus à Récuperer - Asbl (Règlement)
06.500.03.10.3300 ***** E

L
              30 
              30 

              31 
              31 

Totaux Programme 500 E
L

             290 
             290 

             297 
             297 

TOTAUX MISSION 06 E
L

             290 
             290 

             297 
             297 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             210 
             210 

             215 
             215 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              50 
              50 

              51 
              51 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

              30 
              30 

              31 
              31 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

008 / 011

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (Règlement)

08.700.03.01.26109 ***** E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 700 E
L

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 08 E
L

-
-

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             210 
             210 

             215 
             215 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              50 
              50 

              51 
              51 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

              30 
              30 

              31 
              31 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

008 / 011

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (Règlement)

08.700.03.01.26109 ***** E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 700 E
L

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 08 E
L

-
-

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

009 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

010 / 011

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

          14.862 
          14.862 

14.958
14.958

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

009 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

010 / 011

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

          14.862 
          14.862 

14.958
14.958

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

011 / 011

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             210 
             210 

             215 
             215 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              50 
              50 

              51 
              51 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

              30 
              30 

              31 
              31 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

          14.572 
          14.572 

          14.661 
          14.661 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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007 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             210 
             210 

             215 
             215 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              50 
              50 

              51 
              51 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

              30 
              30 

              31 
              31 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

008 / 011

MISSION 08: INTERETS FINANCIERS

Programme 700: intérêts financiers

Activité 03: recettes non fiscales générales
Intérêts financiers (Règlement)

08.700.03.01.26109 ***** E
L

-
-

-
-

Totaux Programme 700 E
L

-
-

-
-

TOTAUX MISSION 08 E
L

-
-

-
-

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

009 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

010 / 011

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

          14.862 
          14.862 

14.958
14.958

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

009 / 011

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

010 / 011

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES E
L

          14.862 
          14.862 

14.958
14.958

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

011 / 011

TOTAUX GÉNÉRAUX RECETTES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             210 
             210 

             215 
             215 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

              50 
              50 

              51 
              51 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

              30 
              30 

              31 
              31 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

          14.572 
          14.572 

          14.661 
          14.661 

Recettes COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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Tableau annexé au règlement contenant le budget général des dépenses 
de la Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2019

002 / 033

MISSION 10: ADMINISTRATION

Programme 000: Rémunération

Rémuneration du personnel statutaire
10.000.00.00.1110 0131 3 E

L
           3.210 
           3.210 

           3.307 
           3.307 

Rémuneration du personnel contractuel
10.000.00.01.1110 0131 3 E

L
             490 
             490 

             400 
             400 

Frais liés au personnel
10.000.00.02.1111 0131 1 E

L
             135 
             135 

             140 
             140 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

003 / 033

dont#:

–cotisation pour tutelle médicale,

–cotisation pour prime syndicale,

–chèques-repas (8€),

–abonnements STIB (confection de la carte MOBIB et remboursement
des duplicatas en cas de vol), et autres sociétés de transport en
commun

–abonnements SNCB à 100%,

–frais de vélo dans le cadre des trajets domicile-bureau.

–Abonnements  vélos partagés

Charges et provisions de pension des agents provenant de l'ex-CFC
10.000.00.03.1120 0131 4 E

L
           1.700 
           1.700 

           1.793 
           1.793 

Justification:
Le refinancement du contrat prévoit le paiement d’une prime de
3.000.000 € à indexer de 2 % annuellement. Du montant de la facture
annuelle est déduit le montant de la CVO des agents prélevée l’année
précédente. Le résultat est réparti à 50 % sur les 2 AB 10 000 00 04
et 21 000 00 11.

Pensions pour cause d'inaptitude
10.000.00.04.1120 1012 1 E

L
              88 
              88 

             140 
             140 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les pensions payées, hors
interventions d'Ethias, en faveur d’agents de l'ancienne Commission
française de la Culture admis à la retraite pour cause d'inaptitude.
Il est destiné également à couvrir les dépenses de pensions des
anciens agents de la CFC qui ne sont pas couverts par l’assurance-
pension.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

MISSION 10: ADMINISTRATION

Programme 000: Rémunération

Rémuneration du personnel statutaire
10.000.00.00.1110 0131 3 E

L
           3.210 
           3.210 

           3.307 
           3.307 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de rémunérations du
personnel statutaire affecté aux matières financées par le budget
réglementaire. Il est tenu compte des dépenses de traitement, de
cotisations patronales et de l’application de l’arrêté du Collège de
la CCF du 13 avril 1995 fixant le statut pécuniaire des membres du
personnel des services du Collège de la CCF ainsi que de l’application
de l’arrêté du 4 mars 1999 du Collège de la CCF relatif à la carrière
des fonctionnaires et au règlement du personnel des services du
Collège de la CCF tels que modifiés.
Le montant prévoit une partie de l’application de l’accord sectoriel
2016/2019 prévoyant, notamment, un nouvel allongement des échelles
barémiques pour l’année 2019 et de l’accord d’octobre 2018.

Rémuneration du personnel contractuel
10.000.00.01.1110 0131 3 E

L
             490 
             490 

             400 
             400 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de rémunérations du
personnel contractuel affecté aux matières financées par le budget
réglementaire. Il est tenu compte des dépenses de traitement, de
cotisations patronales et de l’application de l’arrêté du Collège de
la CCF du 13 avril 1995 fixant le statut pécuniaire des membres du
personnel des services du Collège de la CCF tel que modifié.
Le montant prévoit une application partielle de l’accord sectoriel
2016/2019. prévoyant, notamment,  un nouvel allongement des échelles
barémiques pour 2019 et de l’accord d’octobre 2018.

Frais liés au personnel
10.000.00.02.1111 0131 1 E

L
             135 
             135 

             140 
             140 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

003 / 033

Charges et provisions de pension des agents provenant de l'ex-CFC
10.000.00.03.1120 0131 4 E

L
           1.700 
           1.700 

           1.793 
           1.793 

Pensions pour cause d'inaptitude
10.000.00.04.1120 1012 1 E

L
              88 
              88 

             140 
             140 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Dépenses liées aux frais de parcours
10.000.00.05.1211 0131 1 E

L
               5 
               5 

               5 
               5 

Frais de gestion du personnel
10.000.00.06.1211 0131 1 E

L
              48 
              48 

              48 
              48 

Frais de formation du personnel
10.000.00.07.1211 0131 3 E

L
              16 
              16 

              16 
              16 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

005 / 033

10.000.00.08.1211 0133 1 E
L

              12 
              12 

              12 
              12 

Justification:
Ce crédit est destiné à les factures et prestations liées à
l’acquisition et à la réparation des petits matériels informatiques et
de licences .

Frais de fonctionnement
10.000.00.09.1211 0133 1 E

L
             337 
             337 

             337 
             337 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais relatifs au fonctionnement
de l’administration. Ce sont notamment des frais de fourniture
d’énergie, de timbrage, de précomptes immobiliers, d'assurances,
d'entretien de véhicules ainsi que les précomptes immobiliers.

Frais de location (loyers)
10.000.00.10.1212 0133 1 E

L
             232 
             232 

             232 
             232 

Justification:
Cette allocation couvre les frais des différents loyers et du
chauffage payés pour les bâtiments occupés par la Commission
communautaire française, à savoir la Ludothèque rue Royale, Sontag
Place des Martyrs (Théâtre des Martyrs), ISPB rue de la Croix, l’ABCD
rue du Viaduc,  Notre Foyer rue de la Poste
Ce montant prévoit la relocalisation éventuelle de différents
services.

Frais de location simple (photocopieurs)
10.000.00.11.1213 0131 1 E

L
              20 
              20 

              20 
              20 

Justification:
Ce crédit est destiné à la location et la maintenance des
photocopieurs.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Dépenses liées aux frais de parcours
10.000.00.05.1211 0131 1 E

L
               5 
               5 

               5 
               5 

Frais de gestion du personnel
10.000.00.06.1211 0131 1 E

L
              48 
              48 

              48 
              48 

Frais de formation du personnel
10.000.00.07.1211 0131 3 E

L
              16 
              16 

              16 
              16 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

005 / 033

10.000.00.08.1211 0133 1 E
L

              12 
              12 

              12 
              12 

Justification:
Ce crédit est destiné à les factures et prestations liées à
l’acquisition et à la réparation des petits matériels informatiques et
de licences .

Frais de fonctionnement
10.000.00.09.1211 0133 1 E

L
             337 
             337 

             337 
             337 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais relatifs au fonctionnement
de l’administration. Ce sont notamment des frais de fourniture
d’énergie, de timbrage, de précomptes immobiliers, d'assurances,
d'entretien de véhicules ainsi que les précomptes immobiliers.

Frais de location (loyers)
10.000.00.10.1212 0133 1 E

L
             232 
             232 

             232 
             232 

Justification:
Cette allocation couvre les frais des différents loyers et du
chauffage payés pour les bâtiments occupés par la Commission
communautaire française, à savoir la Ludothèque rue Royale, Sontag
Place des Martyrs (Théâtre des Martyrs), ISPB rue de la Croix, l’ABCD
rue du Viaduc,  Notre Foyer rue de la Poste
Ce montant prévoit la relocalisation éventuelle de différents
services.

Frais de location simple (photocopieurs)
10.000.00.11.1213 0131 1 E

L
              20 
              20 

              20 
              20 

Justification:
Ce crédit est destiné à la location et la maintenance des
photocopieurs.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

005 / 033

liés à la mise en oeuvre progressive des cycles de réalisation.

Frais liés à l'informatisation de l'administration
10.000.00.08.1211 0133 1 E

L
              12 
              12 

              12 
              12 

Justification:
Ce crédit est destiné à les factures et prestations liées à
l’acquisition et à la réparation des petits matériels informatiques et
de licences .

Frais de fonctionnement
10.000.00.09.1211 0133 1 E

L
             337 
             337 

             337 
             337 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais relatifs au fonctionnement
de l’administration. Ce sont notamment des frais de fourniture
d’énergie, de timbrage, de précomptes immobiliers, d'assurances,
d'entretien de véhicules ainsi que les précomptes immobiliers.

Frais de location (loyers)
10.000.00.10.1212 0133 1 E

L
             232 
             232 

             232 
             232 

Justification:
Cette allocation couvre les frais des différents loyers et du
chauffage payés pour les bâtiments occupés par la Commission
communautaire française, à savoir la Ludothèque rue Royale, Sontag
Place des Martyrs (Théâtre des Martyrs), ISPB rue de la Croix, l’ABCD
rue du Viaduc,  Notre Foyer rue de la Poste
Ce montant prévoit la relocalisation éventuelle de différents
services.

Frais de location simple (photocopieurs)
10.000.00.11.1213 0131 1 E

L
              20 
              20 

              20 
              20 

Justification:
Ce crédit est destiné à la location et la maintenance des
photocopieurs.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

005 / 033

liés à la mise en oeuvre progressive des cycles de réalisation.

Frais liés à l'informatisation de l'administration
10.000.00.08.1211 0133 1 E

L
              12 
              12 

              12 
              12 

Frais de fonctionnement
10.000.00.09.1211 0133 1 E

L
             337 
             337 

             337 
             337 

Frais de location (loyers)
10.000.00.10.1212 0133 1 E

L
             232 
             232 

             232 
             232 

Frais de location simple (photocopieurs)
10.000.00.11.1213 0131 1 E

L
              20 
              20 

              20 
              20 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

006 / 033

Dotation au Service Social
10.000.00.12.3300 0131 FACULTATIF 1 E

L
             107 
             107 

             112 
             112 

Dépenses patrimoniales
0133 1 E

L
              30 
              30 

              30 
              30 

10.000.00.13.7422

Achat de matériel informatique et bureautique
10.000.00.14.7422 0133 1 E

L
               5 
               5 

               5 
               5 

annulation droits constatés
10.000.00.17.0101 0131 1 E

L
-
-

11 
              11 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 033

10.000.00.18.2160 0131 1 E
L

               1 
               1 

               1 
               1 

Justification:
intêrets et charges financières: payement de frais pour un payement de
salaire d'une personne à l'étranger

Totaux Programme 000 E
L

           6.436 
           6.436 

           6.609 
           6.609 

TOTAUX MISSION 10 E
L

           6.436 
           6.436 

           6.609 
           6.609 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 033

Intérêts - charges financières
10.000.00.18.2160 0131 1 E

L
               1 
               1 

               1 
               1 

Justification:
intêrets et charges financières: payement de frais pour un payement de
salaire d'une personne à l'étranger

Totaux Programme 000 E
L

           6.436 
           6.436 

           6.609 
           6.609 

TOTAUX MISSION 10 E
L

           6.436 
           6.436 

           6.609 
           6.609 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 033

Intérêts - charges financières
10.000.00.18.2160 0131 1 E

L
               1 
               1 

               1 
               1 

Totaux Programme 000 E
L

           6.436 
           6.436 

           6.609 
           6.609 

TOTAUX MISSION 10 E
L

           6.436 
           6.436 

           6.609 
           6.609 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

008 / 033

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

-
-

              11 
              11 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           6.293 
           6.293 

           6.450 
           6.450 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

               1 
               1 

               1 
               1 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

             107 
             107 

             112 
             112 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              35 
              35 

              35 
              35 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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002 / 033

MISSION 10: ADMINISTRATION

Programme 000: Rémunération

Rémuneration du personnel statutaire
10.000.00.00.1110 0131 3 E

L
           3.210 
           3.210 

           3.307 
           3.307 

Rémuneration du personnel contractuel
10.000.00.01.1110 0131 3 E

L
             490 
             490 

             400 
             400 

Frais liés au personnel
10.000.00.02.1111 0131 1 E

L
             135 
             135 

             140 
             140 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

003 / 033

dont#:

–cotisation pour tutelle médicale,

–cotisation pour prime syndicale,

–chèques-repas (8€),

–abonnements STIB (confection de la carte MOBIB et remboursement
des duplicatas en cas de vol), et autres sociétés de transport en
commun

–abonnements SNCB à 100%,

–frais de vélo dans le cadre des trajets domicile-bureau.

–Abonnements  vélos partagés

Charges et provisions de pension des agents provenant de l'ex-CFC
10.000.00.03.1120 0131 4 E

L
           1.700 
           1.700 

           1.793 
           1.793 

Justification:
Le refinancement du contrat prévoit le paiement d’une prime de
3.000.000 € à indexer de 2 % annuellement. Du montant de la facture
annuelle est déduit le montant de la CVO des agents prélevée l’année
précédente. Le résultat est réparti à 50 % sur les 2 AB 10 000 00 04
et 21 000 00 11.

Pensions pour cause d'inaptitude
10.000.00.04.1120 1012 1 E

L
              88 
              88 

             140 
             140 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les pensions payées, hors
interventions d'Ethias, en faveur d’agents de l'ancienne Commission
française de la Culture admis à la retraite pour cause d'inaptitude.
Il est destiné également à couvrir les dépenses de pensions des
anciens agents de la CFC qui ne sont pas couverts par l’assurance-
pension.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

MISSION 10: ADMINISTRATION

Programme 000: Rémunération

Rémuneration du personnel statutaire
10.000.00.00.1110 0131 3 E

L
           3.210 
           3.210 

           3.307 
           3.307 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de rémunérations du
personnel statutaire affecté aux matières financées par le budget
réglementaire. Il est tenu compte des dépenses de traitement, de
cotisations patronales et de l’application de l’arrêté du Collège de
la CCF du 13 avril 1995 fixant le statut pécuniaire des membres du
personnel des services du Collège de la CCF ainsi que de l’application
de l’arrêté du 4 mars 1999 du Collège de la CCF relatif à la carrière
des fonctionnaires et au règlement du personnel des services du
Collège de la CCF tels que modifiés.
Le montant prévoit une partie de l’application de l’accord sectoriel
2016/2019 prévoyant, notamment, un nouvel allongement des échelles
barémiques pour l’année 2019 et de l’accord d’octobre 2018.

Rémuneration du personnel contractuel
10.000.00.01.1110 0131 3 E

L
             490 
             490 

             400 
             400 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de rémunérations du
personnel contractuel affecté aux matières financées par le budget
réglementaire. Il est tenu compte des dépenses de traitement, de
cotisations patronales et de l’application de l’arrêté du Collège de
la CCF du 13 avril 1995 fixant le statut pécuniaire des membres du
personnel des services du Collège de la CCF tel que modifié.
Le montant prévoit une application partielle de l’accord sectoriel
2016/2019. prévoyant, notamment,  un nouvel allongement des échelles
barémiques pour 2019 et de l’accord d’octobre 2018.

Frais liés au personnel
10.000.00.02.1111 0131 1 E

L
             135 
             135 

             140 
             140 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

003 / 033

Charges et provisions de pension des agents provenant de l'ex-CFC
10.000.00.03.1120 0131 4 E

L
           1.700 
           1.700 

           1.793 
           1.793 

Pensions pour cause d'inaptitude
10.000.00.04.1120 1012 1 E

L
              88 
              88 

             140 
             140 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Dépenses liées aux frais de parcours
10.000.00.05.1211 0131 1 E

L
               5 
               5 

               5 
               5 

Frais de gestion du personnel
10.000.00.06.1211 0131 1 E

L
              48 
              48 

              48 
              48 

Frais de formation du personnel
10.000.00.07.1211 0131 3 E

L
              16 
              16 

              16 
              16 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

005 / 033

10.000.00.08.1211 0133 1 E
L

              12 
              12 

              12 
              12 

Justification:
Ce crédit est destiné à les factures et prestations liées à
l’acquisition et à la réparation des petits matériels informatiques et
de licences .

Frais de fonctionnement
10.000.00.09.1211 0133 1 E

L
             337 
             337 

             337 
             337 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais relatifs au fonctionnement
de l’administration. Ce sont notamment des frais de fourniture
d’énergie, de timbrage, de précomptes immobiliers, d'assurances,
d'entretien de véhicules ainsi que les précomptes immobiliers.

Frais de location (loyers)
10.000.00.10.1212 0133 1 E

L
             232 
             232 

             232 
             232 

Justification:
Cette allocation couvre les frais des différents loyers et du
chauffage payés pour les bâtiments occupés par la Commission
communautaire française, à savoir la Ludothèque rue Royale, Sontag
Place des Martyrs (Théâtre des Martyrs), ISPB rue de la Croix, l’ABCD
rue du Viaduc,  Notre Foyer rue de la Poste
Ce montant prévoit la relocalisation éventuelle de différents
services.

Frais de location simple (photocopieurs)
10.000.00.11.1213 0131 1 E

L
              20 
              20 

              20 
              20 

Justification:
Ce crédit est destiné à la location et la maintenance des
photocopieurs.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Dépenses liées aux frais de parcours
10.000.00.05.1211 0131 1 E

L
               5 
               5 

               5 
               5 

Frais de gestion du personnel
10.000.00.06.1211 0131 1 E

L
              48 
              48 

              48 
              48 

Frais de formation du personnel
10.000.00.07.1211 0131 3 E

L
              16 
              16 

              16 
              16 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

005 / 033

10.000.00.08.1211 0133 1 E
L

              12 
              12 

              12 
              12 

Justification:
Ce crédit est destiné à les factures et prestations liées à
l’acquisition et à la réparation des petits matériels informatiques et
de licences .

Frais de fonctionnement
10.000.00.09.1211 0133 1 E

L
             337 
             337 

             337 
             337 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais relatifs au fonctionnement
de l’administration. Ce sont notamment des frais de fourniture
d’énergie, de timbrage, de précomptes immobiliers, d'assurances,
d'entretien de véhicules ainsi que les précomptes immobiliers.

Frais de location (loyers)
10.000.00.10.1212 0133 1 E

L
             232 
             232 

             232 
             232 

Justification:
Cette allocation couvre les frais des différents loyers et du
chauffage payés pour les bâtiments occupés par la Commission
communautaire française, à savoir la Ludothèque rue Royale, Sontag
Place des Martyrs (Théâtre des Martyrs), ISPB rue de la Croix, l’ABCD
rue du Viaduc,  Notre Foyer rue de la Poste
Ce montant prévoit la relocalisation éventuelle de différents
services.

Frais de location simple (photocopieurs)
10.000.00.11.1213 0131 1 E

L
              20 
              20 

              20 
              20 

Justification:
Ce crédit est destiné à la location et la maintenance des
photocopieurs.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

005 / 033

liés à la mise en oeuvre progressive des cycles de réalisation.

Frais liés à l'informatisation de l'administration
10.000.00.08.1211 0133 1 E

L
              12 
              12 

              12 
              12 

Justification:
Ce crédit est destiné à les factures et prestations liées à
l’acquisition et à la réparation des petits matériels informatiques et
de licences .

Frais de fonctionnement
10.000.00.09.1211 0133 1 E

L
             337 
             337 

             337 
             337 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais relatifs au fonctionnement
de l’administration. Ce sont notamment des frais de fourniture
d’énergie, de timbrage, de précomptes immobiliers, d'assurances,
d'entretien de véhicules ainsi que les précomptes immobiliers.

Frais de location (loyers)
10.000.00.10.1212 0133 1 E

L
             232 
             232 

             232 
             232 

Justification:
Cette allocation couvre les frais des différents loyers et du
chauffage payés pour les bâtiments occupés par la Commission
communautaire française, à savoir la Ludothèque rue Royale, Sontag
Place des Martyrs (Théâtre des Martyrs), ISPB rue de la Croix, l’ABCD
rue du Viaduc,  Notre Foyer rue de la Poste
Ce montant prévoit la relocalisation éventuelle de différents
services.

Frais de location simple (photocopieurs)
10.000.00.11.1213 0131 1 E

L
              20 
              20 

              20 
              20 

Justification:
Ce crédit est destiné à la location et la maintenance des
photocopieurs.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

005 / 033

liés à la mise en oeuvre progressive des cycles de réalisation.

Frais liés à l'informatisation de l'administration
10.000.00.08.1211 0133 1 E

L
              12 
              12 

              12 
              12 

Frais de fonctionnement
10.000.00.09.1211 0133 1 E

L
             337 
             337 

             337 
             337 

Frais de location (loyers)
10.000.00.10.1212 0133 1 E

L
             232 
             232 

             232 
             232 

Frais de location simple (photocopieurs)
10.000.00.11.1213 0131 1 E

L
              20 
              20 

              20 
              20 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

006 / 033

Dotation au Service Social
10.000.00.12.3300 0131 FACULTATIF 1 E

L
             107 
             107 

             112 
             112 

Dépenses patrimoniales
0133 1 E

L
              30 
              30 

              30 
              30 

10.000.00.13.7422

Achat de matériel informatique et bureautique
10.000.00.14.7422 0133 1 E

L
               5 
               5 

               5 
               5 

annulation droits constatés
10.000.00.17.0101 0131 1 E

L
-
-

11 
              11 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 033

10.000.00.18.2160 0131 1 E
L

               1 
               1 

               1 
               1 

Justification:
intêrets et charges financières: payement de frais pour un payement de
salaire d'une personne à l'étranger

Totaux Programme 000 E
L

           6.436 
           6.436 

           6.609 
           6.609 

TOTAUX MISSION 10 E
L

           6.436 
           6.436 

           6.609 
           6.609 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 033

Intérêts - charges financières
10.000.00.18.2160 0131 1 E

L
               1 
               1 

               1 
               1 

Justification:
intêrets et charges financières: payement de frais pour un payement de
salaire d'une personne à l'étranger

Totaux Programme 000 E
L

           6.436 
           6.436 

           6.609 
           6.609 

TOTAUX MISSION 10 E
L

           6.436 
           6.436 

           6.609 
           6.609 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

007 / 033

Intérêts - charges financières
10.000.00.18.2160 0131 1 E

L
               1 
               1 

               1 
               1 

Totaux Programme 000 E
L

           6.436 
           6.436 

           6.609 
           6.609 

TOTAUX MISSION 10 E
L

           6.436 
           6.436 

           6.609 
           6.609 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

008 / 033

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

-
-

              11 
              11 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           6.293 
           6.293 

           6.450 
           6.450 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

               1 
               1 

               1 
               1 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

             107 
             107 

             112 
             112 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              35 
              35 

              35 
              35 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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008 / 033

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

-
-

              11 
              11 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           6.293 
           6.293 

           6.450 
           6.450 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

               1 
               1 

               1 
               1 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

             107 
             107 

             112 
             112 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              35 
              35 

              35 
              35 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

009 / 033

MISSION 11: JEUNESSE, SPORTS, EDUCATION PERMANENTE, AUDIO-VISUEL ET ENSEIGNEMENT

Programme 001: Culture

Activité 01a: Support de la politique culturelle en général
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.01a.00.1211 0820 3 E
L

              38 
              38 

              40 
              40 

Subventions aux associations (secteur privé)
11.001.01a.02.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
             550 
             540 

             562 
             569 

Subventions en faveur des arts du cirque
11.001.01a.03.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
             166 
             194 

             166 
             166 

Ce crédit est destiné à couvrir les subventions aux organismes et

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

010 / 033

associations qui assurent la promotion, la diffusion, l’animation ou
qui organisent des activités en faveur des Arts du Cirque.

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.01a.04.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
             363 
             364 

             363 
             364 

Justification:
Ce crédit est destiné à la prise en charge des frais de
fonctionnement, des frais de loyer et des charges locatives (y compris
les précomptes immobiliers) ainsi que des activités de l’ASBL CFC-
Editions.

Subventions dans le cadre de la mise en oeuvre du Plan Culturel
11.001.01a.06.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
             935 
             857 

             935 
             857 

Justification:
Ce crédit permet la poursuite de la mise en œuvre du Plan Culturel
pour Bruxelles en 2019 via la mise en œuvre du Gouvernement thématique
Culture : attribution de labels d’utilité publique à différents
spectacles théâtraux ; élaboration de nouvelles cartographies
subjectives; promotion de l’art-thérapie et de la promotion de la
santé par le biais de la
culture ; création d’une Maison de l’Afrique, etc.

Infrastructures culturelles: subventions pour intérêts
11.001.01a.07.2110 0820 1 E

L
               1 
               1 

               1 
               1 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les charges d’intérêts liés à
l’emprunt contracté par l’ABCD dans le cadre de travaux de rénovation
des bâtiments sis rue du Viaduc à Ixelles.

Subventions aux associations (secteur public)
11.001.01a.08.4320 0820 FACULTATIF 3 E

L
              82 
              82 

              82 
              82 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir des dépenses dans le domaine culturel
au profit d’associations relevant du secteur public, tel le Théâtre de
la Monnaie (secteur éducatif – chœur d’enfants).

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

MISSION 11: JEUNESSE, SPORTS, EDUCATION PERMANENTE, AUDIO-VISUEL ET ENSEIGNEMENT

Programme 001: Culture

Activité 01a: Support de la politique culturelle en général
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.01a.00.1211 0820 3 E
L

              38 
              38 

              40 
              40 

Justification:
Ce crédit est destiné aux dépenses liées à l’organisation du projet
dénommé « La Guinguette a rouvert ses volets ». Depuis plusieurs
années, cette animation socioculturelle, organisée en faveur des
maisons de repos des CPAS de la Région bruxelloise, comprend deux
spectacles, d'ouverture et de clôture, présentés au Centre Culturel
d’Uccle, 76 animations présentées dans les 26 établissements
partenaires du projet ainsi que l’impression d’un dépliant.

Subventions aux associations (secteur privé)
11.001.01a.02.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
             550 
             540 

             562 
             569 

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les subventions dans le cadre de la
politique culturelle en général. Cet article couvre des subventions
aux associations actives dans le domaine culturel en général et dans
la diffusion culturelle de proximité. Il est consacré, notamment, à
l'octroi de subventions aux centres culturels non reconnus en vue de
leur permettre d'accéder à une reconnaissance éventuelle par la
Fédération Wallonie Bruxelles.
L'AB inclut le soutien à certaines projets emblématiques, tels que le
Festival Supermouche , le soutien au Musée Juif de Belgique, ou encore
l'exposition Cool Art Café du Festival Couleur Café, du Festival
Couleur Café.

Subventions en faveur des arts du cirque
11.001.01a.03.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
             166 
             194 

             166 
             166 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Subventions à l'asbl CFC Editions
11.001.01a.04.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
             363 
             364 

             363 
             364 

Subventions dans le cadre de la mise en oeuvre du Plan Culturel
11.001.01a.06.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
             935 
             857 

             935 
             857 

Infrastructures culturelles: subventions pour intérêts
11.001.01a.07.2110 0820 1 E

L
               1 
               1 

               1 
               1 

Subventions aux associations (secteur public)
11.001.01a.08.4320 0820 FACULTATIF 3 E

L
              82 
              82 

              82 
              82 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

011 / 033

Soutien à la création de maisons locales des cultures
11.001.01a.09.4320 0820 FACULTATIF 3 E

L
622
622

622
622

Subventions aux communes (Fêtes du 27 septembre)
11.001.01a.10.4320 0820 FACULTATIF 3 E

L
35
35

35
35

Infrastructures culturelles: subventions pour amortissements
1 E

L
27
27

27
27

11.001.01a.11.9110 0820

Soutien à la création de maisons des cultures (secteur privé)
11.001.01a.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
928
795

797
690

Support de la politique culturelle en général - prestations de tiers, frais de réunion,frais de bouche,jurys
1 E

L
3
3

3
3

11.001.01a.14.1211 0820

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

011 / 033

Soutien à la création de maisons locales des cultures
11.001.01a.09.4320 0820 FACULTATIF 3 E

L
622
622

622
622

Subventions aux communes (Fêtes du 27 septembre)
11.001.01a.10.4320 0820 FACULTATIF 3 E

L
35
35

35
35

Infrastructures culturelles: subventions pour amortissements
1 E

L
27
27

27
27

11.001.01a.11.9110 0820

Soutien à la création de maisons des cultures (secteur privé)
11.001.01a.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
928
795

797
690

Support de la politique culturelle en général - prestations de tiers, frais de réunion,frais de bouche,jurys
1 E

L
3
3

3
3

11.001.01a.14.1211 0820

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

012 / 033

Transfert en capital aux ASBL dans le cadre d'investissement
11.001.01a.15.5211 0820 FACULTATIF 1 E

L
50
50

50
50

Soutien à la mise en œuvre de l'année thématique 2017
11.001.01a.16.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Subventions pour l'organisation des fêtes du 27/09 (secteur privé)
11.001.01a.17.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
60
60

60
60

Frais de fonctionnement pour les bâtiments administratifs
1 E

L
168
168

187
187

11.001.01a.18.1211 0820

Dépenses Bâtiments - division Culture
11.001.01a.19.7200 0820 1 E

L
210
220

-
72

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

013 / 033

Soutien aux activités culturelles des CPAS
11.001.01a.20.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Dépenses de prestations de tiers  pour études, recherches ou colloques relatifs au développement culturel.
11.001.01a.21.1211 0820 1 E

L
-

35
-
-

Activité 02b: Danse, Musique, Théâtre
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'ad ministration

E
L

3
3

3
3

11.001.02b.00.1211 0820 1

Dépenses de promotion, diffusion, publication
11.001.02b.01.1211 0820 1 E

L
7
7

7
7

Subventions aux associations
0820 FACULTATIF 3 E

L
           1.225 
           1.249 

           1.306 
           1.309 

11.001.02b.02.3300 

Subventions aux associations actives en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.02b.03.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
200
200

200
200

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

014 / 033

Subventions allouées dans le cadre des règlements relatifs aux secteurs de la danse et du théâtre.
3 E

L
200
201

250
246

11.001.02b.04.3300 0820 FACULTATIF

Soutien aux initiatives de créations théâtrales en lien avec les CPAS
11.001.02b.05.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
150
125

-
-

Soutien aux cafés théâtre (appel à projet)
11.001.02b.06.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
225
225

225
225

Subvention pour le Théâtre des Martyrs
11.001.02b.07.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
200
200

300
300

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

015 / 033

Subvention à l'asbl Article 27
11.001.02b.08.3300 0820 ORGANIQUE 1 E

L
222
210

237
237

Activité 03b: Livre, Littérature et langue française
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.03b.00.1211 0820 3 E
L

15
15

15
15

Subventions aux associations
11.001.03b.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
250
250

250
250

Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture.
11.001.03b.02.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
61
62

61
62

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

011 / 033

Soutien à la création de maisons locales des cultures
11.001.01a.09.4320 0820 FACULTATIF 3 E

L
622
622

622
622

Subventions aux communes (Fêtes du 27 septembre)
11.001.01a.10.4320 0820 FACULTATIF 3 E

L
35
35

35
35

Infrastructures culturelles: subventions pour amortissements
1 E

L
27
27

27
27

11.001.01a.11.9110 0820

Soutien à la création de maisons des cultures (secteur privé)
11.001.01a.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
928
795

797
690

Support de la politique culturelle en général - prestations de tiers, frais de réunion,frais de bouche,jurys
1 E

L
3
3

3
3

11.001.01a.14.1211 0820

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

012 / 033

Transfert en capital aux ASBL dans le cadre d'investissement
11.001.01a.15.5211 0820 FACULTATIF 1 E

L
50
50

50
50

Soutien à la mise en œuvre de l'année thématique 2017
11.001.01a.16.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Subventions pour l'organisation des fêtes du 27/09 (secteur privé)
11.001.01a.17.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
60
60

60
60

Frais de fonctionnement pour les bâtiments administratifs
1 E

L
168
168

187
187

11.001.01a.18.1211 0820

Dépenses Bâtiments - division Culture
11.001.01a.19.7200 0820 1 E

L
210
220

-
72

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

008 / 033

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

-
-

              11 
              11 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           6.293 
           6.293 

           6.450 
           6.450 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

               1 
               1 

               1 
               1 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

             107 
             107 

             112 
             112 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              35 
              35 

              35 
              35 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

015 / 033

Subvention à l'asbl Article 27
11.001.02b.08.3300 0820 ORGANIQUE 1 E

L
222
210

237
237

Activité 03b: Livre, Littérature et langue française
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.03b.00.1211 0820 3 E
L

15
15

15
15

Subventions aux associations
11.001.03b.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
250
250

250
250

Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture.
11.001.03b.02.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
61
62

61
62

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

016 / 033

Subventions à l'ASBL Centre Littérature de jeunesse de langue française de Bruxelles
3 E

L
37
36

37
37

11.001.03b.03.3300 0820 FACULTATIF 

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales.
11.001.03b.04.4320 0820 ORGANIQUE 3 E

L
364
365

364
365

Subventions d'investissement aux bibliothèques communales.
11.001.03b.05.6321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
332
333

332
333

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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013 / 033

Soutien aux activités culturelles des CPAS
11.001.01a.20.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Dépenses de prestations de tiers  pour études, recherches ou colloques relatifs au développement culturel.
11.001.01a.21.1211 0820 1 E

L
-

35
-
-

Activité 02b: Danse, Musique, Théâtre
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l'ad ministration

E
L

3
3

3
3

11.001.02b.00.1211 0820 1

Dépenses de promotion, diffusion, publication
11.001.02b.01.1211 0820 1 E

L
7
7

7
7

Subventions aux associations
0820 FACULTATIF 3 E

L
           1.225 
           1.249 

           1.306 
           1.309 

11.001.02b.02.3300 

Subventions aux associations actives en matière de théâtre pour le jeune public
11.001.02b.03.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
200
200

200
200

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

014 / 033

Subventions allouées dans le cadre des règlements relatifs aux secteurs de la danse et du théâtre.
3 E

L
200
201

250
246

11.001.02b.04.3300 0820 FACULTATIF

Soutien aux initiatives de créations théâtrales en lien avec les CPAS
11.001.02b.05.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
150
125

-
-

Soutien aux cafés théâtre (appel à projet)
11.001.02b.06.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
225
225

225
225

Subvention pour le Théâtre des Martyrs
11.001.02b.07.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
200
200

300
300

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

015 / 033

Subvention à l'asbl Article 27
11.001.02b.08.3300 0820 ORGANIQUE 1 E

L
222
210

237
237

Activité 03b: Livre, Littérature et langue française
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.03b.00.1211 0820 3 E
L

15
15

15
15

Subventions aux associations
11.001.03b.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
250
250

250
250

Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture.
11.001.03b.02.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
61
62

61
62

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

011 / 033

Soutien à la création de maisons locales des cultures
11.001.01a.09.4320 0820 FACULTATIF 3 E

L
622
622

622
622

Subventions aux communes (Fêtes du 27 septembre)
11.001.01a.10.4320 0820 FACULTATIF 3 E

L
35
35

35
35

Infrastructures culturelles: subventions pour amortissements
1 E

L
27
27

27
27

11.001.01a.11.9110 0820

Soutien à la création de maisons des cultures (secteur privé)
11.001.01a.13.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
928
795

797
690

Support de la politique culturelle en général - prestations de tiers, frais de réunion,frais de bouche,jurys
1 E

L
3
3

3
3

11.001.01a.14.1211 0820

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

012 / 033

Transfert en capital aux ASBL dans le cadre d'investissement
11.001.01a.15.5211 0820 FACULTATIF 1 E

L
50
50

50
50

Soutien à la mise en œuvre de l'année thématique 2017
11.001.01a.16.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Subventions pour l'organisation des fêtes du 27/09 (secteur privé)
11.001.01a.17.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
60
60

60
60

Frais de fonctionnement pour les bâtiments administratifs
1 E

L
168
168

187
187

11.001.01a.18.1211 0820

Dépenses Bâtiments - division Culture
11.001.01a.19.7200 0820 1 E

L
210
220

-
72

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

008 / 033

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

-
-

              11 
              11 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           6.293 
           6.293 

           6.450 
           6.450 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

               1 
               1 

               1 
               1 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

             107 
             107 

             112 
             112 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

              35 
              35 

              35 
              35 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

015 / 033

Subvention à l'asbl Article 27
11.001.02b.08.3300 0820 ORGANIQUE 1 E

L
222
210

237
237

Activité 03b: Livre, Littérature et langue française
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.03b.00.1211 0820 3 E
L

15
15

15
15

Subventions aux associations
11.001.03b.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
250
250

250
250

Subventions aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture.
11.001.03b.02.3300 0820 ORGANIQUE 3 E

L
61
62

61
62

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

016 / 033

Subventions à l'ASBL Centre Littérature de jeunesse de langue française de Bruxelles
3 E

L
37
36

37
37

11.001.03b.03.3300 0820 FACULTATIF 

Subventions de fonctionnement aux bibliothèques communales.
11.001.03b.04.4320 0820 ORGANIQUE 3 E

L
364
365

364
365

Subventions d'investissement aux bibliothèques communales.
11.001.03b.05.6321 0820 ORGANIQUE 3 E

L
332
333

332
333

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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017 / 033

Subventions d'investissement aux bibliothèques communales pour l'achat de livres en langues étrangères
3 E

L
37
38

37
38

11.001.03b.06.6321 0820 FACULTATIF

Subventions d'investissements aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
3 E

L
54
55

54
55

11.001.03b.07.5211 0820 ORGANIQUE

Subventions d'investissements au Centre de littérature de jeunesse de Bruxelles
11.001.03b.08.5211 0820 FACULTATIF 3 E

L
10
12

10
10

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.03b.09.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
333
334

333
334

Activité 04a: Histoire, patrimoine immatériel et traditions populaires
Dépenses de promotion, diffusion, publication

0820 3 E
L

-
-

-
-

11.001.04a.00.1211 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

018 / 033

Ce crédit est destiné à couvrir les frais de promotion, de diffusion
et de publication dans le secteur de l'Histoire et du
Patrimoine.

Subventions aux associations
11.001.04a.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné à soutenir les différentes associations et
manifestations qui sensibilisent le public au patrimoine
historique, folklorique et archéologique de la Région de Bruxelles-
Capitale, ainsi qu'à ses traditions gastronomiques.

Activité 05: Arts plastiques, musées
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.05.00.1211 0820 1 E
L

10
10

10
10

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir des dépenses relatives à des marchés
de services ou de fournitures en matière d'activités
ayant trait aux arts plastiques et aux musées.

Subventions aux associations
11.001.05.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
428
428

428
428

Arts plastiques - Subvention aux associations dans le cadre de parcours d'artistes en Région de BXL capitale
11.001.05.03.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
100
100

100
100

Subventions à l'asbl Institut supérieur pour l'Etude du Langage plastique (ISELP)
11.001.05.04.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
156
156

156
156

Justification:
Cet article permet de soutenir le fonctionnement et les activités de
l'Institut supérieur pour l'Étude du Langage plastique
(en abrégé ISELP).

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Subventions d'investissement aux bibliothèques communales pour l'achat de livres en langues étrangères
11.001.03b.06.6321 0820 FACULTATIF 3 E

L
37
38

37
38

Justification:
Cette AB couvre les subventions d’investissement aux bibliothèques
communales pour l’achat de livres en langues étrangères. La totalité
de la somme est confiée à la Bibliothèque Centrale qui en assure la
gestion.

Subventions d'investissements aux bibliothèques et associations s'occupant de la lecture
11.001.03b.07.5211 0820 ORGANIQUE 3 E

L
54
55

54
55

Justification:
Cette AB permet de couvrir  les subventions d'investissement aux
bibliothèques sous statut d'asbl,  par application du Décret du de la
Communauté française organisant le service public de la lecture, et du
règlement de l’Assemblée de la Commission communautaire française
relatif à l’octroi de subventions aux bibliothèques publiques du 11
juillet 2008.

Subventions d'investissements au Centre de littérature de jeunesse de Bruxelles
11.001.03b.08.5211 0820 FACULTATIF 3 E

L
10
12

10
10

Justification:
L’article budgétaire permet d’octroyer des subventions pour des
investissements.

Subventions à l'ASBL Maison de la Francité
11.001.03b.09.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
333
334

333
334

Justification:
Les moyens alloués à la Maison de la Francité visent le développement
d'actions innovantes en matière de promotion de la
francophonie et de la maîtrise de la langue française.

Activité 04a: Histoire, patrimoine immatériel et traditions populaires
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.04a.00.1211 0820 3 E
L

-
-

-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

018 / 033

Subventions aux associations
11.001.04a.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
30
30

30
30

Activité 05: Arts plastiques, musées
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.05.00.1211 0820 1 E
L

10
10

10
10

Subventions aux associations
11.001.05.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
428
428

428
428

Arts plastiques - Subvention aux associations dans le cadre de parcours d'artistes en Région de BXL capitale
11.001.05.03.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
100
100

100
100

Subventions à l'asbl Institut supérieur pour l'Etude du Langage plastique (ISELP)
11.001.05.04.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
156
156

156
156

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

019 / 033

Dépenses de promotion, diffusion, publication
11.001.06.00.1211 0830 1 E

L
12
12

8
8

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de mission et de service
liés à la préparation et à l’organisation du Festival
méditerranéen, ainsi que les frais de documentation, de graphisme et
d’impression liés aux activités co-organisées par le
secteur audiovisuel.

Frais de fonctionnement du service de prêt de matériel
11.001.06.01.1211 0830 1 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de réparation, de
maintenance et d’achat de matériel par le service de prêt de
matériel de la Commission et destiné à la mise en location pour les
associations.

Subventions aux associations
11.001.06.02.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
530
530

534
534

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion,
de diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

019 / 033

Activité 06: Audio-visuel
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.06.00.1211 0830 1 E
L

12
12

8
8

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de mission et de service
liés à la préparation et à l’organisation du Festival
méditerranéen, ainsi que les frais de documentation, de graphisme et
d’impression liés aux activités co-organisées par le
secteur audiovisuel.

Frais de fonctionnement du service de prêt de matériel
11.001.06.01.1211 0830 1 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de réparation, de
maintenance et d’achat de matériel par le service de prêt de
matériel de la Commission et destiné à la mise en location pour les
associations.

Subventions aux associations
11.001.06.02.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
530
530

534
534

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion,
de diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

019 / 033

Activité 06: Audio-visuel
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.06.00.1211 0830 1 E
L

12
12

8
8

Frais de fonctionnement du service de prêt de matériel
11.001.06.01.1211 0830 1 E

L
30
30

30
30

aux associat
0830 FACULTATIF 3 E

L
530
530

534
534

Subventions ions
11.001.06.02.3300

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

019 / 033

Activité 06: Audio-visuel
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.06.00.1211 0830 1 E
L

12
12

8
8

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de mission et de service
liés à la préparation et à l’organisation du Festival
méditerranéen, ainsi que les frais de documentation, de graphisme et
d’impression liés aux activités co-organisées par le
secteur audiovisuel.

Frais de fonctionnement du service de prêt de matériel
11.001.06.01.1211 0830 1 E

L
30
30

30
30

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais de réparation, de
maintenance et d’achat de matériel par le service de prêt de
matériel de la Commission et destiné à la mise en location pour les
associations.

Subventions aux associations
11.001.06.02.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
530
530

534
534

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir l’octroi de subventions aux
associations audiovisuelles compétentes en matière de promotion,
de diffusion ainsi qu'en matière de conservation du patrimoine
audiovisuel et de formation en audiovisuel en milieu scolaire.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

019 / 033

Activité 06: Audio-visuel
Dépenses de promotion, diffusion, publication

11.001.06.00.1211 0830 1 E
L

12
12

8
8

Frais de fonctionnement du service de prêt de matériel
11.001.06.01.1211 0830 1 E

L
30
30

30
30

aux associat
0830 FACULTATIF 3 E

L
530
530

534
534

Subventions ions
11.001.06.02.3300

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

020 / 033

Subventions à BX1
11.001.06.03.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
-

630
-

653

Audiovisuel-achat de biens durables pour le service prêt matériel audiovisuel
1 E

L
29
29

29
29

11.001.06.04.7422 0830

Subventions à l'ASBL CINEMAMED
11.001.06.05.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
120
120

120
120

Subsides en matière d'investissement à BX1
11.001.06.06.5211 0830 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Activité 07: Centres culturels
Subventions aux Centres Culturels reconnus

11.001.07.00.3300 0820 ORGANIQUE 3 E
L

457
443

457
443

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

021 / 033

Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la Commission
communautaire française prévue dans les contrats-programmes
des centres culturels reconnus par la Fédération Wallonie-Bruxelles.
A partir de 2019, l'ensemble des centres culturels seront reconnus
dans le cadre du décret du 21/11/2013 de la Fédération
Wallonie Bruxelles.  Aux 11 centres culturels anciennement reconnus se
sont ajoutés le centre culturel de Forest et de
Woluwé-St-Pierre.  La Cocof a axé son soutien financier sur les
actions culturelles générales (base) sur les actions
d'intensification (maximum 5/Bruxelles) dont les enjeux à long terme
sont en lien avec le Plan Culturel (vision régionale,
jeunesse, accès à la culture, évolution démographique, mixité des
publics) sur des actions ponctuelles de coopération entre
centres culturels (accès à la culture pour tous...) et les actions
culturelles spécialisées. Le décret prévoit l'indexation
suivant l'indice santé.

Subventions aux Halles de Schaerbeek
11.001.07.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
85
85

85
85

Justification:
Ce crédit est destiné à soutenir une part du fonctionnement et
certaines activités des Halles de Schaerbeek.

Subvention à l'ASBL La Concertation
11.001.07.02.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
150
150

150
150

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir le subventionnement de l'association
"La Concertation" pour son rôle de réseau fédérateur de
l'action culturelle à Bruxelles et le développement de l'identité
culturelle (convention pluriannuelle).

Totaux Programme 001 E
L

          10.300 
          10.764 

          10.088 
          10.627 

Programme 002: Jeunesse et Sports

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Subventions à BX1
11.001.06.03.3300 0830 ORGANIQUE 3 E

L
-

630
-

653
Justification:
Ce crédit couvre l'octroi d'une subvention de fonctionnement accordée
à BX1. Une anticipation du paiement de la dotation 2019 à BX1 a été
appliquée à l'ajustement 2018. Les crédits de liquidation sont prévus
pour le paiement de la deuxième tranche de la subvention 2018.
Le montant de la subvention et les missions déléguées sont déterminées
par un contrat de gestion.

Audiovisuel-achat de biens durables pour le service prêt matériel audiovisuel
11.001.06.04.7422 0830 1 E

L
29
29

29
29

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir les frais d’achat de biens durables
pour le service de prêt de matériel audiovisuel de la
Commission et destinés à la mise en location pour les asbl.

Subventions à l'ASBL CINEMAMED
11.001.06.05.3300 0830 FACULTATIF 3 E

L
120
120

120
120

Justification:
Ce crédit permet de financer spécifiquement l'ASBL Cinémamed qui co-
organise le Festival du Film Méditerranéen avec la Cocof.

Subsides en matière d'investissement à BX1
11.001.06.06.5211 0830 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Activité 07: Centres culturels
Subventions aux Centres Culturels reconnus

11.001.07.00.3300 0820 ORGANIQUE 3 E
L

457
443

457
443

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

021 / 033

Subventions aux Halles de Schaerbeek
11.001.07.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
85
85

85
85

Subvention à l'ASBL La Concertation
11.001.07.02.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
150
150

150
150

Totaux Programme 001 E
L

          10.300 
          10.764 

          10.088 
          10.627 

Programme 002: Jeunesse et Sports

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

022 / 033

Activité 01b: Jeunesse, ludothèques
Autres dépenses de promotion, diffusion, jeunesse

11.002.01b.00.1211 0840 1 E
L

6
6

6
6

Justification:
Ce crédit permet de couvrir l'organisation ou la participation de la
Commission communautaire française dans les activités
organisées pour les jeunes.

Autres dépenses de promotion, diffusion ludothèques
11.002.01b.01.1211 0840 1 E

L
7
7

12
12

Justification:
Cette allocation de base sert à l'organisation d'événements ludiques
et de formations pour les ludothécaires, ainsi qu'aux
formations et missions des agents du secteur et au paiement des
cotisations et abonnements à des revues ludiques, aux
dépenses liées au graphisme, à l'impression et la diffusion d'affiches
et flyers, aux coûts des réseaux sociaux et à la
location de matériel.

Subventions aux associations en matière de jeunesse
11.002.01b.03.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
243
244

243
244

Justification:
Ce crédit vise à soutenir les associations qui assurent l'animation en
matière de jeunesse.

Subventions aux associations en matière de ludothèques
11.002.01b.04.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
95
94

95
94

Justification:
Ce crédit est destiné à soutenir les ludothèques associatives ainsi
que le Musée du jouet et l'asbl LUDO qui organise les
Rencontres Jeu T'aime. Le règlement Ludothèques 2017 est appliqué.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la Commission
communautaire française prévue dans les contrats-programmes
des centres culturels reconnus par la Fédération Wallonie-Bruxelles.
A partir de 2019, l'ensemble des centres culturels seront reconnus
dans le cadre du décret du 21/11/2013 de la Fédération
Wallonie Bruxelles.  Aux 11 centres culturels anciennement reconnus se
sont ajoutés le centre culturel de Forest et de
Woluwé-St-Pierre.  La Cocof a axé son soutien financier sur les
actions culturelles générales (base) sur les actions
d'intensification (maximum 5/Bruxelles) dont les enjeux à long terme
sont en lien avec le Plan Culturel (vision régionale,
jeunesse, accès à la culture, évolution démographique, mixité des
publics) sur des actions ponctuelles de coopération entre
centres culturels (accès à la culture pour tous...) et les actions
culturelles spécialisées. Le décret prévoit l'indexation
suivant l'indice santé.

Subventions aux Halles de Schaerbeek
11.001.07.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
85
85

85
85

Justification:
Ce crédit est destiné à soutenir une part du fonctionnement et
certaines activités des Halles de Schaerbeek.

Subvention à l'ASBL La Concertation
11.001.07.02.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
150
150

150
150

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir le subventionnement de l'association
"La Concertation" pour son rôle de réseau fédérateur de
l'action culturelle à Bruxelles et le développement de l'identité
culturelle (convention pluriannuelle).

Totaux Programme 001 E
L

          10.300 
          10.764 

          10.088 
          10.627 

Programme 002: Jeunesse et Sports

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Activité 01b: Jeunesse, ludothèques
Autres dépenses de promotion, diffusion, jeunesse

11.002.01b.00.1211 0840 1 E
L

6
6

6
6

Autres dépenses de promotion, diffusion ludothèques
11.002.01b.01.1211 0840 1 E

L
7
7

12
12

Subventions aux associations en matière de jeunesse
11.002.01b.03.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
243
244

243
244

Subventions aux associations en matière de ludothèques
11.002.01b.04.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
95
94

95
94

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

022 / 033

Activité 01b: Jeunesse, ludothèques
Autres dépenses de promotion, diffusion, jeunesse

11.002.01b.00.1211 0840 1 E
L

6
6

6
6

Justification:
Ce crédit permet de couvrir l'organisation ou la participation de la
Commission communautaire française dans les activités
organisées pour les jeunes.

Autres dépenses de promotion, diffusion ludothèques
11.002.01b.01.1211 0840 1 E

L
7
7

12
12

Justification:
Cette allocation de base sert à l'organisation d'événements ludiques
et de formations pour les ludothécaires, ainsi qu'aux
formations et missions des agents du secteur et au paiement des
cotisations et abonnements à des revues ludiques, aux
dépenses liées au graphisme, à l'impression et la diffusion d'affiches
et flyers, aux coûts des réseaux sociaux et à la
location de matériel.

Subventions aux associations en matière de jeunesse
11.002.01b.03.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
243
244

243
244

Justification:
Ce crédit vise à soutenir les associations qui assurent l'animation en
matière de jeunesse.

Subventions aux associations en matière de ludothèques
11.002.01b.04.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
95
94

95
94

Justification:
Ce crédit est destiné à soutenir les ludothèques associatives ainsi
que le Musée du jouet et l'asbl LUDO qui organise les
Rencontres Jeu T'aime. Le règlement Ludothèques 2017 est appliqué.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la Commission
communautaire française prévue dans les contrats-programmes
des centres culturels reconnus par la Fédération Wallonie-Bruxelles.
A partir de 2019, l'ensemble des centres culturels seront reconnus
dans le cadre du décret du 21/11/2013 de la Fédération
Wallonie Bruxelles.  Aux 11 centres culturels anciennement reconnus se
sont ajoutés le centre culturel de Forest et de
Woluwé-St-Pierre.  La Cocof a axé son soutien financier sur les
actions culturelles générales (base) sur les actions
d'intensification (maximum 5/Bruxelles) dont les enjeux à long terme
sont en lien avec le Plan Culturel (vision régionale,
jeunesse, accès à la culture, évolution démographique, mixité des
publics) sur des actions ponctuelles de coopération entre
centres culturels (accès à la culture pour tous...) et les actions
culturelles spécialisées. Le décret prévoit l'indexation
suivant l'indice santé.

Subventions aux Halles de Schaerbeek
11.001.07.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
85
85

85
85

Justification:
Ce crédit est destiné à soutenir une part du fonctionnement et
certaines activités des Halles de Schaerbeek.

Subvention à l'ASBL La Concertation
11.001.07.02.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
150
150

150
150

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir le subventionnement de l'association
"La Concertation" pour son rôle de réseau fédérateur de
l'action culturelle à Bruxelles et le développement de l'identité
culturelle (convention pluriannuelle).

Totaux Programme 001 E
L

          10.300 
          10.764 

          10.088 
          10.627 

Programme 002: Jeunesse et Sports

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Activité 01b: Jeunesse, ludothèques
Autres dépenses de promotion, diffusion, jeunesse

11.002.01b.00.1211 0840 1 E
L

6
6

6
6

Autres dépenses de promotion, diffusion ludothèques
11.002.01b.01.1211 0840 1 E

L
7
7

12
12

Subventions aux associations en matière de jeunesse
11.002.01b.03.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
243
244

243
244

Subventions aux associations en matière de ludothèques
11.002.01b.04.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
95
94

95
94

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations
11.002.01b.05.5210 0840 FACULTATIF 3 E

L
17
17

17
17

Dépenses patrimoniales-Ludothèque de la Cocof
11.002.01b.06.7422 0840 3 E

L
3
3

3
3

Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse
11.002.01b.07.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
44
45

44
45

Subventions ludothèques communales
11.002.01b.08.4320 0840 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Subventions aux ludothèques communales
11.002.01b.09.6321 0840 ORGANIQUE 3 E

L
21
21

21
21

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

024 / 033

Activité 02c: Sports
Dépenses de promotion, publication

11.002.02c.00.1211 0810 1 E
L

50
50

50
50

Subventions aux associations
11.002.02c.01.3300 0810 FACULTATIF 3 E

L
387
468

387
468

Subventions aux clubs sportifs
11.002.02c.02.3300 0810 FACULTATIF 1 E

L
189
189

200
200

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

025 / 033

Association de gestion du Centre sportif de la Woluwe
11.002.02c.03.3300 0810 FACULTATIF 1 E

L
103
103

103
103

Subventions aux associations actives dans le domaine du sport féminin
11.002.02c.04.3300 0810 FACULTATIF 2 E

L
180
180

180
180

Mise en œuvre du plan Sport
11.002.02c.05.0101 0810 3 E

L
350
350

350
350

Activité 03c: Petite enfance
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères a l'administration

11.002.03c.00.1211 0911 FACULTATIF 3 E
L

-
10

-
-

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
11.002.03c.01.1211 0911 3 E

L
-
-

-
-

Subventions aux associations
11.002.03c.02.3300 0911 FACULTATIF 3 E

L
-

45
-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

026 / 033

Petite enfance – Participation de la COCOF à la subvention à la Commission nationale pour les droits de l’enfant (CNDE)
11.002.03c.03.4110 0911 FACULTATIF 3 E

L
-

2
-
-

Conception, impression et diffusion de "Grandir à Bruxelles"
11.002.03c.04.1211 0911 3 E

L
-

10
-
-

Activité 04b: Education à la culture
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l' administration

E
L

11
11

71
71

11.002.04b.00.1211 0860 1

Marché relatif à l'accompagnement pédagogique pour les projets soutenus via l'appel "La culture a  de la classe"
E
L

-
50

-
50

11.002.04b.01.1211 0860 1

Dépenses de promotion, de publication, de diffusion, d'information et de formation
1 E

L
1
1

1
1

11.002.04b.02.1211 0860

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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022 / 033

Activité 01b: Jeunesse, ludothèques
Autres dépenses de promotion, diffusion, jeunesse

11.002.01b.00.1211 0840 1 E
L

6
6

6
6

Justification:
Ce crédit permet de couvrir l'organisation ou la participation de la
Commission communautaire française dans les activités
organisées pour les jeunes.

Autres dépenses de promotion, diffusion ludothèques
11.002.01b.01.1211 0840 1 E

L
7
7

12
12

Justification:
Cette allocation de base sert à l'organisation d'événements ludiques
et de formations pour les ludothécaires, ainsi qu'aux
formations et missions des agents du secteur et au paiement des
cotisations et abonnements à des revues ludiques, aux
dépenses liées au graphisme, à l'impression et la diffusion d'affiches
et flyers, aux coûts des réseaux sociaux et à la
location de matériel.

Subventions aux associations en matière de jeunesse
11.002.01b.03.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
243
244

243
244

Justification:
Ce crédit vise à soutenir les associations qui assurent l'animation en
matière de jeunesse.

Subventions aux associations en matière de ludothèques
11.002.01b.04.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
95
94

95
94

Justification:
Ce crédit est destiné à soutenir les ludothèques associatives ainsi
que le Musée du jouet et l'asbl LUDO qui organise les
Rencontres Jeu T'aime. Le règlement Ludothèques 2017 est appliqué.

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Ce crédit est destiné à couvrir la quote-part de la Commission
communautaire française prévue dans les contrats-programmes
des centres culturels reconnus par la Fédération Wallonie-Bruxelles.
A partir de 2019, l'ensemble des centres culturels seront reconnus
dans le cadre du décret du 21/11/2013 de la Fédération
Wallonie Bruxelles.  Aux 11 centres culturels anciennement reconnus se
sont ajoutés le centre culturel de Forest et de
Woluwé-St-Pierre.  La Cocof a axé son soutien financier sur les
actions culturelles générales (base) sur les actions
d'intensification (maximum 5/Bruxelles) dont les enjeux à long terme
sont en lien avec le Plan Culturel (vision régionale,
jeunesse, accès à la culture, évolution démographique, mixité des
publics) sur des actions ponctuelles de coopération entre
centres culturels (accès à la culture pour tous...) et les actions
culturelles spécialisées. Le décret prévoit l'indexation
suivant l'indice santé.

Subventions aux Halles de Schaerbeek
11.001.07.01.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
85
85

85
85

Justification:
Ce crédit est destiné à soutenir une part du fonctionnement et
certaines activités des Halles de Schaerbeek.

Subvention à l'ASBL La Concertation
11.001.07.02.3300 0820 FACULTATIF 3 E

L
150
150

150
150

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir le subventionnement de l'association
"La Concertation" pour son rôle de réseau fédérateur de
l'action culturelle à Bruxelles et le développement de l'identité
culturelle (convention pluriannuelle).

Totaux Programme 001 E
L

          10.300 
          10.764 

          10.088 
          10.627 

Programme 002: Jeunesse et Sports

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Activité 01b: Jeunesse, ludothèques
Autres dépenses de promotion, diffusion, jeunesse

11.002.01b.00.1211 0840 1 E
L

6
6

6
6

Autres dépenses de promotion, diffusion ludothèques
11.002.01b.01.1211 0840 1 E

L
7
7

12
12

Subventions aux associations en matière de jeunesse
11.002.01b.03.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
243
244

243
244

Subventions aux associations en matière de ludothèques
11.002.01b.04.3300 0840 ORGANIQUE 3 E

L
95
94

95
94

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Subventions pour aménagement ou amélioration des installations
11.002.01b.05.5210 0840 FACULTATIF 3 E

L
17
17

17
17

Dépenses patrimoniales-Ludothèque de la Cocof
11.002.01b.06.7422 0840 3 E

L
3
3

3
3

Subventions aux mouvements volontaires de jeunesse
11.002.01b.07.3300 0840 FACULTATIF 3 E

L
44
45

44
45

Subventions ludothèques communales
11.002.01b.08.4320 0840 FACULTATIF 3 E

L
-
-

-
-

Subventions aux ludothèques communales
11.002.01b.09.6321 0840 ORGANIQUE 3 E

L
21
21

21
21

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

024 / 033

Activité 02c: Sports
Dépenses de promotion, publication

11.002.02c.00.1211 0810 1 E
L

50
50

50
50

Subventions aux associations
11.002.02c.01.3300 0810 FACULTATIF 3 E

L
387
468

387
468

Subventions aux clubs sportifs
11.002.02c.02.3300 0810 FACULTATIF 1 E

L
189
189

200
200

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

025 / 033

Association de gestion du Centre sportif de la Woluwe
11.002.02c.03.3300 0810 FACULTATIF 1 E

L
103
103

103
103

Subventions aux associations actives dans le domaine du sport féminin
11.002.02c.04.3300 0810 FACULTATIF 2 E

L
180
180

180
180

Mise en œuvre du plan Sport
11.002.02c.05.0101 0810 3 E

L
350
350

350
350

Activité 03c: Petite enfance
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours,...) des membres de l'administration et des personnes étrangères a l'administration

11.002.03c.00.1211 0911 FACULTATIF 3 E
L

-
10

-
-

Dépenses d'organisation, promotion, diffusion, publication
11.002.03c.01.1211 0911 3 E

L
-
-

-
-

Subventions aux associations
11.002.03c.02.3300 0911 FACULTATIF 3 E

L
-

45
-
-

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

026 / 033

Petite enfance – Participation de la COCOF à la subvention à la Commission nationale pour les droits de l’enfant (CNDE)
11.002.03c.03.4110 0911 FACULTATIF 3 E

L
-

2
-
-

Conception, impression et diffusion de "Grandir à Bruxelles"
11.002.03c.04.1211 0911 3 E

L
-

10
-
-

Activité 04b: Education à la culture
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l' administration

E
L

11
11

71
71

11.002.04b.00.1211 0860 1

Marché relatif à l'accompagnement pédagogique pour les projets soutenus via l'appel "La culture a  de la classe"
E
L

-
50

-
50

11.002.04b.01.1211 0860 1

Dépenses de promotion, de publication, de diffusion, d'information et de formation
1 E

L
1
1

1
1

11.002.04b.02.1211 0860

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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026 / 033

Petite enfance – Participation de la COCOF à la subvention à la Commission nationale pour les droits de l’enfant (CNDE)
11.002.03c.03.4110 0911 FACULTATIF 3 E

L
-

2
-
-

Conception, impression et diffusion de "Grandir à Bruxelles"
11.002.03c.04.1211 0911 3 E

L
-

10
-
-

Activité 04b: Education à la culture
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l' administration

E
L

11
11

71
71

11.002.04b.00.1211 0860 1

Marché relatif à l'accompagnement pédagogique pour les projets soutenus via l'appel "La culture a  de la classe"
E
L

-
50

-
50

11.002.04b.01.1211 0860 1

Dépenses de promotion, de publication, de diffusion, d'information et de formation
1 E

L
1
1

1
1

11.002.04b.02.1211 0860 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

027 / 033

Ce crédit est destiné à couvrir les frais de communication, de
promotion sur l'éducation à la culture ainsi que d'information
et de formation de membres du personnel de l'administration.

Subventions aux associations (secteur privé)
11.002.04b.03.3300 0860 ORGANIQUE 3 E

L
515
507

525
524

Justification:
Ce crédit est destiné aux écoles et associations retenues dans le
cadre du programme « La Culture a de la Classe » ainsi qu’à
divers projets développant une dimension particulière dans les écoles
dont la formation de futurs enseignants à l’éducation
de la culture.

Totaux Programme 002 E
L

           2.222 
           2.413 

           2.308 
           2.439 

Programme 004: Education permanente

Activité 01: 
Autres dépenses de promotion, diffusion, publication

11.004.01.00.1211 0860 1 E
L

5
5

5
5

Justification:
Ce crédit est destiné à l’organisation ou à la co-organisation
d’activités et de formations socioculturelles , ainsi qu’à des
dépenses relatives à des marchés de services, de biens ou de formation
en matière d’Education Permanente.

Subventions aux associations en matière d'éducation permanente
11.004.01.01.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
165
183

165
166

Justification:
Ce crédit est destiné aux projets menés par des associations
d’éducation permanente qui ne sont pas reprises dans le cadre du
règlement du 11 juillet 2008 relatif à l’octroi de subsides aux

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Petite enfance – Participation de la COCOF à la subvention à la Commission nationale pour les droits de l’enfant (CNDE)
11.002.03c.03.4110 0911 FACULTATIF 3 E

L
-

2
-
-

Conception, impression et diffusion de "Grandir à Bruxelles"
11.002.03c.04.1211 0911 3 E

L
-

10
-
-

Activité 04b: Education à la culture
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l' administration

11.002.04b.00.1211 0860 1 E
L

11
11

71
71

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir des prestations de tiers et dépenses
relatives à la promotion et aux jurys du programme « La
Culture a de la classe » et réunions liées au programme (jeton de
présence, collation, …).
Dans ce cadre, il est prévu de développer sur internet une plateforme
didactique à l'attention des promoteurs culturels, des
partenaires scolaires, des éducateurs et toutes personnes impliquées
dans l'éducation culturelle et artistique des enfants et
des jeunes. L'objectif de la plateforme est de valoriser, capitaliser
et communiquer sur les projets soutenus depuis 20 ans
dans le cadre de l'appel à projets "La Culture a de la classe". En
2019, un marché de service sera lancé afin de constituer
le fonds/contenu de la future plateforme.

Marché relatif à l'accompagnement pédagogique pour les projets soutenus via l'appel "La culture a  de la classe"
11.002.04b.01.1211 0860 1 E

L
-

50
-

50
Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir un marché de services pour une durée
de 3 ans qui a débuté le 1er septembre 2017 et se
clôturera le 30 juin 2020. Il concerne l'accompagnement des projets
"La culture a de la classe".

Dépenses de promotion, de publication, de diffusion, d'information et de formation
11.002.04b.02.1211 0860 1 E

L
1
1

1
1

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Subventions aux associations (secteur privé)
11.002.04b.03.3300 0860 ORGANIQUE 3 E

L
515
507

525
524

Totaux Programme 002 E
L

           2.222 
           2.413 

           2.308 
           2.439 

nte

Activité 01: 
Autres dépenses de promotion, diffusion, publication

11.004.01.00.1211 0860 1 E
L

5
5

5
5

Subventions aux associations en matière d'éducation permanente
11.004.01.01.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
165
183

165
166

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

028 / 033

Subsides aux associations d'éducation permanente
11.004.01.02.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
400
395

450
440

Subventions aux ateliers créatifs
11.004.01.03.3300 0860 ORGANIQUE 3 E

L
230
227

250
250

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

029 / 033

Totaux Programme 004 E
L

800
810

870
861

Programme 006: Activités Para-Scolaires à caractère pédagogique

Activité 01: 
Dépenses de fonctionnement du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)

11.006.01.01.1211 0960 1 E
L

10
10

10
10

Justification:
Le montant prévu est destiné à couvrir des frais de fonctionnement du
Centre bruxellois de documentation pédagogique.
(contrat de maintenance, pochettes et rouleaux pour recouvrir les
ouvrages, cartes de photocopie, dépliants, cartes de
membre, …).

Subventions aux associations
11.006.01.03.3300 0960 FACULTATIF 3 E

L
374
378

374
378

Justification:
Ce crédit permet d'assurer la continuité des politiques de subvention
aux activités parascolaires pédagogiques (écoles de
devoirs, initiatives de tutorat, initiatives d'amélioration de la
qualité de l'enseignement, lutte contre l'échec et le
décrochage scolaire, préparations à l'enseignement supérieur, actions
de développement de la citoyenneté dans les
établissements scolaires de tous les réseaux).
Le crédit assure également le financement de l'Institut supérieur de
pédagogie de la Région de Bruxelles-Capitale (ISPB) et
de la coordination des écoles de devoirs (EDD) (contrat-programme).

Dépenses d'investissements du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.04.7422 0960 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

028 / 033

Subsides aux associations d'éducation permanente
11.004.01.02.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
400
395

450
440

Subventions aux ateliers créatifs
11.004.01.03.3300 0860 ORGANIQUE 3 E

L
230
227

250
250

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

029 / 033

Totaux Programme 004 E
L

800
810

870
861

Programme 006: Activités Para-Scolaires à caractère pédagogique

Activité 01: 
Dépenses de fonctionnement du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)

11.006.01.01.1211 0960 1 E
L

10
10

10
10

Justification:
Le montant prévu est destiné à couvrir des frais de fonctionnement du
Centre bruxellois de documentation pédagogique.
(contrat de maintenance, pochettes et rouleaux pour recouvrir les
ouvrages, cartes de photocopie, dépliants, cartes de
membre, …).

Subventions aux associations
11.006.01.03.3300 0960 FACULTATIF 3 E

L
374
378

374
378

Justification:
Ce crédit permet d'assurer la continuité des politiques de subvention
aux activités parascolaires pédagogiques (écoles de
devoirs, initiatives de tutorat, initiatives d'amélioration de la
qualité de l'enseignement, lutte contre l'échec et le
décrochage scolaire, préparations à l'enseignement supérieur, actions
de développement de la citoyenneté dans les
établissements scolaires de tous les réseaux).
Le crédit assure également le financement de l'Institut supérieur de
pédagogie de la Région de Bruxelles-Capitale (ISPB) et
de la coordination des écoles de devoirs (EDD) (contrat-programme).

Dépenses d'investissements du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.04.7422 0960 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

027 / 033

Ce crédit est destiné à couvrir les frais de communication, de
promotion sur l'éducation à la culture ainsi que d'information
et de formation de membres du personnel de l'administration.

Subventions aux associations (secteur privé)
11.002.04b.03.3300 0860 ORGANIQUE 3 E

L
515
507

525
524

Justification:
Ce crédit est destiné aux écoles et associations retenues dans le
cadre du programme « La Culture a de la Classe » ainsi qu’à
divers projets développant une dimension particulière dans les écoles
dont la formation de futurs enseignants à l’éducation
de la culture.

Totaux Programme 002 E
L

           2.222 
           2.413 

           2.308 
           2.439 

Programme 004: Education permanente

Activité 01: 
Autres dépenses de promotion, diffusion, publication

11.004.01.00.1211 0860 1 E
L

5
5

5
5

Justification:
Ce crédit est destiné à l’organisation ou à la co-organisation
d’activités et de formations socioculturelles , ainsi qu’à des
dépenses relatives à des marchés de services, de biens ou de formation
en matière d’Education Permanente.

Subventions aux associations en matière d'éducation permanente
11.004.01.01.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
165
183

165
166

Justification:
Ce crédit est destiné aux projets menés par des associations
d’éducation permanente qui ne sont pas reprises dans le cadre du
règlement du 11 juillet 2008 relatif à l’octroi de subsides aux

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Petite enfance – Participation de la COCOF à la subvention à la Commission nationale pour les droits de l’enfant (CNDE)
11.002.03c.03.4110 0911 FACULTATIF 3 E

L
-

2
-
-

Conception, impression et diffusion de "Grandir à Bruxelles"
11.002.03c.04.1211 0911 3 E

L
-

10
-
-

Activité 04b: Education à la culture
Prestations de tiers, frais de missions (déplacements, séjours) des membres de l'administration et des personnes étrangères à l' administration

11.002.04b.00.1211 0860 1 E
L

11
11

71
71

Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir des prestations de tiers et dépenses
relatives à la promotion et aux jurys du programme « La
Culture a de la classe » et réunions liées au programme (jeton de
présence, collation, …).
Dans ce cadre, il est prévu de développer sur internet une plateforme
didactique à l'attention des promoteurs culturels, des
partenaires scolaires, des éducateurs et toutes personnes impliquées
dans l'éducation culturelle et artistique des enfants et
des jeunes. L'objectif de la plateforme est de valoriser, capitaliser
et communiquer sur les projets soutenus depuis 20 ans
dans le cadre de l'appel à projets "La Culture a de la classe". En
2019, un marché de service sera lancé afin de constituer
le fonds/contenu de la future plateforme.

Marché relatif à l'accompagnement pédagogique pour les projets soutenus via l'appel "La culture a  de la classe"
11.002.04b.01.1211 0860 1 E

L
-

50
-

50
Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir un marché de services pour une durée
de 3 ans qui a débuté le 1er septembre 2017 et se
clôturera le 30 juin 2020. Il concerne l'accompagnement des projets
"La culture a de la classe".

Dépenses de promotion, de publication, de diffusion, d'information et de formation
11.002.04b.02.1211 0860 1 E

L
1
1

1
1

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

Subventions aux associations (secteur privé)
11.002.04b.03.3300 0860 ORGANIQUE 3 E

L
515
507

525
524

Totaux Programme 002 E
L

           2.222 
           2.413 

           2.308 
           2.439 

Programme 004: Education permanente

Activité 01: 
Autres dépenses de promotion, diffusion, publication

11.004.01.00.1211 0860 1 E
L

5
5

5
5

Subventions aux associations en matière d'éducation permanente
11.004.01.01.3300 0860 FACULTATIF 3 E

L
165
183

165
166

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

029 / 033

Totaux Programme 004 E
L

800
810

870
861

Programme 006: Activités Para-Scolaires à caractère pédagogique

Activité 01: 
Dépenses de fonctionnement du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)

11.006.01.01.1211 0960 1 E
L

10
10

10
10

Justification:
Le montant prévu est destiné à couvrir des frais de fonctionnement du
Centre bruxellois de documentation pédagogique.
(contrat de maintenance, pochettes et rouleaux pour recouvrir les
ouvrages, cartes de photocopie, dépliants, cartes de
membre, …).

Subventions aux associations
11.006.01.03.3300 0960 FACULTATIF 3 E

L
374
378

374
378

Justification:
Ce crédit permet d'assurer la continuité des politiques de subvention
aux activités parascolaires pédagogiques (écoles de
devoirs, initiatives de tutorat, initiatives d'amélioration de la
qualité de l'enseignement, lutte contre l'échec et le
décrochage scolaire, préparations à l'enseignement supérieur, actions
de développement de la citoyenneté dans les
établissements scolaires de tous les réseaux).
Le crédit assure également le financement de l'Institut supérieur de
pédagogie de la Région de Bruxelles-Capitale (ISPB) et
de la coordination des écoles de devoirs (EDD) (contrat-programme).

Dépenses d'investissements du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.04.7422 0960 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

029 / 033

Totaux Programme 004 E
L

800
810

870
861

Programme 006: Activités Para-Scolaires à caractère pédagogique

Activité 01: 
Dépenses de fonctionnement du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)

11.006.01.01.1211 0960 1 E
L

10
10

10
10

Subventions aux associations
11.006.01.03.3300 0960 FACULTATIF 3 E

L
374
378

374
378

Dépenses d'investissements du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.04.7422 0960 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

029 / 033

Totaux Programme 004 E
L

800
810

870
861

Programme 006: Activités Para-Scolaires à caractère pédagogique

Activité 01: 
Dépenses de fonctionnement du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)

11.006.01.01.1211 0960 1 E
L

10
10

10
10

Justification:
Le montant prévu est destiné à couvrir des frais de fonctionnement du
Centre bruxellois de documentation pédagogique.
(contrat de maintenance, pochettes et rouleaux pour recouvrir les
ouvrages, cartes de photocopie, dépliants, cartes de
membre, …).

Subventions aux associations
11.006.01.03.3300 0960 FACULTATIF 3 E

L
374
378

374
378

Justification:
Ce crédit permet d'assurer la continuité des politiques de subvention
aux activités parascolaires pédagogiques (écoles de
devoirs, initiatives de tutorat, initiatives d'amélioration de la
qualité de l'enseignement, lutte contre l'échec et le
décrochage scolaire, préparations à l'enseignement supérieur, actions
de développement de la citoyenneté dans les
établissements scolaires de tous les réseaux).
Le crédit assure également le financement de l'Institut supérieur de
pédagogie de la Région de Bruxelles-Capitale (ISPB) et
de la coordination des écoles de devoirs (EDD) (contrat-programme).

Dépenses d'investissements du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.04.7422 0960 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

029 / 033

Totaux Programme 004 E
L

800
810

870
861

Programme 006: Activités Para-Scolaires à caractère pédagogique

Activité 01: 
Dépenses de fonctionnement du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)

11.006.01.01.1211 0960 1 E
L

10
10

10
10

Subventions aux associations
11.006.01.03.3300 0960 FACULTATIF 3 E

L
374
378

374
378

Dépenses d'investissements du Centre bruxellois de documentation pédagogique (CBDP)
11.006.01.04.7422 0960 3 E

L
30
30

30
30

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

030 / 033

Totaux Programme 006 E
L

414
418

414
418

TOTAUX MISSION 11 E
L

          13.736 
          14.405 

          13.680 
          14.345 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

031 / 033

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

350
350

350
350

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

376
481

458
508

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

1
1

1
1

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

          11.086 
          11.632 

          11.158 
          11.697 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

           1.103 
           1.106 

           1.103 
           1.104 

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

131
134

131
132

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

390
392

390
392

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

272
282

62
134

9.DETTE PUBLIQUE E
L

27
27

27
27

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

032 / 033

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

          20.172 
          20.841 

20.289
20.954

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

032 / 033

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

          20.172 
          20.841 

20.289
20.954

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

033 / 033

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             350 
             350 

             361 
             361 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           6.669 
           6.774 

           6.908 
           6.958 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

               2 
               2 

               2 
               2 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

          11.193 
          11.739 

          11.270 
          11.809 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

           1.103 
           1.106 

           1.103 
           1.104 

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

             131 
             134 

             131 
             132 

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

             390 
             392 

             390 
             392 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

             307 
             317 

              97 
             169 

9.DETTE PUBLIQUE E
L

              27 
              27 

              27 
              27 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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031 / 033

Totaux par mission, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

350
350

350
350

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

376
481

458
508

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

1
1

1
1

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

          11.086 
          11.632 

          11.158 
          11.697 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

           1.103 
           1.106 

           1.103 
           1.104 

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

131
134

131
132

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

390
392

390
392

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

272
282

62
134

9.DETTE PUBLIQUE E
L

27
27

27
27

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

032 / 033

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

          20.172 
          20.841 

20.289
20.954

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

032 / 033

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES E
L

          20.172 
          20.841 

20.289
20.954

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019

033 / 033

TOTAUX GÉNÉRAUX DÉPENSES, répartis selon le premier chiffre du code économique

0.DÉPENSES ET RECETTES NON VENTILÉES E
L

             350 
             350 

             361 
             361 

1.DÉPENSES ET RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES E
L

           6.669 
           6.774 

           6.908 
           6.958 

2.INTÉRÊTS ET REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ E
L

               2 
               2 

               2 
               2 

3.TRANSFERTS DE REVENUS À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

          11.193 
          11.739 

          11.270 
          11.809 

4.TRANSFERTS DE REVENUS À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

           1.103 
           1.106 

           1.103 
           1.104 

5.TRANSFERTS EN CAPITAL À DESTINATION ET EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS E
L

             131 
             134 

             131 
             132 

6.TRANSFERTS EN CAPITAL À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES E
L

             390 
             392 

             390 
             392 

7.INVESTISSEMENTS ET DÉSINVESTISSEMENTS E
L

             307 
             317 

              97 
             169 

9.DETTE PUBLIQUE E
L

              27 
              27 

              27 
              27 

Dépenses COCOF

Allocations de base M. P. A. NO. CE. Code Fonctionnel Subside
facultative

Fonds
organiques Genre Types de credit Initial 2018 Initial 2019
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3.	 Proposition d’ajustement du budget 2018 et de budget initial 
2019 du Parlement francophone bruxellois�  
doc. 112 (2018-2019) n° 1

Membres présents : M. Ridouane Chahid, M. Michel Colson, 
M.  Olivier de Clippele (président), M. Amet Gjanaj, M.  Marc 
Loewenstein, M. Alain Maron, M. David Weytsman et 
Mme Kenza Yacoubi.

Etaient également présents à la réunion : Mme Julie de Groote 
(présidente du Parlement), M. Bruno Vanleemputten (Secrétaire 
général) et M. Samuel Colonval (comptable du Parlement).

Commission spéciale du Budget 
et du Compte du Parlement

Mardi 4 décembre 2018

1.	 Nomination du président de la commission

2.	 Compte 2017 du Parlement francophone bruxellois�  
doc. 119 (2018-2019) n° 1

Réunions des commissions

ANNEXE 4
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–	 Proposition de résolution visant à intensifier la prévention 
contre les mutilations génitales féminines au sein de la Ré-
gion de Bruxelles-Capitale,�  
déposée par Mme Fatoumata Sidibé, M. Bea Diallo et 
Mme Joëlle Milquet�  
doc. 107 (2017-2018) n° 1

–	 Auditions relatives à la thématique des mariages forcés et 
des violences faites aux femmes au nom de l’honneur

Commission de la Santé

–	 Projet de décret portant assentiment à l’accord de coopé-
ration entre la Commission communautaire commune et la 
Commission communautaire française concernant la créa-
tion et le fonctionnement de la Commission permanente de 
concertation en matière de transport médico-sanitaire�  
[doc. 117 (2018-2019) n° 1]

Commission spéciale du Règlement

p.m.

Commission spéciale du Budget et du Compte 
du Parlement

p.m.

Commission de coopération 
avec les autres Parlements

p.m.

Commission de contrôle

p.m.

Comité d’avis pour l’Égalité des chances 
entre les hommes et les femmes

p.m.

Commission interparlementaire 

–	 Proposition de décret et ordonnance conjoints de la Com-
munauté française, de la Région wallonne, de la Région de 
Bruxelles-Capitale, de la Commission communautaire com-
mune et de la Commission communautaire française insti-
tuant un délégué général aux droits de l’enfant commun à la 
Communauté française, à la Région wallonne, à la Région 
de Bruxelles-Capitale, à la Commission communautaire 
commune et à la Commission communautaire française,�  
déposée par M. Alain Maron et Mme Barbara Trachte�  
[doc. 18 (2014-2015) nos 1 et 2]

–	 Proposition de décret et ordonnances conjoints relatifs au 
médiateur bruxellois,�  
déposée par la commission du Budget, de l’Administration, des 
Relations internationales et des Compétences résiduaires�  
[doc. 115 (2018-2019) nos 1 et 2

Commission du Budget, de l’Administration 
des Relations internationales et 
des Compétences résiduaires

–	 Rapport de contrôle de la Cour des comptes relatifs aux 
comptes généraux de la Commission communautaire fran-
çaise pour les années 2002 à 2005�  
[doc. 16 (2014-2015) n° 1]

–	 Proposition de résolution visant à la suppression de la limi-
tation dans le temps des allocations d’insertion et à l’allège-
ment des conditions d’admissibilité du droit aux allocations 
d’insertion,�  
déposée par M. Julien Uyttendaele, Mme Catherine 
Moureaux, M. Michel Colson et M. Emmanuel De Bock�  
[doc. 31 (2014-2015) n° 1]

–	 Proposition de décret portant interdiction du port de signes 
convictionnels ostentatoires au sein des services du Collège 
de la Commission communautaire française et des orga-
nismes d’intérêt public qui en dépendent,�  
déposée par M. Gaëtan Van Goidsenhoven, Mme Françoise 
Bertieaux, M. Alain Courtois, M. Boris Dilliès, M. Willem 
Draps et Mme Dominique Dufourny�  
[doc. 46 (2015-2016) n° 1]

–	 Proposition de résolution visant à revoir les conditions d’ad-
missibilité aux allocations d’insertion,�  
déposée par M. Hamza Fassi-Fihri et M. Pierre Kompany�  
[doc. 47 (2015-2016) n° 1]

–	 Proposition de résolution relative au Partenariat transatlan-
tique de commerce et d’investissement (PTCI/TTIP),�  
déposée par Mme Mathilde El Bakri, M. Michaël Ver-
bauwhede, Mme Claire Geraets et M. Youssef Handichi�  
[doc. 57 (2015-2016) n° 1]

–	 Proposition de résolution concernant le projet de déclaration 
interprétative commune relative à l’accord économique et 
commercial global et la Canada (AEGC/CETA),�  
déposée par M. Alain Maron et Mme Zoé Genot�  
[doc. 62 (2016-2017) n° 1]

–	 Rapport de contrôle de la Cour des comptes relatifs aux 
comptes généraux de la Commission communautaire fran-
çaise pour les années 2006 à 2010�  
[doc. 99 (2014-2015) n° 1]

Commission de l’Enseignement, de la Formation, 
de la Culture, du Tourisme, du Sport 

et du Transport scolaire

p.m.

Commission des Affaires sociales

–	 Proposition de résolution visant à encourager les victimes 
d’agressions sexuelles à porter plainte,�  
déposée par Mme Viviane Teitelbaum et Mme Marion 
Lemesre�  
[doc. 9 (2014-2015) n° 1]

Arriéré des travaux
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être précédée ou suivie à cet égard par le ministère pu-
blic, interjette appel d’une ordonnance de non-lieu ren-
due par la chambre du conseil sur une action publique 
intentée par le ministère public et succombe, viole les 
articles 10 et 11 de la Constitution (159/2018);

–	 l’arrêt du 22 novembre 2018 par lequel la Cour dit pour droit 
que :

1.	 dans l’interprétation selon laquelle la sanction d’irrece-
vabilité qu’il prévoit n’est pas applicable à une action 
intentée par voie de requête contradictoire, l’article III.26 
du Code de droit économique viole les articles 10 et 11 
de la Constitution;

2.	 dans l’interprétation selon laquelle la sanction d’irre-
cevabilité qu’il prévoit est également applicable à une 
action intentée par voie de requête contradictoire, l’ar-
ticle III.26 du Code de droit économique ne viole pas les 
articles 10 et 11 de la Constitution (160/2018);

–	 l’arrêt du 22  novembre 2018 par lequel la Cour rejette 
les recours en annulation de l’article  2.12.8 de la loi du 
22  décembre 2017 contenant le budget général des dé-
penses pour l’année budgétaire 2018, introduits par la 
SA « Blankenberge Casino-Kursaal » et autres, par la SA 
« Casino de Spa » et autres et par l’association profession-
nelle « Belgian Gaming Association » (161/2018);

–	 l’arrêt du 22 novembre 2018 par lequel la Cour dit pour droit 
que :

1.	 l’article 78 du Code judiciaire viole les articles 10 et 11 
de la Constitution en ce qu’il ne prévoit pas que, lorsque 
la chambre correctionnelle visée à l’article 76, § 2, ali-
néa 2, du même Code est composée de trois juges, un 
des juges doit avoir suivi une formation spécialisée ou 
qu’un d’entre eux doit être juge au tribunal du travail;

2.	 les effets de cette disposition sont maintenus pour tous 
les jugements prononcés avant la publication du présent 
arrêt au Moniteur belge, dans les circonstances men-
tionnées dans les questions préjudicielles (162/2018);

–	 l’arrêt du 29 novembre 2018 par lequel la Cour dit pour droit 
que l’article 1er de la loi du 2 septembre 1980 « portant ap-
probation de la Convention entre le Royaume de Belgique 
et la Confédération suisse en vue d’éviter les doubles impo-
sitions en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 
signée à Berne le 28 août 1978 » en ce qu’il porte assenti-
ment à l’article 15, paragraphe 3, de cette Convention, lu en 
combinaison avec le paragraphe 1er de la même disposition, 
ne viole pas les articles  10, 11 et 172 de la Constitution, 
lus en combinaison avec le principe de la sécurité juridique 
(163/2018);

–	 l’arrêt du 29 novembre 2018 par lequel la Cour dit pour droit 
que l’article 16 du décret de la Région wallonne du 18 oc-
tobre 2007 relatif aux services de taxis et aux services de 
location de voitures avec chauffeur ne viole ni l’article 170, 
§ 4, ni les articles 10, 11 et 172 de la Constitution (164/2018);

Le greffier de la Cour constitutionnelle a notifié au Parlement 
francophone bruxellois :

–	 l’arrêt du 22 novembre 2018 par lequel la Cour dit pour droit 
que, sous réserve de ce qui y est mentionné, l’article  11, 
§ 2, alinéa 1er, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’ac-
cès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 
des étrangers, dans la version applicable avant sa modifi-
cation par la loi du 4 mai 2016 « portant des dispositions 
diverses en matière d’asile et de migration et modifiant la 
loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers et la loi du 
12 janvier 2007 sur l’accueil des demandeurs d’asile et de 
certaines autres catégories d’étrangers », ne viole pas les 
articles 10 et 11 de la Constitution (156/2018);

–	 l’arrêt du 22 novembre 2018 par lequel la Cour dit pour droit 
que les articles II.285, alinéa 2, et I.3, 69°, du Code flamand 
de l’enseignement supérieur, coordonné par arrêté du Gou-
vernement flamand du 11 octobre 2013 portant codification 
des dispositions décrétales relatives à l’enseignement supé-
rieur, ne violent pas les articles 10, 11 et 13 de la Constitu-
tion, lus en combinaison avec les articles 6, paragraphe 1er, 
et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme 
(157/2018);

–	 l’arrêt du 22 novembre 2018 par lequel la Cour dit pour droit 
que l’article 74, § 3, alinéa 1er, 1°, de la loi du 29 mars 1962 
organique de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, 
tel qu’il a été remplacé par l’article 27 de la loi du 22 dé-
cembre 1970, l’article 192 du décret de la Région flamande 
du 18 mai 1999 portant organisation de l’aménagement du 
territoire, tel qu’il a été remplacé par l’article 47 du décret de 
la Région flamande du 26 avril 2000, l’article 192, § 2, du 
décret du 18 mai 1999, précité, tel qu’il a été remplacé par 
le décret flamand du 21 novembre 2003, les articles 4.6.4, 
§ 1er, alinéa 2, 2°, et 4.2.14, § 2, du Code flamand de l’amé-
nagement du territoire, coordonné le 15  mai 2009, l’ar-
ticle 7.5.6, alinéa 1er, du Code flamand de l’aménagement 
du territoire, avant sa modification par les articles 57 et 58 
du décret de la Région flamande du 16 juillet 2010 « portant 
adaptation du Code flamand de l’Aménagement du Territoire 
du 15 mai 2009 et du décret du 10 mars 2006 portant adap-
tations décrétales en matière d’aménagement du territoire et 
du patrimoine immobilier suite à la politique administrative » 
et l’article 7.5.6, alinéa 1er, du Code flamand de l’aménage-
ment du territoire, après sa modification par les articles 57 et 
58 du décret du 16 juillet 2010, ne violent pas les articles 10, 
11 et 16 de la Constitution, lus ou non en combinaison avec 
l’article 1er du Premier Protocole additionnel à la Convention 
européenne des droits de l’homme, avec le principe de la 
sécurité juridique et avec le principe de la confiance légitime 
(158/2018);

–	 l’arrêt du 22 novembre 2018 par lequel la Cour dit pour droit 
que :

1.	 l’article 128, alinéa 2, du Code d’instruction criminelle ne 
viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution;

2.	 l’absence d’une disposition législative permettant à la 
chambre des mises en accusation de mettre une indem-
nité de procédure à charge de la partie civile qui, sans 

Cour constitutionnelle
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matière de véhicules automoteurs l’indemnisation du 
dommage causé à son véhicule dans la mesure pré-
vue à cet article, ne viole pas les articles 10 et 11 de 
la Constitution, lus isolément ou en combinaison avec 
l’article 6, paragraphe 1er, de la Convention européenne 
des droits de l’homme;

2.	 l’article 25 de la loi du 31 mai 2017 modifiant la loi du 
21 novembre 1989 relative à l’assurance obligatoire de 
la responsabilité en matière de véhicules automoteurs 
ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution, lus 
isolément ou en combinaison avec l’article 6, para-
graphe 1er, de la Convention européenne des droits de 
l’homme (173/2018);

–	 l’arrêt du 6 décembre 2018 par lequel la Cour

1.	 annule 

-	 l’article 39bis, § 3, du Code d’instruction criminelle, 
inséré par l’article 2 de la loi du 25 décembre 2016 
« portant des modifications diverses au Code d’ins-
truction criminelle et au Code pénal, en vue d’amé-
liorer les méthodes particulières de recherche et 
certaines mesures d’enquête concernant Internet, 
les communications électroniques et les télécom-
munications et créant une banque de données des 
empreintes vocales »;

-	 l’article 13 de la loi du 25 décembre 2016 précitée;

-	 l’article 39bis du Code d’instruction criminelle, inséré 
par l’article 2 de la loi du 25 décembre 2016 préci-
tée, en ce qu’il ne prévoit pas de disposition spéci-
fique en vue de protéger le secret professionnel des 
médecins et des avocats;

2.	 maintient les effets produits par les dispositions annu-
lées jusqu’à la date de la publication du présent arrêt au 
Moniteur belge;

3.	 sous réserve des interprétations y mentionnées, rejette 
le recours pour le surplus (174/2018);

–	 l’arrêt du 6 décembre 2018 par lequel la Cour dit pour droit 
que l’article 2244, § 1er, alinéa 3, du Code civil, inséré par la 
loi du 25 juillet 2008 « modifiant le Code civil et les lois coor-
données du 17  juillet 1991 sur la comptabilité de l’État en 
vue d’interrompre la prescription de l’action en dommages 
et intérêts à la suite d’un recours en annulation devant le 
Conseil d’État », viole les articles 10 et 11 de la Constitu-
tion en ce qu’il ne confère pas un effet interruptif de la pres-
cription aux recours introduits devant le Conseil d’État qui 
n’aboutissent pas à un arrêt d’annulation (175/2018);

–	 l’arrêt du 6 décembre 2018 par lequel la Cour dit pour droit 
que :

1.	 l’article 9, alinéas 1er et 2, de la loi du 24  février 1921 
concernant le trafic des substances vénéneuses, sopo-
rifiques, stupéfiantes, psychotropes, désinfectantes ou 
antiseptiques et des substances pouvant servir à la 
fabrication illicite de substances stupéfiantes et psycho-
tropes, tel qu’il a été remplacé par l’article 14 de la loi 
du 3 mai 2003, ne viole pas les articles 10 et 11 de la 
Constitution;

2.	 les articles 3 et 8 de la loi du 29 juin 1964 concernant la 
suspension, le sursis et la probation ne violent pas les 
articles 10 et 11 de la Constitution;

–	 l’arrêt du 29 novembre 2018 par lequel la Cour dit pour droit 
que les articles 3 à 13 de la loi du 3  juillet 1967 «  sur la 
prévention ou la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin 
du travail et des maladies professionnelles dans le secteur 
public » ne violent pas les articles 10 et 11 de la Constitution 
(165/2018);

–	 l’arrêt du 29 novembre 2018 par lequel la Cour dit pour droit 
que l’article 131ter, § 1er, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 mai 
1984 portant mesures d’harmonisation dans les régimes de 
pensions ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution 
(166/2018);

–	 l’arrêt du 29 novembre 2018 par lequel la Cour annule l’ar-
ticle  82 de la loi du 18  avril 2017 portant dispositions di-
verses en matière d’économie (167/2018);

–	 l’arrêt du 29 novembre 2018 par lequel la Cour rejette les 
recours en annulation des articles  77 et 79 de la loi du 
25  décembre 2017 portant réforme de l’impôt des socié-
tés, introduits par Michel Maus et par l’ASBL « Vereniging 
van accountants, bedrijfsrevisoren, belastingconsulenten, 
boekhouders en fiscalisten » et autres (168/2018);

–	 l’arrêt du 29 novembre 2018 par lequel la Cour rejette la de-
mande de suspension des articles 11, 5°, 15, 1°, 24, 4°, 43, 
1°, et 47, 16°, du décret de la Région wallonne du 29 mars 
2018 modifiant le Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation en vue de renforcer la gouvernance et la 
transparence dans l’exécution des mandats publics au sein 
des structures locales et supra-locales et de leurs filiales, 
introduite par la fondation privée «  Fondation populaire  » 
(169/2018);

–	 l’arrêt du 29 novembre 2018 par lequel la Cour rejette la de-
mande de suspension partielle du décret de la Région wal-
lonne du 29 mars 2018 modifiant le Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation en vue de renforcer la gou-
vernance et la transparence dans l’exécution des mandats 
publics au sein des structures locales et supra-locales et de 
leurs filiales, introduite par la SA « Integrale » (170/2018);

–	 l’arrêt du 29  novembre 2018 par lequel la Cour rejette le 
recours en annulation de l’article 7 du décret de la Région 
wallonne du 29 mars 2018 modifiant le Code de la démo-
cratie locale et de la décentralisation en vue de renforcer la 
gouvernance et la transparence dans l’exécution des man-
dats publics au sein des structures locales et supra-locales 
et de leurs filiales, introduit par Frédéric Sevrin (171/2018);

–	 l’arrêt du 6 décembre 2018 par lequel la Cour dit pour droit 
que l’article 19bis-11, § 2, de la loi du 21 novembre 1989 
relative à l’assurance obligatoire de la responsabilité en 
matière de véhicules automoteurs, avant son abrogation par 
l’article 15 de la loi du 31 mai 2017, interprété comme per-
mettant au propriétaire d’un véhicule endommagé de récla-
mer à son propre assureur de la responsabilité en matière 
de véhicules automoteurs l’indemnisation du dommage cau-
sé à son véhicule dans la mesure prévue à cet article, ne 
viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution (172/2018);

–	 l’arrêt du 6 décembre 2018 par lequel la Cour dit pour droit 
que :

1.	 l’article  19bis-11, § 2, de la loi du 21  novembre 1989 
relative à l’assurance obligatoire de la responsabilité en 
matière de véhicules automoteurs, avant son abrogation 
par l’article 15 de la loi du 31 mai 2017, interprété comme 
permettant au propriétaire d’un véhicule endommagé de 
réclamer à son propre assureur de la responsabilité en 
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–	 les recours en annulation partielle du décret de la Région 
wallonne du 29 mars 2018 modifiant le Code de la démo-
cratie locale et de la décentralisation en vue de renforcer la 
gouvernance et la transparence dans l’exécution des man-
dats publics au sein des structures locales et supra-locales 
et de leurs filiales, introduits par la SA « Integrale » et par la 
SA « Socofe »;

–	 le recours en annulation du chapitre 1er (articles 1er à 15) du 
décret de la Région wallonne du 29 mars 2018 modifiant les 
décrets des 12 février 2004 relatif au statut de l’administra-
teur public et du 12 février 2004 relatif aux commissaires du 
Gouvernement et aux missions de contrôle des réviseurs au 
sein des organismes d’intérêt public, visant à renforcer la 
gouvernance et l’éthique au sein des organismes wallons, 
introduit par la SA « Investsud »;

–	 les recours en annulation d’une ou plusieurs dispositions du 
titre 9 de la loi du 18 juin 2018 portant dispositions diverses 
en matière de droit civil et des dispositions en vue de pro-
mouvoir des formes alternatives de résolution des litiges, 
introduits par l’ASBL « Aktiekomitee Red de Voorkempen » 
et autres, par Peter Verhaeghe et Ides Debruyne, par l’ASBL 
« Aktiekomitee Red de Voorkempen » et autres, par Pascal 
Malumgré et autres et par Pascal Malumgré et autres;

–	 le recours en annulation des articles 24, 26, 28, 30 et 47 du 
décret de la Région wallonne du 29 mars 2018 modifiant le 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation en 
vue de renforcer la gouvernance et la transparence dans 
l’exécution des mandats publics au sein des structures lo-
cales et supra-locales et de leurs filiales, introduit par l’ASBL 
« Santhea » et autres;

–	 les questions préjudicielles relatives à l’article 20 de la loi 
du 24 octobre 2011 « assurant un financement pérenne des 
pensions des membres du personnel nommé à titre définitif 
des administrations provinciales et locales et des zones de 
police locale et modifiant la loi du 6 mai 2002 portant créa-
tion du fonds des pensions de la police intégrée et portant 
des dispositions particulières en matière de sécurité sociale 
et contenant diverses dispositions modificatives », posées 
par le Tribunal de première instance de Namur, division 
Namur;

–	 les questions préjudicielles concernant l’article 9, § 1er, ali-
néa 1er, 1°, c, et 2°, et dernier alinéa, de l’arrêté royal n° 72 
du 10 novembre 1967 relatif à la pension de retraite et de 
survie des travailleurs indépendants, posées par le Tribunal 
du travail de Liège, division Dinant;

–	 la question préjudicielle relative à l’article 632bis du Code 
judiciaire, posée par le tribunal de la famille du Tribunal de 
première instance de Namur, division Namur;

3.	 le recours en annulation du mot «  annulé  » dans l’ar-
ticle 2244, § 1er, alinéa 3, du Code civil, introduit par Annick 
Meurant et autres.

3.	 la troisième question préjudicielle n’appelle pas de ré-
ponse (176/2018);

–	 l’arrêt du 6 décembre 2018 par lequel la Cour dit pour droit 
que :

1.	 l’article 1479, alinéa 3, du Code civil viole les articles 10 
et 11 de la Constitution en ce qu’il dispose que la durée 
de validité des mesures justifiées par la cessation de 
la cohabitation légale ordonnées par le tribunal de la 
famille ne peut excéder un an;

2.	 la première question préjudicielle, en sa première partie, 
et la seconde question préjudicielle n’appellent pas de 
réponse (177/2018);

–	 l’arrêt du 6  décembre 2018 par lequel la Cour rejette 
le recours en annulation de l’article  5 de la loi du 19  no-
vembre 2017 modifiant diverses dispositions relatives à 
l’avancement des militaires, introduit par Stéphane Deham 
(178/2018);

–	 l’arrêt du 6 décembre 2018 par lequel la Cour dit pour droit 
que la question préjudicielle concernant les articles 22/1 et 
27 de la loi du 5 mai 2014 relative à l’internement, posée par 
le Tribunal de l’application des peines d’Anvers, chambre de 
protection sociale est sans objet (179/2018);

–	 l’arrêt du 6  décembre 2018 par lequel la Cour dit pour 
droit que les questions préjudicielles relatives à l’article 14, 
§ 1erter et § 3, de la loi du 29 juin 1964 concernant la sus-
pension, le sursis et la probation, posées par le Tribunal de 
police de Flandre occidentale, division Furnes n’appellent 
pas de réponses (180/2018);

–	 les recours en annulation de l’article  5 et, au besoin, de 
l’article 34 de la loi du 25 mai 2018 visant à réduire et redis-
tribuer la charge de travail au sein de l’ordre judiciaire, intro-
duits par Alphonsius Marin et Luc Lamine, par Jelle Flo et 
autres, par l’« Orde van Vlaamse balies » et par Alphonsius 
Marin et Luc Lamine;

–	 la question préjudicielle relative à l’article  2272 du Code 
civil, posée par le Tribunal de première instance de Flandre 
occidentale, division Courtrai;

–	 la question préjudicielle relative à l’article 187ter du Code 
judiciaire, posée par le Conseil d’État;

–	 la question préjudicielle relative à l’article  200bis, §  6, du 
Code wallon du logement et de l’habitat durable, posée par 
le Tribunal de première instance de Liège, division Liège;

–	 la question préjudicielle relative à l’article 11bis, alinéa 1er, 
des lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12  janvier 
1973, posée par le Conseil d’État;

–	 les questions préjudicielles relatives à l’article 154 du Code 
des impôts sur les revenus 1992, posées par le Tribunal de 
première instance de Liège, division Liège.
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